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titre « Bréviai1'e de l'imprimeur et du bibliophile », indiqué qu'il s'agit 
d'un livre pouvant intéresser l'ensemble des travailleurs intellectuels; 
il est divisé en trois parties: 

10 Ecriture et cm'actè~'es d'imprimerie; 
2° Pantheon delJ a1'ts graphiques; 
3° Vocabulaire de l'imprimerie. 

Ces trois chapîtres très complets offriront un grand intérêt pour 
les personnes que leurs travaux mettent fréquemment en relations 
avec les imprimeurs; 

Ainsi que Jes années pr~écédentes, mais 80U3 une forme accrue, 
cet album met en valeur le grand savoir de nos meilleurs typographes. 
Par ses 120 compositions d'art moderne, ses 60 hors-texte en plusieurs 
couleurs (tous procédés d'impression), et ses 100 pages de texte 
disposées avec beaucoup de goût, ce bel ouvrage montrera plus tard à 
nos successeurs l'état actuel de l'imprimerie en France. 

L'impression de cet important ouvrage est très luxueuse, sa mise 
en pages et ses hors-texte suscitent l'adn::iration des professionnels, 
français et étrangers. ~ Il est publié par le Bulletin officiel des Mailres 
Imp,'imeur8 qui, dans un but de propagande pour le beau livre français, 
ne fait aucun bénéfice sur la vente de ce bel ouvrage. Les personnes 
avisées qui en feront l'achat, seront certaines d'en trouver preneurs, si 
elles le désirent, à un prix plus que doublé. Se hâter de souscrire, car 
cet ouvrage sera épuisé quelques semaines après sa parution. 

Adresser les commandes, avec la valeur, au Bulletin officiel des 
Maîtres Imprimeurs, 7, Rue Suger à PARIS (6'). - Chèque postal 
Paris 288-44. 

Prix: France 70 fr. - Etranger 8:5 fr. (Franco et recommandé.) 
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Dépositaires Généraux de Noua Francia 

A PARIS 

Libt'airte Gabriel ENAULT, 77, Rue de Relmes (6'), 

A MONTRÉAL (Canada) 

GRANGER frères, libraires, 54, Rue Notre-Dame (Ouest), 

l 'b ,. G DU"'HARME 995 rue Saint-Laurent. ~l rUlfle • ~ !, . 
Canadiana et Americana. Livres, brochures, revues, Journaux, 
etc. 

A ~UÉBEC (Canada) 

T. GIROUX, libraire-bouquiniste, "177, Grand-Allée. 
"chat et vente des brochures. rCTUeliJ et nTres t'lanadien •. 

LA COLONI~ FRANÇAISE DE tERRÈ-NêUVe 

SOUS LOUIS XIV 

Dante! d'Auger de Suberease 
Ootntevnealf de Pleisanee 

(1703-1705) 

Daniel d'Auger de Suberease, gentilhomme de Béarn (1) 
naquit à Orthez, le 12 Février 1661 (2), de noble Jourdain de 
Suber case, sieur de Lamayou et de damoiselle Marie de Boy
rie (3), Il fut présenté au baptême huit jours plus tard devant 
M, Solon, ministre protestant d'Orthez, par noble Daniel 
d'Ozenx, sieur de Montestrucq et sa femme. 

Jourdain de Suberease eut un autre fils, Jean, né le 3 Sep- ' 
tembre 1662 (4) et une fille, Esther, née le 20 Mars 1665 (5), 
puis, après s'être remarié avec Madeleine de Boyrie, une seconde 
fille, Marguerite, née le 28 Juin 1666 (6), Il avait acquis, le 
20 Mars 1654, d'un sieur de Vigneau, l'abbaye laïque de La-

(1) Il est .:1insi qualifié dans une lettre du 7 Mars 1703, adressée à M. Le 
Eret. Cf, Marine B2 167, fOl 529, aux Archives Nationales à Paris. 

(2) Cf· Etat Civil Protestant Naissances, Mariages et Décès. G G 28 et 
suiv:.tnts, aux Archives Municipa"les d'Orthez (Basses-Pyrénées). 

(3) Marie de Boyrie était probablement fille de noble Pierre de Boyrie, 
seigneur de Lafont de Narcastet, dont le père, Théophile de Boyrie était Avoc:lt 
au Parlement de Navarre. Cf. A. de Dufau de Maluquer. Armorial de Béam. 
Paris. Champion 1889. Tome II, p. 4. 

(4) Jean de Subercase eut pour parrains Jean de Laur, sieur .de Balansun 
et Camille de Laur. Cf. Etat Civil Protestant aux Arch. Municip. d'Orthez. 
Jourdain de Subercase eut probablement de son mariage avec Marie de Boyrie, 
un fils plus âgé que Daniel. On trouve en effet qu'en 1676, M. et Mme de Suber
::ase payèrent une somme de SA livres léguée par M. de Lamayou, fils duait 
sieur de Subercase par testament du 16 Avril 1673 au Consistoire d'Orthez. 
Cf. TT 261, cote 7, aux Arch. Nat. à Paris. 

(5) Etat Civil Protestant aux Arch. Mun. d'Orthez. 

(6) Cf· Etat-Civil protestant aux Arch. Mun. d'Orthez. 
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mayou (1), en échange de l'abbaye laïque d~ Beuste (2) dont il 
était propriétaire. Il ne faut donc pas attnbuer aux membres 
de cette famille le titre d'abbés laïques (3) de Subercase d'As
son, village situé près de Nay, ,où il ' existait aussi une abbaye 
laïque, communément appelée de Subercase. Cette maison 
noble, qui avait été vendue le 25 Novembre 1648, par Jean 
D'Auger, seigneur ,de Sainte-Colomme à noble j'rançois de 
Navailles, baron de Mirepeix, appertenait en 1691, à Laurent 
de Navail\e's, lieutenant au régiment de la marine, qui la céda, 
lui-même, le 22 Septembre 1708, à M' Henry de Tristan, curé 
de Gan (4). 

Daniel d'Auger de Subercase servit d'abord pendant une 
dizaine d'années dans l'armée de terre au régiment d'Hamil· 
ton (5) ci devant Navailles, puis dans célui de Bretagne où il 
était déjà capitaine en 1684 (6). 

C'est à cette époque qu'il entta dans la marine (7). En 
1687, il obtint le commandement d'une compagnie de cin· 
quante hommes qu'il fut autorisé à lever, en Béarn et aux envi
rons, à destination du Canada (8). Ceci, avec l'aide de deux 
gentilshommes, qui devaient avoir, en échange, la lieutenance 
et la sous-lieutenance de la compagnie, à condition, toutefois. 
que le capitaine prit soin de justifier par mémoire qu'il s'agissait 

(r) Cf. A de Dufau de Maluquer, Armorial de Béarn. Tome II, p. 225 qui 
cite . B. 652 aux Archives des Basses-Pyrénées à Pau. 

Lamayou est situé dans le canton 'de Montaner, tout à fait à l'cst du Béarn. 

(2) Beuste se trouve dans le canton de Nay, arrondissement de Pau. 

(3) L'acquisition d'une terre noble, abbaye laïque ou autre, conférait en 
même temps la noblesse, qui était réelle en Béarn. 

Cf. de Dufau de Maluquer, o. C., Tome II, pp. 47 et 67· 

(4) Gan est dans le canton de Pau (ouest). 

(5) Cf. Placet de Subercase. Correspondance générale de Terre-Neuve. 
Colonies CII C4, fO 178 a"ux Archives Nationales à Paris. 

(6) Cf. Rôle des officiers qui servent au Canada, etc. Colonies D2 c 47 aux 

Archives Nationales à Paris. 
(7) Cf. le registre D2 c 47 sus-indiqué. Subercase écrit qu'il entra dans la 

marine en 1683. Cf. Corr. gén. de Terre-Neuve.. Colonies CIl C4, {O 179· 

(8) Cf. Ordres du Roi. Lettre de M. de la Boulay, commissaire à Bayonne 
d!l 3 Février 1687. Marine B2 61, fQ 79 et lettre du même jour à M. de Subre

case (sic), idem. 

- :3 _. 

de gens ayant déjà servi et capables de remplir cts ~mplois. 
L'un d'eux se trouva être M. de Persillon, (ou Précillon) qUI 
avait été garde marine à Rochefort en 1683 (1). Les ho~mes 
composant ce détachement avaient le titre de soldats des vais .. 
seaux du Roi (2) . 

Suberc3se commandait encore une compagnie lors du siège 
de Québe~ en 1690 (3). En 1693, on le considérait comme un 
bon offiner, brave homme, mais très violent et emporté ... et 
sans rehglOn ... (4). Il avait cependant obtenu d"t . 

• ' 1 e re nomme 
ga.rde de la manne, faveur qu'on accordait à l'époque aux of. 
finers servant en Nouvelle France et on le fit l' t d . leu enant .. 
Vaisseau, la même année. - • 

, . Il fut promu aux fonctions de Major des Troupes, 'le 15 
Avnl 1694, en remplacement de M. de Monie (5) l "1 . , a ors qu 1 
~--

(1) Cf· Ordre du Roi du mois de Mars 1687 nommant M de P 'Il . . . ,. ersl on te 
Jeune, offiCIer de marine, comme faisant fonction de Lieutenant dans ce déta
(he~ent. Colo,n~es D2 c S7, f" I. Il s'agit probablement d'un membre de la 
famIlle de Pre~illon, originaire des environs, d'Oloron. Celui qui nous intéresse 
figure sur la hste des Gardes Marines originaires de la généralité de Béarn 
dress~e en 1683 .. Marine Cl 113, fO 12. Né d<j.ns ... cette province vers 1663, ii 
serva~t comme Lieutenant au Canada en 1701 et se trouvait encore dans cette 
colol1le en 1710. Cf. Colonies D2 c 47. 

(2) 80 com~agnies franches de la marine avaient été instituées par l'ordon
nance du 16 Decembre 1690. Elles comprenaient 2 sergents, 3 caporaux 3 ans
pess~des ct 4.2 so!dats .. Si ~:ur effectif descendait à moins de 40 hommes, les 
officle:s devaient etre licenCies et les soldats incorporés dans d'autres compagnies: 
Cf. Reglement que le Roy veut être ~bservé pour le payement des officiers et 
soldats de manne qui sont et seront destinés pour servir dans la Nouvelle
France. Ordres du Roi. Colonies BIl, fO 18. 

,(3) Cf. Rela~ion de ce qui s'est passé de plus remarquable au Canada, depuis 
le depart des va.sseaux, du mois de Novembre 1689, jusqu'au mois de Novem
bre 1690, par Monseignat, secrétaire de M. le Comte de Frontenac. Cf. Corr. 
gén. du Canada. Colonies CIl AIl, fO 37 et fO 102. 

(4) Cf. Rôle des officiers qui servent en Canada avec le temps de leurs 
services. Colonies D2 c 47. 

(S) M. de Manie, lieutenant entretenu en la marine avait servi dans les 
troupes de terre avant de commander un détachement de la Marine en Canada. 
Après a~~ir faj~ fonctions de Major des Troupes, en cette colonie, il remplit 
celles d aide-maJor de la marine à Rochefort et à Dunkerque avant d'être 
nommé Commandant à Plaisance (Ile de Terre-Neuve). Cf. Certificat de ser
"ice!> pour M. de Manie, Lieutenant des vaisseaux du Roi. Marine B2 r68 fO 178 , , 

• 
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lui avait déjà été accordé une gratification artrttiel1e de 500 
livres en considération de ses service~ (1). Sa réputation était 
celle d'un 'brave et bon officier, mais on lui reprochait d'avoir 
l'humeur prompte et d'être trop attaché à son opinion (2), 

Après avoir été nommé aide-major de la maririe en 1695, 
il fit fonctions de Major Général danS l'expédition dirigée par 
M. de Frontenac contre les Iroquois en 1696 (3). On le notait 
alors comme un très bon sujet, qui méritait d'être traité avec 
distinction; mais, bien qu'il fut toujours brave et bon officier, 
on continuait de lui reprocher son humeur prompte (4). Il fut 
enfin, envoyé en France au cours de l'année 1698, pour rendre 
compte de l'état des troupes qu'il était chargé de surveiller. 
C'était au dire de ses chefs, un officier très vigilant, d'une résis
tance à la fatigue inconcevable et qui s'était toujours bien 
acquitté de son devoir (5), 

Nous le retrouvons au Canada, le 15 Octobre 1700, sur 
la liste des actionnaires de la Compagnie de la Ferme du Roi et 
du Commerce du Castor où il figurait 'parmi les principaux 
officiers de la colonie (6). Ce fut le 1" Avril 1702, qu'on le 
nomma Gouverneur de Plaisance et de l'île de Terre-Neuve, 
aux appointements de 1700 livres, y compris la gratification et, 
une fois de plus, en remplacement de M. de Monie (7), Il mon
' tra bien,- alors, qu'il y avait , quelqu'indépendance dans son 
caractère, en s'embarquant pour la France, au lieu de se rendre 
directement au siège de' son gouvernement, ainsi qu'il en avait 
reçu l'ordre. Sa vivacité d'esprit, le porta même à répondre à 
M, de Callières que son voyage ne le regardait pas, Le gouver-

(1) Cf. Corr. gén. du Canada. Extrait des lettres pour l'année 1697. Colonies 

Cu AIS, f" 70 et f<> 83· 

(2) Cf. Colonies Dz c 47. 
(3) Cf. Charlevoix. Histoire de la Nouvelle-France. Tome II, pp. Sg, 168 

et 27 I. 
(4) Cf. Corr. gén. du Canada.. Mémoire sur les affaires du Canada extrait 

des lettres de MM. de Frontenac et de Champigny de l'année 1696. Colonies CIl 

AIS, fO 54 et Colonies Dz c 47. 
(5) Cf. Corr. gén. du Canada. Lettre de MM. de Frontenac et de Cham

pigny du 15 Octobre 16g8. Colonies CIl AI6, f" 17· 

(6) Cf. Colonies Fonds Moreau de Saint-Méry. Colonies F38, fO 192. 

(7) 'cf, Ordres du Roi. Lettre à M. de Subercase. Marine B2 167, fO 122. 

, .., r

" 
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neur du Canada se vengea en remerdant le" Ministre de le d". 
barrasser d'u~tel officier Cl), mais il faut dire à la décharge de 
Suber~ase, qu il avaIt alors un procès (2), dont l'issue le tour
mentaIt fort, 

. Alors. que le nou~eau Gouverneur était en France, au 
,moms depUIS le 14 JanvIer 1703, ses instructions portèrent seu
lement la date du 7 Mars suivant (3). Il profita 1 20 A '1 
d' . d Ah' e vn , 

B
.un CO~VOI .. p~c eurs qui partait de Passage, SUr la côte de 

. Iscaye a destmatIOn de Terre-Neuve et prit pla . d ,ce, en compa-
gnIe e ses neveux, Gratien d'Arrigrand et le Chevalier de Su. 
be:case (4), à bord d'un bâtiment de Saint-Jean-de-Luz, nom
me La Suzanne (5) . 

Le départ ,des pêcheurs était protégé par la frégate l'Oi
seau, c~mmandee par M. de la Madeleine. Mais, îes Basques, 
qUI avalent coutume d'agir à leur tête; dédaignèrent la protec
t~on du vaIsseau royal et naviguèrent au gré de leur fantai. 
SIe (6), Le 23 Avril, la Suzanne, qui était, par exception, armée 

(1'> Cf· Corr. gén. du Canada. Lettre de M. de Callières du 4 Nov. 1702. 
Colol1les CIl A20 fO 168 L M" 'd' ' . . . ' . e Inlstre oonSI eralt alors Subercase comme un 
Vieil offiCier et un homme de mérite. Cf. Ordres du Roi. Lettre à M. de Cosh!
belle du 15 Mars 1702. Colonies B23, fU J7. 

(z) Cf. Marine Bz 167, f" 529. 

(3) Cf· Ordres du Roi. Colonies B23, fo 179 et suiv. 

(4) Cf· Correspondance générale de Terre-Neuve. Lettre de Subercase du 
21 Octobre 1703. Colonies Cl-I C4, fU 25 et suiv. 

(5). Sube.rcase avait demandé pour ses deux neveux des lettrcs de gardes de 
la M~nne qUI furent accordées seulement en 1704. Ils restèrent jusqu'à cette épo
que a. Terre-Neuve sans. recevoir d'appointements. Gratien D'Arrigrand, plus 
tard sieur, de .Lamayou, était né à Orthez, le 20 Janvier 1684, de M. Jean
Jacques D Arngrand, marchand, et de Marguerite D'Auger de Subercase sœur 
du gou:erneur: Cf. Etat-Civil Protestant aux Arch. Municipales d'Orthez. Il 
~t ensUIt~ plUSieurs séjours à l'Ile Royale où il obtînt une importante concession. 
~ f, DOSSiers du Personnel des Colonies E 9 Mémoire du sieur d'A' d' 
M

. ., . . . . r1'lgral1 a 
onsclgneur Roudie, Ml111stre et Secrétaire d'Etat de la Marine. . 

(6) Cf, Ordres du Roi. Lettre à M. Argoud du 25 Avril 1703 Ma' B2 168. . . nne , 

La conduite des capitaines fut sévèrement appréciée par -le Ministre: 
« Ce sont des extravagans qui croyent tout battre quand ils sont seuls et qui se 
trouven~ plus embar~assés que d'autres quand ils sont attaqués ». Cf..· Lettre à 
M. Argoud du 20 JUIn 1703. Marine B 2 168, f" 705. . . . 

Il 

Il 
Il 

, 
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de 22 canons. se tr~uvait encore en vue des côtes d'Espagne et 
en compagnie d'un seul petit navire lorsqu'elle fit la rencontre 
de deux vaisseaux hollandais de 24 et 26 canons (1). 

Subercase détermina son capitaine à payer d'audace et ' à 
se diriger résolument sur l'adversaire, comme si les Français 
avaient eux-mêmes désiré le combat. La hardiesse de cette 
manœuvre détermina les ennemis à prendre le large et à diriger 
leurs entreprises sur les autres bâtiments du convoi. Subercase 
fut sauvé, mais sept navires tombèrent aux mains des Hollan- . 
dais, qui s'emparèrent ainsi de la plus grande partie des vivres 
et des munitions destinées à la Colonie (2). 

La traversée dura cinquante j.ours de Passage à Plaisance, 
capitale bien abritée au fond d'une baie de dix-huit lieues de 
profondeur, ' sur la côte ouest de la presqu'île qu'on appelle 
aujourd'hui d'Avalon (3). Les plus grands bâtiments pou
vaiènt pénétrer dans ce port, assez vaste pour que plus de cent 
cinquante navires y fussent à l'abri. Son accès était protégé par 
un goulet qu'un seul vaisseau pouvait franchir à la fois, à con
dition encore qu'on le fît avancer en le manœuvrant « à la 
toue», c'est-à-dire en tirant sur des cordes attachées à une ancre 
primitivement fixée sur la grève. Au dessus de ce goulet, on 
avait construit le Fort Louis, qui dominait une rade assez belle, 
mais dont les vents du Nord faisaient un séjour peu favo
rable (4). 

Le fort était lui-même appuyé au flanc d'une colline qui 
s'élevût à environ six cents pieds de haut et au sommet de 
laquelle on avait encore construit une redoute nommée le Gail
lardin. A l'abri de ces défenses naturelles et (je ces fortifications, 
on pouvait faire la pêche aussi tranquillement que dans une 
rivière, et avec d'autant plus de facilité que deux grèves pero 

(1) Correspondance générale de Terre-Neuve. Lettre de Subercase du 21 

f)ctohre 1703. Colonies elle 4, fI.> 25 et suiv. 
(z) L'un de ces bâtiments était La Notre-Dame de Joncas, de Saint-]ean-de

Luz. Cf. Colonies B 23, fO 265. 
(3) Cf. Charlevoix, o. c. La presqu'île d'Avalon est elle-même située à l'ex

trémité Sud-Est de Terre~Neuve. 
(4J r;f, Charlevoix. o. C. 
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met.taien~ d'opére.r le séchage des morues, même par temps de 
plUIe, grace .aux echafauds recouverts de feuillage qu'on avait 
coutume d'y construire. Un petit ruisseau aboutissant au goulet 
formaIt en outre une sorte de lac où le saumon abondait. 

Ces différent~ avantages pouvaient, à la rigueur, consoler 
MeSSIeurs les OffiCIers du Roi de ce que les maisons de la colo
nie, pauvres et p~u nombreuses, formaient une seule et unique 
rue qUI consutualt la VIlle de Plaisance (1) . 

Subercase trouva sa capitale en piteux état: le fort était 
complètement ruiné, se~ plate:~orme,s ét~nt pourries èt ses para
pets. d~sparus, la 'molUe des pleces d arullerie menaçait de tom 
ber a 1 eau. Il faut due que cet ouvrage était construit seulement 
d~ terre et de pierres sèches soutenues par quelques rangées de 
pIeux. Un tel édifice était régulièrement détruit par l'action des 
vents et de la mer, de telle sorte qu'il fallait le reconstruire tous 
les ans. Les pieux étaient, cette année-là, tellem'ent gâtés que la 
p!upart n'auraient pu « souffrir une cheville », et qu'en cas 
d attaque, « le tournement du canon français aurait suffi pour 
les mettre à bas » (2). 

. Pour 48 canons et trois mortiers que d'ailleurs, personne 
ne savaIt manœuvrer, les munitions étaient insuffisantes. Il n'y 
avaIt que 500 bombes et six milliers de poudre dont le tiers 
était avarié. Les habitants étaient presque tous dépourvus de 
mousquets et c'est à peine si on en trouva une trentaine dans la 
colonie. Comme ceux des soldats ne valaient rien, Subercase fut 
contraint d'en emprunter aux pêcheurs, qui, heureusement, en 
possédaient plus de trois cents (3). 

La garnison dont l'effectif se montait à trois compagnie" 
comprenait à peine cent cinquante hommes dont le moral était 
lamentable. 

(1) Cf. Charlevoix, o. c. 

(2) Cf. Correspondance générale de Terre-Neuve. Lettre de Subercase du 
21 Octobre 1703. Colonies CIl C4, f 38. 

(3) Ces pêcheurs étaient presque tous Basques. En dehors de ces derniers 
la Cour avait autorisé seulement neuf vaisseaux de ta rivière_ de Nantes et si; 
de Gr.ar.ville à se rendre à Terre-Neuve. Cf. Ordres du Roi. Lettre à M. de 
Costebelle du 17 Mars 1703. Colonies B23, fO 297. 
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« Les soldats », écrivit Subercase, « étaient 'animés ô'une 
prévention diabolique, disant qu'ils étaient les gens du monde 

les plus malheureux)} (1). . , . 
Ces militaires étaient presque des enfants qUI n avalent 

jamais vu tirer un coup de mousquet .. Le plus terrible était 
qu'ils paraissaient avoir d' excellentes ralso~s de se plamdre. 

Accablés de corvées, les hommes devaIent encore suppor
ter un service des plus pénibles. Outre la garde du fort, il fallait 
encore assurer celles du Gaillardin, dont la position comman
dait si bien 'le Fort Louis, que cinquante fusilliers postés dedans 
auraient tenu Plaisance à leur merci. La nourriture laissait à dé
sirer. Enfin, ces malheureux soldats manquaient de vêtements 
au point d'être presque complètement dépouvus de culo,ttes. Il~ 
avaient cependant payé de leur propre argent les dermeres qUI 

leur avaient été livrées. 
Si la condition des hommes était pénible, la misère des 

officiers était. peut-être encore plus profonde. Alors qu'il leur 
avait fallu servir pendant de longues années (2) avec patience 
et dévouement pour obtenir le moindre avancement, les grati

fications étaient plutôt rares: 
« Appliquez-vous à bien servir, moyennant quoi, je pro-

poserai au Roi de vous faire plaisir dans les occ~sions. » . 
Telle était la formule par laquelle le Mlmstre avaIt cou-

tume d'encourager leur zèle. 

(1) Cf. Correspondance générale de Terre-Neuve. Lettr,e de Subertase d'.l 

21 Ocoobre 1703. Colonies CIl C4. fQ 34· 
(2) M. de Costebelle, Lieutenant du Roi, servait à Plaisance depuis plus de 

la ans. M. de Sainte Marie, qui avait été officier de cavalerie pendant 14 ans, 
était depuis 3 ans lieutenant d'Infanterie à Terre-Neuve. M. d'Amariton, natif 
d'Orléans, lieutenant de la compagnie de M. de Costebelle depuis I,e 1

er 
J an

vier 1702, servait dpuis 20 ans. M. de Saint-Ovide de Brouillan, neveu de 
l'ancien gouverneur, était garde Marine de.puis 13 ans. M. Dangeac était enseigne 
depuis J8 ans. M. Bernard de Pied Marsein, genPlhomme, originaire de Bor
deaux était sergent depuis 25 ans. M. Durand ser~ait depuis 15 ans et attendait 
encor: un brevet d'écrivain. Malgré la pauvreté de la Colonie, ces officiers 
faisaient des efforts pçur s'y établir. M. Lhermitte, ingénieur, s'y maria. Cf. lettre 
de M. Lhermitte du 22 Mai 1706. Colonies BZ7, fa 318. M. de Villemarceau 
fmit par y posséder une maison et des cabanes construites. sur la grève. Coloni~s 
BZ7, f'-' 304. M. Durand possédait également une.portion de ~ve. Cf· Colonies 

CIl C4, 1° 38. 

. . Ilfaut ajouter que les appointements étaient payés bien 
Ir~eguheremen!. Les effets et les provisions que les officiers fai
saIent ventr de Franc~ à leur frais étaient la plupart du temps, 
.perdus avec les vaIsseaux qUI les apportaient. Dans ce cas, les 
bureaux mettaient souvent plusieurs années avant d'accorder 
~ne. indemnité repré~e.ntant seulement Une fraction de la perte 
.uble. Dans ces condItIons tl ne pouvait être fa't h' M . ' 1 reproc e a .. 
de Coste belle d oser écrire au Ministre qu'I'1 lUI' f d' . . au ralt sortlr 
du pays aUSSI gueux qu'il y était arrivé. 

{( Et ce n'est pas peu dire! », ajoutait-il (1)-
Suber case trouva cependant que ces officiers étaient {( tres 

capable~. et de bonne volonté ». Leur désintéressement eUe res
pee: qu tls a-:alent de leurs fonctions, prodigieux dans une telle 
mlsere, auraIent pu servir d'exemple à bien des fonction
naIres servant da~s une colonie moins déshéritée. L'exemple de 
M_ Lhermltte, faIsant fonction d'ingénieur, mérite d'être cité. 
EstImant que ses emplois ne lui permettaient point de faire au
cun com~erce il assurait qu'il aurait mieux aimé quitter le ser
vIce plutot que de « préférer ses intérêts à son devoir ». 

Le nouveau Gouverneur montra des intentions dignes des 
vertus deses subordonnés, écrivant avec fierté au Ministre qu'il 
ne v~ublt pOint d'autre grâce que celles qu'il plairait au Roi 
de lUI faire, lès métiers de pêcheur ou de marchand ne lui con .. 
ven.a~t,pas (2). Il n'a.vait, cependant, pas de quoi vivre, étant 
obhge a plus de dépense qu'il n'était en état de faire. 

(1) Cf. Correspondance générale de, Terre-Neuve. Lettre de M. de Coste
belle du 14 Nov. 1703. Colonies CIl C4, fOl 38. 

Phili~p~ de Pas~~u: de Costebelle, fils cadet de Barthélémy Pastour de Coste
belle, :aPltallle (marte a Marie Duplessis, en 1652), était originaire de la paroisse 
de Salllt-Alexandre, canton du Pont Saint-Esprit dans le Languedoc S fi!! 
M . J 'h d . a e, 
J ane- osep e e CostebelJe épousa François de Giscaro .seigneur de Labat t 
R'" B ,U, en 

IVlere asse. Cf. Bibl. Nat. :Nouvel1~s Acq. fr. 9.283, P 389. 

(2) Cf. Correspondance générale de Terre-Neuve. Lettre de Subercase du 
:':1 Octobre 170~ .. Colonies CIl C4. Subercase, par la suite, transigea quelque 
~u avec ses pnnClpes. Avec l'autorisation du Roi, bien enten<i)u, il se livra à la 
peche de la morue pour son compte personnel. Il acheta même un petit navire ... 
a.v:c le secours de s~s ~mis, et sa Majesté lui accorda Je fret d'une . certaine quan
ttt~ Ge ',set.. T~lles ' et.alen~ 1.e.s m.œurs des fon<;tionnair.es coloniaux. de l'éptlque 

-'l'1Ut '-se défendaIent ·de « faIre cotnmerce » mais tenaient soigneusement le Ministre 
foU courant de leurs petites affaires ... surtout lorsqu'elles étaient mauvaises. 

1 
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Ses provisions et ses meubles ayant été perdus dans la 
, auf deux malles avec trois habits et deux douzames 

traversee, s 'bl' . d' 
de chemises (1), Subercase se trouva dans 1 a IgatlOn em ~ 

t r mille écus à un officier de marine pour acheter de quO! prun e 
subsister. La vie était si chère à Terre-Neuve: que, pour cette 
somme, il put avoir seulement du p~m" du vm, ~u lard et du 
bois de chauffage dont la seule acqUIsItion lUI couta SOlxante

dix pistoles (2) , ., ' . ' 
Sur ces entrefaites, les AnglaIs se chargerent de lUI rappe· 

1er que le dénuement n'était pas le seul adversaire de la colonte. 

LES ANGLAIS MENACENT TERRE·NEUVE 

Août 1703 

Quelques jours à peine après l'arrivée de Subercase, ?eux 
vaisseaux de guerre ennemis furent aperçus du C:p Samte
Marie (3) ', Le nouveau Gouverneur rappela ImmedIatement 
tous les capitaines de navires qui faisaient b pêche au large. et, 
pour éviter toute imprudence de leur part, ,tl leu; accorda Im
médiatement, dans la baie de PlaIsance meme, 1 emplacement 
nécessaire pour sécher les morues d~jà pêch~es. (4) " Cette heu: 
reuse précaution sauva tous les na vues qu~ etal~nt a proxl,mlte 
de la capitale, Seuls, cinq bâtiments de Samt-Pler:e tomberent 
ainsi que ce port lui-même au pouvoir des AnglaIs (5). 

(1) Cf. Lettre de Suhercase du 21 Octobre 1703· Colonies Cil (4. 

(2) Cf. Lettre de Subercase du 21 Octobre 1703· Colonies CIl C4. 

(3) Cf. Correspondance générale de Terre~Neuve. Lettre de Subercase du 

21 Octobre 1703. Colonies CII C4, f" 28. . ' 
(4) Beaucoup de ceS pêcheurs avaient coutume d'aller appr.eter, leur ~.Isson 

sur différents points de la côte. Cela s'appelait faire son degrat. Cf· passlnt la 

liste des bâtiments venus à Plaisance en 1705· ; " . 
(5) L'ennemi ruina complètement les établissements Que ~ssed~l: a. Samt-

P · 11 de Sourdeval gentilhomme originaire de Normandle, qU1 etait alors 
lerre " ' - . cl ' Un au"-e 

à Plaisance où il était également propriétaire d'une pariton e greve. ' ~. 

-11 -

Désireux d'être renseigné sur les intentions de l'ennemi, 
Subercase expédia quatre Canadiens dans la direction de Saint
Jean avec la mission de ramener un prisonnier. L'entreprise 
réussit et l'on apprit ainsi qu'il y avait dans les rades anglaise~, 
trois vaisseaux de guerre qui avaient accompagné la flottille des 
pêcheurs. 

Un parti d'environ cinquante hommes commandé par M. 
d'Amariton, lieutenant des troupes fllt alors envoyé vers Fo
rillon. Cette poignée de braves s'empara en plein midi du 
bourg qui comptait plus de trois cents habitants. Les Français 
prirent dans le port trois navires chargés de morues et, seul. un 
brigantin put s'échapper, qui, malheureusement s'en fut alerter 
les vaisseaux de guerre. Ceux-ci arrivèrent alors qu'on était 
encore occupé à charger sur les bâtiments capturés toute un car .. 
gaison de vi'(,res qu' il aurait été si utile de pouvoir transporter 
à Plaisancè. 

Contraint d'abandonner son butin, le lieutenant français 
entreprit d'y mettre le feu, mais l'opération dut être exécutée 
avec tant de hâte qu'un seul navire, fut cOnsommé par les 
flammes (1). D'Amariton eut tout au moins la consolation de 
ramener un nouveau prisonnier par l'entremise duquel on ap 
prit qu'une forte expédition se préparait contre Plaisance. 

Le 24 Août, la flotte ennemie parut au large du cap 
Sainte-Marie. Elle comprenait trente-trois vaisseaux (2), dont 
un certain nombre avaient fait partie de l'escadre de l'amir'!l 

habitant de Saint-Pierre, M. de Bellorme, accepta une capitulation en vertu de 
laquelle il conserva ses morues moyennant une rançon de 1200 écus. Cf. Lettre 
de Subercase du 21 Octobre 1703. Colonies CII C4, fO 46. 

(1) Cf. Journal de d'Amaritoo, racontant son expédition. Correspondance 
générale de Terre-Neuve. Colonies CIl C4, fO 6 et Lettre de Subercase du 

(2) D'après le Père Charlevoix, un nommé Graydon avait reçu en Angleterre 
la mission de conduire une escadre aux Colonies, d'y rassembler les milices et de 
conduire tout ce monde faÎre le siège de Plaisance. Une fois devant cette ville, 
l'éxpédition trouva les Français « en si bonne posture » qu'elle se retira. Cet 
auteur ajoute qu'il n'a trouvé trace de cette affaire 'dans aucun mémoire français, 
ni manuscrit, ni imprimé. Cf. Histoire et Description de la Nouvelle-France. 
Tome II, p. 291. 
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b (1) Les autres étaient venus de la vieille Angleterre, Bem oW ' 'd' . . 
spécialement pour prendre part à cette expe Itlon. . 

Subercase eut cette fois encore, le temps de faue rentrer 
1 bâtiments pêcheurs dont les capitaines obéirent d'autant 

tOUS es . . '" . . ~ 
1 s volontiers que la saIson de peche etait presque termmee. 

ps u 1 un petit navire, commandé par le capitaine Labaume, de 
eU, . d'f' d Saint-Malo (2) qui n'avait pas cru deVOIf e erer ~ux or res 

du Gouverneur, fut surpris dan.s une petite rade, ou, les gens 
de .son équipage s'étaient crù à tort, en sécurité. . . 

Trois gros navires vinrent mouiller devant le Petit Plal' 
sance (3) où ils restèrent jusqu'au 16 Septembre san~ tenter 
aucune descente. A cette date, toute la flotte anglaise s en alla 
dans la baie de Sainte-Marie (4). L'équipage ~u,bateau. ma
louin fait prisonnier avait heureusement averti 1 ennemi que 
la garnison de Plaisance était prête à réûster. . 

Finalement, l'arrivée de deux naVlfes de guerre français, 
Le Juste commandé par M, de Boisbriant et Le Hasardeux, 
sous les ~rdres de M. de Larrue détermina les Anglais à aban
donner leur entreprise contre la colonie française de Terre
Neuve. La flotte ennemie mit à la voile, laissant seulement une 
O'arnison de cent cinquante hommes à Saint-Jean. 
<, En réalité, la situation avait été critique; vu la pénurie de 
vivres dont elle souffrait, la colonie aurait pu difficilement ré
sister à un siège. . 

Dès que la menace anglaise fut dissipée, S~be~cas~ ~e mIt 
courageusement au travail. Hélas! A mesure qu il etudiaIt son 
gouvernement, il en découvrait l'état misérable. 

Alors que la population civile manquait des choses les 
plus indispensable, principalement de vivres et de fannes, les 

(1) Ce marin fut blessé grièvement en 1702 au cours d'un comtbat cont~·~ 
l'Amiral Ducasse. Cf, Le Baron Robert Du Casse. L'Amiral Du Casse. Pans. 
Berger Levrault, 1876, p. 257 et suiv. 

(z) Il s'agit d'un bâtiment de la Rochelle, nommé La Reine Esther. C'était 
le seul navire parti de ce port à destil1ation de Terre-Neuve en 1703· Cf. Lettre 
de Subercase du 21 Oct. 1703. Colonies Cu C4, f" 43· 

(3) Idem CIl C4, f' 32. 

(~O L~ baie de · Saint~-Marie est 
Cf. Colonies, CIl C4, fO 33 et suiv. 

située à environ six lieues de Plaisanee. 

- 1::1 -

militaires n'avaient ni bois, ni pierre pOUr réparer leur rort et 
comme la colonie ne disposait que d'un très vieux brigantin, 
On ne pouvait aller 1ll! ravitailler au Canada, expédition qui 
aurait nécessité l'emploi d'un navire d'au moins cent ton
neaux (1). 

Subercase fut obligé de demander au Ministre qu'on lui 
envoyât de France des objets de toute première nécessité: de 
la pierre à chaux, des pavillons, du suif, des cables, des bêtes de 
somme, une lunette d'approche (2). Il implora comme une 
faveur l'expédition d'ustensiles brisés ou désaffectés, par 
exemple celle de quelques vieilles ancres de rebut qui lui au
raient été fort utiles « quand bien même elles n'auraient eu 
qu'une branche ». 

L'étude du caractère de la population ne devait guère 
apporter de consolation au gouverneur, car la mentalité des 
habitants laissait singulièrement à désirer. Bien que la volonté 
royale eut accordé aux colons l'usage des meilleures grèves, 
ceux-ci cherchaient surtout à louer leùr bien le plus cher pos
sible et mangeaient d'avance le prix qu'une telle opération 
pouvait rapporter (3). Leur imprévoyance était telle, qu'au 
lieu d'acheter le nécessaire, ils se livraient à la boisson et à b 
paresse, ces défauts persistaient en eux, hélas, même quand ils 
se trouvaient démunis d'argent. 

Les habitants de Plaisance ne trouvaient donc de crédit 
que dans les cabarets, ce qui causait « mille friponerie$ » (4) 
et « une dissipation extrême des travailleurs» (5). Les mar
chands, en conséquence, refusaient souvent d'exécuter les com
missions des ménagères, craignant de ne pas être payés par les 
maris. Les dames, elles-1nêmes, manquaient de sagesse et avaient 
tendance à commander des parures, alors que leurs foyers man-

(1) cf. Correspondance générale de Tèrr·e-Neuve. Lettre de Subercase du 
21 Octobre 1703, Colonies, CII C4, P 37, 

(2) Cf· Correspondance générale de Terre-Neuve. Lettre de Subercase du 
:q Nov. 1703. Colonies, CIl C4, f" 68 et suiv. 

(3) Cf· Correspondance générale de Terre-Neuve. Lettre de Subercase du 
21 Oct. 1703, Colonies, CIl C4, f" 48. 

(4) Idem. 

(5) Idem. 

-
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quaiertt de vivres et que les hommes n'avaient pas asseZ de sel 
pour accomoder le poisson (l). Cela faisait, ert somme, les 
affaires des marchands, qui étaient fort Îkureux d'apporter du 
vin oU des colifichets, marchandises qui tenaient moins de place 
à bord de leurs navires que tout ce sel doht la colonie de Terre
Neuve avait tant besoin (2). Les commerçants avaient si bien 
le sens de leur intérêt qu'ils ne consentaient à échanger cette 
précieuse denrée que contre des morues de premier choix, exi
geant de plus, qu'on leur achetât cent quintaux de marchan
dises pour dix barriques de sel. 

Ce n'était pas hélas, la seule exploitation abusive que de· 
vaient subir les habitants. Le passage des matelots qu'ils fai
saient venir de France pour les aider au moment de la ' pêche 
servait de prétexte à la levée d'une autre rançon. Alors qu~ 
ces hommes prenaient part à la manœuvre des bâtiments qui les 
transportaient et que leur ' présence fortifiait les équipages en 
cas de mauvaise rencontre, les patrons de Terre-Neuve devaient 
payer qU,atre quintaux et demi de morues, représentant une 
valeur de dix livres dix sols le quintal, soit quarante-cinq il 
cinquante livres pour le transport d'un marin dont le passage 
représentait une dépense d'environ quatre écus (3). 

Le gouverneur dressa de la situation un tableau lapidaire: 
les marchands « faisaient ainsi, d'un sac, deux moutures» (4) 
et pour se rattrapper, les colons poussaient les marins des bâti
ments venus de France à boire et à manger plus, que ne l'au .. 
raient permis leurs salaires (5) . 

Les conséquences de tout cela étaient, que si l'on buvait 
bien à Terre-Neuve, on n'y travai1\ait guère et que les habitants 
étaient aussi pauvres en argent qu'en vivres. Cet hiver de \' an
née 1703 fut particulièrement pénible, car la moitié du beurre 

(1) Cf. Ordres du Roi. Lettre à M. de Subercase du :2 Avril 1704· Co1. B25. 
(2) La barrique de sel valait un quintal de morue; la barrique de vin s'échan

geait contre dix. Cf. Correspondance générale de Terre-Neuve. Lettre de Suber

case du 14 Novembre 1703. Colonies CIl C4· 
(3) Cf. Lettre de Subercase du 26 Octobre 1704· Colonies, CIl C4, f" 124. 

(4) Cf. Correspondance générale de Terre-Neuve. Lettre de Subercase du 

26 Oct. 1704. Colonies, CIl C4, fO III et suiv. 

(5) Idem. 
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et de la mélasse qu'on avait envo ' 
à cause du peu de soin' ~es de France se trouva perdue 

d 
qu en avalent pns 1 .. 

e transporter ces denré C es capltames chargés es. omme les ch A' 

pour cent plus cher qu' F oses coutalent cent en rance la . 
consomma une partie des f d '. nournture des troupes 
1 . on s qUi aValent ' , 
a mise en état des fortifications. ete accordés pour 

A 
~ubercase écrivit qu'il craignait 

nglals. la faim plus que les 

• ~n trouvera d'autres renseignements s 
d apres les sources britanniques dans . ~r;;.s campagnes militaires, 
1rom the english, colonial and fOl'ei . 1,$tory of' Newfoundland 
Judge of the central district court :::,;eco;ds by D, W. Prowse Q C 
note by Edmund Gosse Wl"h th' t f ew oundland. With a prefa;or): 
t . , Ir y our collotyp 
ext. London Macmillan and c d N es, oper three hundred 

o an ew-York 1895. Bib. Nat. Nt 2403 
, . ' 

ADMINISTRATION DE SUBERCASE 

pendant les années /703 et /704 

Les premiers soins du Go 
choses militaires. uverneur se portèrent SUr les 

Il co ' , . mmença par accorder aux Id 
d anClenneté ce qUI' lu' . d sa ats quelques con"és , 1 permit e se d'b ~ 
de quelques-uns d'entre d . e arrasser avec élégance 
. eux, ont d para " . 

t1rer un bon parti (1) P' d" lSSait Impossible de 

d 
. U1S, esesperant de r . 

ement des vêtements d F '1 eceVOlr assez rapi-
. . e rance, 1 acheta a 

partlcuhers une· quantité d'e't ff ffi ux commerçants . , a e su sante po f b . 
Just aucorps et des ml'ta' . ur a nquer des . mes a ses troupes (2). 

JOignant la parole aux actes Sub 
aux soldats que l'intention du R : "e.'case donna l'assurance 

0) n etait pas de les laisser aller 

(1) Cette politique plus adroite u'é' , . 
Ordres du Roi. Lettre ' M ct S beq 

qUltable etait préconisée par la Cour: cf 
. a . e u rcase du 22 M . . . 

et SUlV.: « Il ne convient . t ct . al 1706. Colomes B27, fG 304 
. potn! ans la con jOnc tu ' 

vieux soldats. Il faut en agir ct A re presente de renvoyer de 
e meme, autant qu'il s . 

. (2) Cf. Ordres du Roi. Lettre à M B' e pourra Jusques à la paix ». 
. egon du 29 Mars 1704. Colonies B 2~ ". 
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tout n11s: ni même dépourvus de culottes, que Sa Majesté entel1-
dait encore bien moins leur faire payer le prix des uniformes 
qui leur étaient indispensables (1) et que les dépenses qu'ils 
avaient faites à ce sujet leur seraient remboursées. 

Le Gouverneur promit enfin de faire construire des ca
sernes avec des cheminées et des poêles susceptibles de diminuer 
les incessantes corvées de chauffage dont les hommes étaient 
accablés (2). Le bois était devenu si rare aux environs de Plai
sance, qu'un soldat mettait toute une journée pour rapport~r 
une bûche capable de faire bouillir sa marmite. 

Toutes ces dispositions et ces promesses semblèrent pro· 
duire un excellent effet. Mais, juste au moment où Subercase 
croyait en avoir fini avec les désertions, quatre soldats dispa
rurent successivement et ce fut en vain qu'on les poursuivit. 
Le Gouverneur se consola tant bien que mal en supposant qu'ils 
avaient péri à travers les forêts qui conduisaient aux établisse·· 
ments ennemis. Cèt optimisme ne l'empêcha pas de décider 
l'exécution de mesures énergiques. 

Par son ordre, le prêt fut distribué tous \es quatre joun, 
c.n sorte que les hommes purent difficilement accumuler des 
provisions. Il interdit qu'on leur vendit du pain, ce qui le con
traignit d'organiser une boulangerie militaire, et fit proclamer 
à la tête des troupes que tout soldat qui dénoncerait un projet 
de désertion recevrait immédiatement dix écus et son congé (3) . 
Le résultat ne se fit pas attendre et l'on découvrit un complot 
qui avait déjà gagné la moitié de la garnison: le principal cou
pable fut condamné aux galères, un autre fut passé aux ba
guettes durant quatre jours. Pour plus de sûreté, le Gouverneur 
envoya une dizaine de Canadiens camper entre Plaisance et les 
possessions anglaises, avec ordre d'exécuter tout soldat trouvé 
dans les bois, sans un laissez-passer signé de sa propre main (4 ) . 
Cette dernière mesure parut de beaucoup la plus efficace. 

Heureusement, d'ailleurs, l'arrivée du vaisseau du Roi Le 

(1) Cf. Lettre de Subercase du 21 Octobre 1703. Colonies CIl C4, P 35. 

(2) Idem, f" 33· 
(3) Correspondance générale de Terre~Neuve. Lettre de Subercase du 21 

Oct. 1703. Colonies CIl C4, fO 36. 
(4) Cf. Lettre de Subercase du 21 Octobre 1703· Colonies CIl C4. fO 38. 
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Faucon ranima le courage des ' , d . 't l' . . troupes. Cet evenement se pro· 
UlSl e JOur ou partait la flotte d . h 

Le Juste et Le Hasardeux Le Fa es marc ands, convoyée par 
. ucon com d' M d 

Jouscoux, venait d'Acadie avec . '. n;an e par 1. C 

Wesp, bâtiment dont il s'était trou~lss:on ,d accompagner le 
de vent. Il apportait des . . separ~ par un fort coup . mun1t1ons, des fannes t d . , 
corps pour les troupe~ H 'j 'P' e es Just au-,. . e as. omt de culottes' Et 
crolt, les Just 'aucorps étaient g't' . ,par sur-. ' a es, parce qu'on" . 
som de les bien isoler! (1). n avalt pas pns 

Le Wesp, commandé par M, de S . . . 
5 Novembre en fort piteux état amt-Aubm, arnva le 
Subercase reçut en' ' hay~nt perdu tous ses mâts. 

.. ' meme temps Ult soldats d 
qu 11 ne croyait pas qu'il en f' t' . . e recrue, tel. d u jamaiS sorti de pl . 

u royaume, ainsi que dix-sept milliers de ' us mauvais 
des bombes, et heureusement du riz . po.udre, des boulets, 
extrême» (2). . ' qUi lUi fit « un plaisir 

Malgré la pénurie de vivres dont 1 l' .. 
pendant de souffrir et la d' ,a co O?le contmualt ce
traîner la nourriture d /pe~se sUPllementalre que devait en
de conserver ce bâtim e t ~quTlpage NU Wesp, Subercase décida 

- en a erre- cuve ju' . 
de lui refaire des mâts et d' squ au pnntemps, 
pierres à chaux, des planches e~v~yer au Canada chercher des 
du fort (3). es madners pour les travaux 

La réfection des fortifications f 
ciles, car tous les matériau .ur en effet des plus diffi-

. x manquaient De h h ff 
tuees dans les carrières de . '. s rec erc es e ec-

d l
, s enVltons permirent d'y d' . 

e excellente pierre de taille (4) m . '" ecouvnr 
ni bœufs, ni mulets pour 1 t ' aiS on n avait a Plaisance 

h 
. a ransporter Quant . 1 . . 

caux, 11 avait fallu demande M .. · · a a pierre a 1 r au mlstre d'en fair 
par es navires marchands. Cela revenait à d' 'd e, apporter 
pendant une période indéterminée Ces d.;~l ejr,de s, en passer 

• 1 cu tes n empêchè. 

(1) Cf . Lettre de Subercase du 14 N b et suiv. ovem re 1703· Colonies CIl C4, fO 68 

(2) Idem. 

(J) Cf. Lettre de Subercase du 15 N b 
de Terre-Neuve. Colonies elle 4 f" 6So

vem ~e 1703· Correspondance générale 
J et SUIV. 

(4) Cf· Lettre de Subercase du 21 0 t b 
Terre-Neuve. Colonies elle 4 fCl core 1703. Correspondance générale de' 

, J9· 
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rent pas le Gouverneur d'exprimer aU Ministre sa conna-ncè eIl 
l'avenir: . ' -

« Puisqu'il vous a pieu, Monseigneur, de me confier la 
({ garde de ce poste, je vous sup~lie aussi de ~':n confier l'é~o
({ nomie. Je vous promets de menager les mterets du Roy mille 
({ fois mieux que je ne le fera y les !piens et d .. faire avec ving. 
« mil francs, plus d'ouvrage qu'on ne feroit avec quarente, 
({ pourveu qu'on veuille suivre le· mémoire des choses que 
({ nous demanderons en France. Par devoir et par honneur, 
« je voudrois mettre ce poste et le plus promptement en estat 
« de résister à la mer et aux ennemis}) CI). . 

Subercase entreprit tout d'abord de faire asséther un m3-
rais qui se trouvait à l'entour du fort en construisant une petit~ 
digue munie d'une écluse. Cet ouvrage qui nécessita seulement 
l'emploi de six hommes et de deux maçons pendant quatre 
jours, eut comme résultat immédiat d'empêcher l'eau de mor 
d'entrer dans le fort. Elle venait auparavant inonder les maga·· 
sins à poudre où l'on avait vu jusqu'à un pied d'eau (2). . . 

Le 24 Décembre 1703, un terrible coup de vent faillit 
emporter le fort avec ceux qui l'occupaient, et produisit ·une 
brèche de la dimension du tiers de l'ouvrage. Le mauvaIs temps 
ne cessa dès lors d'en créer de plus petites. Ces ""ccidents obli
gèrent Subercase, d'envisager immédiatement la reconstitution 
des plateformes' et de renoncer à l'espérance d'édifier une cons
truction de pierre. Comprenant la nécessité de mettre immé
diatement la colonie en état de se défendre, il décida de refaire 
tout le fort avec les matériaux de terre et de bois dont on dispo
sait à Terre-Neuve. Ce travail occupa les forces de la colonie 
durant l'hiver, mais on put le mener à bien, grâce au dévoue· 
ment des habitants à qui le Gouverneur sut persuader qu'il y 
allait de leurs propres vies (3). . .. 

Instruit par l'expérience de l'intérêt qu'il pouvait y avoir 

(1) Cf. Lettre de Subercase du 21 Octobre 1703. Correspondance g~nérale de 
Terre-Neuve. Cil C4, fil 40. 

(2) Cf. Lettre de Subercase du 26 Octobre 1704. Correspondance générale de 
Terre-Neuve. Colonies CrI C4, fD 115. 

(3)' Lettre de Subercase du 26 Octobre 1704. Colonies CIl C4, fD I15. 
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à rassembler les pêcheurs et les habitants éparpillés sUr les cÔtes 
de l'île, Subercase décida les colons de Saint-Pierre (1) à venir 
s'installer à Plaisance où les bâtiments trouvaient un abri cer
tain. La faculté leur était laissée d'aller avec des chaloupes faite 
la pêche à leur ancienne résidence où le poisson était très abon
dant. 

La s!luvegarde matérielle de la colonie étant ainsi tant 
bie? que m.al assurée en cas d :attaque, Subercase passa à 'l'exé
cutIOn des instructIOns d'ordre spirituel qui lui avait été don. 
nées en France. 

Le Roi lui avait recommandé de se préoccuper avant tou
tes choses de la gloire de Dieu '- Il devait soutenir les ecclésias
tiques, tenir la main à ce que le service divin se fît avec la dé
cence nécessaire, empêcher les blasphèmes, les débauches et les 
désordres. Plus délicate était la prescription qui lui avait éte 
faite de se conduire avec la sagesse nécessaire pour faire cesser 
ces impiétés sans scandale. 

Cette dernière injonction fut probablement la cause de la 
prudente reserve dont il fit preuve en attendant jusqu'en 1705 
pour demander au Ministre quelle conduite devait être tenue 
à l'égard de certains ecclésiastiques (2) qui ({ se battaient, s'eni
vraient et peut-être faisaient pis au grand scandale de l'Eglise ». 
C'est également avec mesure et modération qu'il fit observer 
le repos pendant les jours de fête, prescrivant seulement que 
la permission de travailler devrait être demandée aux mission .. 
naires. 

Comme ceux-ci l'accordaient volontiers, une fois la messe 
entendue, le Gouverneur veilla lui-même à ce que de telles au .. 
torisations ne fussent données que pour des tâches urgentes et 

(1) Les îles Saint-Pierre avaient été pillées par les Anglais en 1702 et en 
1703· Subercase demanda également au Ministre qu'il fût défendu· aux pêcheurs 
de se rendre au Chapeau-Rouge, c'est-à-dire sur la côte nord de Terre-Neuve à 
l'ouest de la presqu'île d'Avalon. Ce groupement des pêcheurs et des habitants est 
une idée très logique sur laquelle il fut beaucoup insisté dans les corrQspondances 
officielles. En réalité, il semble qu'elle ne fut pas réalisée, car il y avait encore 
des habitants à Saint-Pierre en 1706. Cf. Lettre à M. de Sourdeval du 22 Mai 
;706. Colonies B 27, fO 319. 

(2) Cf· Lettre de Subercase du 4 Décembre 1705. Colonies elle 4, fO 274. 
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t · n du poisson travaux qu'il e'Stimait plus indispen. conserva 10 , " '1 1'1 
bl 'Terre-Neuve et pendant les rares Journees ou e sa el saesa f' .. 

se montrait, que le séchage et la rentrée des Oins, qUl se pratl-
uaient en France, à la moindre apparence de plUl: (1). .. 

q Ayant ainsi pourvu à la préservation maténe~le et spm
tuelle de la Colonie. Subercase commença de se preoccuper de 
l'avenir, , 

Le territoire de l'île n'ayant paru jusque là, propre a au
cune espèce de culture, on faisait venir des bestiaux d'Europe 
par l'entremise des bâtiments marchands. Par sUlte de la, guer~e 
et de la longueur de. la traversée, ces transports" a~ssl penlleu;, 
que difficiles, rencontraient enfin des :nconveUlents suppleA 
mentaires du fait de la mauvaise volonte, quelquefoIs p~u ~IS
simulée qu'apportaient les capitaines à en assurer 1 execu· 

tion (2), l' 
Subercase entreprit d'ensemencer cette terre que on 

croyait si ingrate, afin de pouvoir y élever d~ la volaille et d~s 
bêtes à cornes. Un terrain véritablement fertile s: trouva con,· 
titué par le marais asséché. Le Gouverneur,. en A Y etabhssa~t des 
jardins pour les officiers se transforma lUl·meme en ,habitant. 

Dès 1703, il récolta du froment, du seIgle,. de large, des 
pois et tenta d'élever des brebis (3). En 1704, Il eut des POI~ 
verts aussi bons que ceux du Canada, des choux :emb~ables .. 
ceux de France et des laitues pommées telles qu il pretendait 
n'en avoir jamais vues d'aussi belles. Suivant son. expressl~n, 
les herbes potagères venaient à Terre-Neuve ({ ~USSI bien qu en 
aucun lieu du monde ». La culture pouvait d ailleurs se t;ra .. 
tiquer avec d'autant plus de facilité que les semences se faisaient 
avant le commencement de la pêche et les récoltes lorsque le 

6 0 b )0 Correspondance généra.le de (i) Cf. Lettre cie Subercase du 2 cto re,I 4· 
Terrc~Neuve. Colonies elle 4, i" III et SU'lV. 

't' de Saint-Malo nommé La Vigne Buisson, mangea (2) En 1704, un cap' alOe , ',' t 
joyeusement en buvant à la santé du gouverneur, une brebis , denuere suMrvovjan .. c 

. j . ' (a,'( destiné Arrêté à son retour en France, le a OU1Jl d'un toupeau qUI UI e. A R.t 
t '1 est vrai établir qu'il avait été contraint de reladher au Chapeau- ouge <-

yU , 1. ' d e a' Plaisance Cf ordre du Roi. Colonies B25, fQ 118. n'avait pu se ren r . . N 
(3) Cf. Lettre du 21 Octobre 1703. Correspondance générale de Terre- euve. 

Colonies CIl C4, fO 45· 
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temps de la morue était passé (I). Ainsi, suivant la saison, les 
habitants pouvaient être, tantôt pêcheurs et tantôt colons. 

Il rendit enfin une ordonnance interdisant le jeu et le cré
dit dans les cabarets dont il réduisit le nombre à six, fixant lui. 
même les heures pendant lesquelles ces établissements auraient 
la permission de servir à boire et à manger, veillant Spéciale. 
ment à ce que ce commerce ne pût avoir lieu durant l~s instants 
consacrés au service divin (2). 

Lorsque les bâtiments de Grandville et de Saint-Mal,) 
apportèrent des pierres à chaux, l'enceinte du fort était entiè
rement refaite avec des piquets neufs. Ls même's navires avaient 
à bord quelques bestiaux dont la traversée s'était heureusement 
effectuée. L'Ours et le Léopard, vaisseaux marchands de la ri
vière de Nantes débarquèrent des vivres et des munitions dont 
ils avaient été chargés par les soins de M. Hocquard, commis
saire ordonnateur en cette ville. 

Subercase eut enfin le plaisir de- voir, amarrée dans le pOrt 
' de Plaisance, une prise anglaise chargée de sucre, qui avait été 
amenée là par le capitaine Martin Sopite de Ciboure (3). 

Ainsi, dès la première année de son administration, le 
Gouverneùr avait su apporter aux différentes institutions de 
l'île les réformes les plus favorables (4) et l'avenir de la colonie 
pouvait ~nfin inspirer quelques espérances, lorsque l'arrivée de 

(1) Lettre de Subercase dU' 20 Octobre 1703. Colonies CIl C 4, f" 45 et suiv. 

(2) Cf. Ordres du Roi. Colonies B2S, fO 12I. 

(3) Bien que Sopite n'eût pas de commission, Subercase qui avait les idées 
larges quand il s'agissait de rui ner le commerce ennemi, lui fit cependant i'C

mettre une somme de 6·700 livres, obtenue par la vente de la prise qu'il avait 
faite. Le bruit courait alors dans la colonie que la marin Basque avait capturé . 
L1Il autre bâtiment ennemi et l'avait laissé aller après J'avoir pillé. « M. de Sube:-
case a traité cela de bagatelle» écrivit avec indignation M. Durand la Garenne. 
Cf. Lettres de M. Durand la Garenne des 26 Oct. et 3 Nov. 1704. Colonies CII 
C4, f" 138 et suiv. 

(4) Sauf toutefois, en ce qui concerne l'organisation judiciaire. Celle-ci était 
e!1tre les mains des militaires -tout au moins en ce qui concerne le droit pénal. 
En 1703, un habitant de Saint-Pierre ayant été assassiné par un de ses domes
tiques, Subercase avait demandé quel était l'usage du pays pour la répression des 
crimes. On lui avait répondu que le Conseil de Guerre était compétent et le 
coupable avait eu la tête cassée, faute de bourreau. Par la suite, le Gouverneur Se 

garda bien d'organiser ni officialité, ni justice ordinaire, institution qui lui pa-

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 7, nos 1-6, 1932



- 22-

1 fI 'te du Roi La Charente, commandée par M. de Marigny, 
aU' " . 
't des conséquences que nul n'aurait assurement pu prevoir. 

W . h . d La Charente amena quarante-cinq ommes e recrue, un 
mulet et des vivres qui se trouvèrent en bon état (1) : Malheu
eusement, les hommes n'avaient plus ni hablts, ni souhers, 

:yant perdu tout ce dont on avait pu les munir à leur départ de 
France. Chose plus grave, il éclata un « murmure dl~bohque » 
parmi les soldats de la garnison, lorsque ces dernler& vaent 
qu'ils ne recevaient pas de culottes (2). . , . 

C'est en vain que le Gouverneur promlt d en acheter. Le 
matin du 6 Octobre, un sergent, deux caporaux et quatre des 
meilleurs hommes désertèrent. Le 8 ' Octobre, un autre soldat 
suivit leur exemple; rejoint par de Laur (3), neveu de Suber
case, le malheureux eut la tête cassée le jour même. Cela n'em
pêcha pas deux de ses camarades de passer à \' e~nemi, le 26, du 
même mois et le gouverneur envoya sans sucees tout un deta
chement à leur poursuite. Désespéré, Subercase rendit compte 
au Ministre qu'il fallait changer toute la garnison de Plaisance 
ou bien s'en aller prendre Saint-Jean (4). 

raissa"it détestable à établir. « S'il plaît à Dieu, écrivit-il, elte ne le sera pas de 
5îtot, parce que, si la chose estait, on y plaiderait (à Pl~isallCe) ~u.tant qu'e~ Nor
mandie et, volontiers on quitterait la pesche pour aVOIr le plamr de plaider ». 

(1) M. Josselin de Marigny, lieutenant entretenu, commandant La Charente 
avait été averti que s'il manquait quelque chose de son dhargement, lors de son 
arrivée à Terre-Neuve, retenue en serait faite sur ses appointements. L'adminis
tration de Louis XIV n'hésitait pas à récupérer par des moyens très différents, 
les dépenses nécessitées par ses armements. Le même officier avait l'ordre de 
charger à Plaisance une cargaison de morues, dont le fret devait être réglé 
d'abord avec MM. de Subercase et Durand. Cf. Ordres du Roi. Mémoire pour 
servir d'Instruction au sieur Josselin de Marigny. Colonies B25, fO 39 et suiv. 

(2) Cf. Lettre de Subercase du 26 Octobre 1704. ColonièS CIl C4, fI> 125· 

(3) Laur, dont le nom est orthographié de Leau, de Lau ou de Lo d~ns la 
Correspondance générale de Terre-Neuve et de La par le père Charl~v01x :~st 
~xactement dénommé d.ans un ordre du Roi, daté du 10 Octobre 1701, qUl nomma 
l'intéressé Enseigne dans une compagnie du DétaQ-tement de la Marine au ~a
nada. Cf. Colonies D2 CS7, f" 16. De Laur, Qui était plus âgé que ses COUSlI1S 

d'Arrigrand et Subercase avait servi sept ans sous les ordres de son on~l~ .an 
Canada. Il trouva malheureusement la mort en 1705 au cours d'une expedltton 
contre Saint-Jean de Terre-Neuve. Voir passim. Il était né en Béarn vers 1681. 

Cf. Colonies D 2 C 47. 
(4) Cf. Lettre de Subercas'e du 26 Octobre 1704. Colonies CIl C4, fO 126. 
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Pour comble de disgrâce, la Charente avait à son bord une 
quara~taine de malades qu'il fallait soigner tant bien que mal. 
Malgre les efTor~s de MM. de Subercase et de Marigny, le plus 
grand nombre d entre eux mourut faute de soins et de nourri
ture. En l'absence de tout établissement à eux destiné, on étaië 
contraint, à Terre-Neuve, d'installer les marins du Roi sous des 
tentes, et de terribles épidémies de dysenterie se déclaraient 
fréquemment parmi eux. Ce mal n'était pas long à contaminer 
les matelots pêcheurs qui ne pouvaient être soignés, ni mieux, 
U1 da~antage. Les capitaines de navires laissaient quelquefois 
mounr leurs hommes, sans même essayer de les secourir. 

. Enfin, a~ c?~rs de la même année, la nature se montra pen 
bIenveIllante a 1 egard de la .colonie. La pêche fut en effet très 
mauvaise pour les habitants de Plaisance, et Subercase donna 
au ministre des explications techniques à ce sujet: le capelan, 
petit poisson, qui faisait la nourriture habituelle des morues, 
avait séjourné plus longtemps qu'à l'ordinaire auprès des bancs, 
ce qui avait fait la fortune des bâtiments pêcheurs ayant opéré 
à cinq ou six lieues au large (1). Puis, lorsqu; le capelan était 
venu près du rivage, en entrant dans la baie de Plaisance, il s'y 
était trouvé resserré en quantité si abondante que les morue> 
n'avaient plus voulu mordre à l'hameçon. Ainsi les habitants 
dont les efforts avaient été for! mal récompensés eurent par 
surcroît le crève-cœur de voir repartir avec pleines cargaisons 
les 45 bâtiments pêcheurs, qui étai~nt venus de Fra~ce (2). 

(1) Cf. Corr. gén. de Terre-Neuve. Lettres de Subercase du 21 Octobre 1703 
et du 26 Octobre 1704. Colonies elle 4. 

(2) Cf· Lettre de Subercase du z6 Octobre 1704. Colonies CIl C 4, f" 121. 

Un grand nombre de ces navires étaient commandés par des capitaines 
Basques. Nous avons pu relever avec ql,1elque chance d'exactitude: 

Le Saint-Nicolas, capitaine Joannis, de I30 tonneaux et de 46 hommes d'équi
page, armé d.e 1 canon et de 5 fusils, qui emporta 2.000 quintaux de morues. 

La Paix, capitaine Olivier de Sai un, de 90 tonneaux et 35 hommes d'équi
liage, armé de 10 canons et 6 fusils, qui emporta 1.800 quintaux. 

I.e Saint-Jacql/es, capitaine Martin Durizague, de 250 tonneaux et 77 hom
mes, armé de 4 canons et 6 fusils, qui emporta 5-400 quintaux. 

La Sainte-Barbe, capitaine Jean du Sarrail, de 45 tonneaux et 1 l hommes, ar
mé de 5 fusils, qui emporta 900 quIntaux. 

Le Saint-Antoine, capitaine Martin Detzail, 100 tonneaux, 30 hommes, 2 
(~nor.s. II .fusils, qui emporta 2.000 quintaux. 

• 
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EXPÉDITION CONTRE SAINT-JEAN DE TERRE-NEUVE 

(1705) 

Dès le mois d'Octobre 1703, Subercase avait proposé à la 
Cour d'organiser une expédition ayant pour objectifs d'enle
ver les établissements anglais de Saint-Jean et de détruire toutes 
les autres possessions britanniques de Terre-Neuve (1). L'at
traction irrésistible qu'exerçait sur les soldats de sa garnison la 
proximité de l'ennemi n'avait pas seule inspiré ce projet au 
Gou verneur (2). 

L~ bourg de Saint-Jean comprenait plus de 80 maisom 
où l'on faisait chaque année un commerce de plusieurs millions 

Le Saint-Jean, capitaine Marsans de Salaberri, 130 tonneaux, 33 'hommes, 5 
fusils, qui emporta 2.600 quintaux . 

La Suzanne, capitaine Pierre Dolabara, 250 tonneaux, 68 hommes, 22 canons, 

36 fusils, 5.300 quintaux. 
Le Saint;Ftunçois, capitaine Daramboure, 160 tonneaux, 38 hommes, 6 ..::a· 

nans, 24 fusils , 3.200 quintaux. 
Le SaiHt-Je{;/~, capitaine Martin de Laraigue, IOO tonneaux, 21 hommes, 4 

canons, 12 fusils, 2.000 quintaux. 
Le Saint-Jean-Bàptiste, capitaine joannis de Chibaut, ISO tonneaux, 40 

hommes, 3 canons, 8 fusils, 3.000 quintaux. 
Le Saint-pierre de FW}'Itea, capitaine de Harnader, 1$0 tonneaux, 45 hommes, 

1 canon, 6 fusils, 3.000 quintaux. 
La Sainte-Thérèse, capitaine Joachim de Harnader, 150 tonneaux, 45 horn,-

mes, 2 fusils, 3.000 quintaux:. 
La Sainte-Croix, capitaine Martin Detcheverry, I~ tonneaux, 30 hommes, 

1 canon, 4 fusils, 2.400 quintaux. 
Le Saint-Je~~, capitaine Jaldaye, 150 tonneaux, 35 hommes, 8 canoos, 14 

fusils, 3.000 quintaux. 
Le Saint-Pierre, capitaine Sopite, 150 tonneaux, 35 hommes, 2 canons, 8 fu· 

sils, 3.000 quintaux. 
Le Saint-Jean, capitaine André Darresche, 3.00 tonneaux, 50 hommes, 14 

canons, JO fusils, 6.000 quintaux. 
La Notre-Dame de Buglose, capltaine Jean Duslarits, 120 tonneaux, 18 hom-

mes, 2 fusils, 2.200 quintaux. 
(1) Cf. Correspondance générale de Terre-Neuve. Lettre de Subercase on 

17 Octobre 1703. Colonies. elle 4, fO 23 et suiv. 

(z) Cf. Supra. 
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de livres. De nouveaux marchands étaient venus s'y installer en 
1704 et plus de 130 bâtiments avaient fait la pêche en vue du 
port (l). Il est vrai que la conquête de Saint-Jean offrait à elle 
,eule plus de difficulté que celle de tout le reste de l'île. Les 
Français n'ignoraient pas qu'on y avait établi des fortifications 
de plus en plus considérables et notamment un fort armé de 
22 c~nons avec une garnison de 80 hommes. Quoiqu'il en fut, 
le coup valaIt la peine d'être tenté. Subercase était convaincu 
qu:il ,étai; capable de rééditer l'exploit de M. de Brouillan (2) 
qUIs ~n etaIt emparé quelques années auparavant, avec, il es~ 
VU.I, 1 appuI du fameux marin d'Iberville et alors que la posi .. 
tlOn etaIt mOIns forte. 

U ne si belle confiance reçut l'approbation de Louis XIV 
lui-même. Lorsque r expédition fut décidée, le Ministre écrivi~ 
à S,ubercase que Sa Majesté, persuadée qu'il saurait prendre les 
meIlleures mesures pour assurer le succès de l'entreprise, atten
dait de ses nouvelles avec impatience (3). 

Le Gouverneur ne s'était pas laissé emporter par son zèle 
pour le service du Roi au point de ne pas avoir préparé d~ 
longue main une affaire qu'il n'ignorait pas devoir être péril
leuse et nécessiter l'emp)oi de troupes plus solides que celles 
d~nt il disposait à Plaisance. Le 15 Novembre 1704, le Wesp 
lUI ramen~ de Québec un détachement de 100 hommes (4), 
commande par M . de Beaucourt (5), composé de Canadiens et 

, (1) Cf. Corr: gén. de Terre-Neuve. Lettre de M. Durand la Garenne du 24 
Dec. 1704. Calomes ClIC 4, fO IS9 et suiv. 

(2) M. l'abbé Cazauran, érudit gascon, a prétendu identifier M. de Saint-An
dré de Brouillan avec Jean-Jacques de Monbeton-Brouillan, fils de Jacques J'! 
Monbeton-Brouillan, descendant d'une branche cadette de la famille de Brouil
lan ou Bourrouillan en Armagnac. Cf. Baronnie de Bour.rouillan, Histoire sei
gneuriale et paroissiale par l'abbé Cazauran, chanoine honoraire d'Auch. Paris 
Maisonneuve frères et Ch. Leclerc, éditeurs, 2S, quai Voltaire, 1887. 

. (3) Cf. Ordres du Roi. Lettre à M. de Subercase du I ~r Mai " 1705. Colonies 
B 27, fO lIS. 

(4) Cf· Lettre de Subercase du 2S Décembre 1704. Colonies elle 4, fO 163. 

(5) Le Chevalier Dubois-Bertelot de Beaucourt, originaire de l'évêché de 
Cornouailles avait été garde de la marine en 1684, lieutenant au Canada en 1688, 
capitaine réformé en 1691, enseigne de vaisseau en 1692, faisant fonction d'ingé
nieur en 16g3 et capitaine en pied en i70I. Il fut, plus tard, gouverneur des Trois-
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de Sauvages avec 12 officiers volontaires. Parmi ceux-ci se 
trouvait le fameux Montigny (1), héros des campagnes d'Aca
die, qui avait déjà pris part à l'expédition de M. de Brouillan 
au cours de laquelle il s'était distingué en ' compagnie du chef 
Abénaki Ne~cambiouit, son frère d'armes habituel, M. de La 
Valière enseigne, fils d'un ex-major à Montréal, de Cata
logne (2), lieutenant réformé, de Rouville, lieutenant, de Bel
lestre, sous-lieutenant réformé, de Joannés. enseigne, de 
Linctot, ancien garde de la marine de la promotion de 1694. 

Une période fortement pluvieuse et des difficultés d'appro
visionnement empêchèrent les Français de rien entreprendre 
avant le 8 Janvier 1705. A cette date, on mit en route un corps 
expéditionnaire de 450 hommes (3), qui 5' en alla camper à 
deux lieues de Plaisance. En même temps, le Gouverneur fit 
partir son brigantin à destination de Beboulle (4) avec un 

Rivières en 1732 et de Montréal en 1739. Cf. Garneau. Histoire du Canada, se 
édition, tome I, p. 464 et le registre Colonies D2 C47 aux Archives Nationales 
à Paris. 

(1) Testard de Montigny dont la famille était originaire de Rouen avait vu 
le jour au Canada en J664. Lieutenant réformé en 1690, enseigne en pied en I6Q2, 
1ieutenant à L'Acadie en 1693 il avait été nommé garde de la marine la mêm:2 
<Innée. Cf. Garneau, o. c. Tome l, p. 464. Charlevoix. Histoire de la Nouvelle 
France. Tome II, p. 300 et Colonies Dz C47. 

(2) Né dans la généralité de Béarn vers 1663, cadet au Canada en 1683, 
enseigne en 1687, lieutenant réformé en 1691, marié et bon officier en 1701, il 
fut plus tard capitaine en 1725 à l'île Royale où il mourut en 1730. Un officieL, 
du même nom, fut alors nommé enseigne en pied, alors qu'il était enseigne en 
second depuis 8 ans. Le même fut nommé lieutenant dans la compagnie de Gannes, 
toujours à l'Ile Royale en 1732 et mourut en 1736. Un troisième de Catalogne, né 
en 1735, fut cadet à l'aiguillette dans la compagnie de M. Dangeac en 1753 puis 
ancien lieutenant en 1771. Cf, Reg'istre Colonies D2 C47, aux Archives Natio~ 
mies à Paris. 

Le de Catalogne dont il est question ici était l'ingénieur de mérite dont on a 
conservé plusieurs mémoires aux Archives Nationales. Il avait également inventé 
une machine pour mesurer la profondeur de la mer. Ce projet fut présenté sans 
succès à l'Académie des Sciences. 

(3) Tant soldats que matelots, canadiens, flibustiers et sauvages. Cf. Lettre 
de M. de CostebeUe du 25 Novembre 1705. Colonies CIl C 4, f" 227 et suiv. 

(4) Aujourd'hui Baie Bull. Cet établissement est situé sur la côte orientale 
de la presqu'île d'A vatan, à peu près à la même hauteur que Plaisance,. à six 
!itues de Forillon d'après Bacqueville de La Potherie. Cf. Histoire de l'Amériq..te 
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mortier et deux cents bombes destinées à réduire le fort de 
Saint-Jean dans le cas où une attaque brusquée serait insuf
fisante pour s'en rendre maître. 

. Laissant sa capitale sous le commandement du capitain~ 
VIllemarceau, Subercase emmena M. de Costebelle, Lieutenant 
du Roi, M. Lhermitte, ingénieur, M. de Saint-Ovide et M. 
.Durand la Garenne. Le 12 Janvier, après avoir passé ses troupes 
en revue, il se mit en chemin à travers les bois, dans une région 
à peu près inconnue aux hommes de race blanche. 

Dès le début, la marche de l'expédition fut des plus dif
ficiles. Il fallut passer à gué plusieurs rivières assez profondes 
où les hommes qui eurent de l'eau jusque sous les aisselles, 
risquèrent à chaque instant de se faire estropier par les glaçons. 
Ils perdirent une partie des vivres et des munitions qu'ils 
avaient été contraints d'emporter à dos d'homme. 

Après avoir été im~obilisés durant trois jours par une 
terrible tempête de neige, les Français, dont les provisions 
étaient épuisées, eurent la chance de découvrir Beboulle (1) 
qu'ils enlevèrent le 25 Janvier, sans coup fé~ir, en y faisant 
une centaine de prisonniers. . 

Laissant un détachement de 25 hommes pour les garder 
et attendre le brigantin, Subercase repartit le 27 pour aller 
camper à mi-chemin du Petit-Havre. Cette marche dont M. de 
Coste belle nous a laissé la description fut encore plus pénible 
que les précédentes: 

« Les neiges estoint si hautes, les bois -et les montagnes si 
« rudes, jointes à un vent si froid, qui remplissoit l'air de 
« glaçons, que les plus robustes supportèrent une fatigue 

Septentrionale contenant le voyage du Fort de Nelson, dans la Bayc d'Hudson, à 
l'extrémité de l'Amérique. Le premier établissement des Français dans ce vaste 
pays, la prise dudit Fort de Nelson, la description du Fleuve de Saint~Laurent 

le gouvernement de Québec, des Trois·Rivières et de Montréal, depuis 1534 jus~ 
qu'à 1701. Par M. de Bacqueville de La Potherie, né à La Guadeloupe, dans 
l'Amérique Méridionale, aide~major de ladite île, enrichie de figures. A Paris 
chez ]ean ~Luc Nion, au premier pavillon des quatrcs nations à Sainte-Monique 
et chez François Didot à l'entrée du quai des Augustins à la Bible d'Or 1722 
tome l, p. 29. J , 

(1) Cf. Lettre de M. de CostebeUe du 14 Août 1705. Colonies ClIC 4, 
fO 88 et sulv. 
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, cevable dans cette journée; après avoir amprunté (sic) «( locon 1 
t ee que je peus tirer de mes forces dans une semb able 

« (Ou ' . d 1 
« occasion, je feus contraint de camper un demI quart e leue 
« derrière le commandant, perdant le défilé par les approches 
« de la nuict et par la quantité de neige qui nous aveu-
« gloit » (1). . 

Cette halte ne fut pas favorable au malheureux heutenant 
de Roi: la maladresse d'un matelot qui abattait un arbre 
immense à proximité de sa tente, lui fit tomber ce géant de b 
forêt au travers du corps, accident dont 11 fut SI dangereuser:>ent 
blessé qu'on le crut tué sur le coup et qu'il resta plUSIeurs 
heures inanimé entre les bras de ses valets, Quelques sauvages 
purent heureusement, avec des peines infirües, le transpo~ter a'1 
Petit-Havre où il resta plus de trois semaInes' entre la vie et la 

mort. . Il fi 
Suber case s'empara en effet de ce port le 29 Janvier. ( 

encore 80 prisonniers et se trouva seulement à trois lieues de 
Saint-Jean (2). 

Le 31. on aUa coucher à une lieue du but. Le Gouvern:U1' 
décida d'attaquer par surprise au petit jour et s'en aUa lUl-,:,eme 
avec ses officiers et quelques sauvages reconnaître les enVIron, 
du fort (3). Malheureusement, une erreur d'appréciation ' lui 
fit croire à tort qu'il était seulement à un quart de heue de la 
position ennemie. Cette méprise devait · avoir les plus graves 
conséquences. 

En effet, Subercase crut devoir disposer ses troupes en vue 

(1) On comprend la marche de Subercase. Il va d'abord de l'ouest à l'est en 
traversant la presqu'île pour gagner la côte orientale. Puis il remonte vers le 
nord pour atteindre Saint-Jean. Le Père Charlevoix écrit par c:reu: Rebou ,;U 
lieu de Beboulle. Rebou se trouve au sud du Forillon dans la dtrectlon opposee 
à Saint-Jean. . 

(2) Le Petit Havre est en effet situé entre BebouUe et Saint-Jean. A cinq 
lieues de Beboulle ou Baycboulle d'après La Potherie. o. c. p. 30. 

(3) Ceci est la version de M. Lhermitte, ingénieur, dans une lettre du 14 O.~
tobre 1705. Colonies C 11 C 4, f" 245. Subercase dit simp:lemcnt que par .sUl.e 
d'une erreur de ses guides, il coucha à une lieue du fort alors qu'il croyalt en 
être à un quart de lieue seulement. Cf. Lettre de Subercase du 22 Octobre 170S. 

Pièce justificative. 
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d'une attaque des plus rapides contre un objectif situé à un< 
très courte distance. 

Il mit en avant le sieur de Montigny avec les sauvages et 
les guides. MM. de l'Epinay, de Saint-Ovide et de Beaucourt 
devaient suivre avec 50 grenadiers et 40 hommes d'élite. En 
attendant le jour, chaque détachement se mit à l'abri du vent 
glacé dans un repli de terrain. 

Le 1" Février, une heure avant l'aube, le signal de l'at . 
taque fut donné. Il y avait alors plus de trois pieds de neige et 
les hommes qui avaient des raquettes purent s'en servir. Suber
case prit lui-même la tête des grenadiers, mais, au cours de Il. 
marche en avant, une fausse manœuvre se produisit, qui, 
ajoutée à l'erreur commise par les guides, vint compromettre 
irrémédiablement le succès de l'attaque dirigée contre le fort 
Saint-Jean. 

Les sauvages emportés par leur ardeur, adoptèrent une 
allure si rapide que le .gros du corps expéditionnaire placé sous 
le commandement de M. Lhermitte, ne put les rejoindre en 
temps utile. Au lever du jour, le gouverneur qui avait couru 
après son avant-garde se trouva isolé avec elle à un quart de 
lieue du fort, et c'est en vain qu'il attendit l'arrivée de ses 
troupes. En désespoir de cause, il décida bien d'attaquer avec 
les hommes qu'il avait sous la main, mais la rencontre d'un 
ravin profond vint encore retarder sa marche. Quand les 
Français arrivèrent à portée de mousquet, la garnison anglaise 
qui les avait aperçus les accueillit du haut des remparts par un 
feu aussi vigoureux qu'inattendu. 

Nous venons de résumer ici le récit que fit Subercase lui
même de cette aventure (l) , mais n'en déplaise à la mémoire du 
gouverneur, et sans vouloir affirmer que la responsabilité d'un 
tel échec puisse lui être attribuée personnellement, il est hélas 
absolument 'certain que l'attaque française fut très mal dirigée. 

Suivant son habitude, et bien qu'il fut resté au Petit
Havre, M. de Coste belle nous a laissé un récit suggestif de cetez 
affaire. Bien qu'il dût, par une lettre postérieure, mettre tout 

(1) Cf. Pièce justificative. 
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sur le compte de la « rigueur du froid et de l'obscurité de la 
nuit » ' (.1), le lieutenant de Roi incrimina fortement les 

officiers: 
« Je ne puis que par1e rapport d'autruy informer Vostre 

« Grandeur de ce qui se passa à l'attaque que nos troupes firent 
« sur les habitations de Saint-Jean, d'où j'ay sçeu de bonn~ 
« part, que, dans les temps qu'elles devoient marcher dans le 
« meilleur ordre, elles se dispersèrent d'elles-mêmes, sans sça 
« voir où elles devoint se rejoindre. La situation du fort 
« feust mal découverte ou ne le feust point du tout, ni la con
« tenance des ennemis; ainsi, l'on ne sçeut pas profitter de 
« l'adva-ntage d'une si glorieuse surprise, personne ne se trou
« vant où il de voit estre, pour ne pas sçavoir où ils devoint 
« aller; ce moment manqué par des raisons dont les chefs ne 
« conviennent pas, feut un momant auquel on ne peut plus 
« remédier pour l'attaque des forts ... » (2). 

Telle fut également l'opinion de M. Lhermitte: 
« Si nous nouS estions bien pris, il nous estoit anssy 

« fa cille de surprendre le fort que les habitations» écrivait
il en rep rochant au Gouverneur de l'avoir laissé en arrière 
sans instructions, lui qui avait fait partie de l'expédition de 
M. de Brouillan ... (3). 

Quoiqu'il en fut, la chaleur de la réception britannique 
détermina Subercase à s'éloigner du fort pour diriger son atta
que immédiate contre le port et les maisons du bourg dont il 
fut entièrement le maître vers onze heures du matin . Les Fran
çais s'emparèrent également de deux batteries d'un assez fort 
calibre, puis ils se préoccupèrent aussitôt d' aller bloquer un 
second fort moins important que le premier et situé de l'autre 
côté du port de pêche. Malgré toute la diligence qui fut faitz 
on ne put empêcher une trentaine d' habitants de s'y réfugier. 

Le Gouverneur résolut d'attendre pour attaquer les ou
vrages fortifiés que l'arrivée du brigantin et de sa cargaIson de 

(1) Cf. Corr. gén. de Terre-Neuve. Lettre de M. de Costebelle du 14 Août 

1705. Colonies C lI C 4, fO 
(2) Idem. Lettre du même, du 25 Novembre 1705· Çolonies CIl C4, ft;! 231. 

(3) Idem. Lettre de M. Lhermitte du 14 Octobre 1705. Colonies elle 4~ 
f· 2SI. 
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poudre lui permit de les batt b ' h 
quelque repos au gros de son

re 
en , rec e. li fit donc prendre 

un parti de quarante-cin homexped~tlOn et e~voy~ seulement 
lieue de là, du port de ~uirim~es ~ :mfarer a troIs quarts de 
sans tuer un seu'! coup de fusil y u 1 on fit 80 pnsonmers 

Malheureusement, le bâti~ent t ' . 
Subercase patienta va' d ant attendu n arnva pas, 
fi 

mement urant tre t " n desquels il fit f b ' d ' ne-troIs jours, à la . a nquer es echelle 
prOjet qui mécontenta sl'ng l" s pour tenter un assaut, 

u lerement t L ' 
et les sauvages notamment f " ses roupes. es manns , , re userent de p -t 1 
une attaque aussi risquée E d' , re er eur concours à 
fi l 

' n esespotr de 1 G 
t a Ors sommer les comma d cause, e ouverneur 

d 
- - n ants ennemIs ct d 
epecha deux habitants de S' J ' e se ren re et leu r , am t- ean certam l ' 

VOIr leurs maisons livré fi' que a cramte de 
l 'Il es aux ammes feraIt d d' 
es mel eUrs parlementaires q "1 _ e ces emers , u 1 put trouver. 

Cette dIplomatie aurait pu réussir' , 
malheureusement déserté penda t 1 SI troIs soldats n'avaient 
firent connaître aux Anglais unI es p~urparlers, Ces traîtres 
vus d'artillerie et ce pre'cl'eux q e es asslegeants étaient dépour , 

renselgnemen t d' t ' 
:nandants à répondre qu"l " , e ermma les com -

AI' 1 S etaIent resolus à résister 
ors, n ayant plus Une livre d d " 

rable à la pêche étant phS b e pou re, et la saIson fava-
prendre le chemin de Pl

roc 
e, u ercase jugea prudent de re-

o aIsance. 
Avant de quitter Saint-Jean le' F ' - , 

les maisons sauf trois 0 d s rançalS brulerent toutes 
obtinrent la permission ~ quatr~f ans lesquelles les habitants 
sauvages marchèrent a' l' e ,~e re ugler. Pendant le retour, les 

arnere-garde afin d' - h 
velles désertions et l' , '" empec er de nou, 
M 

,on revlnt aInSl JUS " F 'Il 
ontigny fut détach ' ,qu a on on, Là, e avec un partI corn ' d 72 

et peaux-rouges pour aIl pose e canadiens 
Neuve, ' er ravager la partie Nord de Terre-

Ce détachemént, laissé en arrière le 13 M ' 
route le 15 à destination d - br ars, se mit en 
La Trinité, Carbonnière e:s;~~n:~:::enlts de ~a Conception, 
tlgny aperçut le fond de la b ' d L cC ), Des le 16, Mon-

ale e a onceptlOn (2), Il dé-

(~) Cf. Corresponda:nce générale Monttg~1y. Colonies CIl C4 ft;! de Terre-Neuve. Extrait du . ]ournal de 
, 315. 

(2) La baie de la Conception s'enfonce profondément dans les t ' erres SUivant 
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(1) 'l'on fit une dizaine de prisonniers. · 1 1 7 n port ou . (2) COUVrit eU. d l' '1 en trouva un plus petu , . 'deux heu es e a, 1 9 ' 
Le lendemalU, a, d' -douzaine d'habitations. Le l , a 
orné seulement dune eml

d 
P t Grève (3) fut entièrement 

· d' le havre e or - . l' 
la pOlUte u JOur,. fi 58 prisonniers, pUiS al erent 

· Les Français y rent . 
surpns. . . uillé trois lieues plus· IOIU. 
prendre un bngantm, ma Pt-Grève put charger de 

L 20 Montigny revenu au or, 1 
e, '. L' t ses prisonniers sous a 

b'· t capture alssan . 
vivres le atlmen 'h . ommandés par le Sieur de , t . ne d ommes c 
garde dune tren al 3 h 1 pes et le reste de ses troupes 

. '1 artlt avec c a ou 1"1 d Lmctot. 1 Pb" (4) situé en face de 1 e u 
1 h de Car onmere . 

prendre e avre . trouvèrent dans le port qu un 
même nom. Les Français ne 't . nts ui étaient au nombre 
vieillard et un enfant, ca Ir les hab dl ease réiugier dans l'île. C'est 

. 'ent eu e temps 
de cI~q cents av~ Bellestre s'embarqua sur une chaloupe pou: 
rn vam que M. e dant refusa de se rendre estimant a 
les sommer. Le comma~ d . 'ster avec 300 hommes et 8 

. "1" t en etat e resl . 
bon drOIt qu 1 etai . .' l' t demi au large et prote-"1 situee a une leue e 
canons, dans une 1 e " bru 'lé les habitations, les . Al rs apres avolt 
gée par des bnsants. 0, , h . eta à la mer tout le sel 
magasins et les chaloupes de pec e, on J 

qu'on put trouver; . . 1 t avec le brigantin et les 
Le 26, l'expedmon au codmPBe, t (5) situé à 12 lieues 

. le havre e erne , 
chaloupes partit po~r 'te qui causa la perte de deux 
de Carbonnière. MalS, une temp~ a le temps auX pêcheurs 
chaloupes et dispersa les autres, onn 

. n se trouva forcé de revenir sur ses llaS 
une direction presque nO'fd-sud. Montlg y 

pour contourner cette baie. Cove d'après La Potherie, o. C., 
(1) Probablement Salmon Cove. Saumon 

tome l, p. 45· de La Potherie, o. C., tome l, p. 37, 
(2) Probablement le Portuga1cov~ On trouve actuellement dans 

d, 'La Potherie o. c" p. 4I. . d La (3) Portegr<lvc apres .' t 1 côte nord de la baIe e 
la baie de Grave. Montlgny remon e a ces parages 

Conception. , , 1 s haut, toujours sur la côte nord 
(4) Caroonnière est en effet sItue un peu pu 

de la baie. , l' nt ée de la baie de La Conception 
t d a't se trouver a e r p 

(5) Cet établissemen ev 1 . d'hui la pointe Splite. La 0-
l " où se trouve aUJour , 

sur la côte nord, dans a reglon 'd La Trinité et . de La Concephon, o. C., 

h · arle de Bayever entre les baies e t ene p . 

p.45· 
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de ce port de s'enfuir à Carbonnière. Le 29, Montigny gagn'l 
par terre le havre du Vieil Pélican (1) distant seulement de 
deux lieues où il trouva 38 hommes avec 18 femmes et enfants. 
A dix heures du soir, il repartit encore par terre pour aller 
s'emparer des ports de Hausaure (2), Calicorne et Neuf-Péli
can (3), où il fit une centaine de prisonniers, brûla des mai
sons et détruisit une grande quantité de sel. 

Le 4 Avril, on fut brûler quelques habitations de l'autre 
côté de la baie de Lason, à 12 lieues du Vieil Pelican. 

Revenant alors en arrière (4), Montigny fit pratiquer un 
chemin de trois quarts de lieue, par lequel il put gagner avec 
son butin, la baie de Carnil (5) située sur la même rive que 
Plaisance. Le 22 Avril, M. de Bellestre fut envoyé à M. de 
Subercase pour rendre compte de la campagne. Le 1" Mai, le 
Gouverneur ordonna de la continuer et de ravager les ports 
anglais jusqu'à Bonneviste. Alors, Montigny expédia son bri
gantin chargé de vivres à Plaisance, sous le commandement de 
M. de Fourillon. 

Le reste de ]' expédition se rendit avec les chaloupes à 
Archise (6) port situé à 9 lieues de Beboulle. Le 10 Mai, elle 
se trouvait à une lieue de La Trinité (7). Gêné par les glaces, 
Montigny envoya MM. de Villedonne, de Bellestre et de La 

(1) Le Vieil-Pélican est situé en effet de l'autre côté de la pointe, sur la côte 
';)ud de la baie de la Trinité, à peu de distance en coupant à travers les terres. 

(2) On trouve entre les deux Pélican une baie de Hauts (Hausaure?) . 

(3) Neuf-Pélican est situé plus au sud, sur la côte sud de la baie de la Tri
nité. Montigtny redescend Je long de cette baie qui est orientée corhme celle de 
La Conception, dans une direction presque nord-sud. 

(4) Il est invraisemblable que Montigny soit revenu à Beboule comme l'in
è.ique le manuscrit. Il se trouvait au fond de la baie de La Trinité, qui n'est sépa
rée de la rive où se trouve Plaisance Que par la presqu'île d'Avalon qui est en 
cette région très étroite. C'est bien là qu'il a dû construire un chemin à la hau
teur de la baie Tichle ou du bras du Taureau. L'original du Journal de Monti
gny étant perdu, une ent!ur a dû être commise par les services du Ministre dans 
le résumé qui se trouve aux Archives Nationales. 

(5) Peut-être la baie de Capling? Caplimbaye d'après La Potherie, o. C., p, 53. 

(6) Le document indique qu'Archise était à douze lieues de La Trinité. Ar
cisse d'après La Potherie, o. C') p. 55. 

(7) La Trinité est située à l'entrée de la baie du même nom, sur la côte nord. 
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'1 1" 'emparer des ports de La Trinité, Saumecave et An-
a lere s l' bl" , 'd , l ' (1) Deux jours plus tard, les glaces a 1gerent a pren re 

g OIS ' h d 8 l' , , le' tement la route de terre une marc e e !eues a tra-comp , , d " . 
'vers des montagnes et des ravms tres profonds le con UISlt a 
la baie de la Grande Caseline (2), " , 

Le 14, les Français couchèrent à une demi heue de Bonn~
viste (3) qui fut complètement investi le lendemain, Les habl: 
tants s'étaient réfugiés dans l'île du même nom et 11 y avait la 
plus de cent hommes avec du canon, mais tout ce monde se 
rendit le 16 Avril. Montigny aborda le pavillon français, 
'encloua les canons, brûla tout à l'exception de six maisons, fit 
:jeter les armes, les munitions ~t le, sel à la mer.. '; 
, L 18 il revint à La Trllllte, qUl fut completement hvre 

e , ' 11 
aux flammes, Infatigable, il se rembarqua le 20, pour, a er 
'coucher à 'la baie de Casson où il brûla encore quelques, malsons, 
Dix-huit Anglais furent faits prisonnie rs aux e~vlfons" Le 
vingt-deux, ce fut au tour d'Archise d'êtr: co?sume, e,t 1: JOur 
même, Montigny était de retour au Vlell Pehcan, d ou 11 se 

,rembarqua pour Beboulle (4), , , 
,: Là, les charriots, chargés des chaloupes, emprunterent a 
nouveau le chemin qui avait été tracé précédemment pour ga
gner Carmi!, d'où l'expédition revint à,!"laisance le 6 JUln (5) ~ 

C'est ainsi, qu'en 1705, toute 1 lie de Terre-Neuve fu_ 
,conquise par les Français à l'exception des forts de Samt-J ean, 
On fit plus de douze cents prisonniers dont quatre-vmgt furent 
conduits à Plaisance et contraints de pêcher pour le compte 
des habitants, L'ennemi perdit 40 pièces de canon, toutes en
'clouées ou jetées à la mer, sauf trois petites qui purent être em 
menées, Un navire qui avait été surpris dans le port de Salnt
Jean fut brûlé ainsi que deux cents charriots et plus de deu~ 
mille chaloupes, Le dommage causé aux AnglaiS fut estime 
'par Subercase à plus de quatre millions, 

(1) Probablement Port à l'Anglais. • 
(z) Probablement Port Catalina. . , 1 

(3) BonavÎsta se trouve de l'autre côté ~u Cap ~onavlsta, par rapport a .a 

marche de Montigny, sur la cote sud de la b~le du meme nom. 

(4) Voir l'observation faite supra. 
(5) Tout ceci d'après l'extrait du Journal de Montigny. 
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Il avait été ordonné au Gouverneur de Plaisance s'il 
pouvait se rendre maître de Saint-Jean, d'en ruiner les forti
fications de fond en comble et de précipiter les démolitions dans 
l'eau du port (1), Cet objectif ne put en définitive être atteint, 
mais le pillage des établissements procura une somme de deux 
mille six cents livres en'viron , Ces fonds furent affectés à cou
vrir les frais de l'expédition et à donner quelque consolation 
aux estropiés, Les Français n'avaient d'ailleurs perdu que 
qumze hommes, tués ou blessés, y compris le malheureux de 
Laur, 

Ces résultats valurent à Subercase les compliments du 
Ministre: ' 

({ Sa Majesté a entendu avec plaisir le détail de l'~ntre
({ prise que vous avez fait sur l~s Anglais et elle en seroit par
({ faltement satisfaite SI vous aV!eZ pu prendre le fort de Saint
({ Jean, Elle est persuadée qu'il n'y a pas eu de votre faute et 
({ que le malheur ' qui vous a empesché de vous en rendre 
({ maistre n'a pû estre preveu » (2), 

ADMINISTRATION DE SUBERCASE 

pendant l'année 1705 

- , , Au Cours de l'année 1705, la situation stratégique et mi
htalfe de Plalsance se trouva considérablement améliorée, Pour 
assurer quelque moyen de défense aux habitants qui étaient 
({ à la merci de quatre Anglais à qui il aurait pris fantaisie de 
les venir brûler» (3), Subercase avait fait construire des ré
duits à la Grande Grève et au Petit Plaisance, Il fut opéré en 
outre d'importants travaux de fortifications grâce à une véri. 
table mobilisation des marchands et des pêcheurs, 

(1) Cf · Ordres du Roi. Lettre à M. de Subercase du 1er Mai 1705. Colonies 
B 25, fG 116. 

(2) Cf. Ordres du Roi. Lettre à M. de Subercase du 22 Mai 1706. Colonies 
B 27, f G 304. 

(3) Cf · Correspondance Générale de Terre-Neuve Lettre de Subercase du 
26 Octobre 1704. Colonies e ll e 4, fG 126. 
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La face du Fort Saint-Louis qui regardait la Grand< 
Grève fut entièrement reconstruite sur un front réduit de moi-

. tié, ce qui la rendait moins vulnérable à l'action combinée des 
vents et des flots, Du côté des havres, depuis le goulet, jusqu'à 
l'emplacement de l'ancien marécage, on mit une double rangée 
de pieux, La plate-forme du fort fut rehaussée ainsi que celle 
de la redoute qui devait être munie d'un canon, On en cons' 
truisit encore une autre pour y installer des mortiers, 

Afin de ne point nourrir auX frais du Roi pendant 
toute l'année, des maçons qui ne pouvaiet travailler que 
durant l'hiver, le Gouverneur avait passé avec des ouvriers 
de Bayonne, un traité en vertu duquel, ces hommes, venant 
et s'en retourna nt avec les bateaux de pêche, ne recevaient de 
salaire que pendant leur absence de la métropole (1), 

Le moral des troupes de la garnison fit également des 
progrès grâce à l'expédition de Saint-Jean qui avait, tout au 
moins montré qu'il n'était pas facile de se rendre chez l'enne
mi, D'autre part, le Gouverneur se préoccupait des moindres 
détails, Il demanda pour les soldats des surtouts de grosse toile 
à voile, susceptibles de préserver leurs vêtements et lui-même 
sut découvrir à la colonie, un bombardier, aussi habile qu'hon

nête homme, 
Suber case organisa d'autre part, en dehors des compagnies 

régulières, une force militaire importante sous la forme d'une 
Flibuste composée de Canadiens, de sauvages Micmacs qui 
étaient venus de l'Ile Royale (2), de jeunes gens « qui n'avaient 
point de dispositions pour le travail}) et d'un certain nombre 
d'aventuriers, Ces derniers avaient auparavant la funeste habi
tude de se rendre en France chaque année et de rançonner les 
bâtiments que le sort leur faisait rencontrer. Ils trouvèrent de 
telles facilités à faire supporter auX Anglais le poids de leur 
expérience du pillage que cette entreprise de flibuste prospéra 
immédiatement, Tous ses membres firent des courses continuel
les, tant sur mer que sur terre, et vécurent bientôt uniquement 

(1) Cf. Extrait des lettres de Plaisance durant l'année 1704. Colonies CIl 

C 4, fD 150. 
(2) L'île Royale, aujourd'hvi l'île du Cap Breton, > est située au nord de . 

l'Acadie. 
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aux dépens de Sa Majesté Britannique, Ainsi dès 1705 
troupe de sauvages s'empara d'un brigantl'n' b 't "udne " , n anmque e 
vmgt-cmq tonneaux qUi fut vendu à Pl ' U " 
français, ni peux-rouges poussa une 0' :,sance,,, n parti, m 
d'où il ramena un doubl' h ' hP m e Jusqu a Bonneviste 

e carnot c argé d 'Il ' 
de marchandises Enfi dIe quatre ml e hvres , n, ans un seu engage d' M' 
tuèrent dix-huit Anglais t bl' ment, IX lcmacs , e en esserent trente (1) 

Le developpement social écon' " 
colonie fut également contl'nu'e' S bomlquefiet agncole de la , u ercase t p 'd ' 
recensement qui permit d'établ' "1 ,roce er a un 

, if qu 1 y avait pl d 
cents cmquante habitants à 1 l' us e quatre 
G 

' , a co ome, au Fort à la G d 
reve, au Petit Plaisance et ' 1 P , ' ran e a a omte Verte (2) L G 

verneur se trouvait lui-mêm '1 A' ,e ou-
A' • e a a tete dune 1" 

peche Importante avec dl 'x d' exp Oltatlon d, , omestiques et seiz A h 
bourgeOIS de Saint-Jean dL' e pec eurs, Un e uz, nomme Jalday, qui employait 
-----

(r) Cf. Lettre de Subercase du 22 Octobre 1705 f" 2 t 
()V

" ' ge34· 
2 Olel ce recensement: 

Au Fort de Plaùance' M d S b 
6 

'h . . e u ercase gouverneur a e d ' 
1 pec eurs, M. de Costebell l' ' , v C la omestJques et 

M Lh 
. e, Icutcnant cie Roy ave' s f . 

j. ermttte, major avec sa f . . c a emme et 1 petite fille, 

t 
. emme et 3 domesttques M d V'II 

aille avec 2 domesti"ues M ct Ch ' ' e 1 emarceau, capi
M 

, 'l " ,e acornat C 't' M 
tIque, M, de la Forest avec d .' aplame, . Duranrl, avec 1 domes· 

, . "l omesttque M d St M' ' 
1 domestIque, M . de VilleJ'oui ~,,- D ' . e c- ane avec sa femfllie ct 

. 0, .1.\'1.. aogeac avec sa f fill 
tique, M. de la Salle M \Te' ' h" emme, 2 es et r dûmes-
_, ' ' fieux, c Irurglen-maj f 

Che"alter, armurier avec sa f fil or avec sa emme, le sieur Le 

d 
emme, 1 le et 1 garçon B t' 

1 omestique et 1 bombardier. ' ap Iste canonier avec 

A la Grande Grève de Plaisance' Jalda av'e 
2 engagés et 2 volontaires ] D' ~ y c 14 engagés, Bérichon avec 

. ean araone avec 1 fils M t 
1 engagé, Ivolontaire Rochefort f ' r ar e avec 2 fils, 1 fille 

l
, ' avec sa emme 1 fil fill 6 ' 

3 v00ntalrcs, Saint-Martin a p • f ,s, 3 es, engagés, 
C v_c sa emme 1 fille 6 ' 

arerot avec sa femme, 1 garçon, 2 fiUes et' ',enga~es, 3 volontaires, 
3 fils, 4 filles et 7 engagés la vuu Ab h 9 engages, Estevlll avec sa femme, 

" '- ve ra am avec 2 fils et 6 ' 
ta:guy avec sa L;mme r enga<Yé et 7 1 t' engages, Dapes-

f 
'!:>' vo on aires François B t d 

ernme .2 fils 3 filles 12 _ ' ' . er ran avec sa , " , , engages et 3 volontaires A 
2 fil!es et .2 enqa<Y'~s Catl,ar,'"a ' mus avec sa femme, r fils 

!:> 1:>..... ave;: 1 engagé C ' 
5 filles et 2 engagés Simon Gilbert a f' azanove avec sa femme, 2 fils-, 

S 
' ' vec sa emme et 1 enga ' G'Jb 

J.ll1t-Lütlis avec sa femme 1 fil fill' ,ge, 1 ert aVec 1 fils, 

6 
' s, 3 es et 2 eng13.ges Joan ' 

et volontaires, Gaspart avec sa fc fil l' , OlS avec 9 engaKes 

d
'Y' mme, 2 s et 2 engages Amb ' 

varat qUI vivaient en Sûl't . l , '. roI se et Laurent 
1 aIres, a veuve Tflgnos a fil 

rengagé, Courtiau .1vec sa femm" T, t' vec 2 s, 5 filles et 

L 
.... , ~ar Igue tout ~cul B t 8 

amollie. tout seul, Laffon' avec 6 ,y' ., ~ , ara avec volontaires, 
cngal:>es, Pleres Detr.eyuide avec "2 engagés 
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torze engagés à la Grande Grève, possédait des magasins 
quar " . h b' Il ' . ortants, pourvus de tout ce qU1 etaIt a ltue ement neces· 
Imp . M '11 saire aux habitants. Au Petit Plaisance, un certam al et oc-
cupait vingt et un engagés.. ., , 

Quant aux entreprises agncoles, elles avalent donne, d a
près Subercase, des résultats magnifiques. Le Gou,~erneur réc~~
ta deux mille bottes de foin dans une prame qu 11 avaIt entle
rement créée par des semailles apropriées. Les jardins plantés 
sur l'ancien marais produisaient toutes sortes de plantes et de 
légumes fort agréables à voir. Enfin, Subercase avait installé 
« une ménagerie» qui lui revenait à plus de quatre cents PIS
toles mais où il avait pu rassembler des animaux d'espèces fort 
différentes (1). 

Les pêcheurs et les marchands venus de France avaient 
consenti sans trop de difficulté le sacrifice d'un quintal de ma' 

et 5 volontaires, La Montagne avec sa femme et 1 engagé, Martin Chevalier ave..:: 
3 engagés, Renault avec sa femme, 1 fils et 2 engagés, la veuve Lacroix avec 
6 fils et 1 fille, Gamelle avec 1 engagé et 1 volontaire, Ruas avec sa fe~111f!, 
4 engagés et 7 volontaires, Parisien avec sa femme, 2 fils, 1 fille et 2 volontalres, 
La 'Gaillarde avec 1 fils ct 2 volontaires, Buret avec sa femme et 1 fils, Beau

regard avec sa femme, Morancy avec sa femme, 2 fils et 4 filles. La veuve Rictor, 

toute ~eule. 
Au Petit Plaùa1~ce: Maillet avec 21 engagés, Petry avec 8 engagés, Dufaure 

avec 2 filles Jean du Bordiè're avec sa femme et 1 fils, La Farre tout seul, Ozelet 
avec sa fe~me, 2 fils, 4 filles et 3 engagés, Perré avec 8 engagés, Aubin avec sa 
femme, 1 fils, 1 fille et 8 engagés, Guipitaut avec 1 fils et 8 engagés, la Veuve 
Valentin avec 3 fils et 1 fille, la Veuve Le Roy avec 24 engagés, le sieur Lepage 

avec 9 engagés. 
A la Pointe Verte: La Veuve Baudry avec 3 fils, 4 filles et 2 engagés, Bclle

feuille avec sa femme, Berthelot avoc sa femme, Méchain avec sa femme, T fils 
et 2 engagés, Lore avec sa femme', Ricor avec 3 engagés, Augustin. avec sa 
femme, 4 fils et 3 filles, une {amille de 9 per-sonnes (dont 2 ..:,olontalres) Inon 

ùénommées, 
Au total 53 hommes chefs de maison, 34 femmes, 53 ~a1'!çons, 52 filles, 

203 pêcheurs, 52 volontaires, soit 454 personnes en tout y compris les 9 pers'onnes 

non identifiées. 
M. de la Salle, aide-major dont il est question sur cette liste était le fils 

d'un premier commis de Colbert et de Seignelay. Il servait le roi depuis. 13 ans 
en ayant passé 4 sur les jJoalères comme porte-étendard et 9 comme enseigne al~ 

Canada. l ,: ": ; ~,t 
_ Ù) Lettre de Subercase du 22 Oct. 1705. Pièce justificative, fO 32. 
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rue par chaloupe nécessaire à la construction d'un hôpital. 
Seuls, les armateurs continuaient à montrer {( une méchante 
volonté» (I). Un commerce régulier fut établi entre Ter~e
Neuve et le Canada. Chaque bâtiment de Bayonne fut con
traint d'apporter quatre barriques de sel par chaloupe de pêche 
afin de pouvoir subvenir aux besoins des habitants. Les mêmes 
navires ainsi que ceux de Granville, de Saint-Malo, de Nantes, 
Bordeaux et La Rochelle durent apporter un supplément de 
biscuit et se charger de pierres à chaux jusqu'à la hauteur d~ 
la carlingue (2). 

Ces dernières améliorations, décidées et ordonnées en 
principe, furent rnalheureuse~ent trop mal exécutées pour em
pêcher la colonie de continuer à souffrir du manque des choses 
les plus nécessaires. Depuis le 1" Mai jusqu'au 30 Août, date 
de l'arrivée du vaisseau du Roi La Loire, commandé par M. 
Du Guay, il fallut subir une véritable disette au COUrs de la
quelle les soldats furent, par surcroît, pendant trois mois sans 
souliers (3). 

Ainsi, la vie continuait de ne pas être facile à Terre·· 
Neuve où les relations entre la colonie sédentaire et les mar
chands étaient toujours détestables. Ces derniers mirent le 
comble à leurs exactions en refusant la plus petite quantité de 
sel, acceptant seulement d'en prêter aux {( colons» et sous la 
stipulation que s'ils n'étaient pas remis en possession de leurs 
avances avant la fin de la saison de pêche, tout le poisson ac
commodé avec leur marchandise deviendrait leur propriété (4). 
Cette clause draconienne ayant malheureusement joué â l'égard 
de plusieurs habitants, ceux-ci se seraient trouvés absolument 
ruinés sans l'intervention du gouverneur. Celui-ci décida, en 
effet, que leur perte serait supportée par toute la colonie, lui 
compris, déclarant qu'il ne lni paraissait pas jnste qu'un mal
heureux fut écrasé (5). Il faut dire pour la d~fense des mar. 

(1) Idem, p. 20. 

• (2) Cf. Ordres du Roi. Lettre à M. de Subercase du 22 Mai 1706. Colonies 
B27, f" 4 et suÎv. 

(3) Cf· Lettre de Subercase du 22 Octobre 1705. Pièce justificative, p. 13. 
(4) Idem, p. 20. . 

(s) Idem. Ce trafic était facilité par le, .fait- que le.· plupal"t.des,bâtiment~ 

Iii' 
l' 

i:, 
Ill, 

. 1·, 

, ." 
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chands, que vingt-trois navires seulement (1) av.aient pu at· 
teindre Plaisance. Encore sept de ceux-ci avaient-ils dû se ra· 
cheter des mains de l'ennemi qui s'était emparé d'un si grand 
nombre de pêcheurs, que, pour les seuls ports de Bayonne et 
de Saint-Jean de Luz, treize bâtiments avaient été perdus. 

Toutes ces misères qui auraient pu décourager un autre 
homme, n'empêchèrent pas Subercase d'assurer au Ministre 
avec une belle confiance que la colonie serait en état de se suffire 
à elle-même si elle était encore soutenue pendant deux années. 

marchands arrivaient à Plaisance quand hl" saison de pêche était presque terminée. 
Cf. Lettre de M. Lhermitte du 14 Octobre 1705. Çolonies ClI C4, fa 240 et suiv 

(1) Voici la liste de ces bâtiments suivant la date de leur arrivée: 
Le 9 Avril, Le Léopard, de Pornic, Cne JoUbert, de 9S hom., 300 ton., 

18 chaloupes de pêche, 22 canons, 36 mousquets qui fit son degrat à La Perche. 
Le 2 Mai, Le Joseph-Olive, de Grandville, C"~ Le Viray, de 70 hom., 180 ton., 

16 chaloupes de pêche, 16 canons, 30 mousquets. 
Le II Mai, Le Saint-Nicolas, de Ciboure, Cn .. Joannis d'Hériboure, de 

45 hom.) 140 ton., 8 chaloupes de pêche, 1 canon, 6 mousquets, degrat au Cap 
Le 13 Juin, La Sainte-Ursule, de Saint-Jean-de-Luz, CP~ de Hiriart, de 

49 hom., 170 ton., 8 chal. de pêche, IO can., 20 mousq. degrat au Cap. 
Le 14 Juin, La Ville de GrcMlcVville, de Grandville, Cne Nicolas Louvel, de 

55 hom., 180 ton., 12 chal. 15 cano 30 rnousq., degrat au Burin. 
Le 14 Juin, La Thérèse, de Saint-Jean-de-Luz, Cne Jo~him Polita, de 45 

hom., 150 ton., 8 ch. de pêche, sans canon, ni mousquet, degrat à La Corselette. 
Le 16 Juin L'Elüabeth, de Bayonne, Cnl) D'Ç>lhonde, de II hom., 60 ton., 

2 chal., de pêche, sans cano ni mousq. 
Le 22 Juin, Le Sain·t-Pierre, de Bayonne,' Cne Hirig'vyen, de 42 hom., 

110 ton., 2 chal. de pêche, 6 can., 15 mousq., degrat à Marichon. 
Le 25 Juin, La NotreDame, de Bayonne, Cne Dastary, de 15 hom., 90 ton, 

'3 chal. de pêche, sans canon, ni mousquet. 
Le 25 Juin, La Petite Marie, de Saint-Jean-de-Luz, Cne Bergard, de 24 hom., 

120 ton., 5 chal. de pêche, 4 can., 15 mousq., dcgrat à La Perche. 
Le 28 Juin, Le Saint-lean-Baptiste, de Saint-Jean-deLuz, Cne Chibau, dt. 

40 horn., ISO ton., 8 chal., 3 can., 3 mousq_, degrat au Cap. 
Le 28 Juin, Le Saù~I-Etie1lne, de Ciboure, Cne Etienne Sopite, de 18 hom., 

120 ton., 3 cha!., 1 can., sans mousq. degrat au Cap. 
Le 5 Juillet, La Dor-ine, de Saint-Jean-de-Luz, Cne Castelluzar, de 8 horn, 

80 ton., 2 cha1., sans cano ni mousq. 
Le 7 Juillet, Le Charles, de Saint-Malo, Cne Dujardin-Droguet, de 52 hom., 

150 ton., sans chal. de ~che; 14 can., 30 rnousq. 
Le 9 Juillet, Le Samt-BeY'1Ulro, de Saint-Malo, Cne Tanquerel, 22 hotn, 

uo ton. sans eh.&1:,-g·t!,m" 20 rriou·sC'J.. 

l ' 
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LES PROJETS DE SUBERCASE 

SON DÉPART POUR L'ACADIE 

(1706) 

Les résultats obtenus par Subercase à Terre-Neuve lui 
valurent e~ 1706, quelques appréciations élogieuses, une croix 
de Chevalier de Saint-Louis et le Gouvernement de l'Acadie 
qui ~ trouvait sans titulaire, par suite de la mort de M. de 
BroU\lIan (1). Il est évident que le Béarnais était parvenu à 
surmonter bien des difficultés qui avaient fait échouer ses pré
décesseurs. 

Ce n'était pas un petit mérite que d'avoir su vivre en 
bonne intelligence, aussi bien avec ses officiers qu'avec les ha
bitants et les pêcheurs. L es correspondances de Plaisance nous 
donne force détails sur la courtoisie du gouverneur. 

Lui-même affirme que, dès son arrivée, il s'était senti 
porté vers M. de Coste belle par « une véritable inclination »' 
« C'est un très galland et très honneste homme, et fort atta: 

Le 27 Juillet, La Sainte-Anne, de Bayonne, Cne Martin Dandarache, de 
II hom., 60 ton., sans chal. cano ni mousq. 

Le 29 Juillet, La Su,zanne, de Saint-Jean-de~Luz, Cne Dolabara, de IO hom., 
70 ton., sans chal. ni cano ni mousq. 

. Le 15 Août, Le Saint-Domingue Saint-Jean, de Saint-Sébastien, cne de 
Mtr~dola, de 42 horn., 130 ton., 8 cl1al., 16 can., 28 mousq., d-egrat à Sainte
Marle. 

Le 15 ~oût, L'Elisabeth, de Bayonne, cn~ Du Herer, de 8 horn" 70 ton., 
sans chal. 111 can., ni fusil. 

Le 17 Août, La Liberté, de Pornic, Cne Louis Daniau, de 2I hom., 150 t011., 

sans chal. ni cano ni fusil. 
Le 23 Août, Le Rosaire, de Pornic, CDe Guillaume Boimassin, de 7 hom., 

SA ton., sans chal. ni cano ni fusil. 
Le 28 Août, La Loire, de Rochefort, Cne Duguet. 
Le 6 Septembre, L'Amitié, de La Rochelle, Cne Simon Girard. 
NOTA. - Pour ces deux derniers, les détails manquent. Il semble que ces 

deux bâtiments aient été ajoutés sur des Etats qui auraient été arrêtés avant leur 
arrivée; 

(1) Cf. Ordres du Roi. Lettre à M. de Subercase du 22 Mai 1706. Colonir.s 
BZ7, fO ;304. 
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ché à son mestier. Il mériter oit un sort plus heureux que celui 
qu ' il a» (1 ), 

De son côté, le Lieutenant de Roi, qui avait, précédem -
ment espéré obtenir le Gouvernement de Terre-Neuve, rendit 
loyalement hommage aux qualités de celui qui avait été pré
féré: 

« J'ay tous les lieux du monde d'estre satisfaict des hon-
nestetés qu'il a pour moy » (2). 

Et, après avoir pris connaissance des premiers mémoires 
envoyés par Subercase, il ne crur pas pouvoir « y nen aug
menter de plus juste, ni de plus convenable » .• 

Le terrible M. Durand la Garenne, lui-même, rendit 
compte que la colonie vivait sous un gouvernement bien diffé · 
rent de celui de M. de Monie, « gouvernement rempli de civi 
lités et de. beaucoup de zèle pour le service de Sa Majesté» (3), 

Quant aux capitaines de navires, ils montraient, d'après 
Subercase, la meilleure volonté du monde et faisaient avec plai .. 
sir tout ce qui leur était demandé pour le service du Roi. Ils 
étaient contents du Gouverneur et le Gouverneur était content 
d'eux. Pendant l'hiver de 1703 , au cours duquel les marchands 
avaient charrié plus de soixante toises de pierre, le sieur d'Hiri
bour, Basque originaire de Ciboure, près de Saint-Jean de Luz 
et très ancien terre-neuvier avait rendu de si importants ser
vices à l'occasion des travaux du fort que Subercase obtint 
pour lui une gratification de deux cents livres. Lorsque la colo
nie avait manqué de vivres, un autre capitaine Basque, -André 
Daretche, qui fréquentait les côtes de Terre-Neuve, depui3 
vingt-deux ou vingt -trois ans, avait spontanément offert 

( 1) Cf. Lettre de. Subercase du 2 1 Octobre 1703. Corr. gén. de Terre-Neuve. 

Colonies CIl C4, f " 59· 
(2) Cf . Corr. gén. de Terre-Neuve. Lettre de ~. de Costebelle du 22 Oct. 

I703. Colonies CII C4, f " 64· 
(3) Cf . Correspondance générale de Terre-Neuve. Lettre de M. Durand du 

21 Oct. 1703. Colonies C I l C4, fO 59 et suiv. A la fin de son gouvernement, 
Subercase finit par se brouiller avec M. Durand. Celui-ci se p\aig;nit au Ministre 
de ce que le Gouverneur a-vait voulu le contraindre à mesurer du sel, ce qui 
n'était pas-son métier. Cf. Ordres du Roi. Lettre à M. de Suberca5e du 22 M" i 

T706: Colonies B27, fO 314 et suiv. 
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d'aller en chercher au Canada, alors que la saison de la pêche 
allait commencer (1 ) . 
, C'étaient cependant les mêmes gens qui avaient eu affaire 
a MM. de Parat et de Monie. . 

Les pr? positions du Gouverneur avaient été, lâ pluspart 
du temps, bIen accueIllres par la Cour et ses décisions avaient 
été, d 'une façon générale approuvées. C'est avec exactitude et 
bonheur qu 'il avait scrupuleusement exécuté les instructions 
reçues. Mais cette obéissance ne l'avait pas empêché d'exprimer 
de hardIes conceptIons personnelles. 

Suivant son expression, Subercase, « rêvait éternellement 
aux moyens par lesquels on pouvait faire parvenir la colonie 
de Plaisanc~ à que~q~e chose» (2). Dans son imagination fer
ule, les projets Ingenreux ou grandioses germaient avec une telle 
facilité qu'à tort ou à raison, ses suggestions ne furent pas tou 
jours adoptées. 

Douloureusement impressionné par le grand no;"bre de 
marin~ qui .mouraient misérablement faute de soins les plus élé
mentaues, Il avait, dès le début de son administration, exposé 
au m,ln~stre ?o,;,bien il était nécessaire d'installer au. plus vite 
un hoprtal ou Ion put soigner les gens de mer. 

A son. avis, seu!es les I;10spitalières de Québec pouvaient 
assurer la dIrectIOn d un tel etablrssement. Il avait vu au Cana
da, et pendant dix-huit ans, « les effets extraordinaires du 
zèle de ces religieuses » (3) dont la venue à Plaisance était 
désirée par la population pour un autre motif encore: 
. «Je vous disais, Monseigneur, que les habitants ne res
« pirent qu' après et que, par ce moyen, ils pourront donner 
« quelque éducation à nombre de filles qu' il y a icy et qu'ils 
« ~ontobligés d'envoyer en France (4) pour leur apprendre 
« a pne~ DIeu et les exercices nécessaires à un ménage. Ils re
« connaIssent tous qu'ils ne convient guère à des homm 

d" l es 
« e ever des filles, quoyque, assurément, les missionnaires 

(1) Cf. Lettre de Subercase du 21 Oct 1703 Colonies C I l C4 f " 0 1 . '. , 4 e SUI '.'. 

(2) Cf. Lettre de Subercase du 4 Décembre 1705. Colonies C lIC 4 f" 6 , 2 9. 
(3 ) Cf. Lettre de Sl!bercase du 28 Oct. 1704. Colonies Cu C4, fO II 1 et suiv. 

(4) Ces jeune~ filles étaient habituellement envoyées à Bayonne. Cf. Lettre de 
Subercase du 28 Uct. Colonies CIl C4, fO 114. 

~l 

! 
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« que noUS avons icy, soient de très honestes et très bons re · 

« ligieux» (1). . ' 
Cette haute opinion à l'égard des services que pouvaient 

rendre les sœurs hospitalières ne fut pas entièrement partagée 
par le Ministre. M. de Pontchartrain fit d' abord con,naî,tr~ an 
Gouverneur de Plaisance que de telles communautes etaient 
une charge pour les colonies naissantes et que, s'il n'y avait, 
sur place, une personne dévote, qui pût assumer les fonctl~ns 
d'éducatrice, le Roi préfèrerait encore envoyer des Sœurs gnses 
pour accomplir cet office. . . 

Finalement, Subercase fut invité à s'occuper lUl·même de 
l'hôpital et à recourir pour le surplus aux « personnes les plus 
honnestes de la colonie » (2). 

La plupart des institutions constituant le fondemen~ 
même de la colonie de Plaisance ou nécessaires à son dévelop· 
pement suggérèrent ainsi au Gouverneur, des projets de réfor· 
mes, sinon téméraires, tout au moins courageux. 

A son avis, l'arrêt du 30 Mars 1700, qui avait accordé 
une grève aux habitants et une autre aux marchands et pê· 
cheurs de la métropole avait favorisé ces derniers, qui accu· 
paient seulement le tiers de leur domaine. A côté, des ~.nfants 
d'habitants sollicitaient vainement des concessIOns qu Ils au, 
raient été en état de faire valoir et qui ne pouvaient leur être 
accordées, faute de place.. Subercase proposa de gagner sur la 
grève des marchands au profit des habitants: . , 

({ Je suis persuadé, Monseigneur, que, SI vous vo~es, la 
({ chose comme nous la voyons sur les heux, que vous n hesl
({ teriés pas un moment à le faire exécuter comme je me do~ne 
« l'honneur de vous le proposer» écrivit·il avec une certame 

hardiesse (3). . ,.," 
Mais, Louis XIV en personne estima qu il etait Justement 

de la plus haute importance de favoriser les pêcheurs venant de 

(1) Cf. idem , P 1 II et suiv. 
(2) Cf. Ordres du Roi. Lettre à M. de Subercase du 22 Mai 1706. C01011. B27 

fO 304 et suiv. 
(3) Cf. Lettre de Subercase du 22 Octobre 1705· 
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France et de ne point les « mélanger» avec les habitants. Le 
Roi ordonna seulement d'envoyer un mémoire sur la ques· 
tian (1) . 

En ce qui concerne les relations avec les colonies voisines 
Subercase avait conçu le projet de faire de Plaisan~e un lieu 
d'escale habituel pour les navires qui allaient de France en 
Canada ou aux Antille~: 

« Si, Monseigneur, notre port était un peu mieux garni 
« qu'il ne l'est pas (sic), je ne fais aucun doute qu~ nombre de 
« navires, qui viennent des nes et particulièrement ceux qui 
« se trouveraient en besoin de quelque chose ne vincent en 
« relâche se raccomoder et se raffraîchir, comme font les An 
« glais à Saint·Jean » (2). 

Subercase avait sur de tels sujets tout un ensemble de vues 
qui lui paraissaient simples et faciles à réaliser: chaque année, 
au mois d'Avril, les navires destinés aux Colonies d'Amérique 
pouvaient convoyer la flotille des pêcheurs allant à Plaisance, 
puis, se rendre à leur lieu de destination pour procéder à leur 
déchargement. De là, ils rapporteraient à Terre·Neuve des 
mâts, des vivres et des bestiaux avant de raccompagner en 
France les pêcheurs de morues que des règlements sévères au· 
raient contraint d'attendre leur escorte. Pendant l'absence de 
la flotte, une frégatte de cinquante canons croiserait devant les 
établissements ennemis, ruinerait leur commerce et ferait des 
prises considérables: « Si /étois en France, je trouverais de 
« l'argent pour permettre un pareil armement, supposé qu'il 
« vous plût de me le permettre» (3) écrivait·il au Ministre, 
sans hésiter à substituer par la pensée, son initiative personnelle 
à celle d'une administration qu'il considérait peut·être comme 
assez peu douée d'imagination. 

Le passage des matelots, devànt pêcher pour le compte 
des habitants, pouvait, selon le Gouverneur, se faire pour le 

(1) Cf. Ordres du Roi. Lettre à M. de Subercase du 22 Mai 1706. Colon. B27 
fO 304 et suiv. 

(2) Cf. Correspondance générale de Terre-Neuve. Lettre de Subercase du 
~6 Oct. 1704. Colonies Cil C4. fit 132. 

(3) idem, fO 127. 
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prix de leur dépense durant la traversée (1). Les voyages des 
pêcheurs de Frnce eux-mêmes devaient être utilisés d'une fa ,· 
çon plus favorable ~u développement de la colonie. Tout un 
transport d'ouvriers, de sel, de vivres, de pierre à chaux était 
susceptible d'être organisé par leur entremise et sans qu'il en 
coutât rien à Sa Majesté. 

Mais les perte~ subies du fait de la guerre et la rapacité 
des armateurs empêchèrent la plupart de ces mesures d'être 
mises à exécution. Les Commissaires des ports euX aUSSi s en 
mêlaient et le Gouverneur s'exprimait à leur égard en termes 
quelquefois dépourvus d'aménité: 

« Vous voulez bien me permettre, Monseigneur, de vous 
« dire (que) les mémoires qui sont' donnés par Messieurs les 
« Commissaires d'où partent les navires ... font plus de tort à 
« la colonie que les armes de nos ennemis)} (2). 

La facilité avec laquelle Subercase employait des expres
sions enthousiastes ou définitives nous force d'accueillir avec 
une certaine réserve ses affirmations, non seulement sur ce 
point, mais encore sur quelques autres. Sans vouloir diminuer 
les mérites du gouverneur et sans mettre en doute la réalité de 
l'œuvre accomplie par lui, tout en admettant qu'il exposait la 
stricte vérité en écrivant, par exemple, que le fort de Plaisance 
avait été mis dans le meilleur état où il s'était jamais trouvé, il 
est prudent de se demander si le l?éarnais n'avait pas continué 
de subir au milieu des brumes de Terre-Neuve, l'influence du 
beau soleil éclairant les coteaux de son pays natal. 

Il est bien probable en effet, que Subercase montrait une 
confiance exagérée en affirmant lors de son départ, qu'il laissait 
toutes choses à Terre-Neuve sur un très bon pied et notamment 
une telle abondance de vivres que les farines s' y vendaient mei!· 
leur marché qu'en France (3). Peut-être même se laissait-il em
porter par un zèle imprudent à l'égard de la colonie, lorsqu'il 
proposait de développer la pêche sédentaire en restreignant les 
bénéfices ou les avantages accordés aux armateurs de la métro .. 

(1) Cf. Extraits des Lettres de Plaisance pour l'année 1704· Colonies CIl C1, 

fO ISO et suiv. 
(z) Cf. Lettre de Subercase du 22 Oct. 1705. Colonies CJI C4, fO 20. 

(3) Cf. Lettre de Subercase du 14 Oct. 1706. Colonies CIl CS, f" 16. 

1: 

pok M. de C~~tebelle nous ~onne à ce sujet quelques appr,,
ClatlOns dont lirome ne parait pas dépourvue de justesse: 

« M. de Subercase )} écrivit le Lieutenant de Roi « est 
« prévenu qu'en faisant OcCUper toutes les grèves qui sont icy 
« par des habitants domiciliés et réduisant les marchands 
« d'Europ~ à n'y pouvoir plus revenir en pesche, il formerait 
« le pla~ d une Ville, depuis la pointe du goulet, j,usqu'à l'ex. 
« tremite. de la Grande Grève. 'Je luy représentoi que c'estoit 
({ un.?roJet do~t. on pouvoit entretenir son imagination. mais, 
« qu: p,arler seneusement, la chose ne me paroissoit pas pou
« Vair reussir )} (1), 

. Cette opinio~ était appuyée sur une théorie qui parait 
s~hdement ~o~strU!te. Se souvenant que la nourriture des ha
bitants devait etre apportée par les marchands M. d C t b Il ,. , eoseee 
etait oppose, par principe à tout développement de la colonie. 
Il exposait avec raison, que la quantité de vivres à fournir aug
ment:nt avec les colons, et le nombre des commerçants restant 
le meme, le monopole exercé par ces derniers ne pouvait que 
se trouver renforcé par l'agrandissement d'une ville, qui, se 
~rouvant ~e. plus en plus à leur discrétion, serait exposée 
a un re~chenssement constant des vivres. Comme, d'autre part, 
les habitants, pl~s nomb~eux, pêcheraient davantage de mo
rues, le pOlsson dimmuerait de valeur. Ainsi, la colonie devien. 
drait comparable à un vaste marché (2) où les habitants con
traints de payer cher, et de vendre à vil prix, seraient i;failli
blement voués à la ruine. 
. . A l'appui des raisonnements de M, de Costebelle, on peut 
md~q~er que, durant l'administration même de Subercase, les 
mdigenes éprouvaient déjà des difficultés indéniables à écouler 
le poisson pêché par eux, En 1705, deux habitants qui avaient 
conservé sur les bras trois mille quintaux de morues, se trou
vèrent dans l'obligation d'aller frêter un bâtiment en France 
pour assurer, eux-mêmes, le transport d'une marchandise qui 
constituait leur unique ressource (3) . 

J 
(ID) ,Cf. Correspondance générale de Terre-Neuve. Lettre de M. de Costebelle 

u 3 ec. 1705. Colonies CIl C4, fG 263 et suiv. 
(2) Idem, fO 264. 

(3) Cf· Corr'. gén. de Terre·Neuve. Lettre de Subercase du 4 Déc. 1705. Col. 
CIl C4, fCo 276. 
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Devant la difficulté évidente de pénétrer rétrospectivemen: 
. vait raison, de Subercase, qui voulait développer la colo-

qUi a . . . . d' 
ie et de Coste belle, qui consIderaIt que toute esperance essor 

~ui 'était interdite, il semblerait, à priori, raison?able de c?nclure 
à une solution mixte, faisant état de la logIque de 1 u~' de 
l'imagination de l'autre et d'adm~ttr:, par exemp!e, q~e 1 aug
mentation de Plaisance ne pouvaIt etre . poursUivIe qu en pro
portion du nombre des vaisseaux venant à l'intérieu,r pour Y 

faire la pêche et le commerce. , . ,. 
Malheureusement, comme nous 1 avons expose precedem·· 

ment, les intérêts des habitants et ceux des marchands étaie~t 
à ce point opposés, que toute faveur accordée au;, uns de~ena't 
en même temps un sacrifice imposé aux autres. C est en presen~e 
d'une situation, alors comme aujourd'hui d'apparence mextn
cable que Subercase se tourna courageusement ,vers le .seul 
remède possible: l'organisation d'un élevage et dune agrlcul .. 
ture pouvant permettre aux habitants de tirer leur subsIstance 
des ressources naturelles de l'île. . 

M. de Coste belle qui avait été son prédécesseur et deva .. t 
devenir son successeur se montrait assez sceptique à l'égard des 
possibilités d'avenir que pouvaient présenter le sol et le chmat 

de Plaisance. . . 
« M. de Subercase ", écrivait-il avec sa polttesse habI-

tuelle, « commence à convenir qu'il ne compte plus qu'à 
« ramasser de la paille pour tout le fruit de ses travaux ". 

Le Lieutenant de Roi ajoutait avec une sorte d'humour 
que les farines et les graines apportées à Plaisance par les 
bâtiments du Canada lui paraissaient constituer une source 
d'approvisionnement plus sûre à cultiver que les arpents de 
terre labourable où lui-même n'avait pas encore vu des bœufs 

sous le joug (1). . 
Quelles qu'aient pu être les forces de raIsonnement et de 

logique dont M. de Costebelle aît su animer ses correspon
dances nous ne pensons pas que les belles laitues pommées, les 
herbes'potagères, le froment et le seigle complaisamment décrits 
par le Gouverneur au Ministre, aient existé seulement dans son 

(1) Cf. Corr. gén. de Terre-Neuve. Lettre de M. de Costebelle du 3 Déc. 17').)· 

ÇQlonies CIl C4, fO 263 et suiv. 

imagination. M. de Coste belle subissait l'effet d'une lassitude 
qu'un long séjour à Terre-Neuve et dans une situation subal
terne peut expliquer. Lorsqu'il suppliait M. de Pontchartrain 
de le « sortir de cet affreux pays" (1), le Lieutenant de Roi 
montrait moins de confiance et d'activité que son chef. 

. Il es: en tout cas certain que lors de son départ, Subercase 
laIssa Pla,s~nce enrichi des établissements particuliers qu'il y 
avaIt fondes. abandonnant à l'hôpital pour une somme de 
3.200 livres des biens qui lui en avaient coûté 7.000, notam
ment un jardin et une ménagerie, construite en charpente, 
grande, commode et spacieuse où l'on pouvait installer tou.' 
les lits dont on pouvait avoir besoin, cédant d'autre part à 
M. de Coste belle,. son successeur, un grand corps de logis, 
constrUIt sur la greve, avec 7 vaches, 3 taureaux, 15 brebis et 
2 bêliers (2). 

Le nouve,au Gouverneur pensait bien, sans doute, pouvoir 
nournr ces anImaux en son particulier. Du reste, ses opinions 
sur l'agriculture subirent en même temps que son moral un 
sérieux. :hangement du fait de sa nomination. Tandis qu'il 
remerCIaIt le Mmistre avec effusion, M. de Coste belle exposait 
que les habItants de la colonie commençaient à pr·endre goût 
aux entrepnses d'élevage et à considérer le profit qui pouvait 
en être retiré (3). Lui-même demandait une concession à la 
Pointe Verte, lieu tout proche de Plaisan~e où Subercase avait 
songé à construire une maison de <:ampagne, au milieu d'une 
immense prairie, susceptible de nourrir un grand nombre de 
bêtes à cornes. 1 

Les opérations que le Béarnais avait été contraint de réa .. ' 
lise; par suite de son brusque départ ne l'avaient point 
ennchl (4). Elles prouvent en tout cas, qu'il avait payé de sa 

(1) Cf. Lettre de M. de Costebelle du 3 Déc. 1795. Colonies CIl C4, aux 
Archives Nationales, à Paris. 

(2) Cf· Lettre de Subercase du 14 Oct. 1706. Colonies CIl CS, fO 16, et lettre 
de M. de Costebelle du 8 Nov. 1706. Colonies CIl CS, fO 30 et suiv. 

(3) Cf· Lettre de M. de Costebelle du 8 Nov. 1706d Colonies CIl CS, fO 30 
et suiv. 

. (4) Il dut emprunter 2.000 livres sur la vente du Wesp, et on lui fit, plus 
tard, retenue de cette somme sur ses appointements. Cf. Ordres du Roi. Lettre 
à M. de La Forest du 22 Mai 1706. Coionies B3 27, fO 318. . 
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personne et de. se~ deniers .en che~chant à créer des entreprise, 
qu'il croyait Slncerement susceptibles de réussir, pour te plus 

grand bien de la colonie. . . ,.. ". . . 
Le courage montré par lui dans ces lmtlatlv~s, la refectlÛn 

du Fort·Louis, les améliorations morales et matérielles appor· 
tées à la condition des troupes, l'expédition de Saint-Jean. 
l'ordre établi et la paix maintenue parmi une population hété .. 
roelite, de soldats, de pêcheurs et de flibustiers, additionnée par 
surcroît d'éléments sauvages toute la diplomatie et la ténacité 
dont il avait fait preuve. auréolées de cette flamme gasconne 
qui, en dépit des brumes, des glaces, des tempêtes et de ~a faim, 
perçait dans chacune de ses phrases, tout cela constltue un 
ensemble de titres suffisants pour perpétuer le souvemr du GOll' 

verneur de Plaisance. 
Un peu trop tôt, sans doute pour l~ colonie ,de Terre· 

Neuve, Daniel d'Auger de Subercase partit pour 1 Ac~dl~ le 
15 Octobre 1706, avec un vent des plus favorables et 1 estlme 

de son successeur Cl)· 

Robert LE BLANT. 

(1) Cf. Lettre de M. de Costebelle du 8 NOV. 1706. Colonies CIl CS. !O 3e· 

et suiv. 
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• 

PIÈCE JUSTIFICATIVE 

LETTRE 

DE DANIEL D'AUGER DE SUBERCASE 

du 22 octobre 1705 

22 octobre 1705. 

Monseigneur, 

J'ay receu par La Loi,.e, le 30e du mois d'Aoust, 
jour de son arrivée, les lettres que vous m'avez fait l'hon. 
oeur de m'escrire du premier de May. Avant d'y répondre, 
vous me permetterez, Monseigneur, de vous faire un 
petit détail ~e notre campagne de l'hiver dernier. Comme 
je vou~ marquais l'année dernière, que le Wesp n'arriva 
icy que le 15é de Novembre, je vous marquois encore que 
j'allois me disposer à exéculer le projet 'que vous aviez 
approuvé contre les habilations anglaises. Le manque
ment de toutes les choses nécessaires pOUl~ une campagne 
d'hiver et auquel il falut pourvoir et J~s pluyes conti. 
nuelles, fil'ent que nous ne pùmes nous mettre en chemin 
que le S, de .Janvier, que.ie eommeoçay à 'faire demler (1) 
une partie du mande pour aller camper à deux lieues 
d 'iey et en mes me temps, faire partir le brigantin du Roy 
dont j'avois donné le commandement au sieur Du Breuil 

, ' 
lieutenant du We,p avec le reste de ' l'équipage dudit 
navire et à qui j'avais donné ordre de s'en aller à Chapeau 
Rouge ou Burains, à sa dfscrétian, pour, au premier vent 
favol'able, se rendre, à Beboullc où il recevroit mes ordres. 

J'avais chargé sur le ledit brigantin douze milliers de 

(1) [( ne faut pas attribuer à Daniel d'Auger de. SufJel'case la paternité des nom~ 
breuses f~utes d'orthographe qui émaillent le document. Cette lettre qui n'est pas 
de l.a ~all1 du GOUY81'08UI' semble avoir été dictée. Nous l'avons considérée à tort 
0':. a.r~ll~on com~e la plus importante qu'il ait acl;'essée au Ministre pendant son 
seJ6ur a Ten-e-NeuvQ. 

_._-----
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. poudre, deux cent bombes et un mortier qui estoit à peu 
près ce que je c~oyois que nous avions besoin pour notre 

entreprise. 
Le 12' je fut joindre le camp, et, à mon arrivé, je fis 

la reveüe où je trouvé le nombre de trois cent cinquante 
hommes (1) ayec lesquels je party au travers des bois et 
me rendis avec beaucoup de peine le 25 à Beboulle, ayant 
trouvé des chemins détestables et par où, je crois que 
personne n'avait jamais passé, quoyqu~, nos guides nous 
lissent assurés qu'ils connoissoint parfaitement cette 
routle. Ce qui me fait juger que la cho~e est comme j'ay 
l'honneur de vous le marquer, c'est qu'ils me parurent 
fort surpris au passage de diverses rivières que nous 
avons été obligés de passer dans l'eau jusques sous les 
esselles dans le temps le pIns rude de l'hiver et qu'il 
derivoit une quantité prodigieuse de glaces, qui, par un 
bonheur extraordinaire ne nous ont estropiez personne 
et personne ne c'est noyés. Nombre de nos soldats et mate
lots y perdirent leurs vivres qu'un chacun portait sur son 
dos avec une livre de pondre et deux livres de balles (2) 
dont une bonne quantité de la pondre fut mouïllée et, par 
conséquent pel'due, quoyque j'eusse pris toutes les pré
cautions que nou' croy(i)ons les plus justes pour les em
pêcher de mouïller, ce que nous ne pûmes faire par ce 
que le courant etoit sy rapide qu'il fit tomber plus de 
cent personnes dont une grande partie se seraint noyez 
si nous n'avions establis du secours au dessous d'où cha
cun passoit, par ce que j'avais preveu que cela pouroit 
bien arriver. Aprèstoutes ses difficultés, nous arrivasmes 
comme je l'ay marqué cy dessus, le 25· à Beboulle 
que nous primes sans coup férir et olt nous fimes cent 

(1) D'après le Récit de M, de Costehelle (CI l,Ci f~ 188) Subercase disposait de 
450 hommes, canadiens, sauvages, soldats, habitants et pêcheurs. 

('2) Les hommes portaient 20 jours de vivres, une couverture par homme et une 

tente par cnambrée. 
(3) La nuit du 2'2, il survint une tempête de neige qui força l'expédition à 

d eurer 3 J'ours dans un camp de fortune, Exposé à mourir de faim, Subercase 
em ' ' '.> l' L d envoya des éclaireurs qui découvrirent Beboulle a envll'on iJ le~es. , e manque e 

vivres le détermina de faire un détour pour aller prendre cet etabhssement dont 
les habitants se jetèrent à genoux lorsqu'Us virent les Français. 

Lettre de M. de Costebel1e du 14. Août 1705. 
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hommes prisonniers, Nous y séjournasmes \la ur délasser 
un peu notre monde et parce qu'il tomba pendant pette nuit 
trois pieds de neiges, Le 26 i't establis un corps dè garde 
de 25 hommes, tant pour garder les prisonniers, que pour 
y attendre l~ brigantin, Le 27, j'ell partis et, le 29je me 
rendIs au Pellt Havre que nous primes avec quatre vingt 
hommes prisonniers. C0l1!me ce dernier lieu n'est éloinné 
que de trois lieux de St Jean, je fis faire la reveue'géCné_ 
ralement de tous les habitants du lieu pour scavoil' s 
personne ne manquait et s'ils ne pouvoint pas donner de~ 
nouvelles à St Jean de tout ce qui se passoit, ce qui à la 
véritté, leurs étoint impossible en ~tant empechés ~ar la 
grande quantité de , neiges qui était tombée et qu'ils ne 
c~nnoiss?int pas l'usage des raquettes. Je fut obligé d'y 
sejourner par la raison du mauvais temps, Le 31, j'en par
tIS et fut couché à une lieue de St Jean, croyant néant
moins en estre bien plus proche, comme nos .guides nous 
l'assuroint, Nous étions parfaitement bien informés qu'il 
yavoit, dans l'endroit que nous allions attaquer beaucoup 
plus de monde que nous n'eu avions dans toute nostre 
tl'o~pe. Je me déterminé, par cette ra!son, de surprendre 
Je fort et les habitations s'il étoit possible et, pour cela, de 
venir passer la nuit auprès du fort pour l'attaquer un 
peu avant le jour. Pour cet effet, je dorinay les ordl'es 
co~me je me donne l'honneur de vous le marquer cy 
ap'"es : 

J'avais mis le sieur de Montigny à la teste des sauvages 
avec les guides qui nous avoint fait coucher à trois quarts 
de lieux plus loingt du fort que nous ne croyons. Mes
sieurs de l'Epinay, St Ovide, et Beaucourt le suivointavec 
~inq~ante .g~enadiers et ~uarante hommes d'élites, que 
JavOls chOISIS parmy nos habitans. Après avoir disposé 
toutes choses pour marcher le lande main matin chacun , , 
avec sa lroupe chercha nn petit endroit pour se mettre à 

couvert du froid, qui étoiL extraordinaire cette nuit là 
d

, , 
autant plus que nous ne fismes point de feu, 

, Le premier de Févrièr, une heure avant le jOl1l\ je 
fl~ prendre à un. chacun ses raquettes, par oe qu'il y avait 
ql1af.J'e grands p'ieds de neiges et je fis parlir dan·s l'ordre 
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que je viens de vous marquer, après avoir pris mon post.e 
avec les grenadiers et donné ordre à nostre avant-garde 
et à nos guides de ~e mener au pied du fort. 

.Te vous diray, Monseigneur, que, rien au monde ne 
fut sy mal exécuté que les ordres que j'avais données. 
Les sauvages qui fesoint l'avant-garde et qui nous servoint 
de guides, marchèrent ave~ tant de précipitation que 
Ml'S De l'Epinay, St Ovide et Beaucourt qui les suivoint 
avec les grenadiers et volont.aires ne purent qu'à peine 
les joindre avec une partie de leur monde. Comme je 
m'apperçeu que cette avant-garde allait trop vite, je fis 
faire alte et gagné la teste pour donner le temps à tout le 

monde de se rassembler. 
Je trouvé ses messieurs les officiers avec cinquante 

ou cinquante cinq hommes, tant, françois que sauvages à 

qui je demandé ce qui était devenu toute l'avant-garde. 
Ils me répondirent qu'ils n'avoint veus personne. Je m'ar
rétay donc près un quart d'heure pour rallier tout mon 
monde afin d'attaquer le fort, devant lequel nos guides 
nous assuroint que nous étions actuellement, ce que nous 
ne pouvions pas discerner, par ce qu'il n'estoit pas encore 
jour. Comme, pendant tout le temps que j'estais à at
tendre, je ne vis venir personne, j'envoyé de tous costez 
chercher ce qui esloit devenu le reste de nos gens . Enfin, 
le jour vint et, pour lors , je m'apperçeu que nous étions 
à un grand quart de lieux du fort, d'où nous pouvions très 
aisément être veus, ce qui me détermina sur le champ 
de marcher avec le peu de monde que ravois, droit aux 
palissades du fort. Mais, ayant trouvé une grande ravines 
entre d'eux et ayant été obligé pOOl' la passer de descen
dre jusqu'au bord de l'eau, cela donna le temps à la gar
nison de se mettre en deffence, qui fut plustôt sur le rem
part que nous ne fumes au pied du glacis. 

Comme je considérais le grand feu qu'ils fesoient sur 
nous et le peu de monde que j'avais avec moy, je me 
déterminé d'en d~tacher une partie pour tirer sur la gar
~ison et pour leurs empêcher .la communication avec le 
havre et avec le' reste faire attaquer les maisons les plus , , , 
prQchf\i,nes du fort. Dans c~ me.s!ne temps, nos gens éga-

1 
1 

-55 -

rés nos rejûingnirent et je lems donnay ordre d'attaquer 
généralement partout le havre dont nous nous rendismes 
entièrement les maistres et, à onze heures du matin, tous 
nos logemens furent faits et nos clJrps de garde posés à la 
portée du pistolet du fort à couvert de leurs feux, .dans des 
ravines qui se trouvèrent là. 

.Te vous diray, ~10nsejgneur, qu'avant mesme que tous 
nos logemens furent finis , j'avois envoyé un détachement 
de vingt cin'1 hommes pour aller bloquer un petit fort qui 
étoit de l'autre costé du havre, qu'on nous avoint dit 
être une bagatelle et qui ne pouvait recevoir aucuns 
secours n'y ayant personne de ce costé là, où, cependant, 
il y avait une trantaine d'habitans qui s'y estai nt jettez, 
ayant veüs tout ce qui se passoit où nous étions. Je puis 
vous assurer que, dans toutes les isles de l'Amérique, 
il n'y a pas une meilleure fortiFncation que celle de ce 
petit fort que nous avions rega-rdé jusques là comme 
rien! 

Quoyque je visse parfaitement bien que nous aurions 
surpris le fort de St .Tean et que nous l'aurions pris aussy 
facilement que les habitations sans cette malheureuse 
marche, je m'en consolay, voyant que nous ne le manque
rions pas le mesme jour de l'al'rivée de nostl'e brigantin, 
qui portoit nostre poudre, par ce que nous nous estions 
emparez de deux battel'Îes de dix.-huit pièces de canon 
chacune et d'un calibre tout àfait supérieur à celuydu fort, 
qui ne discontinua pas de tirer SUl' nous, qui, cependant 
ne nous tua que quatre hommes la première journée avec 
autant de blessez. 

Comme, Monseigneur, nous eti on:; extrêmement fati
~ués de nostre marche qui avoit été mil fois plus rude 
que je ne sçaurois vous l'exprimer, aussy bien que de la 
fatigue de la journée, je d(JOnay ordre à tout le monde de 
se reposer et de manger, après avoir, néantmoins, renfer
més trois cent. hommes dans leur temple et une cinquan
taine que je répandis dans le camp pour s'en servir il faire 
)a 'c~audiè~e d~TlOS .gens . .T.e r~nyoyé aussy toutes les fem

·.:mes , et 1~5 enfants .dans le fan par c.e ·qu'il était déjàarri-
vé des dé.ordres dont je voulus prévenïr la s.w.U!l,.Jlt ,qui 

~ . .. . .( ' : 

Il.' 
Il.' 
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auroinl été capables de nous faire tous périr, les dames 
anglaises étant de trop bonne volonté. 

Après avoir mangé, je fis un détachement de quarante
cinq hommes, tant français que sauvages, pour aller pren
dre un havre qui n'est distant de St Jean que de trois 
quarts de lieux, qu 'on nomme Quirinidy (1) où l'on prit 
quatre vingt hommes sans Heer un coup de fusil, comme 

parlout ailleurs, hormis à St Jean. 
Comme nous estions généralement maistl'es de toute 

la coste Nord-Est et Sor ouest, excepté le seul fort de St 
Jean,quenousétionsseursde prendre par l'arrivée de notre 
brigantin que j'attendais avec beaucoup d'impatience et 
que j'ay attendu pendant trente trois jours dans le havre de 
StJean, mais inutillement, puisqu'il avo.it relaché à Plai
sance où nous l'avons trouvé à. notre arrivée. 

Je ne sçaurois, Monseigneur, vous exprimer les inquié
tudes que j'ay eües, pendant cette intervalle de temps. 
J'ay cherrhé, et dans mon esprit, et dans celuy de tous 
ses messieul's qui 8stoiot avec moy, les moyens de pou

voir prendre sans poudre un fort aussy bien garny comme 
celuy devant lequel nous étions . Enfin, autant pour son
der les esprits, que pour l'effectuer sy je les trouvais 
bien disposés, je fis faire des échelles, qui causèrent dans 
notre troupe un horreur qui n'est pas permis de vous 
exprimer. Les sauvages me députèrent Mr . Gaulin, leurs 
missionnaires pour me dire de ne point compter sur eux, 
qu'ils avouai nt franchement qu'ils n'estoint pas capables 
d'assister à de pareilles entreprises! La peur ne fut 
guère moins forte' parmy nos matelots, ce qui fut que je 

ne poul'suivy pas mon dessin. 
Enfin, Monseigneur, voyant bien que je ne devais 

plus attendre, ny notre poudre, oy nos mortiAfs, et, 
voyan!. que la saison venoit pour se préparer à la pesche, 
je songé à quitter cette entreprise, ce que je ne voulu 
point faire sans sommer le comm.a.n~ant de se rendre-, ce 
que je n'avais point fait jusqu'à ce/eoips là, par ce que, 
tous les jours, on ven oit me donner ~e fausses joyes en me 

, " disant qu'on voyait le brigantin. Enfin , je Ine détermin_é de 
;'11;;'.' 

(î)~u~{midy . 
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luy envoyer Ml'. de Beaucourt avec ordre de bien observer 
le focés (1) et tous les dehors. Il m'apporta pOUl' réponce 
qu'il ne pouvait rien conclure sur la proposition · que je 
Iuy fesais, qu'il ne conferât avec un officiel' qui comman
dait à l'autre fort, et avec deux des principaux habitans 
qui estoinl prisonniers parmy nous. 

De l'advis de tout le monde, et ne pouvant rien faire 
de mieux, et que j'estais bien seur que les deux bourgeois 
qu'il demandait, l'engageraint de toutes leurs puissances 
à faire tout ce que nous souhaitterions pour sauver leurs 
maisons et leurs biens que je leurs avoint promis aux con· 
ditions que le fort se rendrait, je les envoyé donc, vers 
les quatre heures du soir, où ils passèrent la nuit, et le 
lendemain, bon matin , de mon consentement et de l'advis 
de tout le monde, nous laissas mes aller les mes mes mar
chands au petit fart où ils trouvèrent le Commandant qui 
estait l'Ingénieur et qui l'avait fait bâtir, qui dit, que 
pOUl' luy, il était dans le sentiment de se deffendre jusqu'à 
ce qu'il fût forcé pal' le canon. 

Dans le temps de cette négociation, un soldat de nos 
postes avancés déserta et se rendit dans le fort où il dit 
que nous étions sans poudre, que nous avions entière
ment désespéré du brigantin et que tous les habitants de 
Plaisance me pressoint de m'en retourner afin de pouvoir 
se disposer pour leur pesche. 

Je ne doute point que ce que nostre déserteur luy dit 
ne le rassura et n'obligea le commandant de redoubler le 
peu de ses canons et de ses mortiers dont ils nous avoint 
tiré plus de quatre mil bombes sans nous faire aucun mal, 
non plus que de leurs canons, que, seulement les quatre 
hommes dont je me suis donné l'honneur de vous parler 
et le pauvre de l'Eau, enseigne et mon neveu, qui avait 
esté tué d'un boulet de canon. 

Tout ce que le premier déserteur luy avait dit, luy 
fut confirmé par deux autres soldats qui désertèrent le 
lendemain. 

Comme je n'avais pas une livre de poudre et que la ' 
. ' .~ j' . ' saison de la pesche çommençoit ~ presser, je mé'déter-

~. l; 

(1) P'os·së. 
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.. de pa .. tl·r après avoir brûlétoutle havreoujene1aissé mIlle -' . , . 
que trois ou qualre maisons pour y r efugier les prIson
niers que je ne ,pouvais pas amener par ce que ~ous 
n'avions pas de vivres il Plaisanc.e, qui, par cette ra1So~, 
auroit s'ouffert la derni ère misère, sy noUS n'avions pas fmt 

cette campagne. Je re passé à mon retour par le m~sme 
chemin et amené avec ma)' les sauvages jusqu'à FOl'lllon, 

que je fis march er à 005tl'e arrière-,garde, par la crai~le 
que j'avois, que nos soldats ne dese.rtassent, ce ~u un 
gt:and nombre auroint infaïblemenl fait, sy je n'avOls pas 

pris cette précaution. 
Estant arrivé à Forillan, je me crus à couvert de la 

désertion de nos soldats, par ce que, là, je fis embarquer 
daos des chaloupes ceux dont je me defliois le plus. 

De ce dit lieu de Forillon, je détaché le sieur de Mon-

. tigny avec les Canadiens et les Sau~a~e,s, pour aller da.ns 
la Baye de la Conception et de la TrIOlte, se rendre mal~.
tre de tous les havres qui sont dans les Bayes, ee qu Il 
a parfaittement bien fait , et ne laÏi;sa rien à pre~ldl;'e 
que, seulement la baye dee Quilles où j'ay renvoye du 

depuis. 
Je vous diray, Monseigneur, que, généralement toute 

l'ile de Terre-Neuve, excepté le [ortde St Jean a été prise et 
. reprise cette année et que nous avons fait plus de douze 

cens hommes prisonniers qu'à la veritté, nous n'avons pas 
menez icy par ce que je sçavois bien que nous n:avions; 
pas de vivres. Nous avons pris quarante pièces de canon 
dont nous en avons jetté une p'lItie à l'eau et le r~ste 
encloüés et trois petites pièces que j'ay fait apporter ley. 
Nous avons brulé un navire qui avoit hiverné dans le fort 
de St Jean, deux cent cbarouest (1) et, je crois, plus de 
deux milchaloupesappartenant aux. habitans et aux naVIres. 

. Je suis seur que nous leur avons causé pour plus de 
quatre millions de perte par raport il lenrs pesche et aux 
biens qui y ont. esté consumez, dont nous n'avons ~u pr~fi
ter par ce qu'ils estoint d'une natur.e.;.à ne pouvoIr. pOlOt 
estre portées. Il y avoit ,.à St Je~n" p:our plus de troIS ans 
., - . - . . ~. ' 

(1) Charriots. ;:. "- .. 

' ! 

... '. ' . .. '-. " 
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de vivres et du sel pour faire fail'e la pesche entière à'plus 
de huit cent chaloupes. 

Après des peines qu'il n'est pas permis d'avoir, nous 
arrivasmes icy le 23e du mois de Mars avec le nombl'e de 
quatre vingt prisonniers que j'amené, ·à la prière de nos 
habiLans pour les assister dans leurs pesche, qui auroint 
été le qu'ils ussent faits de leurs vies s'ils 
n'avoint pas manqué de sel, comme j'auray l'honneur de 
vous le dire dans la suitte. 

Je vous avois marqué, Monseigneur; l'année derniere, 
que je vous renvoyois le Wesp , ce qui a été impossible par 
ce que je m'estois servy d8 l'équipage qui avoit resté icy 
pour armer nostre brigantin, et, au retour de nostre 
voyage de St Jean, il estait trop foible pour naviguer un 
si gl'and navire et que je 'ne doutais pas que le vaisseau 
qUI devoit -nous apporter nos pr'Ovisions et le suplément 
de l'équipage du Wesp n'arrivast a~ petit Printemps 
pour l'envoyer les Canadiens et par ce que je m'estois 
donné l'honneur de vous mar{1uer combien nous estions 
pressé~ par '.les vivres. Son retardement nous a ruinez et 
a consommé nos fonds, ayant été obligés d'achepter très 
chèrement des fariones et du lard et, génél'alement, tout 
ce qu'il faloit pour faire subsister nostre garnison et Je 
détaciiement de Canada, depuis le premier de May. que 
nos vivres manqq.èrent jusques au dernier d'Aoust et, ce 
qui m'a le plus chagriné, c'est que nos soldats ont élé 
trois mois entiers sans soulliers et dans l'impossibilité 
d'en avoir, n'yen ayant pas une paire dans l'habitatioll. 

Comme, Monseigneur, la Loir/! n'est arrivée icy que 
le 300 ct' Aoust et que le Wesp, par le sentiment de ses 
charpe!1tiers et par ceux de la Loire aussy, estoit hors 
d'état de faire le voyage de France, par ce que l'on ne put 
Iuy donner sa carene quoy qu'il n'en ait point eue depuis 

. trois ailS, et prétendant d'aillieurs qu'it ne pouvoit plus 
naviguer qu'il ne fut refIondu, quoy que je ne sois pas 

:bi~J.1l)ab!lle ho.mme.sur ce f~itJ . j~ . n'(~stoit P:;l.S de leurs 
sentimens, mais, je voyois 'bien que, çle .s i.x semaine$, .ce 
navire ne pouroit pas 'estr-e en état de sortir, et que la 

. :s.ison · etOit·~V'a.iI,eée, pourr1nvQ.):er.~n ·Canada, :9". l'ad vis 
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de M, de l'Epinay (1) qui le commandoit, et des MessIeurs 
les Officiers de la Loire, el, pour épargner la dépence 
qu'il causerait au Roy, j'ay fait, sous VQstre bon plaisir, 
le marché cy joingt avec un riche marchand de 'St Malo, 
qui a une habitation considérable à St Pierre et qui se 
trouvait chargé d'une quantité pro?igieuB8 de moulüe. 
Vous verès, Monseigneur, par l'accomodement, que je 
n'ay rien conclù de positif sur la vante ou le fret dudit 
bâtiment, ne sçachant pas si vous estiés dans le sentiment 
qu'il fût vendu, J'ay fait tout, croyant bien faire, Je me 
flatte que vous en serés contant pa,' ce que le Roy épargne 
les frais d'une partie de l'équipage que je luy ay donné et 
j'ay mis le reote dans la Loire pour la fortiffier et qu'il en 
tire un fret considérable qui ne se montra pas moins de 
dix ou onze mil livres. J'ay tait vendre aussy, ou nous 
avons pris pour le fort tous les cordages de rechange 
qu'on luy envoyoit cette année avec tout ce qui était né
cessaire pour sa careone. J'ay cru que cela étoit mieux 
que de le renvoyer par ce que se seront des fonds tout 
portés icy sans aucuns risques pour l'année prochaine. 
Mais, comme nous ne sç.avioo'5 pas les prix, notre mar
ché porte que les achepteurs s'en raporterons aux estats 
qui nous serons envoyés pal' Ml', Bégon,intendant de Roche
fort àquije me donne l'honneur d'escrire pour les y deman
der, conforménent à l'adjt\dication qui en a été faite, J'ay 
gardé deux de ses eables pour la deffence de notre goulèt, 
parce qu'ils sont de la grosseur convenable~ elj'en renvoye 
un de dix neuf pouces, qui nous donnoit trop de peines à 
lé tendre. Nous avons gardé aussy une de ses grosses 
ancres, aussy bien qu'une de la Loire jusqu'a ce qu'il 
vous ait pleut, Monseigneur, de nous en envoyer trois 
grosses que vous nous aviez fait espérer il y a deux ans. 
Elles sont bonnes, quoiqu'elles n'ayent qu'une pate et un 
jas (2) quelque méchant qu'il soit. Je renvoyruy ses deux 

(1) M. de St Aubin commandant le Wesp était mort quelque temps après son 
arrivée i1 Terre-Neuve. 

(2) Le j~s d'.ancre ou es~;.ieu est constitué, par deux pièces de bois de' n'léme 
fig,u~~ et.,dp rnême èchantillon qlJe 1:on cheviU'r al,l bout,sie la vel'ge dfd'tj:ncre.pour 
la faire tdmb'e'l' s'ur le Jjo'ri C~i~, étant au fôntl de l'e'au. cl Jal. glo's's'air"e: Nautique. 

, -':1 
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icy, à moins que vous souhaittiés qu'on les garde pour en 
sou~ager q~elque navire, qui, dans la suitte, pourroit en 
aVOIr beSOIn. 

Je vous envoye un mémoire de tout ce que nous 
avons pris pour Je fort et de ce que nous avons vendu. 

Vous voulés bien, M0'lseigneur, que j~ vous"marqt1e 
que n?s pe~cheu.rs et nos marchands fure~.t au .désespoi: 
~e VOI~ arriver lCy la Loire avec ordre de s'en aller à 
1 Acadie ct de ce qu'on ne leU!' accordait . 'pas un con voy 
pou.r les recondUIre en France et dans un temgs où nous 
vemom: d'apprendre que les Anglais faisoint uh gros ar
mement P?ur v~nir à Plaisance, ce que nous apprismes 
par un pr.lsoomer d'un navire Irlandois" qu'il n'y avoit 
que deux Jours qu'il estait débarqué de Son vaisseau qui 
estait arrivé à St Jean char~é de m'Illes b b C' , 0 om es. ette 
nouve!!e nous fut confirmée par tous les partis que j'avais 
envoye sur les costes anglaises. 

Pour calmer leurs inqulétudes et pour le service 
du Roy, je prié Ml', Du Guay et luy representé que vostre 
Gr~ndeur trouverait bon qu'il restat icy, tant pour la seu
l'ete ,d,u port, ;ue pour I~ sienne, par ce qu'il n'y avoit que 
deux Jours qu on en aVOIt veü deux gros navires à l'em
~ouchure de nostre bare et qu'il servirait d'escorte 
a la floUe dans le temps qu'elle seroit en état de SOl tir, 
Il, se rendit à mes raisons qu'il voyoit très bonnes 
d autant mieux qu'il n'avoit rien pour l'Acadie. ' 

Sy ~ette alarme nous a causée quelque dépense, elle 
a tour~e à bJen pour ce lieux icy, Je puis vous assurer 
l\f~~1seJgneur, qu'il . n'a jamais été dans l'état où il est e~ 
qu II, est, aussy bon qu'un fort de petit bois puisse être, J'y 
al fUIt genéralement travailler tout le monde et les habitans 
ont fall merveilles, On ne peut pas être plus contant d' , 1 eux 
que Je e suis, Ils mérittent que vostre grandeur aye pitié 
du malheur dans lequel ils sont tombés cette année et dont 
Je me donneray l'honneur de vous parler dans la suitte, 

J'ay encore prié Ml', Du Guay de voulloir bien charger 
dans la LOIre le plus de mou!ües qu'il pouvait, par ce que 
le peu de navires qui sont icy ne peuvent pas remporter 
çelles des habitans, ce qui achèvent entièrement de le$ 

• 
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ruiner (1). II m'a assuré qu'il en prendra la plus grande 
quantité qu'il poura et nous en avons réglés la fre~ à qua
fanLe cinq sols le quintal, qui est le quart du pflX de la 
Moulüe, marché 'ordinaire a\'ec les marchands qui prenent 

.. à fret. 
Vous me marquès, Monseigneur, que vous avez donné 

ordre aux commissaires de Bayonne el de St Malo, de nous 
envoyer cent quinteaux ne farine chacun. Nous avons 

reçeus celle de St Malo, mais pas celle de Bayonn~, quoy 
qu'elle nous ail été précomptée sur nos fonds que Je vous 
~upplie de nous faire rembourser. On .ne sçauroil nous 
l'Ien ôter qui ne nouS tasse tord, par ce que nous sommes 

obli(rés à: mil faux l'L'ais. 
0J e crois', Monseigneur, que vous croirés facilem~nt 

que le grand nombre des navires pris e~ de,Slinés p~ur te: 
n'ovent fait un tord considérable à l'habItatIOn. II n en est 
arr~vé dans ce port qu'une très petite quantité dont je vous 
envove le mémoire. Leurs nombre d'hommes et toutes 
leurs~ forces. Et encore, de ceux qui sont venus, il y en 

a sept qui se sont racheptées. . . 
Vous \Ioulez bien, Monseigneur, que Je vous represente 

que nos habitons font compation. D'autant qu'il me sembloit 
qu'ils estoint dans le sentiment de VoullOlr travailler. Ils 

' out été traittez par les marchands d'une manière la plus 
cruelle du mo.nde. Ils ont· .cheptés toutes choses à un prix 
sy exe"cives ("2) qu'ils sont ruinés à ne jamais en reveDl:. 
Si vous n'avez compation d'eux. Comme le sel est la partie 
principale de la pesche, et qu'il en a faJu necessairernent 
voir les marchands ne nous en ont voulu donner que 
~ous)ne pl'ü~sions des marchandis·eB et à leuys discrétion 

pOUl' dix fois le prix du sel qu'ils donnaient. pe~'sonne n'a 
dl~ exempt de leur dùreté, et quiconque vonlolt pren~re 
dix bariques Je sel, il estoit obligé de prendre cenl CJUl~
tcaux d'autres marchandises dont la plus grande partie 
n'esloit que vin et ·eau de vie el dont il en est .venu Gelle 
année le~ trois quarts plus qu'il n'en faudrOit. Ml's les 

. ' ·d·· . comme un fait très naturel qu 'un vaÎsseau du Roi 
(1) Subercase consl ere ICI . .• 

charGe des mUI'chandises pOUf le compte des pal'tlCuhers. 
P . 
('2) E-xce·ssif ? 
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marchands n'ont pas été plus tbittables dans le payement 
qu'on leurs a fait, ne voulant absolument prendre que des 
moulües choisies, rebutant celles, qui. dans les autres 
années av.oint leurs cours pour leur prix comme les plus 

belles, ce qui a fàit un million de manvais procédés . 
Jamais je n'ay veu tant de mauvaise foy, j'espère, Mon
seigneur, que la misère de ses habitants YOUS touchera. 
Ce lieu icy peut devenir une belle et considérable colonie 
sans qu'il en couste beaucoup au Roy. Qu'elle soit secourüe 
seulement deux années! Je répondrois qu'à l'advenir elle 
se soutiendra par elle mesme, j'espère de vous le faire 
connoistre par un petit mémoire que je prend la liberté de 
vous envoyer. 

Les habitans, dans notre campagne d'hiver, ont témoi
gnés toule la bonne volonté que des sujets peuvent avoir. 
Ils ont fournis à ceux deleurs matelots qui sont venus avec 
nous, des vivres pOUL' vingt deux jour.s et ont tous marqués 
de l'empressement à me suivre dans les traveaux dont 
nous avons besoin pour le fort. Ils font avec plaisir tout 
ce à quoy on les employe. . 

Je n'exagère point, Monseigneur, quand je vous diray 
que pour dix mil écus nous n'aurions pas fait faire icy 
le travail que les habitans nous ont raits cette année pour 
une barique d'eau de vie que je leur ay. rait boire pour aider 
à les remettre. Ils ne demandent pas qu'on leUl's fassent 
une grande gratiffication. S'il vous plaisait seulement, 
Monseigneur, et que le Roy put leur faire une avance 
d'une tluste chargée de sel dont je retirerais le payement 
icy et le provenu en mou!üe pouroit estre envoyé au muni
tionnail'e de la marine. Cette mesme f1u~te pouroit faire 
un voyage en Canada d'ou elle nous raporteroit les bois 
et matériaux nécessaires pour la construction du fort. 
Si on ne prend point ses avances, cet ou\:rage ne finira 
jamais. 

Je vous promet, Monseigneur, que, s'il vous plaît 
d'accorder cette grâce, je feray gagner au Roy par des 

. courvées .(1), plus que la valeur du sel et, pal cette mesme 

(1) L'ep- correspondances de cette époque portent couramment fi cOUJ'vées » au 
lie"u de ((·cof\;ées )l. 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 7, nos 1-6, 1932



- 64 

·t faire apporter des farines pour la 
Olre on pourOl . . hé ,v , . . un très mellheur marc 

sUbSis~~nce ~ev~e:t~::ta~~;~:n;e . .l e fourniray un marchand 
qqe ce es qUi pour être payé l'année d'a près, sy, 
qui en fera les avances . ue Monsieur Raudot, 
Monseigneur, vous n'aymez mIeux q 

C da ne nous les envoye. 
intendant du ana .t" . générale qu'il a falu, 

La nécessité du sel a e e SI . . 
"a trouvé establis ley et qm me 

suivant un usage que] . y ., d sel aux habitans par 
. . va·,s faa'e preter li parrOlst tres mau , . . ue s'il n'en 

. . -. d:es navires aux condttlons q 
les capltame':! he de" navires que les 

. d" 1 temps de la pese 0 , venoll pas an~ e . . 't été salé de 
. t les pûlssons qm aurOl 

habitans rendrolDt ous . é celle année 
ment cela est arrtV 

leurs sel. Malheure.us~ . ct pour exiger leurs traittes, 

---

et Ils s'en est trouve d asses urs 

ce que j'ay fait e.x~cute:~s tomber cette perte sur toute 
J'ay fait, neantmo , . 't qu',·l n'estait pas . ' "\ parrOlsSOl 

l'habitation par ce qu 1 me . . é Nous en avons tous 
, Iheureux fut eCl as ' 

juste qu un ma ns été quitte pour trois 
és nostre part et nous en avO 

pay . . .lement pour tout le monde. 
cent qmnteanx , ge,nér tt 'e Monseigneur, de vous 

Vous voules blen ~e perme I[U~ l- et avec raison, les 
d, e nous crmngnons P , d' ' 

11'e, qu, . ar Mrs, les~commh;saires ou 
mémoires qUi sont donnes P f. e la pesche icy que les 

'res pour vemr alr , 
partent les nav, . plus de tort à la colonie, 

1 · t qu'ils feront beaucoup . 
Ang OlS, e . ' s'il plait au SeIgneur, 
que les armes de nos ennemlls, qm'du moins ils viendront 

f nt pas grand ma , ou, ' 
ne nous ero . (1) leurs en coutera ce que 

d 'y grandes forces qUi . 
avec es. A aoud (2) est un parfaitement 
Plaisance peut vallOlr, Mr. r~ ,. . '1 en ait 

et aussy désmteresse qu, y 
honneste homme t. de luy dire que les inté-

. . ·1 me permet la 
au monde, malS 1 d t ceux de cette colonie 
rests des capitaines marchan Ss e messieurs demandent 

fè ment opposés. es 
sont en 1 re ' . ec succés en n'apportant 
à la destruire et y traVaillent av 

1) qu'il. missaire ordinaire à Toulon en '1687, à Brest. 
'0) p,'ene Joseph Argoud fut Com " charue et Commissaire Ordon-
,. 16{\~ 'Commlssalre en >;l 6 N 

'1691. et à Bayonne en u;;l, pms p' r Commis à la Cour le 1 ovem -
en .. d s ce port en 1703, Il fut plus tard reffile t' Versailles le 14 Avril 1730-
nateur an . _. 1 le 3û Avril 1.716, Il mouru a 
bre 1705. CommissaIre g:nera 
C(. Marine B818 et C2 55. 
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pas le sel qu'il pouroint apporter et en ,apportant le vin et 
l'eau de vic dont ils ne devl'oint pas se' charger, et qui 
font la perte générale de celle colonie, Mais, le mal du costé 
du vin est sans remède parce que chacun en portera sans 
se faire prier. A l'esgard du sel, ce ne sera pas la mesme 
chose par ce que le prix. ordinaire est un qurntal de moulüe, 
pat' barrique, et que celuy du vin en est .dix. Mais, il me 
semble qu'un pays qui fait la plus belle ressource du pays 
de Labour et leurs plus grand cOJIlmerce, devrait être un 
peu mieux ménagé qu'ils ne le ménagent en les obligeant 
à porter quatl'e bariques de . sel par chaloupe;' de plus 
qu'il ne leurs en faut pour faire leurs pesche, quand ils 
représentent que la chose leur est impossiblè. C'est 
une mauvaise volonté, cela ne leur fesant aucun tort, 
puisque l'on ne leurs demandent qu'en payant au prix 
courant. 

l~es Capitaines, qui connoissent que je vois la véritté 
de la chose, n'en disconviennent pas avec moy. Ils en im
putent la chose à leurs bourg(e)ois, à qui le commerce est 
trop nécessaire pour jamais le pouvoir abandonner. Ainsy, 
Monseigneur, je crois, que, pOUl' le bien du pays, il faudrait 
les obliger .à porter le sel conformément à ce que j'ay pris 
la liberté de vous représenter cy dessus. Quand vous leur 
accorderiez la grâce que je vous ay demandé, d'une fluste 
chargée de sel, il n'yen aurait pas plus qu'il en faut . 

Vous voulés bien, Monseigneur, que je vous représente, 
qu'en l'apnée 1700, le 30- de Mal's, ~a Majesté · donna un 
al'rest, par lequel il rétractait les b,'evets de con(c)essions 
qu'elle avoit donnée à divers particuliers, quy, sur la bonne 
foy des titres dont je vous envoye copie avaient faits des 
établissemens considérables et, sur ce pied là, deséchanges 
et mes me des ventes, qui, aujourd'huy, nous vont causer 
autant de procès qu'il y a d'habitations. Il ne faudrait plus 
que ce fléau là en ce lieu icy pour achevel' de le perdre 
entièrement. Entre autres contestations, il en survient 
une entre le sieur Maillet et le sieur Béreau de Monségu (1) . 
Ce dernier, ayant donné une habitation au sieur Maillet 

('1) Béreau de Monségul' etait probablement originaire de Saint-Jean de Luz. 
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sur le' coslé de la grave q~i a resté aux habitans, ct 
le nommé Monségu en a pris une sur la grave que cet 
anest de 1700 donne aux marchands, qui est celle 
qu'auccupe l'Amiral, Laquelle luy a été prise en faveur 
dudit arrest. Aujourd'huy, le nommé Monségu, demande 
sa première place au sieur Maillet, par ce que l~ contrat 
porte garantie. Vous remarquerés, s'il VOUS pialt, MO,n
seigneur, que l'un et l'autre de ses habitans là a~romt 
acheptés lesrs habitations, ce qui avoit été confirme par 

brevests. 
Comme je donne toute mon attention à ce qu'il peut 

contribuer à l'agrandiRsement de . cette colome, q.ue 
j'examine de mon mieux les causes qui luy peuvent faire 

du bien ou du mal, je vous représente que cet arrest 
du Conseil luy est très préjudiciahle parce qu'il bOl:ne 
les habilans à une certaine espace de terre, qUi de]à, 
est remplye et que nous avons nombl'~ d'en~ans de ses 
habitans qui sont dans un âge de s'eslabllr et~U1demand:nt 
effectivement des graves qu'ils feront parfalltement bIen 
valoir. Il me semble qu'il seroit naturelle qu'on les leurs 
donnast plustost (estant enfans du pays) qu'à des étran-

ers on observant l'ordre de les donne!' de sttitte afin g , . . 
qu'ils n'ussent rien à desmeller avec les naVires qUi pren-
draint leurs places, ensuitte des habitants, à aucun 
desquels il ne faudrait donner que pour deux chaloupes 
de gl'ave. Il y a de quoy mettre cinquante bons habltans 
et cent navires, pourveu qu'on ne donne à un chacun 
qu'autant de grave qu'il leur en faut pou!' leurs chaloupes. 
Je n'ay jamais veu (quelque quantité de navires qu'.ils 
y ayent eües) le tiers de la grève des marchands occupees 
et sy on les laissait. faire; il n'y aUl'oit pas de la place ~ou!' 
six .. Te suis persuadé, Monseigneur, que, SI vous voyes la 
chose comme nous nous la voyons, sur les lieux, que vous 
n'hésiteriés pas un moment à le fail'e exécuter comme 
je me donne l'honneul' de vous le proposer. Vous veriés, 
Monseigneur, qu'il Y i:l de la justice de rembourcer 
les personnes, qui, sur la bonne foy d'une donation 
authentique de la Cour ont basty et disposés de leurs 
biens ou de rendre à ceux qui n'ont pas esté remplacés, , 
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et qui, naturellement, ne peuvent plus l'esb'e, parce que 
toutes les places ont été données à des personnes à qui 
on ne pouvoit pas la refuser par la mesme raison et qui 
ont beaucoup d'en fans, ou d'autres qui les ont acheptées 
par la permission du Roy et qui en ont les brevets. Ainsy, 
Je ne VOIS pas qu'on puisse jamais remplacer le sieur 
Maillet qu'en luy rendant la place que l'arrest du Conseil 
luy fait perdre. Elle est à la teste de celle des marchands ' 
à qui cela ne fait aucun tort. ' 

Je vous avais representé, Mooseigpeur, l'année 
dernière d'un abus, qui, depuis longtemps s'estoit glicé 
à l'esgard des matelots qui viennent paur ' l'habitation. 
Vous me fait(es) l'honneur de me marquer que vous 
en avez escrit à Mr. d'Argoud. Je suis seur qu'il n'est pas 
dans le fait, par ce que, très certainement, il vous en auroit 
donné avis, estant une des choses. du monde la plus pré
judiciale à l'habitation et des plus ruineuses pour l'habitant, 
par ce qu'elle les contraint de payer la valeur de quatre 
quinteaux et derny de moulüe~ par chaque homme, 
et, comme il en faut cinq par chaloupe, le tout se monte 
à vingt deux quinteaux et derny, qui sont toujours en pure 
perte pOUL' l'habitant. Les capitaines représentent à cda, 
qu'il n'est pas juste qu'ils passent des matelots à leurs 
dépens, et je convient qu'ils ont raison, pourveu que 
ceux dont je parle ne soint pas mis dans le nombre 
de leUl"s 'équipages et ne naviguent pas leurs bâti mens 
et qu'ils ne leur ayent pas donné leur argent de grosse. 

Vous me permetterez bien, Monseigneur, de vous faire 
un petit détail de ce qui est arrivé cette année à l'équipage 
d'un navire de Biarritz, commandé par un nommé 
Hirigoyen, qui est venu icy avec le nombre de quarante 
deux hommes dont il n'yen avoit que dix ponr son 
compte, les trente deux autres estant venus pour l'habi
tation, qui Iuy oot payés cent quarante quatre quinteaux 
de moulüe, 40 pour cent de profit sur l'argent de la grosse 
que ledit Hirigoyen prenoit des banquiers de Bayonne 
et qu'il leur donnoit de la main à la main. Par ce petit 
commerce, il a trouvé le secret de ce faire un revenant bon 
par chaque matelot qù, a eu l'honneur de naviguer son 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 7, nos 1-6, 1932



-68-

batiment, 'de . plus de quatre vingt livres, et a mené 
et ramené son navire sans qu'illuy cousla un seul denier. 
Le malheur de cette injustice, est que, à contre, .,coup, 
tombe sur l'habitant de Plaisance parce que Mrs ~· les 
bourgeois des navires deffendent à leurs capitaines d'en 
passer SUl' un autre pied. Je m'estois mesme donné 
l'honneur de vous mander, qu'il y a trois ans"ils s'estoint 
imposés une amande de cinq cent livres contre le premier 
qui passeroit un seul matelot pour les habilans , Sy ces 
caballes avoint lieu, l'habitation tomberoit très assurément 

(1) Rôle , 

bientos\. 
Je crois, Monseigneur, qu'on pouroit fait'e un pareil 

abus en deffendant absolument aux capitaines de mettre 
sur le roole (1) de leurs équipages aucuns matelots qui 
se destinent pour l'habitation.' Auquel cas, on leur payera 
le passage qu'il faudra régler sur le pied de la dépence 
que peut faire un matelot pendant la traversée et les 
obliger à les prendre sur ce pied là, particulièrement 
pendant le temps de gnerre, qu'ils en fortiffient leurs 

équipages et diminuent leurs assurances , 
Je vous envoye, Monseigneur, un roole des matelots 

qui sont venus cette année el qui passent leur hiver iey, 
et un autre de ceux qui repassent et qui y ont yverné et un 

recencement général de tout Plaisance. 
Comme je me flate, Monseigneur, que vous vDulés 

nous honorer de vostre protection particulière, je vous 
supplie de vouloir bien le faire connoistre à Messieurs les 
Jurats du pays de Labour, qui, à la sollicitation de 
Messieurs des navires commendent pour le service, par 
préférance, les équipages que nous avons arrestées 
et ordonnent à Messieurs les Commissaires d'y tenir 
la main, et de leur faire connoistre que vostre intention 
est, que celte colonie profite €;t s'augmente, par ce qu'ils 
sont tous véritablement persuadés que Sa Majesté n'en
tretient icy une garnison que pour soutenir un port 
assuré pour la pêcherie des Basques, et que vous ne vous 
souciez pas, Monseigneur, qu'on favorise ces habitans, 
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~t, pour prouver ce discours, qu'ils nous tiennent 
eternellement, font mettre les " , , eqmpages qUI vIennent 
pour nous sur le roole de ceu. de le' ' UI S navIres nous 
assurant que Messieurs les Comm' . . , .' . . ISS31l es n eo lalsseromt 
pas vemr autrement. 

S'il vous plaisoit, Monseigneur de . ct t ' . , nOOSMC&M 
qua re vmgt hommes toutes les années et de m' " 
eovover 1 en latfe 

J es noms par les commissaires du d' t o' Î .,. epar ement 
u 1 s sont, J aUfalS soin d'en faire emb ' b ' arquer parrell 
~om re ou a Peu prét plus ou moins et en envoyray les 

oms à MeSSieurs les Commissaires du d' '(' epartement d'où 
1 s seront. 10ut ceey n'est que pour un temps d a e guerre, 
p r ce que, pendant la paix, chacun a sa libert' d' , 
comme illuiy plait. e agIr 

Vous me faites, Monseigneur, l'honneur de me 
mander qne vous avez ordonné à d' " Ivers partICuliers de 
:~tUS apporter de la pierre ~ chaux. Je vous jure qu'il n'en 

pa~ ven~, cette année, une seulle, je croy qu'il n'est 
pas neceSSaIre de les presser d'en apporter pendant que 
la guerre durera , Il faut se conténter d'en faire lesler le 
navlI'e du Roy q "1 1 ' il 1 vous p mra de nous envoyer. 

Vous me marqués aussy que vous avez ordonné de 
nous ~pporter de la pierre de taille, Il n'en est venu aussy 
et Il n est pas néeûssaire qu'ils en apportent. Nous en avons 
dela meIlleure du monde , 

J' , ay escnt aux marchands de Canada, qui doivent 
passer par ICy, de prendre pour leur leste de la pierre à 

~haux que je leur payeray ce qu'elle leur coustera, Ils ont 
leçeues mes lettres et m'ont mandés qu'ils le feront. 

Vous vau lés bien, Monseigneur, me permettre de 
vous représenter qu'il faut prendre d'autres mesures qu 
celles qu'on a prises cette année à l'esgard desmassons~ 
On les a engagés du mois de Mars, pour arriver icy au 
commencement du mois de Septembre, Ils gagnent de gros 
ga~es et ne peuvent travailler que l'espace de tl'Ois mois, 
pa.l ce que les travaux de l'hiver dans ce pays icy, sont 
~res peu ~e chose, à moins d'avoir un grand hangard que 
Je feray faIre dans le temps qu'il faudra travailler sérieu
sement. Je les aurois renvoyés sy je n'avois veu que 
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s'estait encore de l'argent perdu. Je les occuperay tout 
l'hiver à ouvrÎl' une carrière de pierre de taille et d'en tirer 
pour la tailler au Printemps. Je ne perdray pas un moment, 
pour disposer toutes choses à bastir et je négligel'ay rien 

pour amasser les matériaux néces~aires . . 
Vous me marquès, Monseigneur, que vous anez 

donné ordre aux navires qui .Hoint à St Pierre pour Y 
faire leurs pesches de venir après avoir mis leurs effets à 

terre, mettre dans le port leurs vaisseaux en seureté, ce 
qu'ils n'ont point faits et je n'ay sçeu vos intentions que 
dans un temps qu'ils avoint fait leurs pesches et quelques 
uns prets à fail'e voille, ce qui m'a empêché de les envoyer 
quérir. S'ils n'ont pas esté pris, ils en ont l'obligation aux 
partis continuels que j'ay envoyé pendant tout l'été sur les 
costes anglaises où la Seine (1) et un autre navire de 
quarante canons ont été occupés pour les rassurer dans 
les havres qu'il, n'ont, cependant pas empeché d'estre 
pris et repris à léur barbe. Il s'est J?ême passé une affaire 

où ils ont été maltraittés. 
Ses deux: navires avaient quinze chaloupes à leurs 

touée (2) avec beaucoup de monde pour les armer, ayant 
pris pour cela deux et trois matelots dans chaque navil'es 
marchand. Ils apperçeurent devant un havre deux de nos 
chaloupes où il n'y avait que cinq sauvages dans chacune 
qui vouloint doubler une pointe. Ils coururent dessus 
et les obligèrent de se getter à la coste. Les Anglais, 
arrivant à terre, echouérent aussy les leurs pour les pour· 
suivre . Nos sauvages n'eurent pas plustast apperçeu que 
les Anglais descendoint qu'ils redonnèrent dessus. Ils en 
tuèrent dix-huit, en blessèrent trente et, si la poudre, 
malheureusement, ne leur avoint pas manqué, ils en 
auroint tué cent, sans que pas un des notres dans cette 

action ayent été blessés. 
Je n'ay point fail donner, Monseigneur, cette année 

aucun congé d'encienneté. 
J'ay fait gouster aux soldats que la chose était impos-

(1) 11 s'agit d'un navire français qui avait ëté pris par les Anglais. 

(2) Espèce de cordage. 
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sible, et mesme, j'ay rengagé de gré à gré une partie de 
ceux qui l'avoint eües l'année passée. J'espère que la 
campagne que nous avons fait cet hiver leur aura fait 
comprendre la difficulté du voyage. Ils ont mesme appris 
que leurs camarades à qui cela est arrivé s'en estoint 
beaucoup repentis. J'al' repris ausoy quelqlles uns des 
jeunes gens que j'avois donnés l'année dernière aux. 
habi~ans . Tout cela a fortirfié nos compagnies. J'avois pris 
la liberté d,e vous représenter de voulloi,· bien faire 
ordonner sur les fonds de nos troupes, trois caporaux et 
trois amspessades, n'ayant pas assés de dclux caporaux par 
compagnie. Je ne sçaurois fournir au service qu'on doit 
faire. Il faudroit qu'ils fussent éternellement de garde 
par ce que nous avons divers postes et que nous sommes 
obligés à nombre de détachements. Je vous ay encore 
représenté, Monseigneur, que le soldat, dans les lieux 
comme celuy cy, n'a pas assés de hardes et que c'est une 
des plus fortes raisons de son chagrin, étant obligé de 
tout porter sur les épaules, ce qui luy rompt entièrement 
les habits. Sy, en considération de cela, il vous plaisoit, 
Monseigneur, de leur faire accorder un surtout de grosse 
toille à vaille, c'est peu de chose et qu'il leur seroit d'un 
très grand secours, particulièrement quand ils vont aux 
bois où ils déchirent entièrement leurs hardes. 

Vous me marqués, Monseigneur, que vous envoyés 
icy le sieur de Chacornac pour y prend,'e la place du sieur 
de St Ovide à. qui vous donné la liberté d'un échange sy 
cela luy convient. Il m'a déclaré devant le sieur de 
Chacornac, que, puü:que vous aviez la bonté de laisser la 
chose à sa disposition, qu'il ne vouUoit point changer et 
qu'il vouloit revenir joindre sa compagnie en attendant 
qu'il vous ·plaise de Iuy pL'oeurel' quelque avancement, qui 
méritte bien, étant très bon officier. 

On ne peut pas estre plus content que je le suis des 
officiers de la garnison. 

Je ne vous ay point parlé, Monseigneur, jusques icy 
de Mr. de Costebelle, par ce que, le jour avant que d'arri
ver au Petit Havre} Hluy arriva un accident très cruel un , 
de ses soldats, en abattanl un arbre, luy fit tomber sur le 
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corpS, qui l'ëcrasa. C'est un miracle, comme il n'en fut 
pas tué. Il falu le faire porter au Petit Havre où je fut 
obligé de le laisser et où il a été obligé de rester pendant 
tout le temps que nous avons été Il St Jean. On ne peut 
pas estre plus mortiffié qu'il l'a été pendant tout ce temps 
là. Vous voulés bien me permettre, Monseigneur, de vous 
dire qu'il mérittroit quelque chose de mieux qu'une 
compagnie qui ne luy donne pas de quoy subsister luy qui 
vit très noblement et assurément à faire honneur à toutes 
sortes d'emplois. La pesche a été trop mauvaise cette 
année pour parler à personne du réglement que vous me 
promettiés de raire à l'esgard des salaires des p~scheu\'s. 
Aussy, j'ay remis la chose sous vostre bon plaisir à une 

autre fois. 
J'exécuteray ponctuellement ce que vous me marqué 

approuver à l'égard des cabarets que je reduiray au nombre 

de six. 
Je puis vous répondre, Monseigneur, que le jardinage 

est à Plaisance, aussy bon qu'en lieux du monde et que 
to~tes sortes de légumes Y sont aussy bonne qu'à Pari? 
Je travaille à faire une ménagerie, qui, dans la suitte, sera 
très jolie. J'y ay déjà depancé plus de quatre cent pistolles, 
jela dispose à recevoir toutes sortes d'animaux dont il y 
en à, à l'heur qu'il est, un peu de chaque espèce. Je me 
flatte que vous voudray bien m'a3sister dans mon entre
prise . Je voudrais, Monseigneur, que vous puissiez vous 
informer de que.lques uns de ces messieurs les officiers 
qui ont veus Plaisance il Y a quatre ans et qui le verr.oint 
aujourd'huy ! Le marais est entièrement desséché et 
généralement rem ply de jardins qui font parfaittement 
bien et qui sont d'un très grands secours. Les vaisseaux y ont 
toutes sortes d'herbages en abondance et toutes sortes de 
racines y réussissent à merveilles. J'ay fait faire une 
prairie où j'ay ramassé cette année deux mille bottes de 
foin, et, dans la suitte, j'en ramasseray plus de quatre mille . 

-Je vous donneray avis, Monseigneur, que vingt ou 
'vingt cinq familles de sauvages Micmacs du Cap Breton 
sont passez dans cette isle. Je les ay envoyé deux fois sur 
lèS costes angloisë's où ils ont faits merveilles et ce sont 

(1) Sic. 
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ceux-cy qui ont tués au vaisseaux de la Seine (1) d'Angle
tene les dix-huit hommes dont je me suis déjà donné l'hon
neur de vous parler. Ils ont donné aux ennemis une terreur 
qu'il n'est pas permis de croire. Ils sont dans le dessin de 
s'establir dans cette i~le, qui, très certainement en tire~a 
de grands avantages. Le reste de leurs nations doit venir 
le Printemps. Je feray tout mon possible pour les confirmer 
dans cet:e pensée. J'espère, Monseigneur, que, par raport 
au ServIce du Rayet le bien de cette colonie il vous 
plaira de (eurs adresser icy les presents q~lon leur 
accordoint annuelement d~ns leurs premières terres 
qu'ils abandonnent pour luy donner le temps de se 
repeupler d'origneaux et autres animaux qui sen'oint à 

leurs subsistance et dans laquelle ils iront aussy co~mo
dement que au Port Royal. J'espère mesme que vostre 
charitté donnera ordre qu'on nous envoye Jes fonds 
destinés pour leurs mifsionnaire qu'ils me demandent avec 
tout l'empressement imaginable. 

J'espère de pouvoir vous mander l'année prochaine 
un plus grand détail de la profondeur des terres ou 
personne n'a jamais été, n'y ayant rien de connu qu'une 
lieue ou deux au plus tout le long de la mer. Comme les 
sauvages sont au nombre de quarante bons hommes et 
que je n'avais personne pour mettre à leurs testes, j'ay 
gardé le sieur de Rouville, lieutenant reformé en Canada 

. ' 
qUi est très bon officiel' et très ancien et qui mériUe bien 
q~e vous eiez la bonté de vôus souvenir de luy dans la 
première promotion. Il a l'estime de Monsieur de Vaudreuil 
et généralement de tout le monde. J'ay gardé aussy .le 
sieur de Belestre pour Iuy servir de lieutenant. Dix ou 
douze Canadiens ont absolument voulus rester icy, se 
proposant d'y faire la flibuste, conjointement avec les 
sauvages et nombre de jeunes hommes du pays, qui, 
pendant tout l'été, ont été en campagne. 

J'ay "l'resté le chevalier de La Valière à qui je don
neray occupation pendant l'hiver, mais particulièrement 
au Printemps, le pauvre garçon, par un quiproco se 
trouve sans emplois, Il servait parfaitement bien au 
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Canada où il se flatte, Monseigneur, que vous voudrès bien 
Iuy faire donne la première enseigne vacanle. Il est d'un 
âge et d'un méritte à occuper quelque chose de mieux. 

Dans toutes les courses que nos sauvages ont faits, 
vingt huit, avec aulant de Canadiens et François qui avaient 
traversés au travers des terres tombèrent dans le Havre 
de Bonneviste où ils ont pris un double charouest (1) 
qu'ils ont envoyé icy par mer, qui, avec ce qui etait 
dedans, a produit la somme de quatre mil livres ou 
environs. J'ay crü que Monsieur l'Amiral trouverait bon 
que je leurs fisse donner la parl de son dixiesme, ~upposé 
qu'il en prétende sur de pan'eil partis. Je n'ay pas mesme 
voulu leurs faire aucune difficultés, par ce qu'il n'en 
faudrait pas davantage pour les rebutter pour toujours, ce 
que je ne veut point faire, espéranl d'en tirer de très bons 
services. Sy à l'advenir, ils font quelque chose et que 
vous me l'ordonniez, je leur retiendray les droits comme 

aux François qui auroient fait un armement. 
Comme je voyois, Monseigneur, que le lJrigantin que 

nous ~vions icy étoit tout à falt inutille, par ce qu'il est 
trop petit, et que toutes les années, ils nouS causaint 
beaucoup de dépance et qu'il dépérissait tous les jours 
sans nous servir à quoy que ce soit au monde par la raison 
de la petitesse et que nos gabares (2) nous servent plus 
utillement que luy pour aller quéJ'ir le bois pOUl' le four à 

. chaux que je fais chauffer avec toutes sortes de fagotages, 
ce qui n'est pas propre pOUl' brûler aux casernes, pour 
cuire la marmitte de nos soldats Pour cela, et pOUl' toutes 
les neeessités de la colonie, nous avons besoin indispen
sablement, d'un bâtiment de quatre vingt à cent thonneaux 
par ce qu'il ne nous en coustera. pas davantage à le navi
guer et qu'il apportera quatre fois la chal'ge du brigantin. 
Un tel batimenl serait capable de nous tirer d'affaires, si~ 
pal' malheur, les vivres qu'on nouS env oye venoint à se 
perdre en chemin. Et il sera d'un grand secours pour aider 

il bas tir le fort. 

Cl} Charriot. 
(2) Bâtiments de charge et de transport. Cf· .TaI glossaire Nautique. 
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Le sieur de Montigny, lieutenant dans les troupes de 
'Canada est très incommodé de quelques blessures, mais, 
très particulièrement d'une qu'il a reçeus cet yvel' par un 
arbre, qui Iuy a tombé f:ur le corps et qui Iuy a réveillé 
toutes ses douleurs. Tous les chirurgiens de ce pays ont 
convenus qu'il ne sçauroit guérir qu'il n'allast aux Eaux 
de Barèges ce qui a fait que je luy ay permis de faire ce 
voyage. Je puis vous assurer, MOllseigneur, que c'est un 
très bon officiel' et capable d'entreprendre. Il espère, 
Monseigneur, que vous voudrès bien vous souvenir de 
Illy dans les premières occasions. Les peines qu'il a eues 
cet hiver meritteroint bien qu'on y eul esgard. 

Le mois de Septembre, je reçeu une lettre de l'amiral 
des marchands de St Jean signées de huit ou dix autres 
capitaines qui me proposoint une échange générale de 
leurs prisonniers et, en mesme temps, m'en envoyèrent 
quatre avec un capitaine malouin qui était party de Cadix 
pour venir icy. Je consulté Messieurs les officiers de La 
Loire pour leUl' demandeL' sy la chose se faisait en France. 
Ils me répondirent què je ne scavois vous atiger plus 
sanciblement qu'en délivrant quatre vingt matelots ou 
environs q~'ils avoint entre leurs mains par trois prises 
qu'ils avoint fait, une en s'en allant au Petit Nord et deux 
autres venant iey. Je renvoyé dont leurs chaloupes avec 
parreil nombre de prisonniers, un capitaine et huit ou 
neuf femmes et enrans et leurs mandé que, dès qu'ils 
m'aurai nt envoyés. généralement tous nos François, je 
renvoyrois aussy, très fidèlement tous les Anglais. J'avais 
désespèré d'avoir l'eponce, quand, un mois après, je vis 
venir la chaloupe, qui m'apporta des lettres du même 
amiral, qui m'envoyqit aussi douze prisonniers avec un 
capitaine, me mandant que le capitaine des vaisseaux de 
l'état estoit venu et qu'il ne vouloit point souffrir l'escllange 
générale qu'on ne luy en parlast. J'appi'is par les mesmes 
prisonniers que celte affaire avait causée une grande 
division parmy eux. L'amiral, qui est toujours comman
dant à St Jean m'escrivit un mot pour me mander 
qu'il meprioit de faire cesser les cruautés des sauva-
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ges (1), qui, très assurément, n'en ont fails a,ucunes, mais 
qui leurs font grand peur. Je luy ay répondu et je:luy ma~de 
que je trouve extraordinaire qu'il ptll reprocher a pe:sonne 
quelque acte de cruauté, luy qui avait fait mOUl'lr dans 
les fers un de nos François, qUI (2) menOIt en Angleterre 
avec la dureté de ne pas le faire sortir de dessus le chaleau 
d'avant, penda.nt tout le temps qu'il fut malade. 

Je vous supplie, Monseigneur, -de me mander à 
l'ad~enir ce que vous souhaittés que je fasse au cas qu'ils 

ayent des prisonniers entre leurs main~. Sy v~us ~rou~ez 
bon que je leurs pl'opose des échanges, je serOl~.- blen al~e 
de scavoir vos intentions sur cela par ce que. Je pourOls 
prendre de justes mesures. Je vous supplie encore de me 
mander ce que je dois faire à l'esgard de nos matelots qUI 
viennent de prison et tous nuds. On ne peut pas se dls
pancer de leurs donner quelques hardes et nous n'avons 
point de fonds pour cela. Ils sont, cependant dans un 

état à faire compalion. , . 
Vous me fait(es) l'honneUl' de me mander, MonseI-

gneur, que vous o'avés pas encore ju~é à. propos de fal:': 
un établissement de marine dans ce lieu le)', par ce qu Il 
ne parroist pas que les vaisseaux qui viennent des ~sles de 
l'Amérique ' prennent cette routle, vous voulez blen m,e 
permettre de vous répondl'e qu'ils n'auront garde d'y Ye\llr 
tant qu'ils scauront qu'ils n'y doivent attendre aucu.ns 
secours, mais aussy, je suis persuadé que s'ils sçavolOt 
qu'il y eût ici des mat::., des voilles, des vivres, ~es 
cab les et, dans la suitte, quelques rafraischissemens, il Y 
en auroit peu qui n'y vinssent toucher. Quatre jours après 
le débouquement du détroit de Baham (3), on.est icy et, 
pour peu qu'on ait de malade, un chacun serait bien aise 

de se veniL' rafraichir. 
Lorsque vous m'ordonnés, Monseigneur, de vou.s 

mander mon sentiment sur ce que je crois qu'il y aurûlt 
à faire pour mettre cecy en etat de donneL" quelques 

(1) 11 semble bien que les Anglais aient eu quelque raison de se plaindre. Cf. 

Colonies, C 11 C 5. 
(2) Qu·il. 
(3) Bahamas. 
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secours à un navire qui en aurait besoin. Jè crois qu'il 
serait de la dernière importance de faire repasser par icy 
toutes les années le navire que le roy envoye à Québec. 
Cette colonie en tirerais plus de profit et secours que je 
ne s~auL"ois vous l'exprimer. Il nous apporteroit qu~lques 
materaux qui peuvent mater de tous mats quasy tous les 
navires marchands avec quelques gros mats pour servir 
aux vaisseaux du Roy. Sy, pal' hazard il y en avoit quel
que uns qui en eussent besoin, il nous apporteroit des 
planches, des madl'iers, des vivres, des bestiaux~ et, dans 
moins de trois ans, ce lieu icy se trouveroit garny des 
plus grosses nécessités et donneroit à un chacun 111 faci
lité de se pourvoir. Personne ne doute plus icy qu'il ne 
soit très facile de les nourir et on ne connoit plus d'autres 
difficultés que les moyens d'en faire les premiers achap: 
Je fais espérer aux habitans que vous aurez la bonté de 
les aider. 

La quantité de partis que j'ay envoyés cette campagne, 
les feux de joyes et la mécharite situation de nos m~gazins 
nous ont causés une consommation epouvantable de 
poudre, ce qui fait Monseigneur, que je vous supplie 
de nous en envoyer l'année prochaine six milliers, dont il 
yen ait trois de poudre à mousquet. 

Vous n'aves fait l'honneur de me mander que vous 
trouvé bon que je commence à travailler à l'establissement 
de l'hospital par le moyen de la contribution d'un quintal 
de moulües par chaloupe. Cela ne pouvait guère arriver 
dans une année plus mauvaise que celle-cy. J'ay cependant 
convenu avec les capitaines que chacun m'apporteroit ou 
envoyroit en effet pour l'hospital le contenu d'un mémoire 
que je donne à un chacun, à qui j'en ay fait faire des 
billets comme valeur reçues de moy. Toutes les années 
me confirment dans la nécessité de cet hopital et il n'y a 
que les Hospitalieres de Québec qui puissent l'entretenir 
comme il le faut. Elles sont dans le train et sçavent mieux 
que personne les économies nécessaires pour les pays 
froids. Elles ne seront pas assurément à charge à personne, 
pourveu qu'il vous plaise d'authoriser l'ordonnance que 
j'ay donnée de faire payer un quintal de moulües ou la 
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valeur à tous les navü'es qui viendront généralement 
dans toute l'ile de Terre-Neuve. Les équipages sont dans 
la joye de leurs cœurs d'un parreil établi~eernent. Mesf:;ieUl'S 
les Bourgeois à qui ils en coustent très peu de c\:ose sont 
de méchante volonté: Divers capitaines m'en ont assurés 
et m'ont dit, de plus, qu'ayant sçeu. la proposition que. je 
vous avais fait de cet établissement qu'ils se disposomt 
de vous faire de grande représentation supposé qu'il vous 
plust de nous l'accorder. J'espère, Monseigneur, que, 
bien loiner de les écouter, que vous aurez la bonté de 
conflrmer~ ce que j'ay fait, d'autant mieux que c'est ~ne 
bagatelle, les deux tiers tombant sur les équipages qUi le 

demandent avec empressement. . 
Je travailleray à disposer toutes choses pour bâtlf 

l'hospital, mais, dans un temps plus tranquille que celuy
ey. Je crois qu'il convient beaucoup que nous eyo~s la 
paix pour cela. En attendant, no~s 'amasserons ce q~l est 
nécessaire pour le garnir dedans et d'une bonne partle de 
ce qui faut pour le dehors. La pierre et le sable sont dans 
l'endroit Qù il faut, de nécessité, qu'il soit et la SItuatiOn 

en est très heureuse .. 
Je vous diray, Monseigneur, qu'après avoir convenu 

avec .Ies capitaines marchands au sujet de l'hospital, 
comme j'ay eu l'honneur de vous le marquer cy dess~s, 
quatre NOl'mands me sont venus trouver pour me dire 
qu'ils me supplioint de leurs donner un ordre pour ~es 
forcer de payer

l 
pour se mettre à couvert contre leurs 

bourgeois, qui, assurément, ne leurs précom~teroint l'ien 
de cela. Ce que j'ay fait et -vOliS en envoye copIe. 

Dans le voyage que nous avons fait à St Jean, on a 
trouvé quelques tasses d'argent avec très peu d'argent 
monnoyé. J'avois donné ordre au sieur Durand d'en faire 
une Recette, je vous envoye a quoy tout se monte et 

l'emplo)e que j'en ay fait. .. 
Après vous avoir rendu compte des affaIres qUi 

regarde la colonie, j'espère que vous trouverés bon, Mon~ 
seigneur, que je vous parle des miennes particulières, qUi 
sont dans un aussy mauvais état qu'elles peuvent l'être. 

J'avais ramas~é de tout ce que je pouvais avoir. Avec 
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,cela et le secours demesamis, j'avoisachepté un petit l)avire 
"d'environ soixante thonneaux pour avoir mes besoins de 
Canada où je l'avois envoyé et où il a passez à son retour 
avec tout~ sa charge et une partie de son équipage. Je me 
c?nsolerols de ma perte sy je n'avois intéresse que mon 
blCn. Ce que je dois, me fait plus de chagrin que tout ce 
que j'ay perdu et je ne me consolerais pas sy je n'esperois 
Monseigneur, 'qlle vous aurez la bonté de me donner 1; 
moyen de m'acquitter. Je suis icy dans un lieu où mes 
appointements ne sçauroint me faire vivre le quart de 
l'année, quand je n'au rois pas le malheur de les perdre 
comme je les ay toujours perdu~, depuis que je suis à 
Plaisance. J'avois em'o"yé ma procuration à mes corres
pon.dans .à Bayonne d'où j'i1y tiré mes pL'ovisions qu'ils 
aVOlnt fmts embarquer et que j'ay généralement toutes 
perdües, je me fla te que vous voudrés bien, Monseigneur, 
avoir esgards à tous mes malheurs. 

Je vous rend mille grâces de celle qui vous a plus de 
me faire accorder le fret de cent quintaux l'année dernière 
et du sel qu'il vous a plus d'ordonner qu'on embarqua 
celle-cy dans la Loire ou j'ay eu le malheur d'en perdre, 
les trOiS quarts. L'on m'en avoit embarqué pOUl' la valeur 
de douze cent livres et j'en ay reçeu pour vingt pistolJes, 
J'espère, Monseigneur, que je seray plu::; heureux celle-cy, 
que vous m'accorderay la mesme grâce et qu'il ne se 
trouvera pas une vuye d'eau dans le navire qui viendra 
l'année prochaine. 

Je vous avois supplié, Monseigneur l'année dernière , , 
de voulloir bien avoir égard à trois de mes neveux que 
j'avois icy, qui, sans me flater, sont de très bons sujets. Je 
ne vous demanderay pas la mcsme grâce celte année, par 
ce que celuy qui estait venu avec moy de Canada (1) a 
été tué à St Jean d'un coup de canon. Les deux autres 
sont des cavaliers bien faiLs et bien tourné~ que leurs 
parants demandent. Je vous avoüe, Monseigneur, -que 
j'aurois été bien aisé d'en pouvoir gardel' un auprès de 

!) Il s'agit du sieu~ de Laur. On trouve un gentilhomme du même nom 
enseIgne en second à Ln Louisiane Je 15 Mai 1762 (Colonies D2 c 59) 
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P la J. e vous avois supplié d'accorder au che-rnov our ce , . 
1: · d S bercase la liberté de faire une compagme pour 

va 1er e li "1 t t 
. l' ots ne veulent pas qu 1 s res en iey pUIsque eurs para - ., t 

ù . ntaO'e icy . je souhaitterois avec pation qU'lIs serVlssen 
d ava 1 ~arin'e Ils me reprochent tous les jours de leurs 

. ans af .t qUl·tt·er l'infanterie où l'un étoit officier dans le 
aVOIr aI . V t 
réai ment d'un de ses parants. S~y, MonseIgneur, ~s re 
GI~ndeur pouvoit me faire la gracE' de Iuy accor~el une 

V . . J"en aurois une reconnOl~sance Enseigne de aisseau, . 
: 11 S'est pour Je Chevalier de Suberease que J e vous 
eterne e. . nter mes 

d Il aura J'honneur de vous prese la . deman e. 

lettres. . e flatte Monseianeur, de l'honneur de 
Comme Je m , ~ A • 

t" j'espère qu'à tontes les graces que Je 
vostre protee 100, voudras bien me faire l'honnèur 
vouS demande, vous . 1 G u 

. de St Louis . Je crois que je sms le seu 0-
d'une CrOlx . ' . " 

n . me qui n'aye pas mentte cette gl ace. verneur du noyau . 11.1 . (T r 
fi · ma lettre en YOUS suppliant, l' onsell!)neu , 

Je lmray . Iles par 
· l'e de nous donner de vos nou\e de me faIre a grac . . . 
· ·res a qui vous ferés expedler les conges. les premIers navl . 

·s' de faire de sy maUValS comptes que Il n'est pas perm) , .. 
· t été débités pendent tout 1 ete et que . ceux qUI nous on . lie 

.. squ'à l'arrivée de la Lowe. Je vous supp nous avons cru]u ~ . . . 
er quelles sont vos mtentiOns a 

encore de me marq~ . . . St Pierre et 
l'éaard des navires qUI Iront falfe la peche à , 

ID • 'y rien tant à cœur que de croire Monseigneur, que]e na t 
de I~érit;er l'honneur de vostre estime et de vostr~ pro e~-
. . vous demande avec la grâce de crOlr que Je tIon que ]8 , 

seray toute ma vie avec un profond respect. 

Monseigneur, 

Vostre très humble et très obéissant serviteur 

SUBERCASE 

A Plaisance ce 22" Octobre 1705 

LE BARON 

PIERRE PASSERAT DE LA CHAPELLE 

Conférence 

faite à la Société d'Histoire du Canada 

par M. le baro" de La Chapelle 

Mesdames, 
Messieurs, 

Permettez-moi, tout d'abord, de remercier la Société 
d'histoire du Canada, de m'avoir donné l'occasion d'évoquer 
la mémoire de mon arrière grand-père, qui eut le grand 
honneur de servir au Canada, sous les ordres de M. le Mar
quis de Montcalm et de M. le Chevalier de Lévis, de 1756 à 
1760. 

Pierre Passe rat de la Chapelle naquit au Château de 
Montville, paroisse de Contrevoz en Bugey , le 9 Juillet 1734 .. 
Il était le neuvième enfant de Messire Honoré Passerat de la 

/ Chapelle, écuyer, Seigneur de Montville, Contrevoz, La Balme, 
Bellegarde, Pugieu, etc., Grand Prévôt des Maréchaux de 
France, Chevalier de Saint-Louis et de Marie-Thérèse de la 
Live, Dame de Rillieu. 

Dès l'âge de six ans, en 1740, il entra au collège de 
Juilly, où ses frères aînés étaient déjà pensionnaires. Le 
R. P. Bonardet, de l'Oratoire, historien de ce collège, rapporte: 
« Pierre fut un des plus brillants élèves de la classe de Mathé-
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. e" dont il rapportait tous les prix )). Il quitta Juilly 
matlqu -, . . d' ffi' '1' 
le premier mars 1752, pour entrer en qual1te 0 lCler-~ eve 
< l'école d'artillerie de Strasbourg. Il sortll de cette ecole 
:près deux ans d'études, le premier janvier 1754, et, nomm~ 
sous-lieutenant dans le corps royal d'artillerie, il.fut autonse 

ar le Roi à suivre les cours de perfectionnement de l'artil
ferie et du génie à l'école militàire de Strasbourg. 

Il est nommé par le Roi Lieutenant en second dans le 
corps· royal d'artillerie, à sa sortie de récole pour prendre 

du P
remier novembre 1751, Il servll dans cette arme à 

rang . '. '<. ' 
l'état major du général Perrm des Almous .lusqu a son depart 

pour le Canada. . . < • 

Embarqué à Blase près de Bordeaux, Il arnva a Quebec 
le 28 mai 1756. Dès son débarquement, M. le MarqUIS de 
Montcalm le fit incorporer comme lieutenant en premIer 
dans la section des canonnier, des compagnies de la manne 
royale, détachées au Canada. Et, adjoint au capitaine Pouchot, 
du Régiment de Béarn, chargé de la direc~lOn des ' travaux 
du génie. Sous les ordres de cet officier, tl partIcIpa aux 

travaux préparatoires du siège de Chouaguen. , . 
Il prit part, à la tête des canonniers des compagmes de 

la marine, aux combats livrés du 10 au 15 août 1756, par le 
Marquis de Montcalm, qui eurent pour résultat la prise du 
Fort Chouaguen. (Certificat de M. le MarqUIS de Montcalm.) 

Par ordre de service, du 16 juillet 1757, sur la propo
sition de M. le Chevalier de Lévis, Monsieur le Marquis de 
Montcalm attachait Passe rat de la Chapelle à son état major 
en qualité d'aide ~ajor de la brigade de Nassau. . 

En cette qualité, il fut adjoint au colonel RIgaud de 
Vaudreuil, de l'état major du Marquis de Montcalm 'et partI
cipa sous la direction de cet officier à la préparation de l'ex

pédition projetée contre le Fort Georges. , , , 
Le 22 juillet 1757, M. Rigaud de Vaudreml fut de tache 
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pour occuper la ,tète du portage du Lac Saint-SaCrement· 
une fois établi sur ce point, cet officier envoya un détacbe~ 
ment de 100 Canadiens et de 300 sauvages commandés par 
M. de Corbières, auquel il adjoint comme commandant en 
second M. Passe rat de la Chapelle, avec ordre de croiser sur 
ce Lac. Ce détachement livra 'comb~t il vingt-deux grands 
bateaux montés par 360 solClats anglais, dont cinq capitaines 
et sept lieutenants, sous le commandement du Colonel Pal
mer. Les anglais furent défaits, leurs pertes furent de 131 
morts, dont 1, officiers; 157 prisonniers dont sept officiers. 
Seuls, deux bateaux, montés par 72 hommes dont un lieute. 
nant, purent échapper. Dans le rapport par lequél M. de Cor. 
bières rendait compte de cette affaire à M. de Vaudreuil, il dit: 

« Passerat de la Chapelle, aide-major de la Brigade, 
« que VOllS m'avez adjoint comme second, s'est particuliè
" rement distingué au cours de cette affaire: sa connais
,« sance de la langue anglaise m'a permis d'interroger utile
« ment les prisonniers et de recueillir des renseignements 
« utiles des sauvages dont il parle également la langue. » ' 

En qualité d'aide-major, de la Brigade, placé sous les 
ordres de M. le Chev}llier de Lévis, il a pris part, du 29 
juillet, à l'attaque des retranchements du Fort Georges et à 
toutes les opérations jusqu'à la redditiop de ce Fort, le 9 août 
1757. (Certificat de M. de Lévis). 

Par ordre de service du 15 septembre 1757, de M. le 
Marquis de Montcalm, il fut envoyé au Fort Duquesne pour 
y organiser les moyens de défense. 

Le 12 mai 1758, a été blessé grièvement à la tête en 
emportant d'assaut un Fort anglais sur le Potomac, 

De retour au Fort Duquesne, il prit part aux combats 
qui furent livrés contre l'avant-garde de l'armée anglaise du 
Général Forbes, commandée par le major Grant, qui f\lt défait 
et fait prisonnier. 
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'l'rois semaines après, s'est trouvé sous les ordres de 
M. Aubry, à l'attaque des retranchements de Loyal Hannon, 
occupés par l'armée du Général Forbes. Il fut très grièvement 
blessé à la jambe et évacué sur Montréal. ,(Ordre du 
23 novembre 1758, de M. de Ligneris qui commandait). 

A fait la campagne de 1759 sous les ordres de M. le 
Chevalier de Lévis, participa à la défense de Québec et à la 
retraite sur le Lac Ontario. (Certificat de M. le Chevali€r de 

Lévis) . 
Nommé capitaine par M. le Chevalier de Lévis, sous 

réserve de confirmation du grade par le Roi . (Ordre de M. 
de Lévis du 'premier octobre 1759). 

Désigné pour servir comme capitaine commandant en 
second le Fort Détroit sous les ordres de M. de Bellestre. 
(Ordre de M. le Chevalier de Lévis du 5 octobre 1759). 

Chargé du commandement du Fôrt Ponchartrain, sur 
le Lac Saint-Clair, occupé par une compagnie de milice 
d'Ottawa, avec mission de mettre ce Fort en état de défense. 
(Ordre de service de M. de Bellestre du 2 décembre 1759). 

Confirmé par le roi dans le grade de capitaine des 
Compagnies de la marine pour pryndre rang du premier 

octobre 1759. 
Reprend ..ses fo~ctions de commandant en second du 

Ford Détroit. (Ordre de service du premier juin 1760 de 

M. de Bellestre). 
Le 2 septembre 1760, Passerat de la Chapelle reçut 

l'ordre de M. de Bellestre, Major commandant au Fort 
Détroit, de prendre le commandement d'un détachement de 
deux cents hommes des troupes royales, prélevées sur la 
garnison du Fort Détroit avec mission de se porter à marche 
forcée au secours de Montréal, assiégée par les anglais et 

défendue par M. de Lévis. 
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Conseil d'Elat du Roi, Chambre des Comptes, Année 1767 

Liquidation des dépenses du Canada . . 

DOSSIER No 24051 . Passerat de la Chapelle Ca 't' d . d' . pl ame es compa-
gmes e la marIne détachées au Canada. 

Pièce 5, 
(Copie) 

Rapport du sieur Passerat de la Chapelle écuyer C 't' 
des c . d " apI ame 

ompagmes e la marine detachées au Canada à M d 
Kerlerec, Gouverneur de la Nouvelle Orle'a ' . e 
21 avril 1761. ns en date du 

du c~:n:~U; ai, Monsieur',l'emis hier, la copie collationnée et certifiée 
. . e route, tenu Jour par jour, au Cours de la retraite u . 

vIens d effectuer, du Canada li la Nouvelle Orléans, avec un détach~~e~: 
~e deux cents soldats des troupes royales détachés au Canada et dont 
J aVaIS reçu le commandement. 

, Vous avez bien voulu me demander de résumer la teneur de ce 
cat~et de Route, et de "ous faire rapport des principaux événements 
sun enus au cours de cette retraite. Déférant à volre désir je vous rends 
compte: 

Etant en service au Fort D't . '.' e rOlt, commandé par M. de Bellestre 
Je fus charge par cet officier (lettre de service du 2 septembre 1760) d~ 
prendre le commandement d'un détachement d d d t e eux cents hommes 

e l',aupes royales~ dont cinq sergents et six caporaux prélevés sur la 
garnIson du Fort Détroit, avec ordre de me porter à ~arche forcée au 
secours de M?ntréal, défendue par M. le Chevalier de Lêvis et assiégée 
par les AnglaiS. 

d Après. ~ne, marche forcée d'~nviron cent lieues, dans la direction 
e Montrea .. J appris d'abord par les fuyards et ensuite pal' les 

R. P . JéSUItes que Montréal avait capitulé le 8 septemb • 
troupes éta't ' " re, qu .... les 

1 prlson~leres ~ans condition, et que tous les Forts du 
Canada et leurs garmsons étaient compris dans la capitulation. 

En présence de cette situation J'e décidais d'op' . 1 N ,erer une retrmte 
vers, a ouvelle Orléans pour conser~er ma troupe au Service du Roi 
plutot que de me rendre aux Anglais. ' 

. Je pus, grâce à l'obligeance des R. p, Jésuites, acheter à \J'ès bon 
~ompte, - les gens vendaient tout ce qu'ils posséda,'ent p -ê li' ' our ne pas 
~re pl .es par. l~s anglais, - des chevaux, mulets, dès vivrès, d~ maté-

nel, el dlvers-artldes de traitCê' c.sderhlère- p'uw ' C:a'f ' d' . h , 'i' .. V lIe· es·ee angf's 
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ec les sauvages ou payer leurs services. pour une somme de 43.131 " ' ", 
livres. laquelle somme fut payée par moi en plu~Ieurs traites brees sur 
mon père, au Château de Montville paroisse de Contrevoz en Bugey, 
administrateur de mes biens. Les R. P. Jésuites avalisèrent le paiement 

de ces traites. 
Le sergent Balleydier, fut constitu{comptable gestionnai"e de ces 

approvisionnements. Toutes les justifications des achats et de l'emploi 

de ces marchandises vous ont été remises hier pa~> moi. 
Je pris avec mon détachement, la route par terre vers l'ouest, 

pour gagner le nord du Lac Saint Clair. Après avoir dépassé ce point 
j'obliquais vers le sud, pour me rapprocher du Fort-Détroit, où j'en
voyais une reconnaissance commandée par le sergent BerthIer, avec 
ordre de parvenir si possible jusqu'au Fort Détroit, pour s'enquérir 
du sort de M. de Bellestre et de sa garnison et s'il le pouvait de remettre 
à cet officier une lettre par laquelle je lui narrais la situation, et de mon 
intention de conduire mon détachement à la Nouvelle Orléans, lui man

dant son approbation, ou des instructions contraires. 
Le sergent Berthier, avait pu parvenir jusqu'à M. de Bellestre, cet 

offIcier me fit tenir la lettre suivante: 
«J'approuve entièrement, monsieur, votre détermination de con

G: duire le détachement dont je vous ai confié le commandement, à la 
« Nouvelle-Orléans, pour ne pas · être contraint de vous rendre aux 
« Anglais, et pour conserver eette troupe au service de Sa Majesté. 
« Vous entreprenez là une bien pénible tâche, pleine de périls et de 
« dangers. Je vous says brave, hardy, énergique et homme de grande 
« ressource dans l'adversité, vous savés commander et vous faire obéir. 
« Mais la conduite d'un rlétachement de 200 hommes vers une. destina
« tion aussy lointaine, à travers un pays peu hospitalier et inconnu de 
« vous, sans guide et sans être secondé par aucun officier n'est pas une 
« chose facile, vous aurez à vaincre bien des difficultés, l'hiver approche. 
« Mes meilleurs vœux vous accompagnent, malgré les misères que vous 
« allez avoir à supporter, votre sort est plus heureux que le mien.· Car 
« je. vays avoir honte de rendre le Fort et sa garnison aux anglais et de 
« me constituer leur prisonnier. TI'isle fin de carrière 1 ... Plaignez-moi, 

« bon courage et à la grâce de Dieu. 
« BELLESTRE. » 

Le sergent Berthier me rendit compte, que M. de Bellestre, avait 
licencié la compagnie de milice d'Ottawa, en garnison au Fort Pontchar~ 
tt'uin, pour .éviter leur réddition- aux anglais j qu'à .peu de ~.istance .. de 
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mon campement, il venait de rencontrer 'une troupe assez importante 
de cette compagni~, en débandade, se dirigeant vers la Louisiane, pour 
y attendre dans ce pays, que les événements permettent à ces hommes 
de retourner au Canada, sans y être inquiétés. 

J'avais eu sous mes ordres les hommes de cette compagnie, j'esti
mais qu'il était préférable de les réunir sous mon commandement et de 
les conduire .en ordre en Louisiane, plutôt que de les laisser errer 
fi l'aventure. 

Je les fis chercher, par le sergent Bel'thip.r. Celui-ci revint avec 
110 hommes dont 32 canadiens et 78 métys Ottawais, presque tous ces 
derniers « coureurs des bois )). Ces hommes avaient trois jours de vivres 
et leUt·s armes. Je leur fis la proposition de les prendre sous mon com~ 
mandement à la condition qu'ils seraient soumis à la mème discipline 
et au même .~ervice que les hommes de mon détachement, dont ils par
tageait le sort, jusqu'au jour de leur arrivée en Louisiane, dans un lieu 
où ils pourraient s'installer en toute sécurité pour y attendre les événe
menls. Ils acceptèrent ma proposition, je les embrigadais et ils élirent 
pour chef le sieur Gauvin ancien sergent du régiment de Nas5au. L'état · 
nominatif des miliciens est inscrit sur le carnet de route. 

Je fis route dans la direction ouest légérement sud, pour atteindre 
le Lac Michingan, point de repère, car je n'avais pu me procurer de carte,. 
je dûs souvent changer de direction à cause des obstacles naturels du 
pays et de l'hostilité permanente des sauvages qui nous harcelaient 
sans cesse et nous attaquaient presque toutes les nuits, j'eus à déplorer 
au· cou rH de ces attaques, les blessures reçues par quelques soldats et 
miliciens. Je devais la nuit, me tenir toujours en alerte, posler des 'sen
tinelles autour des campements, et faire éclairer le gros de ma troupe 
pendant les marches de jour. Ce service de garde était tres pénible 
pour les hommes. Les miliciens métys habitués à courir les bois et 
habiles à déjouer les ruses des sauvages furent d'un grand secours pour 
ce service de sentinelles et d'éclaireurs, dont je les avais plus parti-cu
lièrement chargés, ils nous éviterent bien des embuscades. 

Arrivé sur la rive est du Lac Michingan, je fis reposer mes hommes, 
quelques jours, que je mis à profit pour faire constl'Uire des barges et 
des radeaux, pour transporter mes hommes, mes bêtes et mes bëJgages ; 
je navigais jusqu'à l'extrême sud du Lac, en évitant de trop déborder 
les rives, pour pouvoir y camper la nuit. 

Du sud du Lac, je ï'epris la route terrestre, direction. sud-ouest 
pour rejoindre la Rivière des Illinois sur les bords de laquelle' je pen-

l, 
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saÎs trouver le Fort Saint Louis, où je comptais prendre mes quartiers 

d'hiver, la saison commença,nt à devenir rigoureuse. 
Lorsque le détachement arriva sur j'emplacement du Fort Sainl

Louis, le découragement fut grand parmi mes hommes. Il n'y avait 
plus de fort, il avait été incendié depuis longtemps. Mes hommes étaient 
à bout de forces; ils avaient grand besoin de repos; leurs uniformes el 
leurs chaussures étaient en tr~s mauvais étal; la mauvaise saison aidant, 
la maladie et le découragement ne larderaient pas à Caire leur apparition, 

si je continuais la route. Il me fallait absolument hiverner. 
L'emplacement de l'ancien Fort Saint-Louis, situé sur la rive gau

che de la Rivière des Illinois, n'offrait aucun moyen naturel de défense, 
contre une attaque p03sible des anglais, venant de l'est. Je fis une 
reconnaissance sur la rive droite de la Rivière et je fixais mon choix 
sur un emplacement légèrement élevé, situé un peu en 'aval de la 
Rivière des Renards, presque en face de l'ancien Fort Saint-Louis, Les 
deux rivières constituaient des obstacles naturels, contre les attaques 
venant de l'est ou du Nord, les seules que nous avions à redouter des 
anglais, et nous offraient un moyen de retraite au sud ou vers l'ouest. 

Les sauvages de la région ne nous montraient aucune hostilité, ·au 
contraire, moyennant quelques cadeaux, ils nous aidèrent pour les tra
vaux de notre installation et pour notre ravitaillement. 

Je mis immédiatement tout mon monde au travail, le pays était 
.bien boisé, ce qui me permit de faire construire un Fort, lequel fut sç,]i
dement cabané et fortifié, les miliciens très haLiles dans la construction 
des cabanes canadiennes en bois, étaient plus spécialement chargés de 
ces constructions, de l'abatage des arbres et de leur façonnage . Les sau
vages les aidèrent pour le transport des bois, les soldats étaient em
ployés au terrassement et aux travaux de fortification, les corvées du 
camp et le service de garde, de jour et de nuit. Je profitais de ce que 
la neige n'avait pas encore fait son apparition, pour faire une ample 
provision de fourrage pour la nourriture des bêtes pendant l'hivernage. 
Ces travaux furent très rapidement exécutés, avant les premières 
neiges, je pus loger mes hommes, mes bêtes et mes bagages à l'abri 
des rigueurs de la saison dans des grandes cabanes en bois bien calfa
tées, pourvues de cheminées permettant le chauffage. Le Fort, suffi
samment retranché et fortifié, il ne nous manquait que des canons pour 

résister à une attaque des anglais . 
Pour manifester mes remerciements aux miliciens, pour le con~ 

COUl'S qu'ils avaient apporté à la ' coristt'uctioB, du ,Fort, p,articulièrement 

. 
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pour la construction des cabanes qui étaient entièrement leur œuvl'e et 
aussi du concours précieux qu'ils nous avaient apporté pendant cette 
première partie de la retraite, tant pour la garde, que pour le ravitail
lement en gibier du détachement. Il fut décidé de nommer le fort 
« FORT OTTAWA », du nom de la compagnie de la milice à laquelle 
les mll1clens avalent appartenu . Ce nom fut inscrit au feu sur le linteau 
de la porte du Fort. 

Les milieiens étant rendus en Louisiane, exprimèrent l'intention de 
rester dans le Fort, après le départ du détachement pour la Nouvelle 
Orléans. Leur deman,de était légitime, je lui donnai mon approbati~n. 
~e leur promis en outre de leur donner If'S bêtes dont je n'aurais plus 
besoin pour faire la route, devant descendre en barque la Rivière des 
Illinois et le Mississipi, jusqu'à la Nouvelle Orléans. 

Le pays était très giboyeux, les rivièl"es très poissonneuses le ravi
taillement en vivres frais était abondamment assuré par les mil~ciens et 
par les sauvages, j'avais économise le plus possible les vivres que j'avais 
achetés à mon départ au Canada, sauf la farine dont j'étais assez abon
damment pourvu, je fis boucaner une grande quantité de poissons et de 
viandes, rouI' la nourriture de mon détachement pendant la route et 
aussi pour laisser des provisions aux miliciens qui devaient rester d~ns 
le Fort après notre départ. 

,T'avais pu acheter aux sauvages des peaux et des fourrures; elles 
furent distribuées aux hommes pOUl" se couvrir la nuit et se garantir 
du froid. Dans les premiers jonrs de décembre, la neige se mit à tomber 
très abondante. Mes hommes bien logés, bien vêtus, tien nourris, la 
santé et le moral des soldats et des miliciens étaient excellents. Je veil
lais par des revues fl"équentes à ce que l,es armes soient entretenues en 
bon état et à ce que les vêtements et les chaussures soient réparés et 
entretenus. 

Pour ne pas laisseL' mes hommes dans l'oisiveté et en prévision de 
notre voyage à la belle saison, par l'eau, je fis construire des barques, 
et pour les besoins journaliers du Fort des traineaux, chaque homme 
était pourvu d'une paire de raquettes pour marcher dans la neige. 

Je m'étais concilié les bonnes grâces d'un chef sauvage, en appre
nanlsa langue. Un jour, celui·ci me présenta un rouleau de peau, qu'il 
portait sur"1 ui, enfermé dans un étui de bois, sur lequel il avait été 
écrit : 

« Nous, Cayellier de la Salle, représentant de Sa Majesté, le Roy 
« de France, déclarons en' son tiom 'faY"e allyance' à perpétuité avec la 
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« Nation des Illinois. Cavellier de la .-Salle, et scellé par un sceau de 

« cire rouge dont l'empreinte e~t effacée. » 
Je déclarai à ce chef que, moi aussi, j'étais le repré::;entant de Sa 

Majesté le Hoi de France, et que mes hommes et moi serions toujours 

les ,1déles alliés de sa nation. 
Ce chef me déclara que ses ancêtres avaient toujours respecté cette 

alliance et que sa nation continuerait, si je consentais à la confirmer 
par l'offrande de quelques cadeaux à ses chefs. Je mis ma signature 
sous celle de Cavellier de la Salle et je fis distribuer des cadeanx a\lX 

chefs lesquels se l1lontrèrent t"ès satisfaits. . 
Je n'attachais d'autre importance à ce fait que celle de vivre en 

paix avec les sauvages el de satisfaire aux désirs de ces derniers de 

recevoir des eadeaux. 
Le 20 décembre 1760, vers dix heures ùu malin, M. de Clignancourt., 

se présenta au Fort Ottawa. Cet oWcier m'exposa que son chef; M. de 
Beaujeu, capitaine Commandant le Fort Michilimakinac, faIsalt, avec 
la g;,unison de ce Fort, retraite vers la Louisiane, et que, pré:3entement., 
il hivernait avec sa troupe sur les bords de la Rivière . de la Roche, a 
environ trente lieues dans l'ouest du Fort Ottawa; qu'il avait appris par 
les sauvages, qu'une troupe de Français venant dû Canada, campa~t 
dans les parages de la Rivière des Illinois. Il avait dépêché M. de Ch
gnancou~t, en reconnaissance, pour s'enquérir si cette troupe pouvaIt 
le secolJrir, se tl'ouvant dans la plus grande misère, n'ayant plus de 
vivres la maladie avait déjà fait beaucoup de rayages parmi les hommes, 
plusie~rs étaient morts et le découragement causait des désertions. 

Je fis immédiatement préparer un convoi de traîneaux chargés de 
vivres et de matériel dont l'inventaire fut dressé par mon sergent ges~ 
tionnaire en présence de M. de Clignancourt et procès· verbal de cession 
en fut dressé. Je joignis en outre gratuitement une importante quantité 
de viande et de poisson boucanés dans le Fort, et, sur la demande de 
M. de Clignancourt, j'ajoutais cinquante livres de poudre, n 'en étant pas 
très bien approvisionné, j'avais consenti . à cette cession que, sous la 
condition expresse que cette même quantité de poudre me serait ren
due pour le compte de M. de Beaujeu, paL' le premier Fort, que je 
rencontrerais en allant à la NOllve1le Orléans; je fis signer une note.dans 

ce sens il M. de Clignancourt. 
Je décidai d'accompagner le convoi, je confiai le commandem~nt 

du Fort au sergent Berthier, et nous nous mîmes en route. M. de Cli
gnancourt et moi accompagnant le convoi escortés de vinJ~.t homm.es de 

- 91 -

troupes, un sergent, deux caporaux et trente miliciens métys; dix saU
vages nous servaient de guides. 

Apt'ès une marche qui fut des plus pénibles, à cause de la neige, 
du froid et du blizard, le convoi arriva au camp de .M. de Beaujeu. 
Celui-ci me fit un très aimable accueil. 

L'installation du camp de M. de Beaujeu était des plus sommaire. 
les offiCiers logeaient dans des barques tirées à terre, recouvertes d'un~ 
toiture de roseaux et les hommes dans des cabanes en roseaux, ouvertes 
il tous les vents, dans lesquelles il était impossible de faire du feu. Les 
hommes et les officiers paraissaient tous malades, leurs vêtements 
étaient en lambeaux et beaucoup manquaient de chaussures. 

Après deux jours de repos donnés à mOn convoi, le lendemain de 
la fête de Noël, je mis dès avant l'aube mon convoi en route ·pOUl' le 
Fort Ottawa, je comptais le rejoindre dès que j'aurais pris congé de 
M. de Beaujeu; j'avais gardé avec moi quelques miliciens et deux sau
vages pour me servir d'escorte et de guides. 

Dès le réveil de M. de Beaujeu, je me prés~ntai à lui [Jour prendre 
congé. Il prit un air sévère, me toisa et me dit: ( Vous allez partir sur 
« le champ porter une leUre de service très importante au commandant 
« du Fort de Chartres. » 

.le représentai à cet officier que ma présence au Fort Ottawa y était 
indispensable, n'étant secondé par aucun officier, j'avais laissé le com
mandement à un sergent; qu'il avait avec lui plusieurs officiers capa
bles de s'acquitter de ·cettl3 mission; que je n'étais pas sous ses ordres. 

Mes observations mirent fort en colère Ï\lj, de Beaujeu. Il jura, tûm
pêta, me couvrit d'injures, me traitant de « Blanc-bec.» el finit par me 
dire: 

« .Je suis plus ancien de gl'ade que vous, je commande ici; vous 
« n'avez qu'à obéir à l'ordre que je vous donne. En cas de refus, je vous 
«( fais prisonnier, et vous irez quand même au Fort de Chartres mais , 
« ficelé comme un saucisson. ») 

Les officie·rs présents à cette scène paraissaient y prendre un cer
tain plaisir. 

Je lui demandai la raison de son changement d'attitude à mon 
égard; il me répondit: « Obéissez, ou je vous fais prisonnier. » Voyant 
qu'il était prêt à exécuter sa menace, je fis contre fortune bon cœur, et 
je m'inclinai, bien décidé, à mon arrivée au Fort de Chartres, de me 
plaindre à son commandant, des agissements de M. de Beaujeu, el lui 
demander de rejoindre mes hommes. 
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J uittai peu après ]e camp d~ la rivière de la Roche, escorté par 
e q . . . 

rai et deux soldats de M de BeauJeu. Ce dermer me refusa de un capo . . 
me faire escorter par mes miliciens, il ne me permit pas dé prendre 
congé d'eux, ni de faire prévenir le sergent Rerthier de la prolongation 

de mon absence du Fort Ottawa. 
La rivière de la Roche étant prise par les glaces, je fis la route 

à pied. Le voyage fut des plus pénibles et des plus difficiles; c'est un 
miracle que j'en sois sorti vivant. Le quatrième jour, je fus rejoint par 
deux de mes miliciens et par deux sauvages: ils avaient fui le camp de 

· la Roche . Je renvoyai les hommes de M. de Beaujeu, ils étaient à bout 

de forces. 
Les miliciens me rendirent compte, qu'aussitôt après mon départ, 

M. de Beaujeu avait donné l'ordre de garder mes miliciens .à vue. Avait 
envoyé une patrouille chercher mon convoi avec ordre de le ramener 
au camp; et qu'ils avaient entendu M. de Beaujeu expliquer à ses offi
ciers, que son projet était de venir avec ses hommes s'installer au Fort 
d'Otta\va, d'en prcndl'e le commandement, et que c'était dan~ ce but, 
qu'il m'avait envoyé au Fort de Chartres, pour m'éloigner, et mformer 

le coinmandant des Illinois de sa décision. 
Après avoir entendu ces dires, les miliciens s'étaient enfuis, avaient 

rejoint le convoi, empêché celui-ci de retourner à la Hivière de la 
Roche et avaient décidé d'envoyer deux miliciens et deux sauvages 
pour ~e délivrer et me reconduire au ·Fort Ottawa. Je dis aux milicif'ns 
que certainement, ils avaient mal compris les explications de M. de 
Beaujeu, et je continuai la route sur le Fort de Chartres . . 

Le 12 Janvier 176[, j'arrivais exténué au Fort de Chartres; les 
miliciens n'avaient pas voulu entrer dans le Fort, craignant d'êt.re faits 
prisonnier"s. Ils me dirent que, si l'on me retenait prisonnier, ils iraient 
chercher la garnison du Fort Ottawa pOUl' me délivrer; je leur recom
mandai le calme, car je ne pouvais pas être inquiété. 

Je me présentai à M. de Neyon de Villiers, commandant le Fort de 
Chartres, et lui remis la lettre de M. de Beaujeu, dont il prit connais
sance, après quoi il me soumit à un interrogatoire sur un ton peu 
aimable, sur ma situation militaire, sur l'effectif et la composition de 
mon détachement, et mon installation au Fort Ottawa, de qui je tenais 
l'ordre de me rendre en Louisiane, etc ... A près lui avoir fourni toutes 
les explications utiles, il me demanda de lui monU'er mes ordres de 
service et mes papiers militaires. Lui ayant répondu que ceux-ci étaient 
dans mes bagages au Fort Ottawa) cet officier osa l'rie- dire-: ( ·Vous· 

113 -

lt mentez, Vous avez déserté avec quelques hommes de la garnison de 
« Fort Détroit à l'approche des anglais, au lieu de défendre ce Fort, 1 

« comme c'était votre devoir, et vous vous êtes sauvés en Louisiane 
(( pour gagner les colonies espagnoles. S'il en était autrement vous , 
« m'auriez informé dès votre arrivée sur le tet'rHoire que je commande 
« et demandé des ordres, avant de vous permettre de construire un 
« Fort surla Rivière des Illinois. De quel droit vOus êtes-voue paré du 
« titre de représentant du Roi, titre qui n'appartient qu'à moi seul, ici? 
« Vous avez manqué à tous ' vos devoirs d'officier, vous méritez d'être 
« très sévèrement puni, je vais rendre compte de votre conduitlf' à mon 
« beau·frêre, M. de-Kerlerec, gouverneur de la Nouvelle Orléans. Les 
« approvisionnements dont vous dispo:5ez ont sans doute été volés par 
«vous au Fort Détroit. » Ma patience était à bout; dès que je pus 
prendre la pal'ole, je répliquai très vertement à M. de Neyon, que je 
ne permettais à personne de mettre en doute ma parole, et de m'accuser 
d'avoir commis une lâcheté; que j'avais rempli tout mon devoir d'offi
cier au cours de ceUe retraite, que me;; approvisionnements avaient été 
payés de mes deniers personnels et, qu'avant de le prévenir de mon 
arrivée. SUl' son territoire, il aurait fallu que je sache qu'il y comman
dait, même si je l'avais su, j'aurais d'abord installé mon camp d'hiver
nage avant de prendre ses ordres; que mon devoir d'officier commandant 
une troupe m'en faisait une obligation impérative; que, pour des niai
series de politesse, je ne pouvais laisser mes hommes exposés aux 
intempéries. Bien que n'étant ni parent, ni allié du gouverneur, je dépo
serais une plainte .entre ses mains dès mon arrivée à la Nouvelle 
Orléans, sur la façon discoUl'toise dont j'avais été reçu par lui, et sur 
l'abus de pouvoirs de M. de Beaujeu. Je lui demandai de prendre congé, 
pour rejoindre de suite le Fort Ottawa où ma présence était indispen
sable. 

« Non, Monsieur, me répondit M. de Neyon , vous aller repat'tir de 
« suite, pOUl' le camp de la Rivière de la Roche, parler à M. de Beaujeu, 
« une lettre et diverses choses qu'il me demande. ») 

Na voulant plus discuter avec cet officier, je me contentai de lui 
répondre: « Bien )), avec l'intention bien arrêtee de ne pas exécuter 
son ordre, mais de me rendre dil'ectement au Fort Ottawa, et je ferais 
porter de ce Fort ce que M. de Neyon destinait à M. de Beaujeu. 

Je demandai seulement à M. de Neyon de me permettre d'acheter 
deux chevaux ou deux mulets pour me porter et porter ce qu'il destinait 
à M. de Beaujeu. « Un mulet sera suffisant pour porter 50 livres de 
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d t P
etit ballot de paccolille; je vous donnerai un traîneau, 

pou l'e e un . 
, d't '1 " l'achetai un cheval. Il le trouva trop beau et tr.op me repon 1 -1. . . ' . ,. . 

h me reprocha de gaspiller les demers du ROI, ce qu Il ne pel met-
~ai~r~as ; comme il fut impossible de trouver un autre cheval à acheter, 

il consentit à me le laisser. 
M, du Barry m'ayant remis le 13 janvier 1761 les objets destinés 

à M, de Beaujeu et la leltre de M, de Neyon, je quittai le Fort de 

Ch:utres, bien décidé à n'avoir jamais plus de relations av~c s~n peu 
courtois commandant. .le pris route par la prairie dans la dll'eellOn du 
Fort Ottawa; je me blessai au pied, et je dûs prendre pla~e ~ans le 
traîneau; je rejoignis la Rivière des Illinois au Nord des Peonas. Le 
27 Janvier, je rencontrai sur la rive droite, venant du nor.d-ouest, M. de 
la Wattrie, l'un des offir,iers du détachement de BeaUJeu,. avec ~ne 
escorte de soldats, Cet officier me dit, être envoyé par M, de BeaUjeu 

a~ Péorias, et que mon retour était i~patiemmen~ attendu a~ ('.am~, d~ 
la Rivière de la Roche . .Te dis à cet officier que Je me ren.da.ls au l Ol t 
Ottawa et que j'allais lui confier la lettre et les objets destmes à M, de 

Beaujeu, excepté les cinquante livres de poudre que }~ gard~1 en rem
boursement de celle que j'avais avancée, Il fit des dlfficultes pour se 
charger de ces commissions. Il me posa diverses questions sur ce que 

m'avait dit M, de Neyon, Je refusai de répondre, ,,' 
La veille de mon arrivée au Fort Ottawa, je rencontraI le sieur BII-

liet coureUl' des bois, il avait acheté aux sauvages un lot assez impor
tan~ de peaux ·de bisons préparées. Mes hommes en a~aie~t besoin pour 
le couchage, j'en fis l'acquisition pour la somme de mIlle hvres payable~ 
en mai prochain chez son correspondant il la Nouvelle Orléans, Je lUI 

signai une reconnaissance. 
J'arrivai le 6 février, tard dans la nuit au Fort Ottawa. Le sergent 

Berthier me reçut et me présenta le carnet de route sur lequel il avait 

consigné jour par jour avec force détails les événements ~urvcnus au 
Fort depuis mon départ pour le camp de M, de Beaujeu, qUI peuvent se 

résumer ainsi: 
Le sergent Maillet dit le Lyonnais, qui commandait ]e convoi r~~-

voyé par moi de la Rivière de la Roche, avait été rejoint dans la SOlree 
de son départ pal' une patrouille envoyée par NI, de BeaUJeu, lUi mtl
mant l'ordre de ma part, de retourner sur ]e champ au camp de la 
Rivière de la Roche. Comme la nuit était venue, le sergent organisa son 
campement et remit le départ. au lendemain matin. Un peu a:ant l'au~e, 
Jes miliciens de mon escorte restés chez M. de Beaujeu, arnvèrent ; Ils 

" 

racontèrent que. M. d·e Beaujeu les avait retenus prisonniel'8, et avait 
envoyé M, de la Chapelle prisonnier au Fort de Chartres pOUl' prendre 
le commandement du Fort Ottawa , où il viendrait avec son détachement. 
C'était pour ce motif qu'il faisait revenÎl' le convoi dans le bul de s'en 
servir pour transpol'ter ses bagages . Les miliciens prétendaient avoir 

. entendu àire par les o1ficiers, que la Louisiane, manquait- de troupe~ ; 
que le Fort Oltawa était placé à un poini imporlant pour sa défense et 
que les deu.x détachements réunis en conslitueraient la garnison, avec 
M. de BeaUjeu comme commandant, et que les miliciens seraient enl'é
girnentés à nouveau, et ceux qui ne voudraient pas reprendre du service 
seraiènt ch~ss~s du Fort. C'est pou~quoi les milicien~ étaient partis du 
camp .de BeaUJeu, en trompant la surveillance des sentinelles qui les 
gardaIent. Les miliciens avaient construit solidement les cabaoes du 
Fort p~ur y rester après le départ du détachement, que .cela avait été 
'Convenu avec M. de la Chapelle, et qu'ils ne voulaient pas les céder 
à M. de Beaujeu. Les soldats du convoi, influencés par les dires des 
miliciens, refusèrent de se rendre à la Rivièt'e de la Roche et prirent 'a 
Route du Fort Ottawa, le sergent Maillet fut obligé de les suivre, 
, Le 21 Janvier 1761, M, de Clignancourt est arrivé avec une escorte 

au Fort Ottawa; il avait fait connaître au sergent Berthier qu'il venait 
prendre provisoirement le commandement du Fort et de sa garnison, 
en attendant l'arrivée de M. de Beaujeu, qui allait en prendre le com
mandement, aux lieu et place de M, de la Chapelle, moinsancien de 
grade, 

M, de Clignancourt donnait l'ordre au sergent Berthierde faire pré
pl'éparer un convoi comprenant tous les moyens de transport du Fort 
y compris les conducteurs eLguides, pour aller chercher M. de Beaujeu: 
son délachement et les bagages, de faire préparer une grande cabane 
pour loger Jes hommes de M. de Beaujeu, et les officie l'S, que les mili
ciens occupaient trois cabanes; qu'ils pouvaient en céder une; pour les 
soldats et officiers ·;. e.t que les miliciens de M. de Beaujeu partageraient 
les deux cabanes avec les miliciens du poste. Le sergent Berthier fit 
observer à M. de Clignancourt que les miliciens du Fort Ottawa étaient 
libérés ; M. de Clignancourt lui dit: « Ceux qui voudront rester dans le 
Fort, reprendront du service; les autres quitteront le Fort: cela fera 
de la place pour les hommes de M, de Beaujeu ", 

Les soldats de l'escorte de M, de Qlignancou~t avaient parlé avec 
les soldats et les miliciens du Fort Ottawa, et les avaient mis au courant 
des intentions de M, de Beàujeu et de la mission que venait remplir 
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M de Clignancourt. Cela créa une efIe~v:~cence.s~ 'rtout parmi les mili
ciens. Il Y eut des conciliabules. Les mlhmens d,8Cld'èrent de se rendr~ 

, upre' 0 de M de Clignancourt et de IUt remettre une protes la-en corps a ., . , . 

t
'écrite que rédigea le sieur Gauvin, leur chef j cette decl~ratlOn est 
100 . .. 

transcrite sur ]e carnet de Route de la main de GauvlO et signee par 

lui' en voici la teneur: -
, Les anciens miliciens de la Compagnie d'Ottawa font savoir à M. de 

Clignancourt, lieutenant de M, de Beaujeu, qu'ils onl ~lé régulièrement 
licenciés par M, de Bellestre, commandant au Fort DetrOIt: leur chef; 
qu'ils sont déliés de tout service et libres; qu'ils se sont J~.lOtS vol0.0-
tairement au détachement de M. Passerat de la Chapelle, qu ds con.naI~
saient pour aller en Louisiane où ils reprendraient leur Ilberte des 
qu'ils 'y seraient rendus; qu'ils ont construit eux-mêmes les cabanes 
du Fort pour y demeurer; qu'ils y avaient reçu: M; Passerat de la Ch~
pelle et son détachement pour les abl,ter pendant 1 hIvernage et Jusqu à 

leur départ pour la Nouvelle Orléans à la belle SaIson. MOIS le Fort 
Ottawa qui portait le nom de leur ancienne compagnie étmt leur, pro
priété, ainsy que les chevaux et mulets exist.ants au Fort, ceux.c.l leur 
ayant été donnés par M. PASSERAT DE LA CH~PELLE, en recom
pense des services qu'ils avaient rendus pendant la retraIte et depu~s 
l'arrivée au Fort; que les munitions provenant du -Fort ~ontchartram 
leur avaient été données par M. de Bellestl'8s, pour se d,efendre; que 
les approvisionnements du Fort en viandes boucanées étaient le produit 
de leur chasse; que, s'ils avaient consenti, sur la demande de M: ~e la 
Chapelle, à en donner une cel'taine quantité gratuite~ent pour ravltadler 
le détachement de M. de Beaujeu qui mourait de faIm, par la faute de 
son chef ils entendaient garder le reste pour leur usage personnel; que 
M. de B~aujeu avait insulté les miliciens métys du Fort. Ottawa qui 
venaient de faire plusieurs jours de marches dans la neIge et par le 
froid, pour le ravitailler, en les faisant prisonniers et les avait traités 
de« eaux de boudin 1) et autres injures telles que « batards )) et « fils 
de c~ennes » ; que, pour toutes ces raisons, ils âvaient décidé, d'.un 
commun accord, de ne pas recevoir dans le Fort Ottawa, M, de BeaUjeu 
et son détachement; qu'ils refusaient de laisser partir un convoi pour 
aller à la Rivière de la Roche le chercher. Ils invitaient M. de, Clignan
court à partir porter leur déelaration à. son chef, et ils i~(ormalent M: de 
Beaujeu que, s'il persistait dans son int~ntion de vemr quan? me me 
tenir garnison an Fort Ottawa, ils s' y opposeraient au ~esolll par la 
FOI'ce, dussent-ils soulever les sauvages contre M. de BeaUjeu et mettre 

le feu au Fort. Pour les miliciens du Fort Ottawa, leur chef : Gauvin. 
Après avoir pris connaissance de la déclaration écrite des miliciens , 

M. de Clignancourt leur décla,.. qu'il avait reçu l'ordre de prendre le 
commandement du Fort et de sa garnison et d'envoyer chercher ~f. de . 
Beaujeu par un convoi; qu'il était officiel' et qu'il exécuterait l'ordre 
qu'il avait reçu; que le Fort était la propri,été du Roi. Puisque les mili~ 
ciens se prétendaient libres de tout servic~ vis à vis du Roi, ils devaient 
su~ le c~amp évacuer le Fort; que, s'ils n'obéissaient pas, HIes y con
tramdr31t par la Force; qu'il allait les faire immédiatement désarmer' 

. . ' 
et que ceux qUi aValent participé à la déclaration seraient très sévère-
ment punis . 

~es menaces mirent en très grande colère les miliciens, déjà très 
exaltes par les racontars de leurs camarades . Les miliciens s'élancèrent 
sur la personne de M. de Clignancourt pour lui faire un très mauvais 
parti, heureusement, il peut être dégagé par les gradés du Fort qui se 
trouvaient présents, par la Garde et par les soldats de son escorte. Il 
ne dùt la vie qu'à une fuite précipitée. La Garde ferma les portes du 
Fort et les miliciens ne purent poursuivre cet officier. 

Les miliciens firent partager leur colère aux soldats du détachement 
en leur insinuant que M. de Beaujeu se vengerait sur eux de l'injur; 
faite par eux à son lieutenant. Il les brimerait durement; M. de Beaujeu 
avait l'intention de rester toute sa vie en Louisiane, puisqu'il n'avait plus 
d'attache en France étant canadien. Il gardeeait les hommes du déta
chement avec lui, en Louisiane; que, dès à présent, les soldats pou
vaient dire adieu à la France qu'ils ne reverraient jamais ; qu'ils seraient 
maintenus dans les Forts du Haut·Mississipi ; qu 'ils mourraient par une 
balle anglaise ou scalpés par les sauvages; qu'ils n'avaient plus qu'une 
ressource: c'était de gagner les colonies espagnoles ou de se solidariser 
avec eux contre M. de Beaujeu; qu'ils allaient, quant à eux, prendre 
leurs dispositions pour être prêts à partir dans le nord-ouest, envoyer 
des. es.pions au camp de Beaujeu, et, si celui-ci levait son camp, ils 
partlralent et mettraient le feu au Fort; que, s'il y avait des soldats qui 
vou~aient ~e joindre à eux, ils étaient prêts à les accueillir et ceux-cy 
dev18ndrarent trappeurs ou caurreurs des bois. 

Les soldats se laissèrent malheureusement convaincre; plusieurs 
parmi eux étaient d'anciens déserteurB ou mauvais sujets envoyés pour 
ces raisons, servir aux colonies; une discipline vigilante de tous les 
instants les avait maintenus dans le devoir; ils entrainaient les bons 
soldats. Les gradés avaient peedu toute autorité sur eux, vainement les 
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, t ils engagé;; à se calmer, cherchant" leUl' faÎt'e cOrrlprendr~ le 

aval en - . . t d . t prie 
. de partir courir les bois et la praIl'le couver s e neige e a 

danger . 'd d .. ''1 
frOId de la saison, s'était s'exposer à mourir de frOi et e mlsere. SIS 
n'étaient pas pris et torturés par les sauvages; à ~üutes ces ex~ortatlOns, 

. ils répondaient: « Ceux qui veulent rester sont libres, nous n avons pas 

besoin de lâches parrhi nous. » 
le sergent Berthier, vieux soldat très dévoué ,-et fidèle à son 

devOi~ . qui connaissait bien les hommes du détachement, m'affirmait 
que ri~n ne pourrait empêcher les dp.sertions en masse et c'es~ t~ut a~ 
plus s' il comptait sur une vingtaine de soldats en dehors des grades qUi 

Ile partiraient pas. . 
Tel était l'état .d'esprit de la garOison du Fort Ottawa à mon 

arrivée, le 6 février au soir. La situation était des, plus ~raves et des 
plus difficiles. Quelle décision prendre ~ Il me fallait sortir hon~rable
ment de cette impasse, empêcher à tous prix mes soldat~ ~~ deserte~. 
Je passai le reste de la nuit à élaborer mille projets de .declslû.n. Apres 
y avoir mûrement réfléchi, je décidai de partir le plus tot possIble pour 

la Nouvelle Orléans, malgré la saison. . , 
J'avais une lettre de service, me confiant le commandement d un 

détachement de deux cents hommes, confirmée par M. de Belle:tre, 
qui approuvait la retraite de ceUe troupe sur la Nouvelle .,Orleans . 
M. de Neyon ne m'avait pas relevé de ~on commandemlent, J IgnoraIs 
tout des ententes qui avaient pu intervemr entre M. de Neyon et M. de 
Beaujeu, n'ayant pas eu connaissance des lettr.es échangées entre ces 
deux officiers. Je restai senl maître de la condulle de mon détachement 

que j'avais mission de conduü'e à la Nouvelle Orléans. 
Il ne me fallait pas songer à faire appel au concours de M. de Neyon 

et de sa troupe pour mettre la mienne à la raison, l'éloignement du 

Fort de Chartres rendait taule intervention impossible, mes ~om~es 
auraient déserté avant l'arrivée de M. de Neyon. Encore m~ms faIre 
appel à M. de Beaujeu, sous peine de voir mes soldats faire c~use 
commune aveC les miliciens. Laisser déserter mes hommes sans .gU1~es, 
à l'aventure, c'était les vouel' à une mort certaine: je ne pouvais m ne 

voulais prendre une pareille responsabilité.. . . . 
puisque les soldats étaient prêts à partIr m."lgre I~. nelg~ et le 

froid je partirais avec eux pOUl' la Nouvelle Orleans. C etait, a mon 
avis 'la seule décision à prendre. Elle me permettrait, en cours de 
rout~, de rep'rendre en mains mes hommes et de les emmene~ à accep-

1er une disci~line sans laquelle une troupe esl unco~ps .sans ame. 

, 1 

!lès le réveil, je fis rassembler les sold'als el je leur dis: « Lé 
sergent Berthier qui vous commandait en mon -absence m'a dit que 
vous vous prépariez à partir, parce que je vous avais abandonnés. Je' 
::iUis de retour parmi vous; je suis votre chef; j'ai to'ujours pris soin dcl 
vous, 'et vous m'avez, suivi et fait confiance: vous vous en êtes bien 
lrouvé~. Malgré la saison, le froid, ]a neige, j'ai décidé de partir dans 

quatre jours pour la Nouvelle Orléans; nous ne pouvons faire route 
par la rivière, celle-ci étant encore gelée . Nous traverserons la prairie 
et les bois couverts de neige jusqu'au Mi.ssissipi ; ill10us faudra marcher 
plus de 120 lieues par le froid; la température deviendra plus douce au 
fur et à mesure que nous nous raprocherons du Sud. Ce voyage sera 
très pénible, mais je compte sur votre énergie et votre courage habituels 
pour endurer toutes les souffrances sans vous plaindre. Je veillerai à ce 
qu'elles soient réduites au minimum : préparez des traîneaux légers ' 
pour porter les vivres, les bagages. Ils se1'ont traînés ,par vous: la 
neig~ est molle et les bêtes de trait ne nous seraient d'aucune utilité; 
que chacun de vous ait ses raquettes en bon état. Je passerai l'inspec
tion dans trois jours. li , 

M.'adressant aux milici,ens, je leur dis : «( Le détacheme.nt partira 
dans qualre jours pour la Nouvelle Orléans. Vous resterez dans le Fort, 
jusqu'au jour où il vous conviendra de regagner le Canada. Les vivres 
seront partagéR équitablement. Vous garderez la poudre que vous a 
donnée M. de BeliestL'e ; je vous laisse les bêtes, ayez-en bien soin: 
elles VOus seront très utiles. Je vous remercies de tous les services 
que vous nous avez rendus et je ne l'oubliera~ jamais. Vivez en bonne 
inteJligence et en bonne camaraderie, non seulement entre vous, mais' 
aussi ,avec tous les ,Français qui viendront habiter ici à un titre quel
conque. Souvenez-vous toujours que Vous êtes Français avant tout et 
que vous devez l'exemple a,ux sauvages, en ne leur montrant jamais 
vos divisions, ce dont ils ne manqueraient pas de profiter, pour vous 
nuire et en tirer ,parti contre vous; soyez unis cf,)mme vous l'avez été 
pendant tout le temps que vous avez été sous mon commandement. Je 
vous demande de me rendre un dernier service: eelui d'aider mes 
soldats à préparer leur voyage. » 

Tout rentra immédiatement dans l'ordre, aucun murmure parmi 
la troupe et les miliciens. Je donnai des instructions aux gradés pour 
es préparatifs du départ, la répartition des vivres et des charges SUl 

les traîneaux. J'achetai aux sauvages des peaux de bisons préparées 

pour recouvrir les chaL'ges, des traîneaux el l'our le campement. Je 

v 

• 
, 

1 ~I 

l, 
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d d 'au x SaU vages de me foUrnir des guides en nmnbre suffisant 
eman al . t d' 

t Il m'en envoyèrent cinquante douze trameaux e IX pour la rou e. S '. 

chiens de trait. , .' . .. 
. Le "iD février, tout était prêt pour le départ. JavOls faIt une Inspec-

tiou minutieuse des armes et de l'équipement, des chargements des 

traîneaux. 
Le lendemain matin, après avoir mangé une soupe bien ch~ude, 

nous prîmes congé des miliciens, beaucoup voulaient nous faire la 
conduite, mais je m'y refusai. 'Je fis remeltre des c~deaux aux chefs 

Et 'e cll.rgeai l'un d'eux de faire parvenIr uue lettre que sauvages. J . . 
j'adressai à M. de BeaujeU . Je l'informai de mon départ, lUI co~seIlI~nt 
dans l'intérêt du Roi, de se rendre au Fort de Chartres, plutot qu au 
Fort Ottawa où les miliciens étaient restés et qu'ils a~aient con~t~Ult 
eux-mêmes dans ce but, le priant de ne pas les y .troubler pour eVlter 

des incidents regrettables qui ne pouvaient que nU~I:e.au bon l',eoon de~ 
,_ . Qu'I'1 ne devait pas oublier que ces ffilhClens avalent lem 
~. rançals. . d " 
famille au Canada et qu'ils en étaient séparés pour le bIen u ser"ce 

d Sa Majesté qu'ils avaient toujours bien servie. 
e Le détachement se mit en route, un parti de sauv~ges en tête, 

pour fouler la neige et éclairer la colonne et de~x parhes en f1a~c, 
les hommes attelés aux traîneaux pal' groupes de ClOq hommes et ClOq 
hommes pour la relève, toutes les heures ,; la Colonne avait deu,x tle~s 
de lieues de longueur. Il faisait un temps radieux, mais un frOId tres 
vif. Nous avancions difficilement dans la neige molle . Il fallaIt nous 
. At souvent allumer du feu pour réchauller les hommes, faIre 
arr" er 1 . a pel' 
1 Tous les soirs établir le campement dans a neIge, gr u a soupe., , 1 
les traineaux établir un service de garde, pour nous protege~ des oups 

t des attaqu~s possibles des sauvages Nous mîmes trente jours pour 
e 'v la route entre le Fort Ottawa et le Mississipi, que le convoI 
parcourl " ' 'nten 
atteignit à vingt lieues en aval du Fort de Ch~rtres que ,J avalS 1 -

tionnellement évité . La température était déjà plus clemente. Je fis 

h mes à l'orée d'uO" bois. Je fis constrUIre des barges reposer mes om . . 

t d . canots et j'e trouvai à en acheter aux sauvages, de la reglOn. 
e es , . d'é' ents L' descente du Mississipi fut relativement faCile, peu venem 

d
. a d'e'tre signalés sauf quelques attaques de nuit des sauvages 
Janes' " 
~ paraissaient en vouloir plus à nos bagages qu à nous-mernes. 

i~1 lecture du carnet de route vous renseignera plus amplement sur 

cette partie du voyage. . . , 
. Hier, 20 avril 1761, je suis arrivé à la Nouvelle Orléans, apres 

... 
- 101 -

un voyage de sept mois et demi, du. Canada à la Nouvelle Orléans, 
de plus de douze cent lieues qui fut des plus pénibles au cours duquel 
mes' hommes eurent à supporter les plus grandes misères, marchant 
sans se plaindre, malgré le froid et la neige, les embuches de toutes 
sortes, surmontant toutes les difficultés et, exténués de fatigues, au-dela 
des forGes humaines:. tous ont fait preuve d'un courage vraiment 
stoïque. Malgré cela, le d.étachement qui m'a été confié est arrivé au 
complet sans un malade et sans avoir perdu un homme. 

Je crois de mon devoir d'attirer, Monsieur, votre bienveillante 
attention sur les gradés et s~r un certain nombre de soldats de mon 
détachement, qui, par leur exemple, leur courage, leur abnégatiol1 
et leur esprit de discipline et de devoir, leur 'entrain, leur gaîté, leur 
bonne humeur, ont réconforté mes hommes et m'ont permis d'accomplir 
cette pénible retraite. Je joins au présent un état de proposition 
de récompense ~n leur faveur. J'ose espér~r que vous voudrez bien 
y faire droit. 

Je me permets, Monsieur, de faire appel à toute votre mansuétude 
et à toute votre bonté en faveur des anciens miliciens restés au Fort 
d'Ottawa, et d'oublier leur colère . Ils méritent toute votre bienveillance 
pour les services dévoués qu'ils ont donné sans compter à mon déta
chement. J'implore de vous un ol'dre pour qu'ils ne soient pas troublés 
dans la jouissance du Fort Ottawa où ils sont restés loin des leurs 
en exil pour le bien du service de sa Majesté . 

Je ne veux exprimer aucun regret de ne pas avoir exécuté l'ordre 
de M, de Neyon ; je m'en félicite, au contraire, car j'ai évité une 
catastrophe très grave, et mon devoir le plus impérieux m'imposait 
de ne pas abandonner mon détachement. C'est à votre esprit de justice 
qu'il appartient d'apprécier ma conduite. 

Les hommes et les gradés de mon détachement ne sont pas payés 
de leur solde depuis le premier septembre 1760. Il Y a urgence à le lem' 
faire payer. 

Depuis la même date, je n'ai pas été payé de mes appointements, 
je vous prie, Monsieur, de donner des ordres pour me faire ordonnancer 
d'urgence cet arriéré . 

Je suis débarqué, hier, sans un denier vaillant; j'ai le plus grand 
besoin de l'emonter entièrement ma garde-robe et mon équipement 
j'ai dû emprunter et commander Cé qui m'était nécessaire. 

Je vous serais également très reconnaissant, Monsieur, de prier 
Monsiem' de Rochemore de me faire payer la somme de 44.131 livres 
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pour les avances que j'ai dû faire pour le compte du Roi, de mes deniers 
personnels, pour les b~soins et ~e transport de mon détachement, 
pendant la retraite . Dans cette somme est comprise celle de 20.118 livres 
de fournitures faires à M. de Be.ujeu , don\ toutes les justifications vous 

ont été remises par moi, hier. 
Le reste des viVl'es et du matériel rapporté par le détachement est 

en bon état et a été versé .hier aux Magas~ns du Roi par les soins 

du sergent Balleydier, gestionnaire du détachement. 

Je suis, M., etc ... 
PASSERAT DE LA CHAPELLE. 

L'accueil deM. de Kerlerec avait été plutôt froid, 
réservé. Néanmoins, il espérait se reposer quelquès jours à 
la Nouvelle-Orléans de ses fatigues et mettre ordre à ses 
affaires; remonter sa garde-robe et son équipement, régler 
ses comptes chez M. de Rochemore, et obtenir le paiement 
des sommes qui lui sont dues par le Roi pour ses appoin

tements et ses avances. 
Quelle ne fut pas sa surprise de recevoir, le 23 avril, 

au matin , un ordre de service de M. de Kerlerec, lui enjoi
gnant de partir le lendemain à l'aube, pour le Fort de 
Chartres, y continuer ses services sous les ordres de M. de 
Neyon. Il écrivit le même jour à M. de Kerleree pOUl' lui 
marquer sa surprise, et lui exposer que cet ordre de départ 
le mettait dans une fâcheuse situation. Il avait fait des 
emplettes et passé des commandes pour remonter sa garde
robe et son équipement; il avait emprunté des sommes 
assez importantes. Il était nécessaire qu'il paye ses créanciers 
avant son départ. Il priait M. de Kederec de faire diligence 
pour lui faire ordonnancer les sommes qui lui étaient dues. 
Après une visite qu'il fit à M. de Rochemore, il écrivit à 

nouveau à M. de Kerlerec, que l'intendantprétendait n'avoir 
rien reçu . Bref, Passeratde la Chapelle dût signer d~s traites 
à ses créanciers. Le 24 avril, jour de s.on.4épart, il écrivit à 
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M: de Kerlerec, pour lui peindre sa situation de débit8ur et 
le priait à nouveau d'activer le paiement de ce qui lui était 
dû.; faute de quoi; il ne serait pas en mesure de payer ses 
tralles et serait lobJet de poursuites de la part de ses 
créanciers. 

, Le ~2 mai, il arriva au Fort de Chartres; M. du Barry 
1 attend~lt au débarcadère et, sans autre forme de procès, il 
condmstt directement M. de la Cbapelle à la prison, sans lu! 
donner le motif de son incarcération. 

, Le l~nde~ain, 23 mai, M. de Neyon lui remit copie 
d )lne plamte emanant de M. de Beaujeu, en l'invitant à en 
p~endre connaissance et à lui faire connaître ses moyens de 
defense. M. de la Chapelle lui demanda d'authentifier cette 
copie par sa signatuIje et de lui laisser le temps de réfléchir 
avant de formuler sa réponse, qu'il la lui ferait connaître par 
écrit. . 

Cette plainte reprochait à M. de la Chapelle: 

- D'avoir usurpé le titre de « Représentant du Roi» pOUf se 
donner de l'autorilé sur les sauvages de l'Illinois, et faire usag~ de cette · 
fausse qualité pour exiger d'eux des services. 

- De n'avoir exécuté l'ordre donné de porter un pli au service du 
Fortde Chartres, que sur la menace d'étre fait prisonnier pour refus de 
servir; 

- De n'avoir pas exécuté l'ordre reçu de M. de Neyon, de porter 
à M. de BeaUjeu une lettre, un Lallot de pacotille et 50 livre, de poudre : 

- De s'être déchargé de cette mission sur M. de la Valle rie. lieu
tenant de M. de Beaujeu rencontré sur sa route, en gardant pour lui les 
50 ltvres de poudre que M. de Neyon lui avait remis pour M. de 
Beaujeu; 

- D'avoir été l'instigateur, par les instrûctions données par lui 
de la révolte de ses miliciens contre M. de Clignancourt et des menace~ 
adressées par ceux-ci à M. de Beaujeu de soulever les sauvages contre 
lui. 

- D'avoir approuvé cette révolte en récompensant les miliciens 
par le don des bêtes qui étaient la propriété du Roi; 

, 1 

!' 
" 
': , ;1 
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_ D'avoir, sans ordre, abaqdonné son poste en emmenant avec lui 
ses solda tg et avoir abandonné les miliciens placés sous ses ordres, 
pensant échapper aux responsabilités encourues par la fuite, espérant 
s'embarquer clandestinement pour la France; . 

_ D'avoir laissé un point stratégique important de la Louisiane, 

qu'il commandait, sans soldats et sans défense. 

M. Passe rat de la Chapelle écrivit le soir même à M. de 

Neyon. 

Il: Les très graves accusations, formul~es conl,re moi par M. de 
« Beaujeu, dont vous avez bien voulu me donner une copie certifiée, 
« sont qualifiées « Crimes », par les règlements militaires, et la répres
« sion en est exclusivement réservée à la compétence des conseils ae 
« guerre et partant, échappent à votre autorité. 

({ En conséquence, j'ai l'honneur de vous prier Monsieur, de bien 
« vouloir lransmettre cette plainle à M. de Kerlel'ec, pour qu'il donne 
« l'ordre d'informer con Ire moi et me défère au jugement d'un conseil 
« de guerre, seul compétent pour en connaître et en statuer. 

a: Je dois vous faire savoir que ces accusations mensongères, ren
« dues publiques par leur auteur et mon incarcération par votre ordre, 
« leur ayant donné créance, portent une atteinte grave à mon honneur 
« de gentilhomme et d'officier; dont la réparation ne peul résulter que 
« d'un mrêt du eonseil de guerre rendu après débats publics .» 

Dès la réception de cette lettre, M. de Neyon vint trou
ver M. de la Chapelle dans sa prison et lui dit qu'il n'avait 
pas l'intention de transmettre cette lettre, parce que M. de 
Beaujeu n'avait pas eu dans l'esprit de l'accuser de crimes 
militaires, mais de simples actes d'insubordination, qui ne 
portaient pas atteinte à son honneur; qu'il avait tort de 
prendre les choses au tragique, lui conseillant de s'excuser 
simplement par écrit de ses fautes, l'assurant de sa plus 
grande indulgence à son égard, après quoi, il ne serait plus 

question de rien. 
M. de la Chapelle lui fit connaître que sa décision de 

comparaître devant un. conseil de guerre était irrévocable, 
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dût-il s'adresser à la justice du Roi, il voulait confondre son 
accusateur de mensonge et de calomnies à son égard. 

M. de Neyon était fort embarrassé de l'intransigeance 
de M. de la Chapelle. Il savait très hien que ces accus~lions 
ne reposaient sur aucune base et sur aucune preuve, puis
qu'elles n'avaient été formulées que pour Ïntimid<;!r M. de la 
Chapelle, de connivence entre M. de Noyon et M. de Beaujeu, 
ainsi que nous le verrons par la suite. 

M. de Neyon envoya les officiers du Fort de Chartres 
faire visite à M. de la Chapelle, pour l'inciter à renoncer à 
sa demande de comparution en conseil de guerre, dans son 
intérêt et pour l'honneur du corps des officiers par le scan
dale que ces débats provoqueraient et à la suite desquels il 
ne pouvait pas être certain d'être 'acquitté. 

Seul, M. de Clignancourt vint lui marquer combien il 
était indigné de la plainte de M. de Beaujeu, qu'il allait lui 
remettre. une copie certifiée du rapport qu'il avait remis à 

M. de Beaujeu après sa fuite du Fort Otta\va. Tenant sa 
promesse, M. de Clignancourt remit cette copie, mais il l'ac
compagna d'une lettre dans laquelle il lui exprimait son 
indignation sur la conduite de M. de Beaujeu et de M. de 
Neyon à l'égard de M. de la Chapelle. Le soir même, M. de· 
Clignancourt ne fit pas de secret de ce qu'il avait remis son 
rapport et une lettre à M. de la Chapelle au cours du repas 
des officiers. M. de Neyon le fit partir le lendemain en puni
tion, au Fort Moissac, l'un des plus malsain~ de la Loui
siane. 

M. de Neyon fit perquisitionner dans la prison de M. de 
la Chapelle, pour lui prendre ses papiers; cette opération 
fut négative. M. de la Chapelle, rendu méfiant, avait pris ses 
précautions pour les mettre en lieu sûr. 

Quelques jours après, M. de la Chapelle, ayant appris 
par une personne qui lui voulait du bien 'les tractations . ... . .. . ~ .. . . 

. ~I 

1)1 

1 

", 
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",.intervenues entre M. de Beaujeu et M. de Neyon, il écrivit à 
ce dernier: , 

'« M, de Beaujeu vous a adressé le 25 décembre dernier, une JeUre 
qu'il m'u obligé illégalement à vous porter, contenant ceci; 

« Le porteur de 1." présente, Je sieur Lachapelle, officier au Canada, 
aurait, paraît~il, abandonné le Fort Détroit avec une parUe de la garnison 
en emportant une grande partie des approvisionnements de ce Fort, dès 
que les troupes anglaises étaient signalées, comme devant attaquer ce 
Fort et il a gagné la Louisiane où il hiverne avec sa troupe sur les bords 
de l'Illinois; la situation de cel officier ne parait pas très déterminée, 
c'est pourquoi je vous J'envoie. Il se fait passer auprès des sauvages 
'comme « Représentant du Roi)). Pour faire cesser cette situation, j'ai 
l'intention de joirid1'8 cette troupe à mon détachement, pour récupérer 
ces soldats au Service du Roi. M. de la Chapelle, est très mal côté 
dans les troupes du Ganada, pour son in~ubordination et les mensongeg 
dont il est coûtumiel'. » 

(( Cette lettre exp1fque votre récep.tion lorsque je me suis présenté 
le 12 janvier au Fort de Chartres et vous l'ai remise: 

« Après les explications que je vous ai données sur l'effectif de 
mon dét.achement et les conditions dans lesquelles je faisais retraite 
sur la Nouvelle Orléans, vous avez écrit à M. de Beaujeu: qu'il parais
sait très mal renseigné sur l'importance de mon détachement, qu'il 
.é.t.ait inutile de 'le joindre 'au siell, qu'il me renvoie auprès de mes 
hommes et. que vous viendriez inspecter mon camp pOUl' connaître 
exactement la situation; que vous étiez surpris que M. de Beaujeu ne 
vous ait pas renseigné sur les raisons qui m'avaient conduit à son camp. 

« Il est regrettable que vous ne m'ayez pas donné connaissance de 
vos instructions à M. de Beaujeu et que vous ne m'ayez pas autorisé, 
comme je vous l'avais demandé, de retourner d'urgenc3 au Fort Ottawa, 
en faisant porter votre leUre par un de vos officiers, à M. de Heaujeu. 
Vous auriez évité à mes soldats une marche pénible par le froid et la 
neige, de plus de· 120 lieues, en me laissant dans l'incertitude sur vos 

intentions . 
(( M. de Beaujeu, pour me remercier de l'avoir ravitaillé, voulait 

meUre en application Ja table de IiI . de La Fontaille, du Chat, de la BelleUe 
etdu Petit Lapin! .. . 

«)l,ll):éloigv,ail du Fort Ottawa et, comme il est plus ancien de 
grade que moi, petit lapin, M. de Beaujeu, jouant le rôle de la Bellette, 
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aurait .pris ma place en vous réservant, dans son esprit le rôle du Cbat. 
(( Dès que M. de Beaujeu fut informé de mon départ pour la Nou

velle Orléans, par la lettre que je lui avais fait tenir redoutant sans 
doute que je ne rapporte à ma façon l'attitude de vous deux à mon 
égard à M. de Kerlerec, il vous écrivit que j'étais parti pour la Nouvelle 
orléans, abandonnant les miliciens placés sous mes ordres et vous . , 
mettait en garde contrc les rapports que je pourrais faire et qui ne 
manqueraient pas de vous attirer des histoires à tous deux. 

« Vous avez immédiatement écrit à M.· de Kerlerec que, sans ordre 
et à v.otre insu, j'étais parti avec envil'~:m deux cents soldats pour la 
Nouvel1e Orléans, abandonnant sans chef, sur les rives de l'Illinois, 
une centaine de miliciens canadiens, et vOus priiez votre beau-frèrè de 
me renvoyer d'urgence au Fort de Chartres, dès mon arrivée à la 
Nouvelle Orléans, pour règler la situation des miliciens, en mettant en 
garde M. de Kerlerec, contre mes din~s .. étant coùtumier du men'songe 
et de l'insubordination . . 

« Cette lettre explique l'accueil plulôtréservé de M. de Kerlerec et 
mon renvoi immédiat au Fort de Chartres. Malgré les explication~ four
nies dans le rapport que je lui.avais remis, son refus de faire ordonnancer 
les sommes qui me sont dues par le Roi, voulant attendre pour le faire, 
votre rapport sur la ~ituation des miliciens soi·disant abandonnés par 
moi. 

«( C'est de connivence avec M. de Beaujeu, que cet officier a rédigé 
sous votre dictée la plainte formulée contre moi; elle n'avait poür but 
que de m'intimider et obtenir de moi mOIl silence, sur Jes faits regret
tables qui avaient été provoqués par vous deux, par votre manque de 
franchise. . 

(( Sentant très bien que vous avez fait fausse ~oute et connaissant 
l'inanité de cette plainte qui est mensongèl'e et calomnieuse à mon 
égard, vous cherchez à me faire revenir sur ma décision de me voir 
déférer à un conseil de guerre, dont vous redoutez t61.1s le~ deux les 
débats où VOtlS ne jouerez pas le beau rôle. Je suis 'plus décidé que 
jamais à faire tout ce qui sera nécessaL'€ pour obtenir satisfaction. 

(( Vous commettez à mon égard des actes qui ~ngagent votre respon
sabilité personnelle, .en me détenant arbitrairement en prison au secret, 
sans aucun mandat de justiceJ et en perquisitionnant dans mes affaires. ) 

~ M. d8 Neyon se précipita dans la prison de M. de la 
Chapelle, blan.c de rage, 'et"lui dit':·« Je votissoininecte me 
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faire connaître qui vous a fait les racontars mensongers que 
vous me servez dans votre lettre! )) 

. _ M. de la Chapelle lui répondit: « Vous n'avez pas à 
le savoir, et votre état de colère me prouve la véracité de 
ces renseignements. )) 

- M. de Neyon le couvrit d'injures et finit pal' lui dire: 
« Je vous ferai plutôt crever en prison, mais j'aurai raison 

de vous.» . . . 
- M. de ·la Chapelle de lui répondre: " A votre aIse, 

Monsieur! Vous êtes le plus fort )). 

(Ceci est rapporte danA la lettre du 15 juillet 1761, de M. de la 
Chapelle à M. de Kerlerec, communiqué à M. de Neyon qui n'a pas 
démenti, mais a communiqué les lettres échangées entre lui et M. de 

Beaujeu, en janvier 1761.) 

Cette scène se passait dans la soirée du six juin 1761. 
A parti r dé ce jour, M. de la Chapelle fut mis au secret le 
. plus absolu, privé de papier et de son écritoire, que M. de 
Nevon lui avait fait supprimer. Jusqu'au 15 juillet 1761, sa 
sà~té se re~sentit de ce régime, il fut très affaibli ph~sique
ment. M. du Barry fit remettre à M. de la Chapelle ses 
bagages et invita cet officier à se mettre en grande tenue, 
l'informant qu'il viendrait le prendre à dix heures pour le 
conduire chez M. de Neyon. 

M. de Neyon avait réuni dans son salon tous les officiers 
du Fort et il dit en leur présence, à M. de la Chapelle: 

- « M. de Beaujeu, après enquête, déclare par ma voix, 
que les fautes que vous avez commises n'ont pas le carac
tère de gravité qu'il lui avait semblé tout d'abord, il m'a prié 
de vous pardonner, estimant que la détention que vous avez 
subie est une punition suffisante, aucune punition ne figurera 
sur votre dossier, pour ne pas nuire à votre carrière. Tout 
est oublié, je vous rends votre épée et vous reprenez votre 
service parrninousi comme si rien ne ·s?étai-t pàssé. » 
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Ayant pris son épée et l'ayant mise à son côté, M. de la 
Chapelle salua et se retira sans dire une parole . 

Le soir même, il écrivait à M. de Neyon qu'il n'avait 
que faire de son pardon et celui de M. de Beaujeu; qu'il 
avait écrit directement à M. de Kerlerec pour lui faire la 
narration complète de ce qui s'était passé au Fort de 
Chartres depuis son arrivée à ce jour, et insistant auprès de 
lui pour obtenir un ordre d'informer contre lu.i sur la plainte 
formulée par M. de Beaujeu. Il joignait à sa lettre copie du 
mémoir~ qu'il adressait à M. de Kerlerec. 

Cette mise en liberté ne devait pas être de longue durée. 
Les traites souscrites par M. de la Chapelle étaient échuflS, 
M. de la Chapelle dénué de pécune, M. de Rochemore depuis 
un an ne lui avait pas encore payé ses appointements, ni les 
avances faites pour son détachement et à M. de Beaujeu. Les 
créanciers importunèrent M. de Neyon de leurs réclamations. 

M. de Neyim, connaissant la situation pécunière de M . 
de la Chapelle, pour avoir la paix, consentit à payer sur la 
caisse du Hoi, et à titre d'avance, les traites sou scrites par 
M. de la Chapelle dont celui-ci lui avait remis la liste; mais, 
à chaque paiement, M. de Neyon faisait des remontrances à 
M. de la Chapelle sur ce qu'il appelait ses prodigalités, 
accompagnées toujours de termes blessants. 

Comme M. de la Chapelle était toujours aussi pauvre, 
il faisait de nouvelles dettes pour ses besoins les plus indis
pensables. M. de Neyon l'ayani appris, lui fit tenir la leUre 
suivante: 

- « J'apprends que vous avez conlracte de nouvelles dettes; vous 
êtes un incorrigible; vous n'avez aucun respect 'pour le parement que 
YOUS portez; je vous invite à les payer avant ce soir; j'en ai suffisam
ment payé pour vous, quand on est gueux, on ne dépense pas: on a, 
au moins, cette dignité l » 

Cette lettre fut' remise par le valet de M. de Neyon; en 
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pl.ésence des officiers,M, de la Chapelle leur en donna lec
ture, et dit. : « je. vais chez le commandant et. exprimer une 
foi pour toutes ce que je pense sur sa manière de me traiter. » 

Arrivé devant M .ide: Neyon, il lui déclara: « Vous 
oubliez, Monsieur, que je ' suis officier et gentilhomme: je 
ne veux plus entendre-.!li ,rf)cevoir vos injures. et vos humi
liati?ns ! Vou" voulez que je paie, v'ous savez ma situation .. . 

Vous êtes inj uste, en vers moi! )) 
M. de Neyon se mit en colère et lui répliqua: « Vous 

êtes un malhonnête homme et un sot; vous êtes un blanc 

bec, qui ne doit son grade qu'à la faveur .. , » 
M, de la Chapelle lui répondit: « Mes ancêtres servent 

depuis , des générations dans les armées du Roi . Ils n'ont 
jamais dû leur grade à la faveur; c'est ce qui les distingue 

d'autres que je connais, .. )) 
M. de Neyon fit appeler la garde et M, du Barry et dit: 

« 11 est venu ici pour me ,manquer: jettez-Ie 'au cachot! )) 
Depuis le 25 juillet, M. de la Chapelle est au cachot. 
Il serait trop long de vous faire le récit des injures et 

des méchancetés qu'il a 'dû supporter de la part de M de 

Neyon. 
Ne rllcevant pas de réponse de M. de Ktrlerec, il décida 

d'écrire un nouveau mém'oire au Gouverneur. Pour le forcer 
à prendre une décision, M. de la Chapelle en envoya copie 
au Ministre à Paris et une autre copie pour être comm u
niquée à tous le corps des officiers, en service à la Louisiane. 
Ce mémoire, daté du 23 janvier 1762, produi;;it l'effet 

attendu. 
M. de Kerlerec envoya en communication à M. de Neyon 

les deux mémoires qu'il avait reçus de M. de la Chapelle en 
lui demandant d'y répondre et de lui donner toutes expli
cations en les appuyant par des documents . Il reprochait à 
M. de Neyon de ne pas lui avoir rendu compte de cette 

- iH-

~Il'~~e, et ordonnait la mise en liberté immédiate de M d 
a apellé et son renvoi à la Nouvelle O. . . . e 

nécessités du service le permettraient. rleans, des que les 

(Lettre de M. de Kerlsrec du 10 mars 1762.) 

de C~' de Kerlerec avait envoyé un officier enquêter au F t 
artres . Lorsqu'il eut en main le l' or 

Neyon et tous les documents utiles il renv;;:~rt/e M. de' 
de la Chapelle t . d ' 1 ' . n' rance M . . . ' e expe la e dossier complet à ]'. d . . 
mllllstre, sans aucun commentaire ni '. a l'esse du 
Pliate, .il se lavait les mains de cette aff:~~:.· comme ponce-

Des son arrivée en France Mdl Ch ' . 
Ministre un mémoire l 'd ' d ' . e a apelle remIt au 

. Ul eman ant la grâce d' '{. . . , 
au Conseil de Gere defel'e 
mulées contre l~~r;:r p~~ ~ l'tondre des accusations for~ 
mulant ' une' . e ea~Jeu et de Neyon, et for-

accusations r:~~~~~g~:e:t:~ ~:~s o:~~~~~;it~.our calomnies et 

M. de Choiseuil ayant mis sous l ' 
supplique de M. de la Ch II . es yeux du ROl la 
de Kederec, . ape e et le dOSSIer envoyé par M. 

, Sa, Majesté chargea M. le Maréchal de Contad d 
ceder a une 't es e pro-
officiers. enque e sur les plaintes réciproques de ces 

Voici la conclusion de M. le M 
M. de la Chapelle: . aréchal dè Contades sur 

« Passe rat de la Chapelle Ca '(,' 
la Marine n'a commis ni ne " tPI alilde en second des compagnies de 

, ses ren u coupable d' d 
contre l'honneUl' et la des . l' d' aucune es fautes . Clp me ont 1 accusent M dB' 
laIDe au Canada pal' sa lettre du 12 avril 1761 . e eauJeu, Capi-
lIers, Major commandant au Fort de Cha ' et M. de Neyon de Vil
du 1" juillel1762. rtres (LOUISIane) par sa lettre 

« Que toutes les accusations formulées contre Pas 
pelle pal' de BeauJ'eu et d N . , serat de la Cha-

, . e eyon de Vllhers aux term d 
preCités sont entièrement c. eR es documents 

, Il . lausses mensongères et 1 . 
qu e es dOl vent être ml 'ses à . ' ca OffiOieuses et neant. 
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« Que ces accl)sations ont été inventées dans le but d'essayer de 
justifier les abus d'autorité et les mesures arbitraire~ dont se sont 
rendus eoupables M. de Beaujeu et de Neyon de Villiel's vis il vis de 

Passera! de la Chapelle . 
« Que Passe rat de la Chapelle a bien et fidèlement servi Sa Majesté, 

rlepLiis son entrée à son service, en mars 1752, dans tous les emplois 
qui lui ont été dévolus; que, pendant la eampagne du Canada à laquelle 
il a pris part du 22 mai 1756 au mois de septembre 1760, il s'est tou

jours distingué, dons toutes les missions qui lui ont été connées et 
dans tous les engagements, sièges ou combats, auxquels il a participé; 
qu'il a l'eçu deux hlessures, dont une très grave à la jambe. Qu'à plu
sieurs reprises, il a mérite les félicitations de ses chefs et compte de 
belles actions a été fait à sa Majesté par MonsieUl' le Chevalier de Lévis 
et par Monsieur le Marquis de Montcalm, Les attestations produites à 

l'enquête, de M. le Chevalier de Lévis, de M. lIigaud de Vaudreuil, de 
Corbières, de Ligneris et M. PicoUe de Bellestre sont unanimes à 

présenter Passe rat de ltl: Chapelle comme un officier d'élite, instruit, 
brave, d'une grande distinction naturelle qu'il doit à sa naissance, 
sachant commander et se faire obéir, et toujours animé du plus grand 

zèle pour le bien du service. 
« Que cet officier a effectué avec un détaehement de deux cents 

soldats des troupes royales qu'il commandait. une retraite hardie et 
périlleuse du Canada à la Nouvelle Orléans, à travers un pays inconnu 
de lui, sur un parcours de plus de douze eents lieues exposé à l'hosti

lité continuelle des sauvages contre lesquels il eut à se défendre plus 
de vingt fois les armes à]a main, n'ayant reçu du Roi ni vivres, ni 
canots, ni carte, ni guides, il s'est pourvu de ses deniers personnels de 
tout ce qui était nécessaire à l'entretien, au campement, à la nourl' j
ture et au transport de son détachement. Qu'il n'était secondé par aucun 
officier; que, par son ingéniosité, il a pu suppléer à ce qui lui faisait 
défaut pour assurer la sécurité de ses hommes et les mettre à l'abri du 
froid et des intempéries, pendant l'hivernage, en construisant un Fort 

et des cabanes en bois, bien calfatées, pourvues de cheminées. 
« Qu'en outre, de la conduite de son détachement. il a recueilli et 

conduit en ordre, depuis les environs du Fort Détroit jusque sur les 
rives de la Rivière des Illinois, un groupe de 110 milieiens de la com
pagnie d'Ottawa, provenant de la garnison du Fort Ponchartrain, 
licenciés par M. de Bellestre, et les a pourvus de tout ce qui leur était 

nécessaire pendant la route et l'hivernage, 
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« Au cours de l'hivernage, Passerat de la' ' 
à M. de Beaujeu, en retraite du Fort Miehi ' . Chapelle a porte seeours 
du Fort qu'il commandait ' d' Itmak,mac avec la garl1lson 

ct 
,composee e cmq officier t 

e soldats et miliciens qui se t ' s e une centaine 

R 
l'OU valent en détl'esse à 1 R' .. 

oche, en lui faisant de s"'s d ' ' a IVlere de la - \." emers personnels po 
20.118 livres dont il n'est ' ur une somme de 
riel et de v/vres qui a pa~ e,ncore remboursé, une cession de maté-

permis a M de Beaujeu de f . b 
détachement pendant tout l'hiver ' . ' aIre RU sisler son 
Fort de Chartres En " et lie contilluer sa route jusqu'au 

. remerCIement M de Be' 'b" . 
citer des difficultés de tout t'. . aUJeu n eSlta pas à sus-

e na ure a M P d 
ont mis eet officier dans la néeessté dl' , asserat e la Chapelle qui 
dre sa route avant la fin de la sa' 1 d'he, ever son camp et d,e repren-

Ison IVer par f 'd' 
vers la prairie couverte de' , ,un rOI Ifltensc, à tra-

neige, ou ; pendant un 10 ' 
mes et lui eurent à souITrir 'du fl'oid d ' ng ~OlS, sas hom
toute nature, sans compter les fati; e la neJg~ ,et de.s mtempéries de 
pareille marche Malgré t g es et les miseres Inhérentes à une 

. ous ees obstacles ces diffi lt' 
'et ces souffrances subis et endurés a '" JeU es, ces fatigues 
serat de la Chapelle arriv . p r eet oftiCler et ses soldats, Pas
à la Nouvelle Orléan

o 
av a, apreds . sept mois de route, le 20 avril 1761 

'"" ec son etachement ' 
avoir perdu un homme. ' sans un malade et sans 

( Cette retraite de sept' mois et d ' 
cbement de deux eents soldats ff e~1 el. de 1200 lieues, d'un déta-
hostile, soumis à toutes les int~ e ~c,tuee à ~ravers un pays inconnu et 
1 mpenes plUIe orage f 'ct . 
a conduite d'un jeune capitaine de 26 a'n ~ , . ' rOI ,neIge, sous 

dement par quelques serge t ' ::i, seconde dans son comman-
, n s, prouve surabonda t 1 

qualités militaires de M P t d mmen es hautes . asse ra e la Chapelle qu . 
se plaisent à lui reconnaître C t fl~ , ,e ses ancwns chefs . e 0 lCler asu au cou d . 
commander et sé faire obe'" ' , ' rs e cette retraite 

Ir, malOtemr parmi h ' 
devoir l'ordre la d ' 'l' , ' ses ommes l'esprit du 

, , ISClp me, poul'volr à to t " 
pour leur entl'etien Jeur no ,'t 1 u ce qUI était nécessaire 

, UI rI ure eur campem t t 1 
les protéaer contre la 1 d' ' " en e eur transport o ma a 18 et les mtem . ' ' 
remonter les défaillances iné;'t bl ,perICs, les encourager, 

,la es en raison des f t' 
souffrances endurées sto" a Igues et des , Iquement par ses soH t 1. • 
surmonter tous les obstacles et les dlfi . . as e par lUi-même, 
trouvé aux prises, tout prévoir et veille~ ~c~ltetS avec lesquels il s'est 

M . ou. 
, « r aiS, pour ce faire, cet officier a su d' 
Jour::; de cette retraite une" eployer, pendant tou s les 

, ,energle peu commun 
un courage presque surhum' " , e, une volonté tenace, 

alO, lI1Splrer la cunfia d 
par sa prévoyance son sa' ,,' nce e se::; soldats, 

, VOIr, son Jugement, son ingéniosité, sOQ 
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f ' 'd son esprit de déc.ision en toutes tirconsta'nces, prêcher sang- tQI , . ~ 

1 faire abnécration de lUi-meme, partager le sort de ses d'exemp e, . t:o • 

durer les mêmes souffrances et les mêmes . fatigues sans hommes, en ' .. . 
défaillance, être en un mot, un véritable chef. . . 

« En récompense d'un pareil dévoûment au servICe du ROI, le 
Gouverneur, M. de Kerlerec n'a pas cru devait' signaler à Sa Majesté 

la conduite de cet officier, M. de Beaujeu, qu'il avait secouru, a porté 
contre lui les accusations les plus men<ongères et les plus calom
nieuses, que la présente enquête a réduit à néant. M. de Neyon de 
Villiers a donné créance aux accusation~ mensongères de M. de Beau
jeu, en maintenant illégalement M. Paeserat de la Chapelle en prison 
pendant plus de dix mois abusant de son autQrité de commandant de 

place forte . . . 
« L'enquête a établi que M. Passe rat de la Chapelle,Gapllawe ~n 

second des compagnies de la marine, a bien mérité, ~epUls son en~ree 
au service de)a confiance de Sa Majesté, qu'il est digne de sa bien
veillante a'ltention pour une récompense en rapport avec les services 
éminents qu'il a rrndus pour le bien des armées du Roi. » 

Fait à Paris, le sepLembre 1763. 
« CONTADES ». 

Le Roi acccorda à Passerat de la Chapelle une pension 
de 400 livres en récompense de sa retraite du Canada à la 
Nouvelle Orléans, le nomma capitaine commandant et l'en
vova continuer ses services à Tours, sous les ordres de M. 
Lo~gueil, en attendant. une place de son grade vacante aux 
Colonies. (Ordre du Hoi du 24 sept.embre 1763). .. 

Dési"né pour continuer ses services à la Martllllque 
en octob;e 1763. Il débarqua dans cette île le 20 décembre 
1763. Nommé capitaine commandant au Bataillon de Saint

Pierre. 
Le 19 mai 1766, il épousa à la Martinique Marie-Made

leine-Louise Le Hericher de Montigny, fille d'un lieutenant 
des Vaisseaux du Roi et de feue Marguerite-Claire des Vergers 

de Sannois. 
Il demanda un congé pour s'occuper de ses affaires, fit 
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le voyage de France pour présenter sa femme à sa famille. 
Pendant son séjour à Paris, il obtint le 12 mars 1767 un , 
arrêt du Conseil privé du Roi, ordonnant le paiement de la 
somme de 20.118 livres, pour les avances qu'il avait fait à 
M. de Beaujeu, en 1760. 

Sa femme possédait une habitation importante à la 
Case Pilote, au lieu dit « La Démarche ll, gérée par un de 
ses parents. 

Passe rat de la Chapelle rentra à la Martinique, au dé
but de 1769. Il reprit son commandement au Bataillon de 
Saint-Pierre. 

En 1770, il est nommé commandant du Fort Royal. 
En Mars 1777, il fut chargé d'une mission militaire à l'étr~n
ger, par M. le Marquis de Bouillé, d'après ses états de ser
vice. 

Dans des mémoires manuscrits laissés par M. Passerat 
de .la Chapelle, il raconte: « M. de Vergennes, désirant être 
fidèlement renseigné sur les événements de l'Amérique 
dans les rangs des insurgés et fai re connaître à leur général 
sa bienveillance à leur égard, avait écrit à M. le Marquis de 
Bouillé de trouver un officier dans lequel on puisse avoir toute 
confiance, pour remplir une mission confidentielle auprès 
de l'armée insurgée, et capable, par ses connaissances per
sonnelles de recueillir et de se procurer les renseignements 
dont il avait besoin en se mettant en rapport de relations 
avec les chefs de cette armée et les habitants et aussi par 
ses observations des choses et des gens. Cet officier devra 
être de parfaite éducation, se présentant bien; il devra se 
donner comme ancien officier réformé, établi négociant à la 
Martinique venu pour faire des offres de fournitures à l'ar
mée américaine. Il devra faire entendre au Général Was
hington, commandant cette armée, mais à lui seul, « qu'il sait, 
par ses relations personnelles avec des gens bien en place 
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ur être renseignés que le gouvernement' français admire po . . . " 
la noblesse et la grandeur de l'effort de la natIOn amencame 

our conquérir son indépendance. Et qu'il verrait 'avec pla~
~ir que des circonstances heureuses permettent aux ame- . 
ricains d'être et même d'envoyer en toute liberté leurs na
vires fréquenter nos ports, ou leur commerce trouverait des 
facilités résultant de la haute estime que le gouvernement et 
le peuple français ont pour eux, estime qui ne s~ur.ait tar~er 
à se manifester d'une façon plus effective ». MaiS etant b18n 
entendu que cet officier ne devra compromettre que lui
même. S'il est arrêté par les anglais, il ne devra aVOlr sur 
lui rien qui puisse indiquer une connivence avec le gouver~ 
nement français et ne compter sur aucune protectlOn Dl 

intervention. Il ne devra en aucun cas accepter de prendre 
du service dans l'armée américaine. Il devra venir rendre 
compte verbalement de sa mission il M. le Gouverneur de 
Saint-Domingue, et lui faire connaître tous les rens81gne
ments qu'il aura recueillis sur la disposition des espnts, du 
caractère, de la moralité et de la valeur des msurgés et de 
leurs chefs, de la puissance et de la valeur militai! e de cette 
armée et de ses nécessités en armements et vivres et toutes 
autres observations utiles. S'il le croit utile, il pourra pro
mettre en son nom personnel de fournir et livrer à crédit 
des armes, de la poudre et des vivres. Le Gouverneur de 
Saint-Domingue lui fournira ce qui lui sera nécessaire pour 
effectuer les livraisons au lieu qu'il aura convenu avec les 
insurgés, les factures seront faites par ce pseudo négociant, 
il en recevra le prix qu'il versera au trésor du Ro!. MalS 
étant bien entendu quoi qu'il arrive, il sera seul créancier 

des américains. 
M. le Marquis de Bouillé, jeta son dévolu sur M. Pas-

serat de la Chapelle, pour remplir cette mission diffi~~ile. 
Cet officier avait été grièvement blessé à la jambe, Il etait 
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âgé de 42 ans, il pouvait passer pour un officier réformé pour . 
blessures, établi négociant aux an tilles ; il parlait couram
ment l'anglais et l'espagnol et plusieurs idiomes des nations 
peaux-rouges; il connaissait lepayset les moyens d'y voyager ... 

Après que M. le Marquis de Bouillé lui eût donné, sous 
le sceau du secret, connaissance de la lettre de M. de Ver
gennes, M. Passerat de la Chapelle accepta de remplir cette 
mission secrète. Il qUItta la Martinique sur un na vire mar
chand espagnol se rendant à la Havane, d'où il regagna la 
Nouvelle Orléans. Dans cette ville; il réussit à entrer en 
relations avec le sieur Ollivier Pollock, agent officieux des 
américains insurgés, auquel il fut présenté comme négo
ciant venant faire des offres de service à l'armée américaine. 
Pollock lui remit une lettre d'introduction pour le Général 
Washington, présentant M. Passerat de la Chapelle comme 
un négociant antillais qui pouvait être utile à l'armée amé
ricaine. Muni de cette lettre, Passerat de la Chapelle remonta' 
le cours du Mississipi, l'Ohio, prit la route du Fort Duquesne 
et arriva à Betléem, le 6 octobre 1777. Il rencontra dans 
cette, ville le baron de Kalb, . qui venait d'être nommé par le 
congrès Major général des troupes américaines. En compa
gnie de ce général, il rejoignit le Général Washigton, au 
camp de Withe plains. Ce dernier le reçut fort aimablement 
en raison de sa recommandation du sieur Pollock, Passerat 
de la Chapelle resta environ trois semaines au camp du 
Général Washigton, avec lequel il eut de longs entretiens; 
celui-ci fit une commande d'armes et de munitions à livrer 
il Pollock, à la Nouvelle Orléans; payable à la fin de la cam
pagne. Ayant recueilli tous les renseignements utiles, il prit 
congé du Général "Vashigton qui, en le quittant, lui dit très 
bas: « Vous remercierez de ma part M. de Vergetennes » 

en mettant un doigt sur sa houche; il le présenta aux offi
ciers de son état major en disant « Un ami ». 

~~ --_._-
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Il regagna la Nouvelle Or.léans, où il s'embarqua peu 
après son arrivée pour la Havane. . 

Il eût la chance de trouver un bâteau se rendant à 

Saint-Domingue: il y prit passage. Dès son arrivée à Saint
Domingue, fin décembre 1777, il rendit compte de sa 
mission au GouverÎleur, qui le félicita sur la façon dont il 
s'en était acquitté. Les armes et les munitions furent expé
diées comme convenu au sieur Pollock. 

Passerat de la Chapelle gagna la Guadeloupe et arriva 
le premier mai à Fort Royal; il se rendit chez le gouver
neur; celui-ci lui dit que Paris était très content du résul
tat de sa mission et que le Roi lui envoyait un brevet de 
Major d'infanterie pour prendre rang du premier janvier 

1778. 
Il prit le commandement des troupes et du Fort Royal. 
Au mois de mai 1778, Louis François Passerat de la 

Chapelle seigneur de Bellegarde, lieutenant colonel d'artille
rie, son frère, venait prendre le commandement de l'ar
tillerie de l'armée des Antilles. Cet officier fut nommé colo
nel d'artillerie le 6 nov~mhre 1779, et quitta la Martinique 
en janvier 1781. Pendant celte période, il prit part à toutes 
les affaires et combats livrés par le comte d'Estaing. 

M. Passerat de la Chapelle est nommé maréchal géné
rai des Logis de l'Armée des Antilles sous les Ordres du 
comte d'estaing. II prit part à l'attaque de Sainte Lucie. 
(décembre 1778) et au combat naval que soutint le comte 
d'Estaing, se distingua à la prise de la Grenade, Juillet 1779, 
et au siège de Savanah (septembre 1779). 

Fait Chevalier de Saint-Louis en a\"I'iI1779, à propos 
de l'affaire de Sainte Lucie. 

.Etnbarqué sur le « Fendant )J, commandé par le mar
; qûis ··~de Vaudreuil sous les ordres duquel il avait déjà servi 

au Canada. 
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A fait avec ce vaisseau la campagne d'hiver dans la 
baie de Cheseapeack. 

S'est trouvé sur le (( Fendant)J et a pris part aux 
combats navals que ce vaisseau a livré contre dix vaisseaux 
de lignes à sa rentrée au Fort Royal, en 1780. 

En 1781, embarqué sur le (( Languedoc )), s'est trouvé 
et a pris part à la prise de l'île Tabago (2 juin 1781). 

En 1782, embarqué sur le «( Septre )), commandé par 
M. le Marquis de Vaudreuil, dans l'escadre de l'amiral de 
Grasse, a pris part à la prise de Saint-Christophe (11 jan
vier 1782). 

Embarqué sur le ( Triomphant », commandé par le 
Marquis de Vaudreuil, sous les ordres de l'amiral de Grasse , 
a pris part aux combats navals des 9 et 12 avril 1783 et la 
croisière du nord. 

A sa rentrée il: Saint Domingue en 1783, M. Passe rat de 
la Chapelle a été débarqué par ordre du Marquis de Bouillé, 
pour préparer et faire tous les préparatifs de l'embarque
ment de l'armée destinée à l'expédition de la Jamaïque. Tout 
a été suspendu par l'annonce de la Paix apportée par la 
Frégate d'Astrée. • 

En 1784, il rentra à la Martinique, reprit le commande
ment du Fort Royal; le marquis de Vaudreuil avait deman
dé sa nomination au grade de lieutenant colonel sans avoir 
pu l'obtenir. A cette époque, les colonies n'intéressaient plus 
personne. 

En 1787, fatigué, il obtint du Roi une pension de 2.400 
livres pour trente cinq ans de services ininterrompus, deux 
blessures, il avait assisté à vingt huit combats et comptait 
trente huit campagnes de guerre aux colonies. 

Il S0 consacra à l'agriculture. Bougainville avait rap
porté de Tahiti des plans de cannes à sucre d'un rendement 
supérieur à la canne indigène cultitivée aux antilles, qu;il 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 7, nos 1-6, 1932



- 120-

avait donnée au jardin de l'intendance de Cayenne; une 
bouture avait été apportée à la Martinique. Dans un rapport 
de M. 1. A. Dubuc, député de la Martinique à la Consti
tuante, sur la culture et la production du sucre aux Antilles, 

mentionne: 
_ « Quant aux cannes de Tahiti, en 1790, il Y en avait 

deux touffes dans le jardin cie l'intendance à Saint-Pierre 
(Martinique). C'est Monsieur Passerat de la Chapelle, habi
tant les hauteurs de Fort Royal, qui, le premier, la cultiva 

et la répandit parmi les planteurs. )) 
Cette canne a fait la fortune des planteurs. 
En 179,1: le Gouvernement Révolutionnaire snpprima 

ses pensions: celle de 400 livres en récompense de la Re
traite effectuée du Canada à la Nouvelle Orléans, et celle de 
2.400 livres pour ancienneté de services. 

Son fils aîné, lieutenant d'artillerie, avait été exclu de 
l'armée comme noble, avec l'obligation de se retirer à vingt 
lieues de Paris et des frontières; arrêté à Valenciennes, 
traduit devant le Tribunal Révolutionnaire, pour s'être 
trouvé à Valenciennes qùi est à moins de vingt lieues des 
frontières, ést condammé à mort et guillotiné. 

Son second fils, Louis, mon grand-père, qui avait pris 
part comme volontaire dans le corps de la marine à toutes 
les campagnes de l'amiral de Grasse, dans la guerre de 
l'Indépendance américaine, Lieutenant d'artiÜerie exclu de 
l'armée comme noble, passa à l'armée des princes et servit 
dans le régiment de Choiseuil Hussard, passe en émigration 
à la Martinique, lors du licenciement de l'armée de Condé. 

Un troisième fils sous-lieutenant d'artillerie, exclu de 
l'armée comme noble est arrêté et fusillé à Lyon comme 

contre révolutionnaire. 
Presque toutes les familles nobles résidant à la Marti·

nique sont dans le même cas; aussi, ne faut-il pas être sur-
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pris de l'accueil fait à Rochambeau nommé gouverneur par 
la Révolution. 

Pourchassé, traqué à la Martinique comme noble,an
ci en officier du Roi, ruiné, se voit dans l'obligation d'émi
grer, pour ne pas porter sa tête sur l'échafaud, à Port d'Es
pagne, dans l'île de la Trinitad. Il revint mourir à la Marti-
nique, en décembre 1805. . 

Par son testament, il déclare « qu'il avait toujours, en 
tout temps, en tout lieu, et en toutes circonstances, été fidèle 
à Dieu, à la France, et au Roi )), et recommande à ses des
cendants « de rester chrétiens, français et fidèles au Roi. 
Un honnête homme, dit-il, cesse de l'être et devient un réné
gat, dès qu'il ·renie ou son Dieu, ou sa Patrie, on son Roi. Et 
le dernier des humains, lorsqu'il les renie tous! • 

Lors de ses obsèques, toute la population tint à rendre 
un pieux hommage à sa mémoire et le Gouverneur de la 
Martinique, l'Amiral Villaret de Joyeuse, prononça lui-même 
sur sa tombe un émouvant discours, relatant les principaux 
traits de cette existence, toute basée, proclama-t-il, sur les 
mots d'Honneur et de Foi. 

Conseil d'état du Raï, Chambre des Comptes, année 1767. Liquida
tion des dépenses du Canada. 

Dossier N° 24051, Passerat de la Chapelle. 

Pièce N' 6, Copie de la lettre du 23 Avril 1761 à Mr de Kerlerec. 

Le Capitaine Passerat de la Chapelle, des Cies détachées de la Ma
rine au Canada, à M. de Kerlerec, Gouverneur de la Nouvelle Orléans. 

J'ay l'honneur de vous accuser réception, Monsieur, de votre lèttre 
de service N' 753, m'enjoignant de rejoindre le Fort de Chartres, pour 
y continuer mes services sous les ordres de M. de Neyon, Commandant 
aux Illinois, et m'ordonnant de prendre le commandement du convoi, 
qui doit partir demain matin pour ce Fort. 
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Je ne vous cacherai pas, Monsieur, ma surprise de votre d6cision 
subite; rien ne me la faisait prévoir, bier, lorsque je pris congé de vous. 
Elle me met dans le plus cruel embarras. 

Lorsque, il y a t.rois jours, je suis arrivé iey, venant d'eflectuer une 
retraite des plus pénibles du Canada à la Nouvelle Orléans, à la tête 
d'un détachement de 200 hommes, je ne vous ai pas laissé ignorer ma 
situation: Je ne possédais pas un denier vaillant et il me fallait faire 
d'importantes dépenses pour remonter ma garde robe en linge, vête
ments et équipement. C'est pourquoi je vous avais prié, de me faire 
payer d'urgence l'arriéré de mes appointements de Capitaine, depuis le 
premier du mois de septembre 1760, et de me faire rembourser les 
avances que j'avais faites pour les besoins du détachement pendant la 
retraite, et pour le ravitaillement du détachement de M. de Beaujeu, 
dont je vous ai remis toutes les justifications. 

Prenant en considération mon dénuement, vous m'aviez promis de 
faire toute diligence auprès de M. de Rochemore, pour me rail'e payer 
mes appointernenls, et me faire régler mes avances et m'en faire payer 
tout au moins un acompte important. 

Fort de votre promesse, j'ay emprunté diverses sommes pour mes 
besoins immédiats, et j'ai contracté des dettes, assez importantes, chez 
les commerçants de la Nouvelle Orléans, pour remonter mon équipe
ment et ma garde-robe, pour lesquelles j'ai .ouscrit des billets. 

Mon départ précipité pour le Fort de Chartres sera très mal inter
prété par mes créanciers; je joins la liste de ces derniers à la présente 
avec les sommes dues par moi, à chacun d'eux. Je vous prie donc, M. 
le Gouverneur, de me faire payer aujourd'hui mème l'arriéré de mes 
appointements, pour me permettre de payer tous mes créanciers et de 
pouvoir partir pour le Fort de Chartres, muni de quelque argent. 

Comptant sur votre justice, je suis, avec respect, M. le Gouverneur, 

votr'e très obéissant serviteur. 
Pa.s,,·at de la Chapelle . 

Dossier 24.051. 

Copie de la lettre de Passerat de la Chapelle, Capitaine des Cies de 
la Marine, détachées au Canada, à M. de Kerlerec , Gouverneur de la 
Nouvelle Orléans, datée du 23 avril 1761. 

« Monsieur, 
« Je me suis présenté ce matin chez M., de Rochemore, intendant 

de la Colonie , pour obtenir le paiement, aujourd'hui même, quittant 

1 
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demain matin, suivant votre ordre, la Nouvelle Orléans, pour le Fort 
de Chartres, des sommes qui me sont dues pour: 

« Mes appointements de Capitaine des Compagnies de la Marine, 
depuis le premier du mois de septembre 1760 à ce jour. 

« Les sommes que j'ai avancées de mes deniers personnels pour le 
compte du Roi, pour J'entretien, la nourriture et le transportd'un détache
ment de deux cenls hommes des troupes royales du Canada, dont j'avais 
le Commandement pendant la retraite du Canada à la Nouvelle Orléans . 

c( Les sommes que j'ai avancées sous forme de cession de Vivres et 
de matériel, pour compte du Roi à M. de Beaujeu, pour l'entretien du 
détachement qu'il commandait, au Camp de la Rivière de la Roche . 

cc La somme de mille livres , due au sieur Billiet, pour fourniture 
de peaux de bisons préparées, pour le couchage des hommes de mon 
détachement et dont je suis comptabl~ et qui doit être payée par moi, 
dès mon arrivée à la Nouvelle Orléans, au correspondant du dit Billiet. 

« Toutes les jutifications des sommes qui me sont dues à ces divers 
titres, vous ont été remise~ par moi le 21 avril 1761. 

« M, de Rochemol'e m'a déclaré que vous ne lui aviez pas encore 
remis ces justifications, ni la réquisition de paiement de ces diverses 
sommes pour compte du Roi. 

« M. de Rochemore m'a fait observer qu'il ne pourrait me payer 
mes appointements et mes .avances qu'autant qu'à l'appui des pièces 
comptables, vous lui remettiez une réquisition de paiement sur la caisse 
du ROI et non un simple manda! de trésorerie sur la Caisse de la Colo
nie. Ces dépenses concernant les troupes du Canada, et non celles en 
service en Louisiane , 

( Je vous supplie humblement, Monsieur, pour toutes les raisons 
invoquées dans ma lettre, que je vous ai remise ce matin, de faire dili
gence pour que je puisse être payé cette après-midi de .mes appointe
ments au moins, pour me permettre de payer moi-même mes créanciers 
et mes fournisseurs avan~ mon départ demain matin, pour le Fort de 
Chartres. 

« Je suis avec le plus profond respect, Monsieur, votre très humble 
et dévoué serviteur. » 

« Pa15se1'at de la Chapelle, » 

Copie de la lettre adressée par M. Passera! de la Chapelle à M. de 
Kerlerec, Gouverl\eur de la Nouvelle Orléans, datée du 24 avril 1761. 

« Ainsi que v~us me l'avez presc.rit, Mon·sie~r, par votre ordre de 
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service 753 du 23 avril 1761, je quitte la Nouvelle Orléans ce 24 avril 
1761, sans avoir pu obtenir de M. de RochemOl'8 le paiement de mes 
appointements qui me sont dûs depuis fin août 1760, ni des avances que 
j'ai faites pour"le compte du Roi, et dont je vous ai remis toutes les 

justifications utiles. 
« J'ai donc été contraint d'emprunter à nouveau quelques petites 

sommes à des amis, pour ne pas être complètement démuni de ressout'~ 
ces pour effectuer le voyage. Mais, fait beaucoup plus grave, j'ai dû quitter 
la Nouvelle Orléans sans avoir été en mesure de payer les commerçants 
qui m'ont fait des fournitures pour ma garde-robe et mon équipement. 
J'ai été obligé de leur signer des traites. 

« Je vous serais très reconnaissant, Monsieur, de presser la liqui
dation des sommes qui me sont dues par le Roi, et de m'en faire payer 
le montant, pour que je puisse acquitter les dettes que j'ai faites et les 

traites qui en sont la conséquence. 
« Si je ne suis pas payé, je vais me trouver dans la plus triste si

tuation et être l'objet de Poursuites de la part de mes créanciers. 
« Comptant, Monsieur, sur votre sollicitude, je vous prie de me 

croire votre très humble et très obéissant serviteur. 
« PASSERAT DE LA CHAPELLE. » 

Dossier 24051 . 

Copie d'une lettre éCl'ite par Passe rat de la Chapelle, Ecuyer, Capi
taine des Compagnies de la Marine, détachées au Canada, à Monsieur 
le Ministre de la Marine, datée du Fort de Chartres (Louisiane) du 15 

juillet 1761. 

Le soussigné, Passerat de la Chapelle, Pierre, écuyer, Capitaine 
des Compagnies de Ja Marine, détachées au Canada. Actuellement au 
Fort de Chartres (Louisiane), où il est arbitraiL'ement détenu en prison, 
par la .eule ;olonté de M. de Neyon de Villiers, Major, Commandant 
aux Illinois. A le très grand honneur de porter à la connaissance de 
Monseigneur le Secrétaire du Roi, chargé du Département de la Marine, 
par le rapport et les documents ci-annexés, Premièrement: les accusa
tions mensongèl'es et calomnieuses, formulées contre le soussigné, par 
M. de Beaujeu, Capitaine canadiell; Secondement: les agis~emenls ar
bitraires et les abus d'autorité commis contre le soussigné, par 1\1. de 
Neyon de Villiers, Major commandant au Fort de Chartres. 

Le soussigné a, à plusieurs reprises, écrit à M. de Kerlerec, Gouver
neur de la Nou'velle Orléans, pour lui demander justice contre les deux 
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officiers: M. de Beaujeu et M. de Neyon. Ses lettres et suppliques sonl 
restées sans réponse. C'est pourquoi le soussigné s'est adressé à vous 
pOUl' obtenir justice et vOus demander: de le faire reotrer en France, 
pour justifier de sa conduite et de sa manière de servir daos les armées 
de Sa Majesté depuis 1752, et être déféré à la juridiction d'un conseil 
de Guerre, pour y répondrè deg accusations graves dont il est l'objet de 
la part de M. d~ Beaujeu. Il est. certain d'obtenir, par un. arrêt rendu 
après enquête et débats publics, d'être entièrement déchargé des accu
sations calomnieuses et des dernières mises à néant, ainsi que son 
honneur de gentilhomme et d'officier l'exige. 

Obtenir de Sa Majesté une sanction contre les deux 9fficiers, dont 
le soussigné est la victime. 

Confiant en votre justice, le soussigné est, avec le plus profond 
respect, votre très humble et très dévoué serviteur. 

PASSERAT DE LA CHAPELLE. 

Dossier 24051. 

Copie de la Lettre de Passerat de la Chapelle, datée du Fort de 
Chartres, du 15 juillet 1761, adressée à M. de Kerlerec, Gouverneur de 
la Nouvelle Orléans, qui se plaint des agissements de M. de Neyon de 
Villiers, commandant Major au Fort de Chartres, et M. de Beaujeu, 
ofticier des troupes canadiennes. 

« J'ai l'honneur, Monsieur, de vous exposer les événements qui 
me sont advenus depuis mon arrivée au Fort de Chartres le vendredi 
22 mai 1761. Où, par votre ordre de service No 753 du 23 avril dernier, 
j'ai été invité à continuer mes services et vous rendre compte des agis
sements dont j'ai été victime de la part de M. de Neyon de Villiers, 
commandant le Fort de Chartres et de ceux de M. de Beaujeu, officier 
des troupes du Canada, ci-devant commandant le Fort Michilimakinac; 
Et vous prier de m'en faire rendre justice. 

« J'ai déjà eu l'honneur de vous infol'mer de ces faits, Monsieur, 
par trois lettres que je vous ai adressées, sous le couvert de M. de 
Neyon; comme elles sont restées sans réponse, je me permets de re
prendre ma narralion depuis mon arrivée au Fort de Chartres, jusqu'à 
ce jour, en vous demandant justice. 

« Dès mon arrivée au Fort de Chartres, Monsieur du Barry, Aide
Major, me signifiait un ordre de M. de Neyon de me rendre directement 
à la prison du Fort. Cet officier me déclara ignorer les· motifs de cette 
arrestation. Il me conduisit directement à la prison, ne me laissant que 

. --- ---
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mon petit sac de voyage. Mes bagages devaient être mis ultérieurement 
à ma disposition. Je demandais à M. du Barry de me conduire auprès 
de M. de Neyon. Il me le refusa. me disant qu'il avait ordre de .conduire 
directement en prison et qu'il transmettrait à M. de Neyon le désir que 

j'avais de me prése~ter à lui. 
« Le samedi 23 mai, à 10 heures. M. de Neyon me fit conduire à 

son cabinet. Cet officier me déclara que j'étais l'objet d'une plainte de 
la part de M. de Beaujeu, pour manquements graves dans le service. 
Dont il me remis copie, en m'invitant à en prendre connaissance et à 

lui faire connaître mes moyens de défense avant qu'il ne prenne une 

décision. 
« Je priai M. de Neyon de me laisser celte copie, pour la lire à tête 

reposée et préparer ma réponse que je lui ferais parvenir par écrit, le 
priant au surplus de bien vouloir authentifier cette copie par sa signa
ture. Ce qu'il fit sur le champ, sans difficulté, me disant: « C'est légiti

me. » Il me fit reconduire en prison . 
\! Je vous donne ci-après copie exacte de la plainte·formulée contre 

moi par M. de Beaujeu, datée <lu Fort de Chartres, du 10 avril 176L 

( Je vous fayt rapport, Monsieur., pour vous rendre compte de 
l'insubordination et des manquements graves Gommis dans le service, . 
par M. de la Chapelle, officie.' des Compagnies de la Marine du Canada, 
en vous priant de prononcer contre cet officiel' teUe punition que vous 

jugerez utile . 
« Etant en hivernage au Fort Ottawa, sur l'Illinois, M. de la Cha

pelle a usurpé, auprès des sauvages de la régiun, le litre de Représentant 
de S. M. le ROI DE FRANCE, auquel il n'avait aucun droit, cecy dans 
le but d'en imposer aux sauvages et d'exyger de ces derniers des corvées 
de portage, et autres servyces, et de donner satisfaction aux sentiments 
d'orgueil qui animent ce jeune ofllcier plein de prétention et d'amour de 

paraître, plus qu'il n'est en réalité. 
« Ayant reçu l'ordre de moy, de porter au Commandant du Fort de 

Chartres un ply, urgent, pour les besoin~ du service, a d'abord refusé, 
et n'a consenti à le porter, que lorsque je lui ai déclaré que, s'il n'obéis
sait pas, je le ferais mon prisonnier pour refus d'obéir, et le ferays 

conduire par.1a garde, auprès de vous. 
« Ayant reçu l'ordre de vous de me rapporter d'urgence à la Ri

vière de la Roche, une lettre, un baUot de paccotille et 50 li vres de 
poudre, Ne s'est pas conformé il votre ordre et a chargé M. de la Vattrie, 
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qu'il a rencontré sur sa route, de me remettre seulement la lettre et le 
ballot de paccotille, en invitant cet officier à s'acquitter en son ]jeu et 
place de la mission dont vous J'aviez spécialement chargé. A détourné 
à son profit les cinquante livres de poudre qui m'étaient destinées . Au 
lieu de se rendre à la rivière de la Roche, comme il en avait reçu l'or
dre, e,t allé au Fort Ottawa. 

« M. Passe rat de la Chapelle, a, non seulement approuvé l'attitude 
de ses miliciens contre M. de Clignancourt, mais les a récompensés en 
leur donnant les Chevaux et Mulets du Fort Ottawa, qui appartenaient 
au Roi . 

« Pensant échapper par la fuite aux responsabilités qu'il avait en
courues par les instructions qu'iLavait données aux miliciens, M. Passe
rat de la Chapelle a abandonné de sa propre autorité le Fort Ottawa en 
conduisant le détachement composant une partie de la garnison du 
Fort, à la Nouvelle O,'léans, dans le but de s'embarquer clandes
tinement pOUl' la France, mais abandonnant sans chef l'autre partie de 
la garnison composée de Miliciens . 

« A laissé ainsi sans défense un point stratégique de la Louisiane 
qu'il commandait. 

( Pour tous ces motifs, il y a lieu de faire revenir au Fort de Char
tres M. Passe rat de la Chapelle et de lui infliger une punition exem-
plaire. . 

« DE BEAUJEU. » 

« Le soir même, je fis parvenir à M. de Neyon la lettre ci-après: 

Prison du Fort de Chartres, ce 23 mai 176L 
« Les très graves accusations, formulées contre moi , par M. de 

Beaujeu, dans le rapport que cet officier vous a transmis officiellement 
à la date du 10 avril dernier, dont vous m'avez fait l'honneur de m; 

r7mettre copi~ .ce~tifiée par vous, sont qualifiés: «CRIMES », par les 
reglements militaires, et la répression en est exclusivement réservée à 
la compétence et à l'autorité des conseils de guerre . Ils ne peuvent donc 
être punis par une simple décision d'ordre disciplinaire. 

«. En conséquence, j'ai l'honneur de vous prier, Monsieur, de bien 
voulOIr transmettre cette plainte à M. de Kerlerec, Gouverneur à la 
Nouvelle Orléans, afin qu'il donne l'ordre d'informer contre moi et me 
défère au jugment d'un conseil de guerre, seul compétent pour en con
naître et en statuer. 

« Pour votre gouverne, Monsieur, je dois vous faire connaître que 
toutes ces accusations portent une atteinte grave à ma dignité et à mon 

Il 
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honneur de gentilhomme et d'officier; qu'elles ont été rendues publiques 
et colportées, par leur auteur et les officiers placés sous ses ordres, et 
que, mon incarcération sur votre ordre leur ayant donné créance, je ne 
puis les dédaigner. Il importe que la réparation qui m'est due résulte 
d'un débat public et d'un arrêt du conseil de guerre, qui, en me mettant 

hors de cause, convaincra mon accusateur de ses calomnies. 
«. Je vous prie de me croire, Monsieur, votre très humble et très 

dévoué serviteur. « PASSERAT DE LA. CHAPELLE: 

« Le lundi matin, M. de Neyon est venu dans ma cellule à la pri

son du Fort de Chartres et m'a dit: 
_ « Je n'ai pas l'intention de tr.ansmettre votre requête à M. de 

Kerlerec, il n'y aura pas de courrier pour la Nouvelle Orléans avant quel
ques .jours; réfléchissez à l'efIet fâcheux que produirait la comparution 
d'un officier devant un conseil de guerre, combien cela nuirait à votre 
carrière, même si vous étiez absous, ce qui n'est pas certain. Je n'ai, 
du reste pas eu, cumme vous, l'impression que, dans l'esprit de M. de 
Beaujeu, il ait vu autre chose, dans vos faute~, que des manquements 
de discipline, ainsi qu'en témoigne son désir de ne vous voir puni, que 
disciplinairement. Les termes qu'il a employés dans la rédaction de s.on 
rapport ont certainement dépassé sa pensée, surtout vous devez tenir 
compte que cet officier, canadien d'origine, ne manie pas le français 
avec la même aisance que vous. Je vais lui . demander de mettre son 

rapport plus en harmonie avec sa pensée. 
« Je suis très bienveillant par nature pour les fautes des officiers 

placés sous mes ordres, démontrez-moi par écrit le repentir de vos ac

tes, et j'en tiendrai compte dans ma décision sur ceUe affaire. » 

« Ye répondis: « Les termes des motifs d'accusation ne peuvent 
être autres que ceux dont M. de Beaujeu a fait emploi dans <on rapport, 
celui-ci a été rendu public. Cet officier possède une instruction et une 
expérience suffisantes pour connaitre la valeur des mots; ses accusa
tions sont trop précises pour qu'eHes aient un autre sens que celui qu'il 
a voulu exprimer. Il est inutile qu'il modifie le texte primitif; c'est 
celui-là seul qui est connu de tous. Ma résolution est défi nitive: celte 

afIaire sera évoquée devant le conseil de guerre. » 
« L'après-midi et le lendemain sont venus me faire visite tous les 

officiers présents au Fort de Chartres. Ils m'ont engagé à renoncer à ce 
qu'ils ont appelé « ma fantaisie », en employant les mêmes arguments 

que M. de Neyon. Il paraissait que la leçon leur avait été faite. 
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« Dans la soirée, est venu M. de Clignancourt Il ' dé 1 é M dB. .. . mac al' que 
. e eauJeu avait denaturé le rapport qlli lui avait été f ·t 1· " . al .par Ut, à 

son 1 ~tollr a~, Camp .de la ~t.i\'ière de la floche, après sa fuite du fort 
ütla\Hl, Il m a promis de taire fenil' la copie certifiée de . 
Il . > •••••• d· . son rapport. 

paluls::;alt ln Igne de la pl.:li!lte faite contre moi par M de B . 
« Tard dl· . . eauJeu. 

" ' ans a sOIree, M. de Clignan:?ourt m'a remis la copie cer-
tifiee .de son rapport, avec ulle lettre où il ne cache pas l sa pensée sur 
a pJaJOte faite par M. de Beaujeu, en plein accord avec M de N p ' ... d . _eyon 
OUI' m ultltlll el'. Le rapport de M. de Clignancourt relute les fait' ~ 

se sont passés a F t 0 . >. _ ' qUI 
. ,U or lLl\va, de la metne rnamère que l'avait écrit de 

sa main le sergent Berthier, SUt' le carnet d'c route dorllJ·e . . . . . vous al remis 
COpie cerllfiée et collatiunoée. 

« Le 26 mai, j'appris que M. de Clignancourt avait dit à la LabIe de 
M de Neyon qu'il m' ·t . . . aval remIS, copIe de son rapport sut les événe-
ments du Fort Ottawa et qu'il Mait indi(~né de la plainte de Ml· B . L . . :;, J. • (e eau-
Jeu. e SOli' merne, M. de Neyon avait donné J'ordre à M de CI· d . Ignan-
~ourt ~ se rendre au Fo:t Moi s~a(', pour y conLinuer ses services sous 
es ordles de M. de BeaUJeu. VOllà bien un exernple de bienveillance 

dont M. de Ney~n .se targue, pour les officiers places sous ses ordres! 
( Le 28 mal, Je vous éCI'ivuis la leltt'8 ci-dessus en vous priant de 

donner·l'ordre dïnstruire contre moi et de me défél' -" r en . ·1 d , J" . .... consel e 
guel re. aI fail remeLLre cette lettre ouvr rte à:M de Ne . d '. . yon, avec prIère 

e vous la faIre parvenll', après qu'il en aurait pris connaissance. 

«. Le '29 mai, Monsieur de Neyon me fit mettre au secret, me fit 
suppl'lmer mon .papier et mon écritoire. 

« Le même jour, hors de ma pré8ence, et sur l"ordre de N M. de 
eyon une perquisition fut faite dans mes bagages et dans ma cellule 

par M. du Bany: Pourquoi? Dans quel but? De quel droit'! Je l'ignore! 
Je supp.ose que c'était pour s'emparer de mes papiers. 

« Rendu méfiant par l'altitude de MM. de Beaujeu et de Ne on 
lol's ~e mon v?yage à la Rivière de la Roche, et au Fort de Char[res 
do.nt Je vous aI rendu compte dans mon rapport du 2"1 avril 176l "ai 
pns mes précautions; j'ai laissé tous mes papiers en lieu sûr avant'~ 
départ dela Nouvelle Odéans .. Je me félicitai après la perquisition d', . on 
d' . . . ' . 11er, 

.avoir eté très prudent et me promIs de continuer à cacher tü'utes piè-
ces ou documents nécessaires à confondre mon dénoncialeur quO . 
d 

. ' l Vlen-

l'aient entre mes mains. 

1. ,~(_ 28 mai, 5 heures du soii'. MonsieuL' de Neyon m'a fait extraire de 
aplbon par M. du !Jarry. M. de Neyon,aprèsm'avoirdildem'asseoir, 

1 

~ 
i 

1 

" 
:; 

1 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 7, nos 1-6, 1932



l _ 13U-

m'adressa la parole en ces termes: « Je dois, sans pl us tarder, Monsieur, 
prononcer une sanction à la plainte, pour manquement à la di~cipline, 
que M. de Beaujeu, votre chef, a formulée contre vous. . . 

«( Avant de prendre une décision, j'ai tenu dans un esprIt de ]US

tice At d'équité à votre égard, à vous permettre de vous disculper, au 
moyen de preuves écrites, que vous prétendez avoir en votre possession, 
el qui établiraient, d'après vos dires, que vous n'avez commis a.licun 
des manquements à la discipline que vous reproche votre chef, M. de 
Beaujeu, et que vous ne pouvez encourir aucune responsabilité pour 
les actes d'indiscipline commis conlt'8 M. de Clignancourt par les mili
ciens qui étaient cepenrJant placés sou::> votre autorité . Il vous appar~ 
tient de présenter votre défense, avel:. preuves à l'appui. Je vous 

écoute. ») 
« J~ répondis à M. de Neyon: « Je ne suis pas d'accord avec vous, 

SUI' la qualité de Chef, que vous attribuez à M. de Beaujeu et qu'il s'attri
bue lui.même. M. de Beaujeu est ofticier du même grade que moi. Nous 
sommes tous deux capitaines. Il est seulement plus ancien de grade 
que moi. Ce qui ne lui confère aucune supériorité de grade. Il n'est pas 
mon chef, il ne l'a jamais été. Je n'ai jamais été placé sous ses ordres, 
je ne sUIS pas son subordonné, ayant mon commandement personnel et 
lui le sien, qui nous ont été confiés par deux autorités militaires diffé-

rentes, 
(( Je ne suis pas d'accord avec vous, ni sur la nature, ·ni sur j'inter-

prétation du texte et sur le caractère des accusations êontenues dans 

la plainte qu'à formulée contre moi Monsieur de Beaujeu. 
« M. de Beaujeu ne m'a pas accusé de manque à la discipline, re

levant de votre autorité, et pouvant faire l'objet d'une punition discipli
naire, mais de véritables crimes d'ordre militaire, qui relèvent de la 
compétencE;l du conseil de guerre, et qui, par conséquent, ainsi que 
j'ai déjà eu l'honneur de vous l'écrire, dépassent vos pouvoirs purement 
disciplinaires. C'est devant cette juridiction seule, que j'entends com
paraître, non pas me disculper de fautes et de Cl'imes que je n'ai pas 
commis, mais bien confondre, dans un débat public, M. de Beaujeu de 
mensonges et de calomnies, à mon égard, et obtenir un al'l'éi qui le 
constate et mette à néant c~s accusations. Je vroduirai, quand il sera 
utile, tous documents et témoignages nécessaires pour confondre mon 

accusateur , 
« Je vous réitère, Monsieur, la demande que j'ai formulée et que je 

vous ai prié de tran"mettre à M. de Kerlerec, pOUl' qu'il donne l'ordre 

r' 

d'inlormer contre moi et me défère à un conseil de guerre, pour y re
pondre des cl'lmes que m'impute à tort M. de Beaujeu. 

« J.e n'accepterai jamais une punition disciplinaire , relative aux 
accusatI~ns porté~s contre moi par M. de Beaujeu, dussé-je faire appel 
à la J uslIce du ROI ! Le conseil de guerre seul doit en connaître. 

« Je qois atth'er votre attention, Monsieur, sur les illégalités que 
vous commettez à mon endroit et qui engagent votre responsabilité 
personnelle. 
. .« Vous me détenez en prison au secret, illégalement, vous abusez 

alD.sl de votre. autorité; aucun mandat de justice militaire ou d'ordre du 
ROl ne vous y autorise. Les règlements militaires ne vous donnent le 
droit que de me consigner aux arrêts. Vous commettez donc à mon 
égard, une séquestration arbitraire doublée d'un abus de pouvoir. 

«. ~~us n'ayiez pas le droit, sans un mandat de justice, de faire 
perqUisItIonner dans Illes bagages. » 

". Le soir même, j'envoyai à M. de Neyon le procès-verbal de notre 
entretien, par écrit, tel qu 'il est reproduit ci-dessns. 

« Aussitôt après avoir reçu ce document, M. de Neyon fit irruption 
dans ma cellule qu'il fit fouiller par le caporal de garde, pour trouver 
mon papier et mon écl'itoire; n'ayant rien trouvé, M. de Neyon m'inti
ma l'ordre de les lui remettre. Je ne lui répondis pas. Il voulut porter 
la malO sur mOl pour me fouiller, Je lui fis remarquer combien son 
geste manquait de dignité . Il partit. 

« ~e vous éCl'ivi:; le même jour ce qui est ci-dessus, vous confir
mant mon désir d'être déféré à un conseil de guerre . .Je fis remettre 
cette lettre à M. de Neyon pour vous la li·ansmettre. 13 Juin 1761. M. 
de Neyon me fit conduire à son cabine' ; il me dit: . 

« J'ai omis de vous informer qu'en mars dernier, un sieur Billiet 
courreur des bois, s'est présenté au Fort, pour réGlamer le paiement d~ 
la somme d'e mille écus que vous lui deviez pOUl' des fourrures ' qu'il 
vous a vendues en février dernier. Vous deviez lui payer chez son COI'

respondant à la Nouvelle Orléans; vous n'en av~z rien fait. Vous avez 
vendu les fourrures et gardé le produit. Le sieur Billiet criait tellement 
fort et f~isait du scandale que je l'ai mis en prison, mais, pour éviter 
une pl am te contre vous et pour l'honneur du parement, je lui ai versé 
un acompte de 548 livres SUI' les trois mille, pour lui fermer la bouche . 
Billiet vient de revenir réclamer le solde de son compte; il est là: je 
valS vous laIsser seul avec lui, vous avez fait des avances au Roi, qui 

1 

", 
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doivent vous être bientôt remboursées; prenez des anangements avêè 
lui, pour éviter le scandale. 'li . 

« Je répondis à M. de Neyon: « Ce Billiet est un frippon, d'oser 
'clamer mille écus alors que le prix convenu pOUl' les peaux qu'il m'a 

re . f . 1 . 
endues était d'environ mille livres, ainsi qu'en faisaIt 01 e papIer que 

v '1 je lui ai remis au moment de l'achat. Vous avez eu tort de payer, 1 

fallait attendre mon arrivée ici. J'ai, en eITet, acbeté à cet homme, non 
pas des fourrures, mais des peaux de biso~s pré~a:ées. à la sauvage, 
pour le couchage de mes hommes, celles-Cl ont ete ~ns~s :ll charge 

al' le sergent gestionnaire de mon· détachement, et dlslnbuees sur un 
~on signé de moi, aux soldats. Cette dépense a ét~ faite pour le compte 
du Roi, et elle figUI'8 snI' l'état des depenses que J al remIs à M" de Ker
leree. Ces peaux existaient encore en assez bon état à .mon ~rnvée à la 
Nouvelle Orléans, et ont été toutes versées par le gestIOnnaIre aux m~
gasins du ROI. Vous voyez combien vous m'accusez à la légère d'a~Olr 
vendu ces peaux et d'avoir mis l'argent dans ma poche. Les accusatIOns 

de M. de Beaujeu sont du mème ordre. )) 

« ~L de Neyon se retira et l'on fit entrer le s~eur Billiet, dans le 
Cabinet de M. de Neyon j il était accompagé d'un nommé B1ondeau. 

« .Te reprochai à Billiet d'avoir réclamé à M. de Neyon mille écus 
alors que je ne lui devais que mille livres : 

« Il me répondit: « C'est pas vrai, le commandant m'a mis en 

prison parce-que j'ai crié, alors, il m'a donn~ 5~8 livres~ et il ~'a pas 
demandé à lire le papier que vous m'av.ez faIt; Je ne sms pas lire, et, 
en criant, j'ai dit: .« je veux mes écus. )) 

« Je demandai à Billiet son papier, il me le remit, et . m'expliqua 
qu'il était très pauvre en ce moment et qu'il devait de l'argent à Blon~ 

deau, qui était aussi pauvre que lui: mais que celuI-cl s~valt que le .Rûl 
me devait de l'argent et qu'il accepterait un billet de mOl pour sa crean ... 
ce. Je consentis a lui faire Un Lillet pour le solde, qu'il avait l'eçu du 
commandant 048 livres, il lui restait dû 452 livres, plus 6 livres pour 

les intérêts, soit 458 livres. 
« Comme j'étais en prison, au secret, et que j'étaiH privé de beau

fOUp de choses indispensables, je proposais à Blondeau d'augmenter le 
billet de 400 livres, puisqu'il était marchand dans le village, il me four
nirait pour cette s~mme des objets que j'enverrais chercher chez lui 
dan~ son magasin, sur un bon signé de moi. Mais qü'il n'en parlerait à 

personne. Blondeau me jura qu'il ne dirait rien à personne qu'il savait 
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que j'étais en prison pour avoir battu « M. de Beaujeu en duel », et 
que personne ne saurait rien des fournitures qu'il ferait, pour ne pas 
être puni par M. de Neyon. 

« Je signai un billet de 858 livres, promettant à Blbndeau que ce 
billet serait payé par moi quand je toucherais l'argent qui m'est dû par 
le Roi. Billiet et Blondeau se retirèrent. 

« M. de Neyon, après lui avoir rendu compte que je m'étais 
arrangé avec Billiet pour 858 livres, sans, bien entendu, lui parler de 
mon arrangement avec Blondeau, M. de Neyon me dit: « Vous avez 
mal interprété les termes de la plainte de M. de Beaujeu, il ne faut 
rien prendre au tragique, il ne demande qu'une punition et il n'invoque 
contl'e vous que des fautes qui ne constituent pas des accusations. 
Voulez-vous, me dit-il, prendre la peine de relire avec moi cette 
plainte? Je ne l'ai pas sous la main, ajouta-t-il. Vous en possédez la 
copie que je vous ai remis. Lisons-la ensemble. )) 

« Ce à quoi je répondis: - « Rendu méfiant par vos agissements, 
j'ai mis en lieu sûr toules les pièces qui me concernent. )) 

{( Furieux, M. de Neyon me fit reconduire en prison. ' 

«( Le lendemain, je lui écrivis: ( J'ai été informé, Monsieur, pal' 
une personne digne de ma confiance, que, lors du passage ici de 
M. de Beaujeu, il y a trois jours, vous avez eu avec lui une longue 
conversation à mon sujet, à la suite de laquelle cet officier a rédigé, 
sous votre · dicté, une nouvelle plainte destinée à être substituée à 

celle dont vous m'avez donné copie certillée. Dans ce nouveau texte, 
les griefs invoqués contre moi par cet officier n'ont .plus le caractère 
de fautes de service sans gravité. Cornme votre attitude à mon éaard 

o 
m'oblige à prendre mes précautions, à cause, notamment, de la perqui-
sition illégale, qui a été faite par votre ordre, dans mes bagages et celle 
que vous avez fait opérer vous-même, dans ml cellule, j'tti donc mis en 
lieu sûr celte pièce; elle n'est pas en ma possession. M. de Beaujeu 
peut, comme il l'entend, modifier les termes et le sens de sa plainte. Il 
n'y a que la première plainte qui compte pour moi. Elle est connue, de 
tou§ les officiers de la Louisiane, y compris le gouverneur, M. de 
Kerlerec, votre beau-frère, auquel vous l'avez certainement transmise, 
avec votre compte rendu. Elle était incluse dans ma lettre à cet officier 
que je vous ai prié de lui transmettre. Les accusations mensongères et 
calomnieuses, portées contre moi restent entières; elles touchent à 

mon honneur et je veux en être complètement et publiquement 
déchargé, par un arrêt du conseil de. guerre, » 

1 
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« M. de Beaujeu vous a adressé le 25 décembre dernier, une lettre 
qu'il m'a obligé illégalement à vous porter, contenant ceci : 

« Le porteur de la présente, le sieu!' Lachappelle, officier au 
Canada, aurait, parait-il, ab:mdonné le Fort Détroit avec une partie de 
la garnison, en emportant une grande partie des approvisionnements 
de ce Fort, dès que les troupes anglaises ont été signalées, comme 
devant attaquer ce fort et il a gagne la Louisiane où il hiverna avec sa 
troupe sur les bords de l'lllinois; la situation de cet offiljier ne paraît 
pas très déterminée, c'est pourquoi je vous l'envoie. Il se fait passer 
auprès des sauvages comme «Représentant du Roi ». Pour faire cessel' 
cette situation, j'ai l'intention de joindre celle troupe à mon détache
ment, pour récupérer ces soldats au Service du Roi. M. de la Chapelle 
est très mal coté dans les troupes du Canada, pOUl' son insubordina

tion et les mensonges dont il est coutumier. 
« BEAUJEU. » 

« Cette lettre explique vol!'e réception lorsque je me suis présenté 

le 12 janvier au Fort de Chartres et vous l'ai remise. 
« i\.près les explications ·que je vous ai données sur l'effectif de 

mon détachement, et les condi tions dans lesquelles je faisais retraite 
sur la Nouvelle Orléans, vous avez écrit à M. de Beaujeu : « qu'il 
paraissait très mal renseigné sur l'importance de mon détachement, 
qu'il était inutile de le joindre au sien, qu'il me renvoie auprès de mes 
hommes et que vous viendriez inspecter mon camp, pour connaître 
exactement la situation; que vous étiez surpris que M. de Beaujeu ne 
vous ait pas renseigné sur les raisons qui m'avaient conduit à son camp. 

« Il est regrettable que vous ne m'ayez pas donné connaissance de 
~os instructions à M. de Beaujeu et que vous ne m'ayez pas autorisé, 
comme je vous l'avais demandé, de l'etourner d'UI'gence au Fort Ottawa, 
en faisant porter votre lettre, par un de vos officiers, à M. de Beaujeu. 
Vous auriez évité à mes s01dats une marche pénible pat' le froid et la 
neigE'., de plus de '120 lieues, en ne me laissant pas dans l'incertitude 

RUt' vos intentions. 
(( M. de Beaujeu, pour me remercier de l'avoir ravitaillé, voulait 

meUre en application la rable de M. de La Fontaine, du Chat, de la 

Bellette et du Petit Lapin! ... 
« Il m'éloignait du FOl't Ottawa et, comme il est plus ancien de 

grade que moi, petit lapin, M de Beaujeu, jouant le rôle de la Bellelle, 
aurait pris ma place en vous réservant dans son esprit le rôle du Chat. 

« Dès que M. de Beaujeu fut informé de mon départ pour la Nou-

velle Orléans, par la lettre que je lui avait fait tenir, redoutant sans 
doute que je ne l'apporte à ma façon l'attitude de vous deux à mon 
égard à M. de Kerlerec, il vous écrivit que j'étais parti poUl' la Nouvelle 
Orléa~s, abandonnant les miliciens placés sous mes ordres, et vous 
mettait e~ garde contl'e les rapports que je pourraiR faire et qui ne 
manqueratent pas de vous attifer des histoires à tous deux. 

« Vous avez immédiatement écrit à M. de Kerlerec que sans 
ordre et à votre. insu, j'étais parti avec environ deux cents soldat~ pOUl' 
la Nouvelle Orleans, abandonnant sans chef, sur les rives de l'Illinois 
une centaine de miliciens canadiens, et vous priiez votre beau-frère de 
me renvoyer d'urgence au Fort de Chartres, dès mon arrivée à la Nou
velle Orléans, pour régler la situation des miliciens, en mettant en 
garde M. de Kerlerec, contre mes dires, étant coûtumier du mensonITe 
et de l'insubordination. ~ 

« Celle lettre explique l'accueil plùtot réservé de M. de Kerlerec 
et mon renvoi immédiat au Fort de Chartres. Malgré les explications 
fourmes dans le r~pport que je lui avais remis, son refus de faire 
ordonnanc~r les sommes qui me sont dues par le Roi, voulant attendre 
pour le faire, votee rapport sur la situation des miliciens soi ~disant 

abandonnés par moi. 
« C'est de connivence avec M. de Beaujeu que cet officier a rédjaé 

sous votre dictée, la plainte formulée contre moi; elle n'avait pour h~t 
que de m'intimider et obtenir de moi mon silence, sur les faits regret
tables qui avaient été provoqués par vous deux, par votre manque de 
franchise. 

( Sentant très bien que vous avez fait fausse route et connaissant 
l'inanité de celte plainte qui est mensongère et calomnieuse à mon 
égard, vous cherchez à me faire revenir sur ma décision de me voir 
déférer à un "'conseil de guerre, dont vous redoutez tous les deux les 
débats où .vous ne jouerez pas le beau rôle. Je suis plus décidé que 
JamaIs à faIre tout ce qui sera nécessaire pour obtenir satisfaction . 

« :~u.s commettez à mon égard des actes qui engagent votre res
ponsablhte personnelle, en me détenant arbitrairement en prison au 
sec~>et, sans aucun mandat de justice, et en perquisitionnant dans mes 
affaIres. » 

« M. de Neyon, blanc de rage s'est précipité dans ma prison et m'a 
demandé : 

(A suivre.) 

, 
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NÉCROLOGIE 

Le 16 mars on.t eu lieu en l'église de Mauves-sur-HLtisne 

(Orne), les obsèques du marquis de La Jonquière, décédé le 
8 mars à Hauteville (A in), il l'â.ge de 3/, ans, des suites d'une 

maladie contractée au front. 
JacLlues-Camille-T-Ienri-Ylarie-Raphaël de Ta tIanel, mar

quis de la Jonquière, était le descendant du neveu du mar

quis de La Jonquière, qui fut gouyerneur du Canada, 

Clément de Taffanel de La Jonquière., plus connu .sous le 

nom de La Jonquière Taffanel. 
En 1727, le marquis de la Jonquière ayant armé, avec 

l'autorisation du roi, deux frégates et une corvette pour aller 

faire la course aux Antilles contre les forbans et les inter
lopes qui y faisaient le commerce au préjudice des négociants 

français, embarqua avec lui son neveu qui débutait dans la 

marine. On retrouve souvent par la suite l'oncle et le neveu 

sur le même navire ou dans la même expédition. 
11 commandait l'Emeraude qui faisait parti~ de l'escadre 

qui conduisait le marquis de La Jonquière au Canada 
en 17/,7. 

Il ne participa pas cependant au combat· du cap Finis

tère. Ayant reçu de son oncle l'ordre formel de protéger les 

navires du roi, qui transportaient au Canada des vivres 
et des munitions, il dut so résigner à poursuivre sa route. 

n s'acquitta si bien de sa mission qu'il réussit à conduire 
au Canada tous les navires qui lui avaient été confiés. 

Il reçut en 1757 le commandement du CéliJnre dans 
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l'escadre de Dubois de la Mothe destiné pOUl' le Canada. Il 
avait parmi ses officiers La Pérouse, son parent qui faisait 

sa première campagne et dont il s'occupa comme d'un fils. 
Les services importants lIL1'il a rendus au Canada et à 

l'Ile Royale, lui ont mérité la reconnaissance de tous les 
Canadiens. 

Devenu vieux, il s'était retiré à Rocbefort où sa maison 
existe encore. Il mourut à l'â.ge de 93 ans victime de la 
Révolution. 

Si de l'autre monde, il peut voir ce qui sc passe en 
ceILü-ci, combien il doit être fiel' de ses descendants. Depuis 
que Nova Francia exi.ste, c'est le deuxième membre de la 

famille de La Jonquière dont nous enregistrons la mort. pour 
la patrie. 

Engagé en 1915 :'t l'â.ge de 17 ans, le jeune marquis de 
La Jonquière ne tarda pas à se distinguer par sa bravoure et 
son intelligence. En 1918, il fut décoré de la croix de guerre 
avec la citation suivante: 

« Jeune officier plein d'entrain, de courage et de gaîté, 
mème (lans les circonstances les plus délicates, notamment 

le 1er .ianvier 1918 : sous un bombardement de nuit en obus 
aspbyxiants, a continué à surveiller avec crâ.nerie l'exécu
tion d'un tir urgent demandé. » 

La Société d'Histoire du Canada prie la famille du 
marquis de La Jonquière d'agréer ses respectueuses condo
léances. 

TH. BEAUCHESNE. 

il 
l' 

il 
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LIV~ES et ~EVUES 

Deux traitres d'Acadie et leur victime, par Emile LAUVRlÈRC, 
docteur ès-lettres, Paris-Plon1932. - Charles de Saint-Etienne 
de la Tc>ur au tribunal de l'histoire, par l'Abbé A. COUILLARD
DESPHÉS. Suivi d'Une fi~ure coloniale au XVIIe siècle, par 

M. L. RIBOULET. 

Quand M. Emile Lauvrière, que nous 0'a\'008 pas l'honneul' de 
connailre, a publié: « La tragédie d'un peuple », nous n'avons pas 
hésité à voir dans cet important travail l'œuvre d'un historien sincère 

et le résultat d'un immense labeur. 
Il ne s'ensuit pas que « La tragédie d'un peuple» soit, à n'en pou

voir douter , un livre parfail et sanS erreurs. On peut être très sincère 
et se tromper; M. Lauvrière en convient ce.rtainement: errare humanwn 

est . 
De fait, tout en l'er.onnaissant dans « La tragédie d'un peuple» un 

ouvrage fort documenté et très captivant, il nous a pal'il que certaines 
assertions prêtaienlle flanc à la critique et que celle-ci s'imposait pour 
ne pas laisser se perpétuer des légendes mal fondées . 

Nous ne voulons faire ici allusion qu'aux pages consacrées par 
M. Lauvrière à retracer l'histoire des de la Toul' et de d'Aulnay. 

Sans doute, faut-il reconnaître que la plupart des ouvrages, parus 
sur ce sujet avant cc La tragédie d'un peuple », sont de nature il faire 
adopter la manière de voir suivie par M. Lauvrière . Mais sans mépriser 
les œuvres de ses devanciers, il est toujours permis, souvent très 
prudent, parfois nécessaire de les conlrôler. C'est ce que M. l'abbé 
A. Couillard-Després a commencé de faire en 1919, donc al'ant l'im
pression de cc La tragédie d'un peuple», en publiant ses: cc Obtiervations 
sur l'histoire de l'Acadie », par M. Moreau; ces observations ont mis 
en évidence la partialité ou, si l'on préfère, les erreurs de ce dernier. 

M. Lau\Tièl'e a cru devoir prendre à son compte, dans « La tragédie 
d'Ull peuple », la thèse qui prétend condamner saBS appel et au même 

titre les de la Tour, père et fils. 
Mais il a rencontré dans M. l'abbé Couillard-Despl'és un contra

dicteur non moins sincèl~e et fort documenté, qui a critiqué sa thèse 
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une pl'emière fois dans son ouvrage intitulé: « En marge de la tragédie 
d'Ull peuple» ; une deuxième fois dans sa volumineuse et substantielle 
étude sur « Charles de Saillt-Etienne de la Toul' et son temps ». 

A la suite de ces critiques, il faudrait pouvoir dire en réponse 
à ces critiques, M. Lauvrière a cru devoir rééditer sur les de la TOUl' 
la thèse qu'il avait adoptée dans « La tragédie d'un peuple ». Il a, en 
COll séquence, publié à Québec, dans un périodique distingué, c( Le 
Canada fl'ançais » (1931-1932), puis mis en brochure , Urle nouvelle 
élude, intitulée: cc Deux traîtres d'Acadie et leur victime »). 

A elle seule, la véhémence de ce titre, montre que M. Lauvl'ière 
n'a pas estimé à leur valeur la documentation et l'argumentation de 
M. l'abbé Couillard-Després. 

Il nous est impossible, en toute sincérité et sans parti·pris, de 
suiVl'e le défenseur de d'Aulnay dans celte manière de voir. Sans doute, 
M. l'abbé Couillal'd-Després n'a pas fait disparaitl'e, il ne le prétend pas 
d'ailleurs, toutes les incertitudes qui pullulent dans l'histoire des 
premiers temps de l'Acadie; on est cependant obligé, si l'on veut être 
impartial, d'admettre qu'il a projeté de vives lumières sur plus d'un 
événement obscur, qu'il a dissipé plus d'une équivoque et détruit plus 
d'un préjugé sur le compte de Charles de la Tour, en sorte que, nous 
semble-t-il, on ne devrait plus, après la publication des travaux de . 
M. l'abbé Couillard-Després, pouvoir décemment intituler une étude 
sur les de la Tour: « Deux traîtres d'Acadie et leur victime »). 

Un historien impartial et sincère s'efforce, bien entendu, de faire 
de son travail l'expression de la vérité; mais en même temps, se souve
nant qu'il peut errer, il accepte, comme un service rendu à la cause de 
la vérité, l'examen de la saine critique. Si -des pièces qu'il a ignorées 
sont publiéES, si des explications plus plausibles que les siennes sont 
données, si certaines de ses assertions 80nt infirmées, il n'hésite pas 
à enregistrer l~s nouveaux résultats a~qlJis. 01', il serail puéril de pré
tendre que les travaux de M. l'abbé Couillard-Després ne contiennent 
pas de documents nouveaux, des explic~tions heureuses et des rectifi

cations nécessaires. 
POllrquoi donc, M. Lauvrière, que nous tenons à croire plus ami 

de la verité que de ses conceptions, n'a-t·il pas davantage tenu compte 
des critiqu'8 de M. l'abbé Couillard-Després? Une modification plus 
large de sa thèse n'aurail pas manqué de mettre encore plus en évi

dence sa réputation ,d'historien sérieux. 
M. l'abbé Couillard-Després a répondu à « Deux traitres d'Acanie 

'1 
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et leur victime », par « Charles de Saint-Etienne de la Tour au lribun<d 

de l'histoire ». 
Son intention avait été d'abord « d'ignorer le dernier travail 

du distingué professeur » pOUl' ne pas « éterniser un débat inutile, 
ni reprendre une argumentation qui reste dans toute sa force puisqu'on 
n'apporte pour la comballre que simples dénégations et qu'aux hypo-. 
thèses anciennes on en substitue de nouvelles ». Évidemment, ainsi 
conduit, le débat peut durer longtemps; devant cette perspective, 

l'hésitation de M. l'abbé COllillard-Després est toute naturelle. 
Cependant il a bien fait àe reprendre la plume. Sa réponse 

a d'abord l'avantage de maintenir les positions acquises; elle rappelle 
ensuite que la thèse adverse ne peut plus être admise sans conteste; 
enfin, juxtaposée à l'étude de M. Lauvrière, elle permet aux esprits, 
désirctlx de savoir à quoi s'en tenir, une comparaison facile et fructueuse. 

• Charles de Saint-Etienne de la Tour au tribunal de l'histoire» 
comprend d'abord, avec l'avant-propos et la conclusion, seize para
grapheB qui, comme autant de tableaux, présentent le résumé de l'étude 
plus vaste sur « Charles de Saint-Etienne de la Tour et soh temps ), 
et y ajoutent même des réflexions et des détai ls nouveaux. 

La réponse de M. l'abbé Couillard-Després renferme encore l'inté
ressant tl'avail que M. L. Riboullet, professeur de philosophie et de . 
pédagogie, a fait paraître, daus la revue « Montalembert », sur Charles 
de la Tom:, sous le titfe: « Une'figUl'e coloniale au XVIIe siècle ». 

Cette étude montre que les travaux de M. Couillard-Després ont été 
fort bien compris et appréciés par ce distingué professeur; elle est 
de nature à mieux faire connaîtl'e en France les ouvrages, pal' lesquels 
le savant abbé canadien cherche avec désintéressement et sincerité 
à reconstituer d'une manière plus véridique l'histoire des premiers 
temps de l'Acadie; elle prouve aussi que les labeurs de M. l'abbé 
Couillard-Després portent des fruits, et que sa thèse, dans son ensemble, 
sinon dans tous ses détails, finira pur s'imposer à l'attention des histo-

riens de l'Acadie française. 'Fr. O.-M. JOUVE, 

O. F. M. 

Dictionnaire ~"n"ral du Canada, par le R. P. L. Le JEUNE, 
Université d'Ottawa. 

Le monumental ouvrage du R. P. Le Jeune est le résultat de vingt 
année:;; de travail. L'érudition de l'auteur est très grande et ses lectures 
sont prodigieuses. La bibliographie qui accompagne chaque article 

-

temoigne du profond souci d'exactitude qui a guidé le R. P. Le Jel1rle 
dans la rédaction de son dictionnaire. Cette bibliographie est en elle
même une précieuse source de renseignements. 

Le R. P. Le Jeune est Oblat, mais son dictionnaire est un Iravait 
da Bénédictin. 

Depuis le « Panthéon Canadien)) de Bibaud (ouvrage qui s'intitulait: 
« Dictionnaire des hommes illustres du Canada 'l', à sa première édition 
en 1857) c'est-à-dire depuis 1891, aucun ouvrage en français n'avait été 
PuLlié sous cette forme de dictionnaire d'histoire du Canada. Et le 
Panthéon de Bibaud a bien vieilli, est bien souvent jne~act. Le diction
naire du R. P. Le Jeune est donc un n 'vl'e précieux pour tous ceux qui 
s'occupent de l'histoire du Canada·. Il sera indispensable à tout canadien 
soucieux de connaitre l'histoire de son pays, et on devrait le trouver 
dans toutes les bibliothèques du Canada. 

Je ne me permettrai que deux critiques . 
La première concerne quelques portr;its qui illustrent et déparent 

un si parfait ouvrage. Le portrait, par exemple, du vicomte d'Argenson, 
gouverneur du Canada de 1657 à 1661, nous montre un homme en 
perruque et costume du temps de Louis XV. Le gouVel'OeUL' du Canada 
Argenson est né en 1628 et mort en 1709. Il n'a donc pas vécu sous 
le règne de Louis XV. Le portrait qui ügure dans le dietionnaire est 
celui du marquis d'Argenson, ministre des affaires étrangères, mort 
en 1757 ou du comte d'Argenson, ministre de la guerre, mort.en 1764, 
mais n'est certainement pas celui du vicomte d'Argenson, gouverneur 
du Canad~. De même, le portrait de lVlaisonneuye est de haute fantaisie. 
Comment un homme du XVIIe siècle pourrait-il porter ce costume? 
Ce Maisonneuve-là devait vivre à l'époque de la découverte de l'Amé
rique, car il rappelle étrangement Amerie Vespuce. C'est qu'il faut 
se méfier d'un certain nombre de portraits «( historiques » publiés 
au Canada. Celui de Champlain, notamment, qui est tout simplement 
le portrait du contl'ôleur des nnances Particelli d'Em8l'Y, et celui 
de Pierre Boucher, qui e~t Gelui d'un qnuker. 

Le H. P. Le Jeune a eu soin d'indiquer l'origine de certains 
surnoms de personnages ou de familles canadiens. C'est très bien et fort 
intéressant, à condition de ne pas faü'e d'à peu près. Ainsi, on ne voit , 
pas comment les Hertel auraient tiré leur surnom de Rouville d'un 
bourg de l'Oise, alors que cette famllle est originaire de Normandie, 
ni comment le surnom de Saint-VIlmé, porté pal' les Ailleboust, vien
drait d'un village de Bourgogne appelé Saint-Villemer. Ces conjectures 

Il 
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ne reposent SUl' rien. 11 sied d'être prudent en cette thatière et de ne rien 
avancer qui ne soit authentiqué par un document ou prouvé par un 

lieu d'origine, une pos:::iession de terre ou une parenté. 
Ces réserves faites, je m'empresse de rendre hommage à la science 

du R. P. Le Jeune. Son Dictionnaire est une mine de renseignements 
et d'indications . Il rendra les plus grands services aux historiens, aux 
professeurs, aux étudiants. Et le nom du B. P. Le Jeune peut figurer à 

côlé de celui de Moréri, car son ouvrage est ponr le Canada ce qu'est l~ 
Dictionnaire de Moréri pOU(' la France: une encyclopédie géographique 

et historique dont aucune bibliothèque sérieuse ne saurait se passer. 

Le Sli;~e de La Rcchelle, par F .. DE VAUX DE FOLET'ER, Paris, 

Firmin-Didot. 

L'ouvrage qu'a publié M. de Vaux de Folelier est certainement 

la plus complète étude d'ensem.ble qui existe sur la question. Il s'intitule 
[ Le Siège de La Rochelle)) et ce titre, qui rappelle celui d'un fameux 
roman, n'est qu'à moitié juste caf ce travail pourrait s'arpeler les Sièges 

de La Rochelle. 
L'auteur s'est servÎ des sources anglaises autant que des archives 

de France pour écrit'e son histoire de La Rochelle pendant les tragiques 
années 1627-1629. Aussi son information est-elle complète et son 
érudition immense. Il en résulte une abondance dans les détails qui eut 
pu être évitée en sacrifiant les trop minimes incidents. Cet excellent 
ouvrage y eut gagné d'être d'une lecture moins absorbante. 

Buckingham est bien campé el c'est un portrait vivant qu:a peint 
M. de Vaux de ce personnage, à la fois historique et romanesque. 
Le départ de la floUe anglaise du port de Plymouth portant la fortune 
de Buckingham et des rochelais est une des meilleures pages du livre . 
Il y passe vraiment un souffle qui gonfle les voiles des gros vaisseaux. 
de guerre de celui que les Français appelaient Bouquinquan. L'attaque 
de l'Ile de Ré et la défense de Tairas est également un chapitre fort 
attachant. Ce Tairas qui fit échouer la première tentative des anglais 
avait un langage aus~i vif que spirituel. M. de Vaux cite de lui une 

. admirable réponse à Buckingham qui le sommait de se rendre. }I~t, au 
Garde des Sceaux Marillac qui lui avait insolemment dit: « Qu'il 
abusait sous prétexte de ses services et que ce qu'il avait fait, 500 gen
tilshommes l'auraient fait s'ils avaient été à sa place », Toiras répondit 
vertement: « La France est bien malheureuse s'il n'y avait plus de 
2000 hommes qui peuvent aussi bien servir que moi, mais s'ils en sont 
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capables, ils ne l'ont pas fait ». Et il ajouta: « Mais il y a aussi dans 
ce royaume plus de 4000 hommes capables de tenir les sceaux aussi 
bien que vous )J . 

L'importance européenne du siège de La Rochelle est étudiée dans 
un chapitre qui n'est pas un hors-d'œuvre, car il était bon que l'on dît 
ce que l'Europe attendait de la défaite ou de la victoire des protestants 
de la ville française en révolte. Ce point n'avait jamais été bien éclairé, 
me semble-t-il, en tout cas, jamais à l'aide d'une aussi abondante 
et judicieuse documentation. La révolte de La Rochelle cont!'e l'autorité 
royale et l'alliance de sujets français avec l'Angleter''e dépassaient 
les bornes de .la guer!'e civile. La guerre de rel igions est même rejetée 
au second plan . Le siège de La Rochelle fut une lutte anglo-française 
et le g!'and crime des rochelais fut l'appel à l'ét!'anger. M. de Vaux 
de Foletier met en lumiè!'e ce grand fait que la victoire de Louis XIII 
et de Richelieu SUl' les rochelais fut , en somme, plutôt une victoire 
de la France sur l'Angleterre que ,du catholicisme sur le protestantisme .. 
Car, il Ile faut pas oublier que Charles leI· et Buckingham avaient espéré 
faire de La Rochelle une compensation à la perte de Calais que l'on 
pleurait encore à Londres. 

Dans une descl'iption du port de La Rochelle , avant la mort 
d'Henl'Î IV, l'auteur parle « des quais où s'entassaient les morues 
de Terrelleuve, les pelleteries du Canada, le.3 fI'uits d'Espagne ... » 
Les critiques pointilleux discuteront ces fourrures du Canada, cal' il faut 
avouer qu'à cette époque elles ne devaient pas encombrer beaucoup les 
quais du grand pOl't. Le commerce des foul'I'ures, en 1610, n'était 
pas encore bien considérable entre le Canada et la France. Pourtant, 
n'oublions pas que les neveux de Jacques Cartier, La Jaunaye et Noël 
avaient fait ce commerce et que le ma"quis de La Hoche le fit à la fin 
du XIV' siècle, que M. de Monts, que le baron de Poutrincouert 
envoyèrent des fourrures du Canada et que Champlain en expédiait de 
Québec qu'il avait fondé en 1608. Dès lors, la description de M. de Vaux 
est à peu près juste quant aux fourrures, et le chicaner là-dessus 
fait songer au mot de La Bruyère sur les maniaques de l'érudition qui 
discutent sur Artaxerxès Longuemain, afin de décidel' si c'était la main 
droite ou la gauche qu'il avait plus longue que l'autre. 

LA ROQUE DE ROQUEBRUNE . 
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ues Atrchives du Canada 
Les Archives du Canadà qUI constituent un sous

ministère indépendant à Ottawa, ont un bureau il Paris, 
au No ibis, rue François leI'. Le travail de ce bureau est de 

dresser un inventaire des pièces relatives à l'histoire cana

dienne, qui se trouvent dans les grands dépôts d'archives 

à Paris et en provlllce, On a déjà fait la transcription de 

plusieurs milliers de volumes- qui sont aujourd'hui aux 

Archives d'Ottawa, Grâce à ses activités, Ottawa possède 

maintenant la plus riche collection documentaire qui existe 
sur l'histoire française du Canada, puisque aux documents 

français il faut ajouter les documents de source anglaise ou 
canadienne qui se trouvent aussi sur ses rayons, Un'e vaste 

collection de cartes enrichit également ce dépôt, ainsi qu'une 
bibliothèque historique, 

Le département des Archives d'Ottawa est heureux de 
mettre à la disposition des chercheurs et des historiens , . , 
ses richesses documentaires et l'expérience de ses archi

vistes, De plus, il invite également les institutions et les 

personnes qui possèdent des documents concernant le 
Canada à les signaler à son bureau de Paris. Enfin, toute 

personne qUI le désire peut s'adresser à ce bureilu pour 
tous renseignements concernant l'histoire canadienne, 

L'lmpl'imew'-Gérant.' Gabriel ENAl'L'f. 

--------~-------------
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Dépositaires Généraux de Noua Francia: 

A PARIS 

Librairie Gabriel ENAULT, 77, Rue de Rennes (6'). 

A MONTRÉAL (Canada) 

GRANGER frères, libt·aires, 54, Rue Notre-Dame (Ouest). 

Librairie G. DUCHARME, 995, rue Saint-LaUl·ent. 
Canadiana et Americana. Livres, brochures, revues, journaux 
etc. 

A ClVÉBEC (Canada) 

T. GIROUX. libraire-bouquiniste, "177, Grand-Allée. 
"eha. et "ente des brochures. re"uell et Il,,res canadiens. 

"\)., 
, 1 

Les Origines Spirituelles 
et 

le Quatrième Centenaire 

du CANADA 

1534 .... 1934 

C:onféfl'enee donnée, le 18 Déeembr0 1931 

sous les Quspiees de la Soeiété d'f:listoirre da Canada 

à P€lflis. à 1& liégation da Ca.nadéil. 

Excellence, 

Il Y ~ une vingtaine de mois, l'hommage d'un exemplaire 
de cette plaqnette « Les origines dn Canada - François l'" 
fondateur du Canada et ses premiers Lieutenants)) recevait 
votre bienveillant et sympa lhique accueil. Ce n'était qu'une 
flamme timide et vacillante, mais qui, puisant chaleur et 
lunlière au~ sources vives et pures de la conscience française, 
résista aux soutles hostiles . 

Je rends grâces à la libéralilé du Service des Archives du 
Canada el au patient et compétent labeur de ses délégués, 
qui permirent la collection, la traduction, la mise à la portée 
de tous, des documents relatifs aux origines du Canada. La 
vérité n'apparaît, dans tout son éclat, que depuis la publica
tiou des œuvres de M. Biggar, et nous devons à M. Buron de 
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pouvoir apprecler l'iufluence de l'Y mago Mundi,' de Pierre 
d'Ailly, « l'Aigle de France » (1350-1420), sur les navigateurs, 
Ch. Colomh et ses contemporaius. 

Ma gratitude n'est pas moindre pour mon ami canadien, 
M. Beauchesne, le chef des archives publiques du Canada, en 
celte Légation, si cordialement hospitalière, du Canada en 
France. 

Monsieur le Présideut, 

Bieu heureuses fureut les circoustances qui uous rappro
chèrent falalement, je crois; vous, Monseigneur, sur la trace 
lumineuse et si bellement humaiue du Roi-chevalier, votre 
François 1", et uous, son compatriote, dans son sillage, étin
celant des grâces de la civilisation française et chrétienne, de 
Constautinople en Nouvelle-Frauce. 

Sous quels auspices plus favorables que l'égide de la 
Société d'Histoire du Cauada, que vous présidez, pouvait-il 
m'être douué d'exposer le résultat de trois années d'études '? 
Il n'en est pas de plus précieux; et je vous remercie de ce 
que je cousidère comme un inestimable témoignage de con
fiance, en un momeut si opportun, celui où la uécessité 
s'impose de moutrer ce que signifie le quatrième Centenaire 
de 1534, â commémorer en 1934 au Canada, et en France. 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 

J'imagine que vos souvenirs ne sont peut-être pas nets, à 
votre gré, et que votre curiosité est piquée par celte question. 
Je suis certain, d'ailleurs, que vous désirez, que vous voulez, 
qu'il vous soit parlé français, c'est-à-dire loyalement, citations 
textuelles' à l'appui pour éclairer votre jugement, qui sera 
libre. C'est bien ainsi que je l'entends, en dépit .de la sincé
rité et de la chaleur de mes convictions, contre lesquelles je 
vous mets en garde. La parole est une action, et je voudrais 
que la mienue fut une honne action réparatrice. Vous ne 
m'en voudrez pas d'y mcttre de l'âme et du cœur. 

1 
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Voici les traits essentiels de cette grandc fresque franco
canadienne: 

Les origines spirituel/es du Canada. 
François f" fondateur de la Nouvelle-France. 
L'aurore de la Colo/lisalion française nationale. 
Le qua/ri/'me Centenaire du Canada. 

* • • 

Puisqu'il s'agit de civilisation, el chrétienne, c'est un 
véritable voyage dans le temps et dans l'espace auquel je 
vous convie, dans l'espérance de ranimer des souvenirs qui 
vous sont chers, de rétablir des accords fondamentaux que 
vous ·ne soupçonnez plus, et, peul-être, de faire découvrir, 
à certains d'entre VOLIS. un ihconnu suggestif 'et exaltant. 

A l'origine, retentit la parole du Maître à ses disciples: 
« Allez! Enseignez toutes les nations, prêchez l'Eyangile à 
toute créature et jusqu'aux extrémités de la terre. » Alors, le 
christianislue rayonne en tous sens, et · pal' la voie de mer 
principalement, prodigieux animateur et inspirateur d'élans 
surhumains. Ecoulons Pierre de Nolhac, dans Le testament 
d'l/Il Latin : 

Tu rapproches encor les hommes: c'est pour eux 
Que de nouvelles nefs fendent les flots heureux ... 
Courez, saints ignorés, de rivage en rivage! 
Allez, sans vous lasser, porter votre message 
A la mer hellénique ct dansles ports latins . 

./ 

Ils iront plus loin, beaucoup plus loin, en Armor, en 
Britannia, en Hibernia et en Ishnde, où ils seront, venus des 
monastéres fondés en Irlande par saint Patrice, au Ve siècle, 
bien avant que les Vikings n'y arrivent. 

Convergence, la plus invraisemblable qui soit, par delà 
les mers les plus dures, d'hommes animés, les uns du plus 
généreux esprit de sacrifice , el les autres des pa;sions les plus 
violentes. 

, 
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Il est utile d'avoir rapproché « L'histoire de la Bretagne, 
de l'origine à la réunion », par A. liaison ' du Cleuziou, 
« La découverte de l'Amérique par les Normands vers 
l'an 1000». « Deux sagas island:üses)J, par le Lieutenant
colonel Langlois et le premier volume d'« Histoire partiale, 
Histoire vraie », par J. Guiraud, pour apprécier les exploits 
de ces humbles et hardis navigateurs, et le triomphe des 
pacifiques sur les barbares, humanisation qui fut si rapide, 
aux rives de notre estuaire de Seine. 

En fait, les premiers navigateurs européens qui atterrirent 
au Groënland, qu'ils colonisèreut, à Terre-Neuve, au Labrador 
et peut-être au bas Saint-Laureut ou la Nouvelle-Ecosse, soit 
au Canada, sont les Vikings ou Northmen ou Normands, qni, 
vers 860, abordaient en Islande. 

Au second voyage au Groëuland, des religieux les accom
pagnent et, au Xe siècle, la colonie, baptisée, verse le denier 
à Saint-Pierre, en dents de morse, par l'intermédiaire de 
l'archevêque de Hambourg. métropolite pour tous les pays 

dn Nord. 
Alors, deux diocèses sont constitués en Irlande, où 

Drontheim compte 20.000 âmes; le christianisme gagne 
jusqu'au nord de ce qui s'appellera l'Amérique, et, parmi les 
croisés, il y aura des islandais . 

Ce qui bonleverse nos notions historiques, apprises de 
maîtres iucomplètemenl renseignés ou partiaux, n'est cepen
dant que concordance logique des grands courants psycholo
giques de l'humanité et de ceux naturels, marins et aériens, 
auxquels celle-ci abandonne sa ban/ue. 

Nous avons tort de croire que les vrais ou premiers 
découvreurs sont ceux qui ont écrit leur voyage, se gardant 
bien d'indiquer les sources de leurs informations et les j usti
fications de lenrs convictions. 

Mais il ne s'agit pas de débonlonner des statues, de 
Colomb, de Çartier et autres; au contraire je vous p'ropose 
de justifier l'érection de nouveaux symboles commémoratifs. 

Quoiqu'il en soit, n'êtes-vous pas d'avis qu'il importait 
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ùe marquer qu'il en fût de l'instauration de la civilisation 
chrétienne au futur Canada, comme de sa découverte: effec
tuée quatre ,iècles plus tôt qn'i! ne fùt enseigné jusqu'à présent, 
elle ne semble pas avoir laiss!' de traces matérielles appa
rentes chez les peuples autochtones. 

Actuellement, nos missionnaires en dépit de leurs 
méthodes et moyens si perfectionnés, n'éprouvent-ils pas 
d'extrêmes difficultés dans l'humanisation de certaines natures 
sauvages, el, s'ils abandonnaient leur apostolat, qu'en 
resterait-il? 

Le Lieutenant-colonel Langlois fixe an XVe siècle la fin 
misérable de la colonie européenne au Groënland, et il ne 
semble pas, d'autre part, qu'il se soit écoulé plus de 50 ans 
avant la présence aux Terres-Neuves de pêcheurs français 
(1454 d'après un document écrit). . 

Les religieux furent toujours des informateurs de premier 
ordre et il ne serait pas concevable que, par eux, la richesse 
en poissons des eaux fréqueutées par les compagnons des 
Vikings, ne fut pas parvenue à la connaissance des bretons, 
ouï-dire revenant par les abbayes de Saint-Mathieu et de 
Landevennec, par exemple. 

Le noole d'Oléron, établi au XIlo siècle, par Eléonore 
d'Aquitaine « pour servir de loy en la mer du Ponant ... » 

fnt immédiatement connu des nordiques et appliqué. 
Nous, français, sommes invrai,emblablement lents dans 

la réalisation des capacités et des possibilités de la mer et dans 
la juste estimation des effets de la conscience navale de nos 
populations maritimes, qui fit merveille incessamment (1). 

Mais nos ports d'exportation du sel et du vin étaient des 
centres actifs de propagande. 

Ainsi les pêcheurs normands, bretons, charentais et bayon
nais connaissaient la route de Terre-Nenve et savaieut que les 
pOlssons y arrêtaient parfois la marche du bateau, dans la 
deuxième moitié du XVe siècle. 

(1) Conscience Navale cl coloniale, dt'l même auteur (Argo, Paris, 1930). 
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Colomb s'en fut parait-il en 1477 à Islande, apprenant ou 
confirmant J'existence de terres proches, mais qu'il n'y avait 
pas mérite à découvrir, et, qui, froides, ne permettaient pas, 
vraisemblablement, d'aller, en route libre, à Cipangu (Japon). 

Les navigateurs précurseurs de Jacques Cartier furent 
donc très nombreux, et, par eux, se maille la chaîne des Vi
kings, dont le célèbre malouin mouillera de multiples ancres 
dans le fleuve Saint-Laurent, qu'il remontera jusqu'à ce que 
les rapides de Lachine l'arrêtent. 

Et pour en finir avec cette mise au point de ce qui devint 
légende, parce que les relations de voyages, quand elles sont 
sincères, p~ésentent moins d'attraits que les récits verbaux 
imagés et amplifiés, signalons ceci qu'écrit le narrateur du 
premier voyage de Cartier: 

Plantation d'une croix au lieu appelé Saint-Servan, le 12 
juin 1534, Rencontré, à la rivière Saint-Jacques, un grand 
navire pêcheur de la Rochelle. Il est conduit du « hable» de 
Brest au « hable » de J, Cartier, (actuel Cumberland harbour, 
au nord du goulet intérieur du détroit de Belle-Isle), 

Plus tard, venant du sud, et se trouvant ~u fond dn golfe 
dn Saint-Laurent, au nord de la pointe est de l'île Antigosti, on 
voit venir, à bord, des indigènes, « comme s'ilz eussent été 
françoys», Ces indigènes fai~aient comprendre qu'ils apparte
naient au' « cappitaine Tbiennot, lequel estoit sur ledit cap » 
les rappelant. Le nom de Thiennot est donné au cap, 

Il est vraiment fâcheux que des français se rencontrant, 
si loin de leur pays, ne se manisfestent pas plus de fraternité, 
et que ce narrateur n'approfondisse pas la recherche des rai
sons de la présence de ce compatriote à J'entrée du l1euve. Une 
seule interprétation est justifiée: en 1534, la cote nord du golfe 
du Saint-Laurent était connue et fréquentée et on n'est pas 
surpris, sur 'les caravelles dernières venues, d'y trouver des 
français et des indigènes apprivoisés.· 

En conclusion, modeste et sincère, il résulte de ce récit, 
qui a les mêmes caractères, que nous sommes, nous français, 
fondés dans notre croyance qu'ils étaient de chez nous, ceux 

r 
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qui, les premiers, à une date indéterminée des XV, et XVIe 
siècles, élablirent des relations avec les indigènes de la 
Nouvelle-France, plus tard Canada. 

• • • 

La présence, à terre, de ce français et les allures de ces 
indigènes « comme des françoys », sont émouvantes, Elles 
me rappellent les accueils si diflëreuts des canaques néo
hébridais, suivant qu'un colon ou Un missionnaire vivait dans 
leur voisinage ou qu'au contraire ils ne connaissaient de la 
civilisation que la goëlette du collecteur de coprah. Les .pre
miers apportaient leurs armes pour les échanger, mais les 
autres pour se défendre, nous croyant, aussi, des anthropo
phages. C'était en 1891. 

Nous ne saurions trop insister, l'occasion s'en présentant 
à l'origine d'une colonie, sur la séduction que le français 
exerce sur l'in civilisé, ni marquer comment il pratique, ins
tinctivement, la politique du sourire et de la main tendue: 

Mais n'est-ce pas parce que, aux dispositions privilé
giées du celte et du gaulois, s'ajoutèrent, d'abord, les qualités 
gréco,latines, et, enfin, le. vertus chrétiennes? 

Imprégnés d'indépendance, de gaieté, de lumière, de 
beauté, de droit, de jnstice, de raison aussi et de charité, nous 
fûmes des libérateurs, des pacificateurs, des civilisatenrs, et, 
donc, des colonisateurs incomparables, 

Ils ne sout vains ni l'un ni l'ault'e, ces qualificatifs de 
fille aînée de l'Église el de roi Ires chrétien, consécration de 
quatorze siècles d'évolution dans les voies, si dures et parfois 
sanglantes, des perfectionnements spirituels et psycholo
giques. 

Des noms sont dans toutes les mémoires, Geneviève, 
Clotilde et Clovis, Blanche de Castille et saint Louis, Jeanne 
d'Arc el tous ceux qui surgissent dans chacun de nos clochers 
et de nos prénoms localement honorés, 

En Méditerranée, les Chevaliers hospitaliers de Saint-Jean 
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de Jérusalem, puis de Rhodes el enfin de Malle, sont les dé
fenseurs des opprimés et de la chrétienté; leurs principaux 
Grands Maîtres étaient français, et ceux-ci , sous tous les règnes, 
reçoivent J'assistance des deniers et des forces de la France, 
principalement de Louis XII et de la duchesse Anne, riche en 
vaisseaux et en marins, devenue reine et belle-mère de Fran
çois 1", l'animateur des marins ponantais et le fondateur du 
Canada. 

Ce survol millénaire, et des Lieux Saints au Saint-Laurent, 
doit planer, quelques minutes, au début du XV, siècle, et sur 
les Canaries occupées, en 1402, par le normand Jean de Bé
thencourt et le poitevin Galifer de la SaIJe. 

Parce que le Maître avait dit « Allez et enseignez les peu
pIes! )), le Saint-Siège tenait la main à ce que les prises de 
possession de territoires et de leurs habitants se fissent avec 
charge d'âmes et non pour des fins seulement temporelles. 

Le Pape accordait donc ses encoUl'agements et sa protec
tion aux souverains fidèles à cette doctrine, et les français en 
bénéficiaient. 

C'est pourquoi, sur la demande de de Béthencourt, le 
pape Innocent VII fonde un diocèse aux Canaries, 

Quelle magnifique triangulation de notre globe que cette 
base des Canaries en Islande, avec un sommet en Chine, aux 
rives du Pacifique! Tel est l'ohscurantisme, si lumineux, du 
moyen-âge! 

Tel est aussi l'esprit traditionnel du temps, qui va inspi
t'er la politique du roi-chevalier François 1", dont l'hunianité 
est l'un des traits les plus frappa)1ts et les plus beaux; élevé 
dans' Ie cadre de la chevalerie française , qui lui inspire le 
désir d'honorer tous les talents, lettré et poète, artiste lui
même, généreux et passionné, François 1" est l'esprit qui 
crée, anime et féconde. 

N'est-il pas étrange que ,100 ans se soient écoulés avant 
que ne soit révélé son ' rôle primordial, dans l'essor de la 
conscience navale 'et coloniale de nos populations ponantaises, 
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dont l'instauration de la civilisation française en Nouvelle
France, sous le signe de la Croix, est Comme l'éclatante 
aurore. 

N'est-ce pas que le Fac/eur .\forai est constamment négÙgé, 
gênant pour certains, acteurs ambitieux ou m·albeureux, ou 
indifférent ·à l'historien synthétique qui n'attache d'importance 
qu'aux résultats, aux réalisations positives? l'exemple le plus 
prohant en est J'omission généralisée de l'inJiuence, prédo
minante cependant, de ce facteur, sur les difficultés de tous 
ordres qui angoissent l'univers, depuis la guerre germanique 
de 1914-1918. Psychologiquement, l'homme ne change guère; 
il est même douteux qu'il s'améliore, présentement. 

Il n'est pas de roi plus près du cœur çle ses sujets que 
le fut François Ier, payant de sa personne au combat, comme 
en chevauchées administratives ou de contrôle. 

Si Louis XII avait ordonné la constitution d'une année 
de mer royale, en 1513, son jeune successeur fait achever, 
en 1523, le port du havre de Grasse « mêmement. que c'est 
le bien de la chose publique )), 

Il visite Saint-Malo, si renommé, en 1518, les Rochelais 
deux fois et le fameux Ango, à Dieppe, en 1534-1535. Il assiste 
au départ de sa Hotte concentrée en 1545 au havre de Grasse, 
La Bretagne est réunie à sn couronne en 1532. 

En 1523, le florentin Verrazzano, pour le compte de com
merçants en soie, principalement, et du roi, tente le voyage 
des Indes par l'ouest., ayant promis « la découverte de royau
mes différents des pays rencontrés par les portugais )). De la 
Floride il remonte jusqu'an 50° nord, 

Les exploits de Colomb et de ses successeurs hantaient 
les imaginations et François Jer avait durement éprouvé, en 
Méditerranée, les inconvénients de l'impuissance navale, La 
défection de Doria lui enseigna la confiance en ses propres 
sujets, les hommes de mer du Ponant, ces rudes gars, pêcheurs 
aux Terres-Neuves, rouliers habiles, corsaires intrépides, 

En 1522, J'évêque André, de Murray, ne lui avait-il pas 
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écrit ce conseil, de défense contre Henri VIII, le maître de 
Calais, à J'orgueilleuse devise « Qui je défends est maître »: 
« Sire, pour J'amour de _Dieu, et pour votre honneur, faites 
tant que vous soyez maître de la mer, » 

Après la paix de Cambrai, en 1529, avec Charles-Quint, 
il a quelque répit, mais il épouse la sœur aînée de son rival, 
Eléonore d'Autriche, dont la présence rendra difficile la garde 
du secret dans J'exécution de ses projets. 

Voilà donc les facteurs spirituels et psychologiques propres 
au roi de France, le très-chrétien, qui, en 1526, signe avec 
le pape, Florence, Venise et Milan , au château de sa uaissance, 
la Ligne de Cognac, et qui soutint le fameux dieppois Ango. 

Plus tard, les hostilités avec Charles-Quint reprises et les 
expéditions en Nouvelle-France échappées aux vaisseaux espa
gnols, en 1541, il répondra à J'envoyé de J'empereur: «Est-ce 
donc déclarer la guerre et contrevenir à mon amitié avec 
Sa Majesté que d'envoyer là-bas mes navires? Le soleil luit 
pour moi comme pour les autres ; je voudrais bien voir 
la clause du testament d'Adam qui m'exclut du partage du 
monde ». 

Ah t certes , ni les toits de leurs chaumières, ni les mâts 
de leurs barques ne ' portaient d'antennes, mais quels échos 
de fierté et de sympathie pour leur roi, de tels mots et de telles 
boutades éveillaient-ils chez nos marins? 

Il faudra que Colbert lance une flotte de petits modèles 
pour intéresser les courtisans à Versailles et Louis XIV, qui 
le fera, d'ailleurs, à sa mort, enterrer la nuit et clandestine
ment, J'ayant chargé de 'la responsabilité de la levée d'impôts 
excessifs. 

Bonaparte et Napoléon, inconscients navals, rejetteront 
sur les marins, leurs défaites d'Aboukir et de Trafalgar, con
séquences de leur propre ignorance des choses de la mer et 
des gens de mer , 

Que la T. S. F. ne nous a-t-elle transmis de 'Washington, 
de Londres et de Genève des déclarations aussi bellement 
françaises et également justifiées : Le monde est partagé, 

' 1 ' 

1,' 

, 
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au prix du sang, et nous avons charge d'âmes autant que 
d"intérêts. Nous voulons la mer libre et sans maîtres. 

• • 

Pour François le<, élevé chrétiennement et humaniste, 
nohle et sensible à toutes les beautés, dont J'honneur, ainsi 
que pour ses grands successeurs, Henri IV, le protecteur 
de Champlain, Richelieu et Colbert, créateurs et organisateurs 
de compagnies de colonisation, puis, après un siècle de dé
faillances, hors des commandements de la conscience nationale 
française, pour ceux qui, à partir de 1830 reconstituèrent ' nos 
domaines d'outre-mer, ... le partage du monde n'est pas seule
ment la distribution de ses richesses, pour la satisfaction de 
la cupidité de souverains et de peuples conquérants, non, 
c'est la répartition des êtres humains entre les nations civi
lisées, capables de les libérer du joug de toutes les misères, 
de les élever et non de les spolier, asservir et détruire. 

Le témoignage s'en trouve, éclatant et réjouissant pour 
tout français et canadien de bonne foi, dans les relations des 
voyages de Cartier et du premier vice-roi, de Roberval. 

Hommage doit être rendu, avant de se référer à son œuvre 
considérable , la plus complète et sincère qui soit, à M. A.-P . 
Biggar, chef archiviste du Canada en Europe; les textes de 
ces différentes relations, leurs rapprochements et les commen
taires explicatifs ou justificatifs de M. Biggar, fournissent les 
clefs de bien des questions quelque peu mystérieuses, pour 
les esprits superficiels . 

Sur certaines de celles-ci , il avait déjà projeté la lumière, 
dans son ouvrage Les Précurseurs de Jacques Cartier, et, 
maintenant, nous n'avons qu'à interpréter les textes qu'il met 
à la portée de tous, ce qui fut fait , ci-dessus, concernant 
le bateau pêcheur de la Rochelle , le capitaine Thiennot et ses 
indigènes. 

Il importe toutefois de signaler la présence, non mention
née dans les récits de~ premier et troisième voyages, d'un 

il 
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gentihomme breton, Olivier du Breil de Rays, sur les cara
velles de François Icc (1), 

Il était cousin de Claude de Pontbriant, échanson du 
dauphin qui, lui, avec d'autres gentilshommes et amis, furent 
enregistrés par l'historiographe du deuxième voyage, et par 
les historiens. 

Du Breil mourut au cours du troisième voyage, mysté
rieusement, et si , dans les l11anuscrits généalogiques de sa 
famille, à la Bibliothèque nationale, n'existait pas un acte 
de tutelle de son fils, nous ignorerions ce qui est de grande 
importance, quant à la qualité de l'Esprit qui souillait en 
poupe des caravelles de France. Son cousin est mort 2 mois 
après sa rentrée du deuxième voyage. 

Serait-ce parce qu'ils étaient de très vieille noblesse et 
fidèles serviteurs des ducs de Bretagne, venus à la cour avec 
la Duchesse, que nous méconnaîtrions leur dévouement à une 

. entreprise nationale et leur influence sur son bienfaisant 

dénouement? 
Leur mérite était grand, car, aux extrêmes, que trouvait

on, alors, qui qualifiait les gens de mer ~ 
« Ne changez jamais vostre lance, vostre cheval de bataille, 

ni vos esperons dorez à une voile. houlinglle ou trinquet, car, 
il la vérité, ce n'est pas le fait du français que la marine », 
conseillait le maréchal de Vieilleville. 

D'autre part, sur certains navires. ne se vantait-on pas 
de savoir faire « éternuer ]'01' », quand l'abordage des galions 

avait réussi '? 
La cour du roi cognaçais était de celles qui offraient 

le plus cie charme à hi jeunesse et on ne se risquait point sur 
mer et si loin sans faire son testament. 

Que noIre satisfaction soit donc sans réserve, devant ~ette 
si édiilante solidarité et du roi et des gentilshommes, ses yeux, 
son esprit et son CŒur, et des capitaines et des équipages, 

. . (1) François · le!' , fondateur du Canada et ses premiers Lieutenants, 
. du même auteur,· Meynial, Paris. 
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dans l'accomplissement d'expéditions pacifiques et civili
satrices. Saluons-en les victimes, qui étaient bien de ces fran
çais dont leur roi disait « qu'ils étaient de tous les peuples 
le plus prompt au sac.rifice ». 

Telle est la conclusion de notre plaquette « Origines 
du Canada. François 1er Fondateur du Canada et ses Premiers 
Lieutenants» publiée en février 1930 par M. M:eyniaL 

Voulue, armée à ses frais, animée par le roi de France, 
aussi discrètement que possible, à Saint-Malo, la première 
expédition consiste en une reconnaissance hydrographique du 
détroit de Belle-Isle, du nord el de l'ouest de Terre-Neuve, 
et des côtes ouest et uord du golfe de Saint-Laurent. 

La mission d'humanité s'accomplit deux fois sous le 
signe de la croix, d'abord, nous l'avons dit, le 12 juin 1534 et 
sans cérémonial, au lieu que l'on nomme Saint-Servan, puis, 
le 24 juillet, au nord de la Baie de Chaleur, en un lieu men
tionné R. de Memorancy, Hunguedo ensuite, et, maintenant, 
Gaspé, qu'il importe de retenir. 

Cette dernière croix est très haute, avec un « écusson en 
bosse à trois fleurs de lys» et « Vive le roy de France ». 

a Et icelle croix plantasmes surlndictepoincte devant eulx, lesquelz 
la l'egal'doyent f<lire et planter. Et, après qu'elle fut esleve en l'air, nous 
mismes tous à gelloulx, les mains joinctes, en adorant icelle devant eulx, 
et leur fismes signe, regardant et leur monstrant le ciel, que par icelle 
estoit nostre redemption, dequoy ilz firent plusieurs admyradtions, en 
tournant et regardant icelle croix. 

(J ". vint le cappitaine, aveques trois de ses filz et son frère ... nous 
monstrant (au loin, à terre) ladite croix, et faisant le signe de la croix 
avec deux doyds ... Et puis leur monlrasmes par signe, que ladite croix 
avoit esté plantée pour faire merche et ballise, pour entrer dedans le 
hable ... Nous firent signe qu'iJz ne habbatr.oyent la dite croix. » 

Ce sont deux de ces fils qui furent embarqués à bord et 
emmenés en France et utilisés comme interprètes . 
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A partir du début de juillet, pour dépeindre la nature et 
les indigènes, il est manifeste que le narrateur n'est plus 
soumis au contrôle du pilote hydrographe et témoigne de 
qualités supérieures dejugement et d'expression de ses impres
sions. 

Préoccupé par l'objet de sa mission spirituelle, il for
mule cet avis: « Je estime miel x que aultrement, que les 
gens seroient facilles à convertir à nostre saincte foy », 

Tels sont les faits et gestes qui justifient, on ne peut 
mieux, la célébration, à Gaspé, en 1 934, du quatrième cente
naire de l'instauration, ou mieux de la restauration, de la 
civilisation chrétienne par la France aU Canada, décidée par 
le Souvènir Canadien. Nous y reviendrons. 

Le deuxième voyage (mai 1535-juillet 1536), dans le fleuve 
Saint-Laurent doune lieu à la même manifestation : une croix 
semblable à celle de H. Memorancy, est érigée, le 3 mai 1536 
« jour et feste Saincte Croix» au lieu ainsi nommé, près de 
Stadaconé; son écusson est aux armes de France et porte 
« escript en lettre atticque : Franciscus primus. Dei gratia (ran
corum l'ex. Regnat ». 

En septembre 1535, le jour de « saincte Croix)) les navires 
mouillent en un lieu favorable qui reçoit ce nom et le 19, 
Cartier, les gentilshommes avec cinquante « mariniers », sur 
le gallion et les deux harques s'en vont à Hochelaga, d'où ils 
reviennent le 11 octobre. Un fortin et un parc y avaient été 
établis par cenx restés à ce mouillage . 

En décembre, le scorbut se déclare et 25 hommes en 
meurent, jusqu'à la mi-avril. Misère et désolatioa « englassez 
dedans et les naiges », prières, messes et vœux. « Ma ys Dieu, 
par sa saincte grace, nous regarda en pityé, et nous envoya 
congnoissance et remedde de nostre garison et santé. » 

« Lequel dom Agaya respondit, que avecq le juz des 
feulhes (de l' « annedda») et le marq, il s'estoit guery, » 

La croix dressée là le 3 mai avait le caractère d'un ex-voto 
et le récit ne mentionne pas de cérémonie destinée à frapper 
les indigènes, analogue à celle du premier voya~e, à Gaspé, 

\ 
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Chronologiquement, le manifeste ci-dessous, hommage 
adressé au roi, avant le départ, en mai 1535, aurait dû pré
céder l'implantation de la croix de Stadaconé, actuellement 
Québec; mais il valait mieux grouper les trois gestes chré
tiens civilisateurs en Nouvelle-France, 

Ce témoignage des dispositions d'esprit et d'âme des 
missionnaires en partance, et qui n'est pas de Cartier, j'en 
'suis d'avis avec M. Biggar, est le couronnement de tous les 
arguments qui précédent, en faveur des rôles du roi et de ses 
gentilshommes dans l'instauration du christianisme, car il est 
bien évident que ces derniers ne traduisent leurs sentiments 
de foi fervente, en usant de belles images, qu'en connaissance 
des intentions de François 1er et de ses capacités littéraires et 
scientifiques, 

C'est un morceau d'anthologie: 

AU ROY TRÈS CHRESTIEN, 

« Considérant, ô mon très-redoubté prince, les grantz bien et don 
de grace qu'il a pieu à Dieu, le Créateur, faire à ses créatures, et entre 
les aultres de mectre et asseoirs le souleil » ••• (suivent des considéra
tions cosmographiques liées aux conditions climatiques d'existence, des 
animaux, végétaux et des personnes et une référence à la doctrine des 
« philozofes» anciens de l'inhabitabililé de 3 des 5 zones de la terre «sans 
aventurer ny mectre leurs personnes aux dangers esquels 'il? eussent peu 
encbeoirs à chercher l'expériance de leur dire. » 

« •.• suyvant votre roial commandement. les simples mariniers de 
present, non ayans eu tant de craincte d'culx mectre en l'aventure 
d'iceulx et dangers qu'ilz ont eu et ont désir de vous faire très-humble 
service à l'augmentation de la très saincLe foy chrestienne. ont cangneu 
le contraire d'icelle oppinian desdictz philazofes, par vraye expériance. » 

Le mouvement diurne apparent du soleil évoqué provoque cette 
comparaison: (( ... qu'il pleust à Dieu que toutes humaines créatures .. : 
ainsi qu'elles ont veue et eongnoessance d'ÎceJuy sauleil, ai nt eu et ayent 
pOUl' le temps à venir, congnoissance et créance de nastre saincte foy. » 

« ... Car premièrement icelle foy a esté semée et plantée en la Terre
Saicte, qui est en l'Asye. à l'ariant de nastre Eurappe, et, dempuis, pal' 
succession de temps, apportée et divulguée jucques à nous j et, finale
ment en J'oecidant de nQstre dicte Europpe, à l'exemple dudict souIcH, 
portant sa clarté et challeur d'oriant en oecidant, comme diet est. » 

): , 

1 
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... « Et maintenant en la présente mavigatioll, l'aicte pal' voslre roial 
commandement, en la descouverture des terres occidentales, ... pourrez' 
veoirs et savoir la bonté et fertillité d'icelles, la innumerable canUté des 
peuples y habitans, la bonté et paisibleté d'iceulx ... )) 

« Lesquelles choses donnent à ceux qui les ont veues, certaine cspè· 
ran de l'augmentation fulUre de nostre saincte foy, de voz seigneuriés et 
nom très chrétien ... etc ... )) 

Telle est la plus éclatante illustration de la doctrine fran- . 
çaise royale, mais aussi populaire, de civilisation et de colo
nisation ; et c'est une aberration de notre conscience natio
nale que cela ne fut pas vulgarisé, ayant été publié à Paris en 
1545 et lu par Rabelais. Une copie en fllt découverte au British 
Muséum en 1863. 

C'est l'aurore de ce magnifique empire, France d'outre
mer créée par expansion de notre génie bienfaisant, dont nous 
célébrons, maintenant, la reconstitution, après n'en avoir plus 
conservé, en 1815, que quelques îlots . 

Certes « nostre saincte foy » allail d'Orient en Occident, 
mais il importe de remarquer que François 1", chassé de la 
Méditerranée par Charles Quint, et, obligé de ruiner la Pro-

• vence devant lui, en 1536, pratique une politique d'entente 
avec Soliman II, dont le résultat esll'amélioration des rapports 
avec les pirates d'Alger. 

Des Marseillais ont un établissement à La Calle et le 
premier consul européen à Alger sera un français en 1564. De 
ce jour, la bienfaisance et la charité chréliennes adouciront 
le sort des captifs; la croix pansera les blessures faites par 
le croissant, préparant, par combien de sacrifice~, la libéra
tion de 1830. 

Nous est-il permis de conclure, mainlenant, sans même 
l'apparance du paradoxe, que la France, en la personne de 
François 1er et de ses agents, instaure sa civilisation chrétienne, 
fait rayonner son génie humanitaire, de Constantinople au 
Saint Laurent, y établit la Pax Gal/ica . 

• 
• • 
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Il est malaisé, cependant, de convaincre les canadiens el 
les français de ce que furent les origines spirituelles du 
Canada. 

. La ~ifficulté est en raison de l'écart entre la légende mnl
hsé~ulalre et la vérilé historique, c'est-à-dire de l'ignorance 
de lopmlon, tant au Canada qu'en France. 

Veuillez vous rappeler les polémiques au sujet de la déno
mination du centenaire de 1830. Combien d'entre nous furent 
surpris du reniement que comportait l'oubli de la prise d'Al
ger, acte libérateur de l'humanité civilisée, dont la France 
devait s'honorer et ne pas rougir. 

. En 1534, il n'y eut pas d'acte de force, nécessaire ou 'non, 
et les Gpsfa dei pe/' frull('os s'y accomplirent avec le sourire 
et la . m~lin tendue. Mais j " g 'Z vous-mênles; voici les pièces à 
convIctIon: 

L'en-tète 'des leltres du Comité canadien portait, en 1930 ; 

LE SOUVE~IR CANADIEN 

IV' Centenaire 
de l'instauralion de la civilisation chrétienne au Canada (1934). 

CrOIX plantée à Gaspé par .J. Cartier, en 1534. 

L'approbation du Souverain Pontife, en conformité, natu
rellement, porte « ... le quatrième centenaire de la dale où la 
croi: de Notre-Seigneur, pla nIée par le célèbre navigateur J. 
CartIer, marqua le début du Bègne de Jésus-Christ sur ce 
noble pays ... » 

La collection des adhésions des canadiens est un leit
motiv unanime dans l'oubli des véritables origines spirituelles 
du Canada et du rôle de François l"', sans lequel rien n'eut 
été fait. . 

Ayant avisé le secrétaire général du Comité, par l'envoi 
de noIes, sur le IV' cenlenaire du Canada, publiées dans le 
« Soleil de Québec )J je fus remercié de donner quelques 
Inmlères « aux pauvres ignorants que nous sommes de l'his-
toire des origines de notre propre pays )J. . 
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Entre temps « Les Annales politiques el littéraires)) ren
seignaient snI' le projet canadien d'érection d'une basilique à 

Gaspé et préconisaient la participation des popnlations côtiè
res françaises, surtout les catholiques ... (18 septembre 1930). 
Cela sous le titre IVe Centenaire du Canada. 

Elles pnbliaient, ensuite, une note, snr ma signature, qui 
marquait que ce qui devait être commémoré dépassait de 
beaucoup la personnalité de J. Cartier et que « la France 
tout entière se souvienne des gestes de ses pis 1 » 

M. G. Goyau, dans le « Figaro)) du 24 Octobre 1930, 
conclnt que les Patrons de l'Œuvre « veulent illustrer l'idée 
reliO"ieuse qui présida à la découverte du Canada, et, pins tard, 
à s: colonisation)) et espère que « la France religieuse ... (en 
participant) ... ne fera que glorifiernne page de son propre 
passé )). . 

Ainsi, en France, l'accord est au moins latent et taclle snr 
les origines spiritnelles dn Canada et sur les facteurs psycho
logiques spécifiquement français et chrétiens qui animeront 
nos explorateurs, nos colons et nos administrateurs. Cente
naire et basiliqne répondent à des conceptions du peuple 
français, manifestées si bellement, an cours de l'Exposition 
coloniale, dans les ~érémonies à la chapelle et à la maison des 
Missions. Le Ministre des colonies n'y a-t-il pas dit: « Ici 

est la grande joie! )) ? . 
Mais, hélas! quand nous pensons France et françaiS, du 

roi an marin pêcheur, unis et inséparables, il n'est que Car
tier au Canada et la Mère Patrie n'est plus en cause. De tout 
cœur, nous voudrions, la lumière étant faite, que ce ne fut 

qu'une apparence. . 
Au cours de l'été de 1931, l'en-tête des leUres du ComIté 

devient: 

LE SOUVENIR CANADIEN 

IVe Centenaire (1534-1934) de Jacques Cartier. 

Les « Annales politiques el littéraires », du 15 septembre 
1931,sous le titre de « Le IVe centenaire de Jacques Cartier)), . 

"i 
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annoncent que « le Comité France-Amérique a décidé de 
s'associer à la célébration de ce centenaire et de préparer, à 

cet effet, des manifestations diverses, en accord avec toutes 
les institutions françaises susceptibles de s'y intéresser. » 

Pent-être vous sentez-vous perdre pied dans ces eaux 
troubles et ces courants contraires: changement de nom, 
manifestations diverses, comités et institutions dont l'accord 
est encore à faire. 

Si je suis sans information officielle concernant les vues 
de ces derniers, je puis vous éclairer à la lumière d'un tract 
publié .cet été, au Canada, sous le titre Le Monument du 
Souvenir Canadien. 

Sa caractéristique principale est la suivante : En 16 pages, 
le mot France est écrit une fois, « ... au Christ-Roi, le Maître 
éternel à qui l'illustre navigateur malouin voulut d'abord faire 
hommaO"e des nouvelles terres où il arborait le drapeau de b 

son souverain terrestre, le roi de France)). 
Il va de soi que François 1'" n'est nommé nulle part; si 

Cartier est qualifié de « missionnaire)) ce n'est pas en raison 
de la mission à lui confiée, par cOlumande111ent du roi, mais 
parce que « quelques pages de ses récits sont comme des 
feuillets tombés des saintes Ecritures ». Il ne reste plus, sem
ble-toi!, qu'à proposer à la bé"tification celui qui omit d'Cllre
gistrer les noms de ses compagnons, sauf un, morts, sur les 
rives du Saint-Laurent et au service de la France, fille aînée 
de l'Eglise, et qui profita de la nuit, en juin 1542, pour aban
donner Roberval, arrivant de France avec la compagnie de 
colonisation et retourner à Saint-Malo: 

« Mooved as it seemtil wilil ambition, because tiley 
would ilave air the glory of lhe discoverie of lhose partes 
themselves » (1). 

Les trésors, diamants et or, rapportés par Cartier don-

(1) L'un des capitaines de Colomb, utilisa la' plus grande v~tesse de 
Sa caravelle pour se séparer de lui et porter, le premier, la nouvelle 
aux Souverains, qui refusèrent de le recevoir. Pinzou en mourut de 
remords, dit-on. 

1 

Il 

~ 
1 1 

1 

, 1 

1 

I,lil 

III 

;~~ 
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nèrent naissance à ce dicton « faux comme un diamant du 
Canada )J. Au moins eut·il la vie sauve et fortunée, alors que 
tant d'autres sont 1110l'tS misérablement, sinon dans les pires 
tortures, victimes de leurs convictions et de leurs audacieuses 
entreprises désintéressées. Quels hommes et des plus grands 
n'ont pas eu leurs faiblesses? 

Enfin ceci « on ne trouve rien avant» le récit de J. Car
tier doit être relevé, comme une contradiction formelle de la 
vérité historique. 

Un jeune canadien français , clerc chez un notaire, fut, un 
jour de vive discussion, apostrophé par un collègue écossais: 
« Vous, les canadiens français, vous n'avez pas d'histoire 1 » 

Garneau se nlit au travail, consacrant une grande partie de 
sa vie à l'étude, et il publia, en 1859, à Québec, une histoire 
du Canada, à laquelle se réfèrent encore des historiens mo
dernes, 

Avant les récits des voyages de Cartier, il y avait une 
histoire de l'Eglise, qui, conlormément à l'ordre du Maître, 
humanise les peuples jusqu'aux extrémités de la terre, de la 
Chine aux îles africail1 es, au Groënland et aux rives du Saint
Laurent et ce n'est pas le Saint-Siège, en possession des tré
sors de la Bibliothèque du Vatican, qui méconnaîtra celte 
instauration dn christianisme, laqnelle fera, de la basilique 
de Gaspé, le symbole d'une restauration, en 1534, 

li Y avait aussi une histoire de la France, fille aînée de 
l'Eglise parce que, plus qu'une autre population, elle avait des 
aptitudes spirituelles à l'apostolat chrétien, et sacrifié à la 
défeuse de la civilisation contre la barbarie. Il en est encore 
ainsi, en dépit de cette légèreté imputée aux français, comme 
le rappelle l'auteur du lract, et malgré la propagande anti
française poursuivie dans toute l'Amérique du Nord. 

Aussi rendons-nous grâces aux personnalités canadiennes, 
qui savent s'élever dalls le plun d'uue humanité supérieure et 
reconnaître ce que les canadiens doivent il la France. 

Monseigneur TIoy, Vice-Hecteur de l'Université Laval, 
inaugnrant l'Heure Provinciale, en Janvier 1931, à Québec, le 
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fit avec l'éloquence d'un cœur ému de généreuse gratitude: 
... « Québec représente avallt tout u~e haute pensée, 

l'idée qui la fit surgir, il y a 300 ans, des forêts de Stadaconé, 
l'idée cÏ\'ilisatrice qui a créé notre vie nationale ... Québec ne 
fut· pas principalement l'Œuvre d'cm dessein mercantile ou 
d'une cupidité marchande, comme celle qui fonda tant de fra
giles empires en Amérique. Elle fut l'œuvre d',wc pensée spi
rituelle ... « La conversion, le prix d'une âme vant mieux que 
la conquète d'un empire » disait Champlain, son fondatenr, .. 
Autour de son berceau, rayonna un grand effort de civilisa
tion, la pensée créatrice de la France, nouvelle. » . 

Il résume sa définition dLI spirilualisme, dans les vies 
publique et privée, « l'ambition haute de posséder un idéal 
et d'y faire tendre toute l'âme de sa race ». 

« C'est à Québec que furent instaurées d'abord les disci
plines scolastiques et classiques qui, aux XIIIe, puis XVIe et 
XVlIe siècles, avaient ordonné, clarifié, décuplé, illustré les 
forces natives du génie français. 

« On accuse souvent le matérialisme d'être d'origine amé
ricaine ... Le matérialisme américain a toute l'envergure de 
l'aigle et rivalise avec J'étoile, faisant passer, trop souvent, sur' 
la lumière de l'astre, une ombre pesanle, et menaçant d'en
vahir de ses grossières vapeurs tout le firmament spirituel de 
l'humanité", et c'est pourquoi Québec, le Canada français, 
avec ses traditions de foi religieuse, d'ordre moral, de disci
pline intelle~tuelle, est pent-être appelé à sauvé du matéria
lisme le Canada tout entier ... 

« Québec, province· type oe l'ordre, de la santé morale, 
de la prospérité .. : qui a pour devise de se sonvenir, veut rester 
fidèle il sa grande làchc et trava iller il assurer toujours chez 
lui, dans tout notre pays, la primauté du spiritueL J) 

Et quand l'Honorable Ml' Rodolph Lemieux, sénatenr, 
après avoir présidé la Chambre des Représentants à Ottawa, 
écrit, sous le tilre « L'Evolution au Canada » que la guerre 
germanique de 1914 prm'oque, enfin, l'élargissement rapide et 
définitif de l'autonomie du Dominion, Ile pellse-t-i1 pas, en 
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conscience, que c'est avec un peu de sang français à sa plume 
qu'il peut conclure: « ... mais les canadiens ont une patrie 
« qu'ils doivent aiI'ner et servir avant tout, et cette patrie, c'est 
,de Canada. )) 

Quand, à cette brève analyse de la doctrine canadienpe, 
exposée dans le tract en cause, exclusive de la France, aux 
origines spirituelles du Canada, nous aurons ajouté que cer
tains guides de l'opinion française estiment que la légende de 
J. Cartier ne doit pas être soumise aux lumières de la vérité 
historique, parce qu'il faut « flatter le peuple », ... nous aurons 
soumis à votre jugement tous les arguments en faveur des 
différentes dénominations du IVe centenaire à commémorer 
en 1934. 

• 
* * 

Vous n'admettriez pas mon abandon de la perche que je 
viens de vous tendre; le marin accouru à l'S. O. S. prépare et 
donne la remorque; voici la mienne: 

Si ce que découvrent ces fouilles, au sein de la conscience 
navale et coloniale de la France du moyen-âge, rénovée par 
celui qui fut l'animateur de la Renaissance, ue vous apparaît 
pas comme la merveille annoncée, c'est que mon exposé n'est 
pas conforme à tant de grandeur et de beauté. 

Notre satisfaction, à nous Français, n'est-elle pas justifiée 
par la communion de connaissance de tout ce qui s'en clôt dans 
ce symbole de la Croix de Gaspé et dans celui que réalisera 
la Basilique du Souvenir Canadien, en ce même lieu, 400 ans 
plus tard? 

Les Canadiens souscrivent des sacs de ciment et des bri
ques: Combien ces matériaux seront plus résistants et de meil
leure prise, les souscripteurs sachant que leurs gestes ont, pour 
mobiles, les mêmes sentiments, les mêmes états d'âme, que 
ceux des apatres et des croisés, des pionniers de la civilisation 
française , à travers les siècles et l'univers, dont il fut dit : 
Gesta dei pel' francos. 

" 
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Quelle identique, profonde et touchante exaltation provo
queut ces affinités du cœur et de l'âme, en dépit de ce qui 
causa notre séparation! 

. Pour nous, ces gestes, à l'origine de la Nouvelle-France, 
sont le premier bourgeon plein de sève nationale, qui, depuis 
les Croisades, fleurira avec Champlain, sous Henri IV, essai
mera sur d'autres continents, cultivé par Richelieu, et s'épa
nouira magnifiquemei1t, grâce à Colbert, sous Louis le Grand. 

La Basilique de Gaspé, fortement enracinée dans ce so!' 
qui fut français et fécondé du sang et par le lab~ur séculaire 
de nos aïeux, et dont la flèche s'élancera vers le Ciel, am SI que 
leurs aspirations spirituelles dominantes, sera le symbole des 
qualités et des vertus spécifiquement françaises. . . 

L'appel, qui nous est adressé, résonnera dans la conSCleuce 
nationale des Français éclairés et patriotes, sans distinction 
d'opinion politique, de confession ni d'origine locale ou régio
nale, et comme l'écho d'un passé de grande et glorieuse huma

nité. 
Que la France tout entière se sonvienne des gestes de ses 

fils, solidaires, du chef de la nation au matelot, 
Le soleil, partout, brille, ail leurs élans déferlel1t (1 J. 

* , 

PREMIÈRE ANNEXE 

IL Y AVAIT DES RELIGIEUX SUR LES CARAVELLES 

Pour préciser, les récits ont enregistré 'ce qui suit: , 
Celui du premiel' voyage" Et le jourS ai nt-Barnabé [(tl Juin) 15341, 

ap?'es la m~sse ouye. nous allâmes 0 nos barques oultre le dit hable » 

(de Brest, SUI' la côte du Labradol', à ['ouvert du détroit de Belle-Isle). 
« Et le dymene-he . XIIIe [ (de J lIi n) 1534] {ysmes chante}' l'f messe. ) « Et ce 
temps que nous fusmes en ladite conche (la conche saint Martin-au 
nord. de l'entrée de,1a baie de Chaleul') fusrnes le lundi seixième (de 
juillet 1534), après avoir ouy la messe avecque une de nos barques .. , » 

(1) Conscience navale el coloniale, du mème · auteur (Argo, Paris, 

1930). 

:, 

.1 

" 

1 

, 
" 

J 

,r 
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Celui du deuxième VOyélgP, « Le VIle jour dudict moys, jouI' Nostre 
Dame après avoir ouy la mf'~~è ... » CI' mois ét:-lit spplpmLf'8 15~35. Au 

fort de l'épidémie de scorbut, PO hi\'Pf de ·15:-~5-·1536. da ilS l~ fortin 
voisin de Stadaconé « et orcionnaqllf', If> diHléUlche PIl :-:uyyant.l'LHloiroy, 
au dicl lieu la messe, « Et la messe dtd,...d ..J,anle,·davélill larlictey maiget 

(celle de la Vierge Marie fixée sur un arhr,', un trait d'arc du fort) se 

fist le cappitaine pellerin à Nostre Dame qui se faiet deprier'à Rocque
mado ... » 

Il est très important de rem:Jrql1f'r qne les 3 érections de croix ' 
n'onl été, ni l'une ni l'autre accomp:lgnéps de l'office religif'llx de la 

messe, sans doute par Lloe juste distinction finlre le sacré et le profane, 

peut-être aussi parce que la messe ne pouvait être dite qu'à bord 
normalement. 

Quoiqu'il en ~oit, il n'est pas nécessaire de faire, de J, Cartier, un 
missionnaire religieux, pour jUBtiOer la construction, à Gaspé, d'upe 

basiliqut', symbolp. de la l'estauration de la chrilisation chrétienne aux 

l'ives du Saint-Laurent: tom:; Ips fl'ançais des caravelles étaient animés 

de sentimf'ots communs eht'étiens, lem',..:, nilvit'I's f.>tllient fradions bénit.es 

de la France et sur l'UII dpux étaient l'autel d~ leuf Dieu et "'on officiant. 

Telle est j'importance dps Cinq brèvp~ citalion~ textu!'llrs données 

ci-des8us et dont la lumière jaillit, aveuglante, pOUf tout commentateur 
de bonne foi (1). 

Ces citations seraif'nt à graver RU pied de la croix, qui spra dressée 

devant la ba~ilique ou sur son péristyle, car C'0St cpla, et non pas la 

personnalitr:, profane, de Cartiprol1 d:J genlilhurnlll8 O!ivierdu Breil de 

Rays, représentant spirituel de Fl'atlçl\i~ 1er , qui constitue le lien spi

rituel des gestes de 153> el de la basillljue de Hl34. 

Très import~nte aussi, e~t la remilrque que la c"oix de 1534 ne 

portait pas un Christ, mais un f.>cu;.:;~on profane avec (( Vive le Roi de 

France )), nouvelle raison d8 l'ab:-;lention de diee la messe à son pied, 
et de la bénir. 

En conséquence, et puisque la basilique doit être consarrée au 

Christ-Roi, la croix sus-\'isée ne pput que porter un Christ, dont l'action 

est éternelle, et fut renouvel "e, par l'intermédiaire dps Fl'ançai;.:;, parmi 

les indigènes, aux dates et lieux de ces citations, sur le socle . 

Toute composition différente, décorative, dans l'enceinte de la 

(1) M. P.-G. Roy, archiviste de la provinre de Québpc, fHl début de son livre (~ 
Série). Les petites choses de noIre Hisloire (192~), a fo!'mlllé des cOllclns ions sem
blables concernant la présence de religIeux snr les caraveHes. 

1 

" 
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basilique, serait une profanation, aux deux points de vue de ]a religion 

et de l'histoire; et nous ne voyons pas comment celles-ci pourraient 
être autrpment cOTiciliée.s. 

Tou:efois, si, sur le ,"oelf' ~lIprnrt de celte croix, le rôle primordial 

de la France doit ê~tP rappf'lp, re Ile pelJt Mre que par deux effigies, 

celle du gent.ililommè et celle de Cat'tif'r, et, plus conlplètement, par 

celtes de mRrills: « nous nous mi smes tous à genoulx » dit le texte, 

Notre espoir e;.:;t qu'apparaisse l'évidence que cette brève 'interpré
tation, inf.ditA, des faits authentiques, ",st l'a<;;si;s~ la plu:; ;solide de la 
BIl:illlque du « SOI' venir Canadien» a Guspe. 

DEUXIÈ,lE ANNEXE 

CHRISTIANISATION DU CONTINENT OCCIDENTAL NORD-ORIENTAL 

A la date du 4 Jamier 19:12, Monsieur le Général L. Langlois nous 

adrf'sse le trè;;; illtèJ'Pssant dOCllm . nt cÎ·df'SSOLl~, qui comble la lacune 

qlle nous déplorions (lU slljpt de la confinuité des relations entre 

l'Etrrope et le continAnt occidental, au XVe siècle, de la prétendue 
ùécoul"erte du nOllveau monde, 

Extraits de ( Lci flelittiol1 ~u Groenland ») de La Peyrère, Paris 1647. 

« La ville rie Gill'de fut la résidence des evesques èt l'Eglise de St. 

NicoIa:-:;, patron des matelot.s, bastie dans la mesme ville, fust le Dome 
ou la r:athédrale dt:' Gl'OenJ<Jlld. 

« Pontanus remarqup ricinS SOrt Hi .... toire de DanRmarc qu'en l'année 

1389 un nommé HenrYI 8\'esq118 dp, G;u'de. as ... h;:;ta aux E...,tats df' Dane

marc, qui se ten:!ÎPllt à Nieuho'irg en Funen, sur les bords du 

Granhelt.,. ie;.:; evesques de Gmf':nhnd relevaient des. evesques de 
Drunthen en NOl'\e~up pour If> f:pirituel. 

( C'est icy que fillit l'histoit'e dl1 vif'uX Groenland et l'histoire de 

Danemarc cilte précisemetrt l'annpe 13~8. en laquelle une grande peste 

appplée la Peste nOlre l d8vora la pills grandf'. p;lrtie d~'s peuples du 
Nord. Elle tua le" principa1lx tn;.ttt"lot.s et lps principaux marchands de 

Norvège et de Di.tnemat'c qui compos;lient les Compilgnics de Groenland. 

011 a remarqué aUf:sÎ que de CP ternps là, lt's v()ya'~ps et les commerces 

du Groenland furent illtprrompus et commencèrent de se pf'rdt'e, Néan

moin!:; M. Vorrnius m'a a)~5ul'é qu'il a If'u dans un vieux manu..:crit 

danois qu' « envi l'On l'an d~ grâce 14Si, ~ous le règne du Roy Jean, il y 

avait encore dans la ville de Bergues, en Norvègue plu.s de 40 matelots 

! 

•• 

1\ 
Il 
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qui alloient toutes les années en Groenland ... Ces 40 furent tués tous 
par des marchands Alemans qui les avaient conviés à soupper. » 

« En 1406, l'evesque Eskild de Drunthen voulut avoir le mesme 
soin du Groenland que ses prédecesseurs avoient eu el y envoya un 
nommé Andre, pour succeder à l'Evesque de Garde Henry, en cas qu'il 
fut mort. .. Mais depuis qu'André fut monté sur son vaisseau, et qu'il 
eut fait voile, on n'en a eu aucune nouvelle ... et il a esté impossible 
d'apprendre ce que luy et l'evesque Henry est.oient devenus. C'est le 
dernier evesque qui ait été envoyé de Norvègue pour le Groenland. 

« Quand Martin Forbeisser. capitaine anglais, aborda au Groenland, 
il n'y rencontra plus que des « Sauvages »", et l'on n'en a peu scavoir 
depuis nouvelles quelconques, ni que sont devenus les pauvres Nor

vègues. » 

Ainsi, quand Christophe Colomb déterminait la route à faire pour 
aller aux Indes par l'Ouest, qui fut le 28' parallèle, nos pêcheurs 
fréquentaient le continent qui l'arrêta, mais à la hauteur des Terres
Neuves, et des scandinaves aussi, et depui!:5 plus de trois siècles, encore 
plus haut, au Groenland, qu'ils avaient colonisé et christianisé. 

Parce que la Terre est ronde, et elle est ronde parce-qu'elle tourne, 
cela était rationnel, fatal même : plus court chemin, courants marins 
et aériens. 

Avec nous, le lecteur saura gré à M. le Général L. Langlois, dans 
cette note sur l'évêché de Gal'dar, de fournir de précieux éléments 
d'appréciation concernant la christianisation en cause. 

Les présomptions, formulées en conclusion, paraissent confirmées 
par les gestes, les attitudes et l'accueil de certains i~digènes, décrits 
par les narrateurs des voyages de Cartier, et par les dires d'autres, 
cent ans après. 

Avec M. Biggar, nQus souhaitons que la recherche de la vérité se 
poursuive activement et sincèrement, en particulier dans les archives 
religieuses, sur les itinéraires Groenland, Islande, Vinland, Markland, 
Helluland, Irlande, ports scandinaves, Hambourg~ Vatican . 

Et qu'aux rives de Saint-Laurent, les esprits ne se bornent pas à 

croire que « rien n'existait avant la venue de .r. Cartier ) et que l'on y 
soit attentif à tous les indices matériels et spirituels de relations anté
rieures avec les centres de civilisation méditerranéenne, chrétienne 
principalement. 

Dans la conscience humaine, navale et coloniale, et dans les courants 
marins et aériens, résidant des forces qui se combinent, pour des effets 
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que le marin croit possibles et admire en rai.son de l'intuition, de la 
conviction, de l'énergie spirituelle et du désintéressement, dont ils 
sont la résultante. 

En outre il doit être fait état des vues photographiques, produites 
à l'Exposition Coloniale par le Danemark, des objets trouvés au cours 
des fouilles de Gardar et des éléments d'une conférence donnée à la 
Sorbonne par un savant scandinave, sur le même sujet, fin de 1931. 

TROISIÈME ANNEXE 

JUSTIFICATIONS DIVERSES DE LA CIVILISATION 

ET DE LA CHRISTIANISATION ANTÊRIEURES A 1534 

Fxtraits des récits des voyages de Cartier: 
A Gaspé, si le chef indigène c( nous monstre ladite croix, et fait le 

signe de la croix avec deux doydz » c'est quil connaissait ce signe par 
la tradition de ses pères, comme l'expliqua, en 1675, un chef gaspé
sien porte-croix, au P. Leclercq « ... tu peux donc inférer que nous 
avons reçu le signe de la croix avant que les français vinssent à nos 
côtes. " (M. de la Roncière-Jacques Cartier 1931). 

Le même auteur signale la venue au Vinland, en "1121, de l'évêque 
grœnlandais Erik, de Galdar, et une tentative inf.ructueuse, en 1347, de 
groënlandais, vers le Markland, rejetés en Islande par la tempête . 

Le mode de défense de certains villages et l'accueil fait aux fran
çais, en 1535, remontant le Saint Laurent vers Hochelaga (Montréal) 
témoignent de la pénétration de la civilisation, avant eux, et à une 
époque assez peu lointaine pour que le souvenir et les influences n'en 
fuss.ent pag perdus : 

c( En aussi grand amour et privauté que si nous eussions esté du 
pays, tendent les mains au ciel. » 

« Aussi bon raqueul que jamais père fit à enfant... » 
«( Mères présentant leurs enfants à brassées. » 
« Vinrent aussi privément à nos barques que s'il nous eussent veu 

toute leur vie. » 

·Observation déjà faite en 1534 « comme s'ils eus'sent été françois ». 

QUATRIÈME ANNEXE 

ACTION PERSONNELLE DE FRANÇOIS I~r 

La collection publiée en 1930, par M. Biggar, de documents relatifs 
il Cartier et au sieur de Roberval, de 1510 à 1575, est, à ce point de vue, 
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comme à celui de la politique et de l'action personnelle de François 1er, 
si méconnues jiisqu'à présent, du plu~ halH intérêt. 

Cptte c011ection complète les publications <1nterif'lIrAS de M. Biggrtr: 
Les Précur:-:.ellr:-; de J. Cartier et ]ps voyagrs dl-' .J. Cartier. 

L'analp,e de ce8 œuvres prucure de la satisfaction à l'esprit sou
cieux de di~cerner la réalit.é, belle toujours quand est rn cause l'expan

sion du g?>llle civilisateur de la France, de ce qui est légendaire, souvent 
faussé par l'imagination des uns, la vanité, l'ignorance ou le parti-pris 
des autres, qll';::IUtorisent, d'ailleurs, soit la destruction des documents 
originaux, soit leur mode d'exploit;:ltion. 

Les français qui cherchent la lumière sur ce qui fut, en réalité, 
l'aurore de la colonisation française nationale et sur les origines spiri

tuelles de la Nouvelle-Fr'ance, d t-1 puis Canada, doivent une profonde 
gratilude à M. tsiggar, chef archi\'i:-;te du Cunada en Europe, et au 

Gouvernement canadif'n qlll, libérê.llement, permit J'exécution de tra
vaux si considérables et la publication, de leurs résultats. 

Extrait de l'acte subventionnant le 1er armement à Saint-Malo: 

1.( ••• A('mernent, au pays de Bretaigne ... des marIniers et autres per
sonnaiges qui doivent en la compagni~ pt par la cooduicte de J. Cartier 

faire le voyage de ce royaurne e~ T~rres-)J"eufves pour de:,;co~\'rir certai
nes y:.;les et pays où l'on dit qU'II se doibt t1'ouver gl'ant qrJantité d'or et 
autres choses richps ... » Mars 1533. 

Le même mois, Cartier use de. l'ordre du roi pour obtenir du Pro
cureur à Saint-.\{;.r.lo ql1e (( aucun vaisseau » n'appareille pour TelTe
Neuve avant que ses éq1lip 'lg8S ne soient complét~s. 

C'est tout pour le premier voyage, An dphor's du récit. Mais cela 
snft1t à montrer que les pédtj>w's malolliH~ élaùmt lro;51i[ps à l'initiative 

royale, comme Ips Villes-Marchés, f'llrichies par 1. Cœ1lr, l'aviJient été 
au projet de Louis XI de monopole du commerce en Médilerranée. Le 

même esprit mercantile ser'a le principal ob.-.;tacle rpncontré par Cham
plain et il faudra la poigne de Richelip.u pOUl' l'ab:).ttre, et achever l'uni

té française commencée par Louis XI el d8velopp , ~e par François JCL- et 
Henri IV. 

Extrait de la Commission donnée à Cartier, en octobre 1534, par 
l'amiral Chabot, pour le df'uxièrne voyage, « du vOlllloir' et cornmanrie

melIt du Roy ... » : .. pOUl' 15 mois au parachevernent de la navigation 

df's terres par vous jà commaocées à descouvrlr oultre les Terres-Neuf
ves ... )J. 

1 

1 

1 

- 173-

La liste des maîtres, pilotes et marins recrutés pour le deuxième 
vOyiJge OP mentionlle pas les grlltil:-:.hornmes i"igrwlés au début du ré
cit, pas plus que la presence d'Olivier du Dreil de nays, aux premier et 
truisième voyages. 

Du récit du deuxième voyage l'extrait suivant justifie la présence 
de deux orfèvres « qui soient lapidaires )) parmi les spécialistes prévus 
pOUl' Je lroisi ,~ rne. 

Etant à Hochelaga, sur le Montréal l examinant le panorama avec 
leurs gUide:;, vers le nord. « Nou~ estimons que c'est la rivière qui 
pas .... e par la pruvince el. le ('oyaurn~ du :Saguenay; etsansque nous leur 
tis:::.ions demande et signe, pri!'enlla chaIlle du silflet du capitaine, qui 

est trn argr'nt, et un luanehe de poignal'd, de laiton jaune Comll ie or ... ) 
L'épH.lélOie de scurbut provoque (( ... serait bien requis y m~ner 

quelque médet.:iu ay.mt un ser .... iteur, pOUl' ce 2 hommes :p . 

Et pour le t'oiu de:; ârnes « ... faut qu'i"! yait six hommes d'Eglise 
ayans les cho8es re4uisps pour le service divin, pour ce 6 homrr.es )). 

Il faut se référer à l'hulnanisme de Frallçois 1er et aux manifestations 

de foi chrétienne des mal'ius bretons et des gentil:shommes au départ à 

Sainl-M<::llo puis, au cours des premiers (croix plantées à Saint-Servan 

et à Gaspé) et deuxième voyages (Sainte-Croix, croix ex-vota) pour ap
précier ce considérant de la liste de septe .llbre 15:31), des hommes des 

diflérents corps de métier et des objets à emporter pour J'Etablissement 

au « Canada », i:l.lJrès les explorations anlérièure.s. La troisième opéra
tion fut un acte de colollisatlon, «( ••• que Je Ruy Ilustre Souverain ~ei

gneur veut eslre fêJit à CêJnada )1. 

(( On voit, par ce mém"ire, la piété, la magnanimité et généro:-::.ité 
de cœur du grand Roy François ... se voyant en paix il ne craint point 

d'entrer en nouvelle dépense pour établil' la Religion Chrétienne dans 

un pays de Sauvagps, éloigné de la France de toute l'étendue de la terre 
et où il :$avait bien qu'il n'y avait pOHlt de mines d'or et d'argent, ni 
autre gain à espérer, que la conquête ' d'infinies âmes pOUl' Dieu, et leur 

délivrance Lie la dumination et tyri:l.nlJie du DemOlI Infernal, auquel elles 
sacrifiaient jllsqu'à leur~ pr'opres enfants ... » D'aulre part, François lor 
déclara: « L'-t L'olouisation e-t n{f,tire dH nui ». 

Etant en paix avec Charles-Qui lit (trêve de 10 ans-juin 1538 à Nice

pape Puul Ill) François I,·r ne caclle plus ses i Iltentiolls etse;; com missions, 
avec in;;Lruc:tiolis à Cartier eL à Ruberval en 154U-1541 seront (Jubliées. 

Dè8 Janvier 15JtJ, Frallçoi~ 1er procède avec un pilote portugais, 

pris il son servit.:, comme il l'égard des constructeurs de ses châteaux, 

! 
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à l'examen des cartes et des documents relatifs à l'opération projetée 
et il ne s'inquiète pas des comptes-rendus qui sont faits de ses entretiens, 
au Roi de Portugal, et, par conséquent, à son rival Charle::;-Quint. 

Ce" dernier, inquiet, alerte ses représentanls en France etson Con
seil des Indes, lequel préconise l'esplOnage à Saint-Malo, dans les ports, 
l'c1.rmement d'une flotte qui coulera les vaisseaux français, la mise en 
état de défense des Iudes, etc. 

I! est fait appel à la juridiction papale et tenté d'entraîner le Portu
gal dans le conflit. On note, au paR~age, que l'ambassadeur du Portu
gal, en janvler 1541, avait rejoint son poste, porteur de cadeaux desti
nés à la duchesse d'Etampes et autres favorites et que les Portugais 
« ne rompront jamais publiquement avec les Français »). 

C'est à cette époque que le cardinal de Tolède rend compte à l'em
pereur de la réponse fameuse et devenue historique de François 1er au 
commandeur d'Alcantara « .... je n'envoie pas mes navires là-bas pour 
faire la guerre ni pour contrevenir à la paix et à mon amitié .. , le 
testament d'Adam et apprendre comment il a réparti le monde »). 

A l'allégation de la Bulle du pape instituant l'empereur possesseur 
des territoires à l'ouest. .. François 1er avait répondu: « Si les papes 
détiennent juridiction spirituelle, il ne leur appartient pas de distribuer 
les terres aux rois», 

Et l'ambas~deur d'ajouter « En conclusion, Sire, je n'ai pas été 
capable d'établir quoi que ce soit, sauf que ses sujets n'iront pas à vos 
terres ou dans vos ports ». 

En fait, 2 caravelles espagnoles furent envoyées pour surveiller les 
mouvements de Cartier et de de Roberval. 

-L'une, en été 1541, par les îles du Cap-Vert poussa jusqu'à Porto
'Rico, d'où elle revint, n'ayant rien vu, en janvier suivant. 

L'autre, partie de Bayonne deux mois après Cartier de Saint-Malo, 
apprit que ce dernier était entrt! dans le Saint-Laurent et rapporta, de 
Terre-Neuve, cette information en Espagne en Octobre. 

En revanche, un document,- du 24 septembre 1542, signale que 
13 navires espagnols armés en guerre, capturèrent, sur la côte de 
HoUande, une flottille de 80 à 100 "petits navil'es de pêche revenant de 
Terre-Neuve . 

D'autres en décembre, réfugiés il Bristol, y vendirent leur cargaI
son, plutôt que de risquer le même ~ort. 

En l'ésumé les explorations et la tentative d'établissement en Nou
velle-France sont le fait du roi de France, dont la politique, vraiment 
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nationale, en imposera à ses rivaux et ennemis, laissant, après sa mort, 
le champ libre il l'expansion du génie français personnifié par Henri i V, 
son petit-neveu et par Champlain. 

CONCLUSION 

Tels sont les faits authentiques, rapportés, soit par les 
acteur~ eux-mêmes, soit par des historiens dignes de foi, et 
leur interprétation rationnelle et synthétique. 

En toute conscience, que déduire de cette brève présen
tation analytique, si ce n'est que: 

Les découvreurs du continent occidental furent les Vi
kings, à l'époque de leurs migratious maritimes vers les côtes 
européennes du Sud et de la Baltique. 

En même temps, la civilisation chrétiennne était instaurée 
au Groënland et chez les popnlations indigènes, aux rives du 
golfe et du tlenve Saint-Laurent. L'Islande était l'uri des foyers 
de cet apostolat. 

Nos pêcheurs fréqnenlaient les eaux poissonnenses des 
« terres-neufves », seulement une cinquantaine d'années après 
l'abandon du Groënland parles Northemen; soit bien avant les 
voyages de Christophe Colomb, et c'eux des précurseurs sub
ventionnés de J. Cartier. 

Celui-ci, par commandement de François 1er animateur, 
payeur et ordonnateur, fut chargé de la mission que Giovanni 
Verrazzano n'avait pu mener à bien, 10 ans plus tôt. 

Sur les caravelles du roi, des gentilshommes, son esprit, 
ses yeux et son cœur, étaient présents. Il y avait aussi des 
religienx, car la messe fut dite, même au premier voyage. 

Aux rives nord du golfe du Saint-Laurent, un bateau pê
cheur de La Rochelle, puis, un français, Thiennot, à terre 
établi, sont rencontrés. Des indigènes ont la même attitude 
que s'ils étaient « françois ». 

C'est une reconnaissance hydrographique que fait le 
pilote Cartier, conformément à ses fonctions dans l'amirauté 
de Bretagne. 
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Ses compagnons font une reconnaissance botanique, zoolo
gique, démographique et ethnique, Préléminaires méthodi- ' 
ques de toute colonisation pacifique, 

La prise de possession des territoires, au nom de François 
1er et la restauration de la civilisation chrétienne ont lieu, 
sous le signe de la croix, quatre fois, en 1534 à Sain/-Servan 
sur la côte nord du Gofe et il Gaspé, en 153;;, au Havre Sain/
NicolàS, à 7 lieues à l'ouest du cap 'l'hiennot et en 1536, à 
S/adacona (Québec), 

Jusquu'à Hochelaga (~1ontl'éal), nombreux sont les témoi
gnages de la survivance, chez les indigènes; des enseignements 
des premiers navigateurs et religieux, venus au Vinland et au 
Markland, sur les drakkars nordiques, 

Les gestes de 1534, à Gaspé, qu'il y a lieu de commémo
rer en 1934, comportent donc: 

10 La Res/aura/ion de la Civilisation Chrétienne au Canada, 
par la France. Ce sera la signification de la Basilique du sou
venir Canadien, à Gaspé; 

20 La Fondation du Canada par François 1,e; 
3· L' J llrore de la Colonisa/ion .Ya/ionale Française. 
Quel nom donner au IVe Centenaire, celui qui doit être 

célébré au Canada, en 1934, par les Canadiens et par la France 
et des Français, amis du Canada? 

• 
* * 

PROPOSITIONS 

1" Ce qui s'accomplit à Gaspé, le 24 juillet 1534, le sourire 
aux lèvres et la main tendue, à la française, c'est la restaura
tion du christianisme aux rives du Saint-Laurent, par la France; 

Ce doit être symbolisé pal' la Basilique du Souvenir 
Canadien. 

20 Ce qui nai! ce jour, c'est la Nouvelle-France chrétienne 
qui deviendra le Canada du temps présent. C'est aussi l'aurore 
de la Colonisation Nationale Française. 

1 
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En 1934, en' vérité, doit être commémoré le IVe Cente
naire dn Cauada. 

Pas un français éclairé, pas un dèscendant des franco
canadiens, pas un habitant de nos côtes normandes breton-, 
ne's, 'charentaises et basques, qui ne comprennent et n'approu
vent toute la grandeur et la beauté morale encloses en cela 1 

30 Et si une manisfestation différente de l'habituelle glori
fication de Cartier doit avoir lieu, nous proposons l'apposition 
d'une plaque sur le socle de la statue équestre de François le" 
à Cognac, lieu de naissance de celui qui fut sans conteste le 
fondateur du Canada. 

Sur cette plaque serait gravé': 
« Il dit qu'il n'envoyait pas ces navires pour déclarer la 

guerre ni contrevenir à la paix et amitié qu'avec Votre Majesté 
il avait, mais que la chaleur du soleil le pénétrait aussi, com
me les autres, ' et qu'il désirait beaucoup voir le testament 
d'Adam pour savoir comment il répartit le monde et aut;'es 
choses semblables)) '(1). ' 

. ,Par ces d~ux manifestations, l'une grandiose au Canada, 
l'autre modeste, en France, satisfaction sera donnée aux légi
times aspirations des Canadiens et des Français, épris de vé
rité, de justice, de loyauté, d'équité, de générosité, d'amitié 
franco-canadienne et d'union nationale. 

G. LOIZEAU • 

(1) Traduction du (""te espagnol, publié par M. Biggar, de la leUre 
du 27 janvier 1541 du Cardinal de ToJède à l'Empereur Charles-Quint. 
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'LE BARON 

PIERRE PASSERAI' DE LA CHAPELLE 

ClPnférence 

faite à \a SlPciété d'Hlst .. lre du Canada 

par M. \ .. barlPl1 de La Chapelle 

(Fin> 

- « Qui vous a si bien renseigné? Je vous somrpe de me dire son 
nom et quel jour ce renseignement vous a été communiqué! » 

« J'ai répondu : - « Vous n'avez pas à· le savoir; l'exemple de 
M. de Clignancourt suffit; ce qui importe c'est que je le sache, et l'élat 
de colère dans lequel vous êtes, me prouve, Monsieur, la véracité de ce 
renseignement. ) 

« ~l. de Neyon, ne se contenant plu::;, me couvrit d'injures, me fit 
toutes espèces . de menaces, eutre autres, celle-ci : « Je vous ferai 
crever en prison, mais j'aurai raison de vous! » 

« Je lui répoI)dis, très calmement: - « A votre aise, Monsieur, 
vous êtes le maître, ici, et Je plus fort. Vous n'avez que l'embarras du 
choix, sur les mùyens à employer pour mettre votre menace à exécu
tion; cela parachèvera les ilMgalités que vous avez commises conlre 
moi. Je puis VOU!; assurer que ma mort ne servirait pas les intérêts de 
M. de Beaujeu, ni les vôtres. Car je dois vous avertir, Monsieur, que 
j'ai pris mes précautions: dès que mon décès sera connu des membres 
de ma famille, celle-ci sera en possession de mon dossier, et connaîtra 
le crime que vous aurez consumé; et, comme mon honneur est le sien, 
elle ne négligera rien pour venger ma mort et réhabiliter ma mé
moire. » 

« Pendant que je parlais, M. de Neyon, fou de rage et de colère, 
me couvrait d'injures les plus grossières; il tfpait du pied le sol, en 

" 
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criant: < Il me rendra fou! » - J'eus la joie de lui répondre: « C'est 
déjà fait! » 

« Il sortit de ma prison en me qualifiant de « tête de cochon ». 

M. du Barry vint alors m'inviter à la promenade quotidienne; ensuite 
il m'e fit regagner ma prison. En y pénétrnnt, je trouvai toutes mes 
affaires en désordre ,; seuls, mon papier et mon écritoire avaient de 
nouveau disparus. Je fis remarquer la chose à M. du Barry, en lui 
disant: - « Pendant que j'étais à la promenade, . on est venu perqui
sitionner dans mes bagages. » - M, du Barry, se contenta, pOUl' toute 
réponse, de rire en haussant les. épaules et sortit. J'appris que, seul, 
M. de Neyon avait pénétré dans ma prison. 

t: Le séjour en prison rend ingénieux, Une heure après, je m'étais 
procuré papier et écritoire. J'écrivis alors à M. de Neyon : 

« Pendant que je me trouvais, monsieur, en promenade, des 
vo~eurs ont pénétré dans ma cellule, Ils ont mis mes bagages sens 
dessus dessous; ils n'ont emporté que mon papier et mon écritoire, 
pal' une négligence que je ne m'explique pas, ils ont négligé d'emporter 
ma montre et ma tabatière en or, qui étaient sur la table, Si vous les 
c~nnaîssez, je vous prie de leur dire que je tiens c~s objets à leur 
disposition. 

« Comme il se .pourrait, Monsieur, que vuus ne vous souveniez pas 
très exactement des paroles polies et courtoises é0hangées entre nous, 
et des menaces de mort que vous avez faites à mon intention, j'ai eu 
soin, comme d'habitude, d'en faire la narration écrite et je vous en 
fais tenir copie certifiée que je joins à la présente et vous prie de me 
croire votre très dévoué serviteur. » 

« PASSERAT DE LA CHAPELLE, » 

« Ce qui précède, moins mon at"rangement avec Blondeau fait 
l'objet de ma troisième lettre datée du 13 juin 1761, que j'ai eu l'hon
neur de vous adresser sous le couvert de M, de Neyon; pfir laquelle je 
VOus réitérais, Monsieur, mon désir d'être traduit devant le conseil de 
guerre de la Nouvelle Orléans. 

«13 Juillet 1761. - Ce matin, au réveil, M. du Barry est venu dans 
ma cellule me prier de me mettre en grande tenue pour 10 heures, 
qu'il viendrait me prendre pour me conduire chez le Commandant dn 
Fort de Chartees, qui allait m'annoncer une bonne nouvelle qui 
comblerait tous mes vœux, Voilà un mois que je n'ai vu M. de Neyon ! 

« A 10 heures, je fus introduit chez le commandant, dans le grand 
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salon de reception; presque aussitôt, M. de Neyon entra, suivi de tOt1S 

les officiers présents au Fort, tous en grande tenue. S'adressant à mo~, 
M. de Neyon s'exprima en ces termes: 

II Monsieur, 

«J'ai la joie de vous annoncer une nouvelle qui met fin à votre 
captivité. M. de Beaujeu, après une enquête, déclare par ma voix que 
les quelques fautes que VOus avez commises dans le service, n'ont pas 
le caractèrè de gravité qu'il lui avait semblé tout d'abord, et que ces 
fautes étaient très largement atténuées par les circonstances spéciales 
dans lesquelles vous vous trouviez; de plus, UOe grande part en était 
imputable à votre jeune âge, et à votre manque d'expérience de la vie 
militaire et de la discipline qui en est la règle. Dans ces conditions, il 
~'a prié de vous accorder votre pardon, comme il VallS pardonne lui
même. En conséquence, il retire la demande de punition qu'il avait 
formulée contre vous, estimant que la prison provisoire que vous a,,'ez ' 
subie sera une leçon salutaire, pour l'avenir. Je ne prononcerai aucune 
punition disciplinaire contre vous, pour ne pas nuire à vott'e carrière. 
Tout est oublié, je vous rends votre épée, vous reprenez place parmi 
nous, dans la grande famille militaire vos camarades et moi nous vous 
rendons notre estime. J) • 

« Il me lendit mon épée. Ayant ceint mon épéee, je saluais l'assis
tance et sortis du salon sans prononcer une parole. 

« Ayant pris possession de la chambre qui m'avait été assignée 
pour mon logement dans le Fort, j'écrivis à M. de Neyon : 

« Aux termes d'un rapport officiel, daté du 10 avril 1761, à vous 
adressé par M. de Beaujeu, capitaine du Canada, en votre qualité de 
Major commandant le Fort de Chartres et le territoire des Illinois. . 

« Cet officier a formulé contre moi, dans son rapport, des accu
sations de crimes militaires de la plus haute gravité, dont la répression 
échappe à votre autorité, étant, de par les règlements militaires, édictés 
par le Roi, exclusivement réservé à la compétence et à la juridiction 
des conseils de guerre. 

« M. de Kerlerec, Gouverneur, est seul qualifié, aux termes des 
ordonnances royales, pour connaître de ces accusatiJ ns, donner l'ordre 
d'informer contre moi et de déférer au jug,.>ment d'un eonseil de guerre. 
Il vous appartenait donc, dès la réception du rupport de M. de Beau
jeu, de le transmettre avec votre avis à M. de Kerlerec, pour la suite à 
y donner, 

« Vous n'a~ez pas cru devoir suivre cette procédure, et ne pas 

-- I~I -

donner connaissance de ce rapport à M. de Kerlerec, dont vous sentiez 
très bien le non fondé des accusations portées contre moi; aussi, 
avez-vous préféré écrire à M. le Gouverneur, pour le mettre en 
garde contre mes dires étant connu pour mon habitude de mentir; 
le priant en outre de me renvoyer d'urgence au Fort de Chartres, 
« Pour y régler d'accord avec moi des questions de service, relatives 
aux miliciens que j'avais abandonnés au Fort Ottawa )), disiez vous 
dans votre lettre. Votre beau-frère, M. de Kerlerec, qui vous porte 
sans doute une grande affection, s'est empregsé d'accéder à. votre désir, 
en me donnant l'ordre de rejoindre d'urgence le Fort de Chartres, sans 
me faire connaitre les motifs de sa décision, ni me donner le temps de 
mettre ordre à mes affaires et sans m'avoir fait payer ce qui m'était dû 
par le Roi, ou tout au moins, me faire payer de mes appointements 
arrièrés. Me mettant ainsi dans une très fausse situation vis-à-vis de 
mes créanciers et fournisseurs que je n'ai pu régler avant mon départ 
de la Nouvelle Orléans. 

([ Dès mon arrivée ici, vous m'avez fait mettre en prison, voire 
même au secret, au mépris de tout droit, vous avez ordonné des per
quisitions dans mes bagages et dans ma cellule, hors de ma présence. 
Dans un but que, pl~ovisoirement j'ignore, vous m'avez couvert d'in
jures et vous avez été même, dans votre rage, contre moi, jusqu'à pro
férer des menaces de mort. Je dois vous avouer ne les avoir pas prises -au sérieux. 

( Au cours de ces trois comparutions devant vous, je vous ai prié 
avec insistance de demander à M. de Kerlerec de donner l'ordre d'in
furmer et de me défér'er en jugement d'un conseil de guerre. Je vous 
ai remis trois lettres destinées à M. de Kerlerec, aux termes desquelles 
je le tenais au courant des accusations portées contre moi et des illég~
lités dont j'étais victime de votre part. Vous avez supprimé ces trois 
lettres, ce que je pl1is prouver. Vous n'avez rendu 'compte d'aucun de 
ces faits à M. de KeJ'lerec. Et, en réparation de ces dénonciations calom
nieuses, et de vos illégalités, Monsieur de Beaujeu et vous daignez 
m'accorder mon pal'don, et me remettre en liberté. 

«( Ma dignité et mon honneur exigent que toute celte affaire soit 
évoquée devant un conseil de guerre et qu'un arrêt soit rendu, après 
les débats publics, qui mettront à nëant toutes les accusations portées 
contre moi par M. (je Beaujeu, arrét qui cùllfondra M. de Beaujeu de 
ses mensonges et de ses calomnies et montrera de quelles illégalités 
vous vous êtes vous-même rendn coupable vis-à-vis de moi. 
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« En conséquence, j'ai écrit ct' jour à M. Kerlerec Ulle longue let
tre qui lui sera ff'mise en mains propres par une personne de confiance. 
Ne pouvant plus m'adresse!" à vous pour la transmettre, je vous en 
donne copie certifiée pal' moi, pour que YOUS n'ignoriez pas ma deman
de, tendant à être trad.uitdevant un conseil de guerre. 

« J'informe M. de K"erlerec que j'ai adressé au Ministre copie de la 
lettre que je lui adresse ce jour, en le priant de la mettre sous les yeux 
du Roi, auquel je demande justice. 

« Je suis, Monsieur, avec mon profond attachement, au service de 
Sa Majesté, son très dévoué sel'Viteur. 

« PASSERAT DE LA CHAPELLE. » 

« En conséquence de ce qui précède, je vous prie humblement, 
Monsieûr, de donner l'ordre d'informer contre moi et de me déférer au 
jugement d'un conseil de gu~rre, comptant SUr votre justice, je vous 
prie de me croire, Monsieur, votre très humble et très dévoué servi
teur. 

« PASSER AT DE LA CHAPELLE. :t 

Lettre de M. Passerat de la Chapelle, Capitaine des Compagnies de 
la Marine royale détachées au Canada, à M. de Kerlerec, Gouverneur 
de la Nouvelle Orléans, datée du Fort de Chartres, du 23 janvier 1762. 

J'ai eu l'honneur, Monsieur, de vous faire remettre par M. le Che
valier de Pradel, une lettre datée du Fort de Chartres, 15 juillet 176i, 
portant à votre connaissance les faits ci-après. 

M. de Beaujeu, capitaine du Canada, aux termes de son rapport 
officiel du 12 avril 1761, 'adressé à M. de Neyon, Major, commandant 
aux Illinois. 

Formule et porte contre moi des accusations de crimes militaires 
dont il demande la répression. 

M. de Beaujeu a rendu publiques ses accusations, e,n donnant lec
ture du rapport précité à tous les officiers de la garnison du Fort de 
Chartres. M. de Neyon a donné créance à ces accusatfons, en me fai
sant emprisonner dès mon débarquement au Fort" de Chartres le 
22 mai 1761, sans m'avoir, au prealable, donné connaissance des accu
sations dont j'étais J'objet, et sans m'avoir entendu dans mes moyens de 
défense. 

Ces accusations, connues de tous, portent atteinte à mon honneur 
de gentilhomme et d'officier des armées de Sa Majesté . Je ne puis les 
tolérer. Il est donc de mon devoir, de me faife décharger de ces accu-

',' 
- i83-

sations, de les faire mettre à néant, et de convaincre M. de Beaujeu de 
dénonciations calomnieuses. 

Cette réparati~n ne peut être obtenue par moi, et ne peut rMulter 
que d'un arrêt motivé du Conseil de Guerre, rendu après enquête et 
débat public. 

En conséquence, je vous requérais de délivrer contre moi un ordre 
d'infOl'mer sur accusations aux fins de poursuites devant le Conseil 
de Guerre seul compétent pour en connattre. 

Vou~ n'avez donné aucune suite à ma requête, ni fait connaître 
votre réponse. C'est pourquoi je la renouvelle et fais appel à votre jus
tice, à votre équité et à votl'e autoritê pour obtenir de vous un ordre 

. d'informer contre moi, aux fins de poursuites devant le conseil de 
guerre pour y répondre des"accusations portées contre moi par M. de 
Beaujeu, espérant que, cette fois, vous y ferez droit. 

Je ne dois pas vous cacher que j'ai fait donner communication aux 
corps des officiers de la Louisiane, de ma lettre du 15 juillet 1761 et 
de la présente. Et que ces lettres seront présentées à M. de Choiseuil 
pour être mises sous les yeux du Roi. . 

En outre, j'ai l'honneur, Monsieur, de porter à votre connaH.sance 
les événements qui me concernent, ' survenus au Fort de Chartres 
depuis ma lettre du 15 Juillet dernier, et dont je vous demande jus
tice. 

Par diverses lettres que j'ai eu l'honneur de vous faire tenir, je 
vous priais de faire le nécessaire auprès. de M. de Rochemore, inten
dant de La Louisiane, pOUl' me faire payer les sommes qui me sont 
dûes par le Roi, notamment: ' . 

Mes appointements de capitaine des compagnies de la Marme 

Royale; depuis le premier septembre 1760. . , . 
Les avances faites par moi pour le compte du ROI, pour 1 entretIen , 

la nourriture et le transport d'un détachement de deux cents hommes 
de troupes royales dont j'avais le commandement. Et avee lequel j'ai 
effectu~ pour ne pns être prisonnier des Anglais, une retraIte de plus . 
de 1200 lieues, du Can;da à la Nouvelle Orléans, depuis la réddition de 
Montréal en septembre 1760 jusqu'au 20 avril 1761, y comprIs les 
avances de cessions de vivres et de matél'Îel que j'ai faites à M. de 
Beaujeu) en retraite, avec son détachement, du Fort Michilimakin~c 
qu'il commandait, au camp de la H.ivière de l~ Roche, où il hivef~alt. 
.le vous ai remis toutes les justifications et pièces comptables relatIves 
à ces avances, en même temps que je vous remettais à la itate du 21 avril 

l ' 
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1761, la copie collationnée et certifiée du carnet de route du détachement 
et un rapport rést;lmant ce dernier. 

A la date du premier janvier 1762, aucun paiement ne m'a encore 
été fait par Monsieur de Rochemore. Cependant, je ne vous avais pas 
laissé ignorer dans quel état de dénuement j'étais arrivé à la Nouvelle 
Orléans. Je ne possédais pas un denier, et il fallait me pourvoir d'ur
gence, d'une garde-robe et d'un équipement, n'ayant plus que du linge 
et des vêtements en lambeaux, ainsi que vous avez bien voulu le Cons

tater, lors de mon arrivée et prenant part à ma misère, vous avez bien 
voulu me promettre, Monsiéur, de faire toute diligence, auprès de 
Monsieur l'intendant de la Colonie, pour me faire payer d'urgence mon 
arriéré d'appointements et, suivant pos~ibilités de la Caisse du Roi, 
me faire verser un important acompte à voJoir Sur les sommes qui me 
sont dues par Sa Majesté. 

Fort de votre promesse, j'ai acheté à crédit, chez des commer~ 
çants et les fournisseurs de la Nouvelle Orléans, tout ce qui m'était 
nécessaire. J'ai, en outre, emprunté diverses sommes, pour .po.urvoir à 
mes besoins journaliers, 

Subitement, sans me donner les motif~~ ni les raisons de service, 
vous m'enjoignez le 23 avril 1761, par un ordre irnpératiC d~ partir le 
lendemain dès l'aube, pour continuer mes services au Fort de Chartres, 
sou. les ordres de M. de Neyon qui y commandait, ne me laissant pas 
le temps nécessaire pour mettre ordre à mes atIaires. Je : me trouvai 
dans la dure nécessité, faute, par M. de Rochemore, du paiement de 
ce qui m'était dû par le Roi, de ne pas être à même de payer mes 
créanciers et fournisseurs, ceux- ci, après s'être renseignés sur le mon~ 
tant des sommes que j'avais à recevoir, consentirent cependant à pren
dre des arrangements: certains d'entl e eux voulurent bien me faire 
pa~\'enir au ~ort de Chartres, au fur et à mesure de leur achèvement, 
les objets en vêtements et équipements, que je. leur ava'is commandé. 
Tout me fut successivement livré .. Ici même, j'i1i dû me procurer ce 
dont j'avais besoin, soit en obtenant du crèdit, soit en contractan.t des 
emprunt~ onéreux. 

Le retard apporté àees paiements par M. de Hochemore a été pour 
moi une sourc~ de graves ennuis et je dûs subir bien des humili~tions 
de la part de M. de Neyon, à cause des dettes que j'avais été dans 
l'obligation de ~ontracter . 

Le 15 juillet, dès ma sortie de prison, dans les conditions dont je 
v?,us ai rendu compte par. ma Jettre du. même jour, récrivai~ à M. de 

r 
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Neyon que j'avais décidé de ne pas prendre mes ~epas à sa table~ avec 
le:.:: autres officiers du Fort de Chartres, comme le prescrivent les règle
ments qui allouent aux commandements, un traitement de table pour 
nourrir les officiers placés sous leurs ordres. Alléguant comme motif de 
ma décision que, me considérant toujours sous le coup des accusations 
très graves portées contre moi par M. de Beaujeu, et en raison de l'al
titude que M. de Neyon et plusieurs ofliciers du FOI·t. avaient prise 
envers moi~ au COurs de mon emprisonnement, il se produirait forcé
ment, pendant les repas, des échanges de mots fâcheux, qui ne pou
vaient que nuire au bien de service du ROI, et qui provoqueraient des 
scènes regrettables, en présence de Madame de Neyon, qui préside la 
table; ne voulant pas être la cause d'un manque de déférence à l'égard 
de cette dame, ne désirant pas avoir à l'avenir avec M. de Neyon 
d'autres relations que celles commandées par les be~oins . du service. 

M. de Neyon, enchanté de ma décision, donna des ordres pour 
que mes 'repas me soient servis dans ma chambre. 

Mes créanciers et fournisseurs imp.ayés inportunaient M. de Neyon 
d~ leurs réclamations. A chaque réclamation, M. de Neyon me faisait 
des reproches, employant t.oujours des mots blessants et humiliants. Je 
finis par lui dire: «- Mais, Monsieur, vous savez aussi bien que moi , 
pourquoi je ne puis satisfaire aux demandes de paiement de me!=> 
créanciers. ce n'est pas la bonne volonté de m'acquitter qui me man
que, ce sont les fonds qui me font défaut, voilà près d'un an, que 
je n'ai pas touché mon traitement de capitaine, et il m'est dû par le 
Roi des sommes très importantes, que M. de Rochemore tarde de me 
payer. Je reconnais avec peine qlle les réclamatIOns de mes créanciers 
sont légitimes; je vourlrais pouvoir y satisfaire; malheureusement, 
je ne suis pas en mesure de le faire. Je m'excuse auprès de vous des 
ennuis que cela vous cause, mais je n'y puis rien. Si VO\l~ pouviez me 
consentir une avance sur la Caisse du Roi, pour payer mes dettes, 
et meUre fin à ces réclamations~ vous en seriez remboursé dès que 
M. de Rochemore vous aura fait parvenir l'ordre de me payer, ce 
qui ne peut tarder. » .. 

Ce à quoi de Neyon consentit, non pour m'être agréable, me dit-il, 
mais pour être lui~même débarrassé des lamentations de mes créanciers. 
Cependant, au moment de chaque paiement, que M. de Neyon faisait 
pour mon compte, je devais subir son sermon, les termes les plus 
blessants et les plus humiliants. 

Comme j'étais toujours sans ressources, obligé de me fournir de ce 
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dont j'avais besoin, je fis forcément de nouvelles dettes, M. de Neyon 
l'ayant appris, me fit tenir la lettre suivante: 

« J'apprends, Monsieur, que vous avez contracté de nouvelles 
detttes. Vous ètes incorrigible; vous n'avez aucun respect pour le 
parement que vous portez, je vous invite à les payer avant ce soir. J'en 
ai suffisamment payé pour vous. Quand on est gueux on ne dépense pas, 
on a, au moins, ceUe dignité! 

« DE NEYON. » . 

Cette lellre me fut remise à la réunion des officiers du Fort, par le 
valet de M. de Neyon. J'en donnai lecture aux officiers présents et 
leur dis: 

« Il faut que ces insolences cessenl. Je vais de ce pas chez le com
mandant lui exprimer une fois pour toutes, ce que je pense de sa ma
nière de me traiter. ». 

Je me rendis au cabinet de M. de Neyon et dis à cet officier: 
«( Vous me traitez, Monsieur, comme vous ne traiteriez pas nn de 

vos nègres 1 Vous oubliez que je suis officier comme vous, je ne veux 
plus entendre vos reproches et vos injures, ni subir vos humiliations, 
ceci dit une fois pour toutes. Vous voulez m'obliger de payer, vous savez 
très bien quelle est ma sill.~ation, il m'est dû par le Roi des sommes 
impol·tanfes, qui ne me sont pas payées. Il faut cependant que je vive, 
vous êtes injuste envers moi! » 

n .se mit dans une violente eolère, et me dit: - « Quand on est 
gueux, comme vouo, 1'on ne fait pas de dettes, vous êtes un malhon
nête homme, d?ublé d'un sot et vous êtes venu ici pour me manquer, 
vous êtes un blanc bec, qui ne doit son grade qu'à la faveur de quelques 
amis du Roi, vous n'avez aucune idée de la discipline, et vous êtes 
sans doute le premier officier de votre famille. 

Je lui répondis: « Allez, monsieur, vous ne eonnaissez pas les La 
Chapelle! Ils servent dans les armées du Roi depuis des générations, 
et certes, pas un de mes ... ancêtres n'a eu la pensee de traiter des. 8ur
bordonnés comme vous me traitez: leur éducation en fait des chefs 
courtois et très bienveillauts, ne devant rien à la faveur, pas plus que 
moi-même; c'est ce qui les distingue d'autres que je connais ... » 

- « S'ilg servent et pensent comme vous, ce sont des poliss~ns, 
me rétorqua-t-il. Rendez-vous à la prison! ) 

- « Si c'est pour votre argent que vous me traitez ainsi, payez
vous! ». Et je lui mis sur la table une traite sur un de mes rarents. n 
la prit, la froissa et la jeta. 

' .. 
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Fou de rage, il me réitéra l'ordre de me rendre à la prison. Je 
lui dis que je refusais de m'y rendre, étant incommodé .. 

Il fit alors appeler M. du Barry et la Garde et dit en me désignant 
de la main: 

- «Jetez-le au cachot 1 » 

Depuis ce JOUI', 25 juillet 1761, je suis au cachot, sans aUCun soin, 
privé de tout secours religieux, il est interdit à l'aumônier du Fort de 
me faire visite, je ne peux recevoir personne en dehors de M. de Neyon. 
Ma santé se ressent de cette vie cloitrée. Sans le secours moral de 
quelques personnes plus humaines que M. de Neyon, je serais mort. 
Aucune punition ne m'a été infligée; il m'a été rapporté que M. de 
Rocheblave, jeune enseigne, aurait dit tenir de M. de Neyon que ce 
dernier me gardait au cachot en vertu des pouvoirs qu'il détenait du 
Roi, et qu'il n'avait à rendre de comptes à personne de ma détention. ' 

M. de Neyon vient une fois par semaine, non pas s'enquérir de mes 
besoins," mais simplement pour me narguer et m'outrager, me repro
chant des crime .. imaginaires, entre autres: 

Que mon insubordination pendant mon séjour au Fort Détroit avait 
obligé M. de Bellestre de me mettre plus de vingt fois aux arréts, et que 
je retombais toujours dans les mêmes fautes: que j'étais un incorrigible, 
mais que lui aurait raison de mon indiscipline, dût-il me tenir dix ans 
au cachot. 

Que j'avais mérité des coups de batons dans un billard, à Détroit, 
par mon insolence et ma morgue et que les officiers de ce Fort ne vou
laient plus avoir à faire du service avec moi, à la suite de la correction 
méritée que j'avais reçue. 

Que M. Le Verrier m'avait accusé de vol chez lui, commis à son 
préjudice et qu'il en avait donné connaissance à tous les officiers avec 
lesquels il était en relations. 

Que j'avais vendu à mon profit à des sauvages la poudre que j'étais 
chargé de conduire à Fort Détroit. 

Et mille autres infâmies. 

Or, Monsieur, je n'ai jamais été puni des arrêts, ni par M. de Bel
lestre, ni par aucun autre de mes chefs, même pas par M. de Neyon. 

Je n'ai jamais mis les pif'ds dans un billard, à Détroit, et je n'ai 
jamais élé dans le cas de recevoir des coups de bâtons de personne, et 
celui qui se permettrait de me frapper, ou seulement de porter la main 
sur moi, le payerait de sa vie. 

Je n'ai jamais été chez M. le Verrier, je ne le connaÎs que de nom, 

r 
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je ne l'ai jamais vu. Comment pourrait-il m'accuser de l'avoir volé? 
Je n'ai jamais été chargé d'accompagner un convoi de poudre pour 

Je Fort Détl'oit. Comme commandant en second du Fort Détroit, j'ai, 
à plusieurs reprise, cÛrJsenti, comme les règlemPDts; Ip permettent, des 
cessions de petites quantités de poudre à des sauvages pal'tisans, mais 
le prix de ces cessions a toujours été versé par moi à la caisse du FOI,t, 
ainsi que M. de Bellestre m'en a donné reçus. 

Ces accusations fausses ne me sont servies par M. de Neyon, 4ue 
pour m'humilier, lui même n'en croit pas un mot. Mais cet homme ne 
sait que trouver, pour me faire souffrir. 

M. de Neyon est venu m'annoncer que M. de Rochemore, avait 
enfin donné l'ordre de me payer mes appointements arriérés, et que, 
désormais, je figurais sur l'état des traitements alloués aux officiers du 
Fort de Chartres. Que la somme qui me revenait de ce chef. ne suffi.ait 
pas à le rembourser entièrement des avances qu'il avait fait pour mon 
compte . 

n m'invitait à signer l'état qu ' il me présentait. .Te fis remarquer 
à M. de Neyon que je lui avais remis une traite dont le montant cou
vrait au~delà ce que je lui devais. Il me déclara qu'il n'avait pas souve
nance de la remise de cette traite . .Je refusai de signer l'état de paiement. 

11 se retira, mais il me mit deux jours au régime du pain sec. Apres 
quoi, il revint me voir et me dit: (( .Ie me souviens, j'ai retrouvé votre 
traite dans la gueufe ·de mon chien et vous l'ai renvoyée par mon 
esclave. Par conséquent, je ne suis pas payé. Voulez-vous signer l'état. 
de paiement? » - Je refusai. 

J'ai appris que M. de Rochemore avait envoyé une somme de 
15.000 livres environ, à titre d'acompte sur les avances' que M. de Beau
jeu et moi avions faites , pour chacun de nos détachements, et qu'il 
avait prié M. de Neyon d'en faire la répartition entre nous, suivant nos 
besoins lui laissant le soin de ce partage. Que M. de Neyon avait remis 
la totalité de cette somme à M. de Beaujeu. 

J'en fis l'observation à M. de Neyon, qui me déclara qu'étant au 
cachot, je n'avais aucun besoin de faire des dépenses, c'est pourquoi il 
avait remis la totalité de l'envoi à M. de Beaujeu. 

Telle est, Monsieur, ma situation présente, je vous suppUe de la 
faire cesser, de donner l'ordre de m'envoyer à la Nouvelle Orléans, et 
de me traduire devant un Conseil de guerre, pour me faire rendre jus
tice. 
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Je suis avec respect, Monsieur, votre très humble et très dévoué 
serviteur. 

PASSERAT DE LA CHAPELLE. 

Lettre de M. de Kerlerec, à M. de Neyon de Villiers, major 
commandant au Fort de Chartre., datée du 10 mars 1762. 

Je vous adresse, Monsieur, en communication les leUres du '15 
juillet 1761 et du 23 janvier 1762, que m'a fait remettre Monsieur 
Passe rat de la Chapelle, et dont la communication a été faite aux Corps 
des officiet's par M. Derneville, et dont copie a été transmise à Paris. 

Je ne vous cacherai pas ma surprise et mon mécontentement de 
n'avoir pas reçu et transmis par vous, la plainte de M. de Beaujeu 
contenant des accusations très graves contre M. Passe rat de la 
Chapelle, accompagnées des pièces justifiant ces accusations et un 
rapport de \'ous me donnant votre avis formulé après enquête. 

Je vous prie de m'expliquer pourquoi vous ne m'avez pas rendu 
compte des motifs, très graves sans doute, qui 'vous' ont mis dans 
l'obligation de sévir contre cet officier et de le maintenir près de. d~~ 
mois en prison, voire même au cachot. 

En attendant que je sois en possession de votre rapport sur tous 
ces faits, et sur les accusations d'abus d'autorité que vous accuse 
d'avoir commis à ,son égard Monsieur Passerat de la Chapelle, par 
les lettres que je vous communique, qui doivent me permettre de 
prendre en toute connaissancé de cause mes décisions, je vous 
ordonne de mettre immédIatement en liberté cet officier et de lui fair~ 
reprendre son service au Fort de Chartres. 

Je suis, etc... Kerlerec. 

Lettre de Monsieur de Neyon de Villiers à M. de Kerlerec, datée 
du 20 avril 1762. 

Fort de Chartres, cc 20 avril 1762. 
J'ai reçu, Monsieur, votre lettre dattéedu 10 mars 1762, m'enjoygnant 

de faire sortir de prison M. de la Chapelle. je vous rends compte que 
j'ai exécuté votre ordre mais les officiers du Fort assemblés, par moi, 
ont décidé de ne point faire de service avec lui et de le tenir en 
prison . Je vous demande des ordres pour envoyer M. Passerat de la 
Chapelle à votre dl"positioll à la Nouvelle Odéans. Je vous enveré 
plus tard mon rapport. 

Je suis, etc ... DE NEYRON. 

1 

l 
1 

l 
! 

,.1 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 7, nos 1-6, 1932



- 190 -

Lettre de M. de Kerlerec à M. de Neyon datée du 20 mai 1762. 

Je vous prie, Monsieur, de faire partir M. Passerat de la Chapelle 
pour la Nouvelle Orléans par le premier convoi. 

Je vous renouvelle ma demande cootenue dans ma lettre du 10 
mars. 1762, et de me faire parvenir d'urgence la plainte de M. de 
Beaujeu contre M. de la Chapelle et les documents la justifiant, ainsi 
que votre rapport sur les faits d'abus d'autorité dont vous accuse cet 
officier par les lettres que je vous ai transmis en communication. 

Je vous prie, etc ... 

KERLEREC. 

Archives du Ministère des Colonies. 
Correspondance Gle.- Louisiane. 

Copie de la lettre écrite par M: de Neyon, Majùr Commandant aux 
Illinois, à M. de Kerlerec, Gouverneur en date du 1" juillet 1762. 

Monsieur, 

J'ai reçu la Jettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire en 
datte du 10 mars deqlier, au sujet du 8' de la Chapelle ainsy que la 
copie de celle qu'il a adressé au corps sous le COuvert de M. Derneville, 
je n'ai pas été :surpris, Monsieur, ni de la plainte qu'il porte, ni des 
horreurs dont il veut me noircir dans l'esprit du corps, il ya bientôt 
douze ans que je sers cette colonie ou j'i ôse me flalter que pas un de 
mes camarades ne m'ont connu d'un caractère au~si noir et si quel
qu'un d'entre eux me refusent leurs amitiés, ils ne oeuvent me refuser 
leur estime, bien convaincu que je suis que ces Mrs sont trop justes 
pour" me condamner sans m'entendre; je suis forcé aujourd'hui, 
Monsieur, de m'expliquer par le reproche que vous me faites que je 
n'ai pas eu l'honneur de vous rendre compte de cette affaire, je 
comptais que cet officier devant être pénétr~ du plus sincère regret 
de tous ses manquements au service et accusé par tout le monde de 
toute sorte d'horre~rs, je pensais, dis-je, en réfléchj~sant, mùrement, 
il aurait pezé avec attention ses actions et ses discours mais je vois par 
la copie de la lettre que vous m'avez envoyé et adressée à Mr 
Derneville daltée du Fort de Chartres le 15 juillet 1761 qu'il joint la 
calomnie la plus atroce à l'insubordination la plus marquée, sans vOu
loir icy me porter pour accusateur de cet officier, souffrés que j'entre 
dans le détail des raisons qui m'ont obligé à le punir, après quo y je 
répondrai successivement aux plaintes qu'il porte contre moi. 

VOlcy le fait, le s. de la Chapelle est arrivé icy le 12 janvier de 

• 

191 

l'année dernière porteur d'un ordre de M. de Beaujeu et d'une lettre 
pour moi par laquelle il me peignait sa triste situation, de laquelle j'ay 
eu l'honneur de vous rendre compte dans le temps ainsy que des 
faibles secours que je luy avais envoyé que le S. de la Chapelle se 
chargea au moyen d"s instructions que je luy donnay en conséquence 
et auxquelles il n'a aucunement répondu puisqu'il est vray qu'il a 
disposé de presque tout à son nom sans doutte pour soutenir le titre 
qu'il s'étoit donné parmi les sauvages au préjudice de M. de Beaujeu 
comme vous pouvez le voir par la plainte de ce dernier. 

Après bien des mauvais propos et de mauvaises manœuvres de la 
part du S. de la Chapelle dont M. du Barry peut rendre un compte 
plus exact que je ne pourray le faire, attendu que le bien du service 
m'appelait aux Caskakias et le S. d .. Barry commandait au fort de 
Chartres lorsque cet officier parti pour aller rejoinre M. de Beaujeu '; il 
fit pour cet officier l'emplette d'un cheval de 700 Il. ,et d'un mulet de 
500 Il. voulant que le l'Oy fit cette dépense à quo y je dis à cet officier 
qu'il n'était pas juste de constituer le Roy dans des dépenses aussy 
considérables pour le transport de 50 1. de poudre; que deux chevaux 
de prix plus médiocre suffiraient, ce qui l'obligea de laisser le mulet 
et non le cheval qu'il garda en vomissant des horreurs contre tous les 
officiers sous lesquels il avoit servi et notamment contre M. Le Verrier 
et Beaujeu sans même épargner M. de Vandreuil, c'est icy que je fus 
dans le cas de luy imposer .silence. 

Le début avec toutes les affaires qu'il avait eu au Détroit et dans 
tous les postes où "il avait passé ne " prévenait personne en sa faveur; 
enfin, il partit pour rejoindre M. de Beaujeu le 20 janvier, une chutte 
qu'il dit avoir fait la mit dans le cas de relâcher après avoir remis aux 
s. de LavaUrie aussy officier qui avait été envoyé aux Peorias (?) par M. 
de Beaujeu pour luy procurer quelques secours le reste de ce que 
j'envoyais ... (1) il arrive ici le ... (1), je luy marqué le mécontentement 
que j'avais de son manque d'exécution aux ordres qui luy avait été 
donnés le 12. 

Le 10 avril arriva M, de Beaujeu, Clignancourt et La Vattrie, le 
premier au moment de son arrivée me porta ses plaintes verballes et 
même par écrit de toutes les horreurs que le sr de la Chapelle luy 
avait fait souffrir tant par son insubordination que par l'esprit de 
révolte qu'il cherchait à exciter tant parmi la troupe que parmi les 

(1) Blanc dans la copie. 

• 
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milices et sauvages il me remit cette plainte et me pria de faire mettre 
le St: de la Chapelle en prison., je crus ne pouvoir me l'efuser à celte 
demande que j'effectuai; au bout de quelques jours, M. de Beaujeu ma 
demanda la sortie que .le lui accordai, après avoir avoué toules les 
indignités dont il était coupable, il pleura, se mit à gPllOUX et promit 
bien de ne jamais retomber en pareille faute, jE' pris de là occasion de 
lui reprocher son insubordination et son étourderie, il parut fort 
sensible à ce que je luy dis. 

Le S. de Beaujeu ainsi que lous ses messieurs qui avaient été dans 
Je cas de faire des dépenses pour la substance des soldat .... et miliciens, 
vint me demander oe la leurs faire payer, je leurs fp,pondis que je ne 
pouvais prendre cela SUI' mon compte et que nous avions l'honneur de 
vous écrire en commun à ce sujet que quant aux be:-;oius qu'ils pou
vaient avoir, ma bource et ma table était à leur service que les fonds 
du Roy etoient choses sacrées à laquelle je ne pou vois toucher sans 
que vous et M. l'Ordonnateur ne l'ait approuvé, ces MM. parurent se 
contenter de mes raisons et quelqu'un usa de l'office que je leur avais 
fait. 

Le S. de la Chapelle qui devait mille écus il un particulier 
nommé BiJJiet qui le pressait pour s'en faire payee; cet homme m'€'n 
parla: je lui dis que la situation de M. de La Chapelle ne lui permettait 
pas de le satisfaire puisqu'il estoit vray que les fonds qu'il comptait 
toucher à son arrivée icy ne luy étaient pas rentrés, cet homme dont 
la condition me paraissait des plus dures me mit dans le cas de lui 
donner un acompte et il la place de la somme de 3000 Il. celle de 54811. 
q. s. 10 den. (cee y se passa lorsque le s. de la Chapelle était soi
disant porteur des secours il M. de Beaujeu). Il sent il son arrivée que 
j'avais payé ladite somme de 548 Il. et pour fermer la bouche il un 
homme qui se répandoit en propos sans épargner le parement en débi
tant sur le compte du S. de la Chapelle les choses les plus indignes, qui 
memit dans le cas de le mettre en prison. 

Le S. de La Chapelle à son retour s·arrangea avec ledit Billiet de 
façon qu'il ne restait plus que H58 Il. dont il fit un billet il ordre . 

Les dépenses folles du S. de La Chapelle me mirent dans le cas de 
Iuy représenter plusieurs fois qu'il me pal'Oissoit étonnant qu'il fit tant 
de dépenses, que quoique je fus persuadé que celles qu'il pouvait avoir 
faites pour le Roy Iuy seroient allouées, il devait s'attacher aux néces-. 
saires et non viser aux superflues,que, puisqu'il avoit tant fait que de 
se porter au bieu du service pendant ID routte, il devoit continuer, 

- ~14:1 --

qu'un cheval de 70011. une veste de 800 et une une tabattière de prix, 
trois ou quatre vestes, différents habits neufs en 15 jours et noUamens 
un de ratine verte au mois de juin me jJaroh~soit un goût de dépense 
de sa part et que le retard que l'on pourrait aparter au remboursement 
des dép~nses qu'il avoit faites, le mettraient dans le cas d'essuyer des 
poursuites de la part des créanciers qu'il faisait, il me répondit qu'il 
avoit dequoy payer, qu'illuy était dû et qu'il étoit fait pour faire de la 
dépense; les dettes se multipliaient cependant et le serv~ce n'y était 

plus pOUl' rien. 
Le billet de 858 Il. fut. présenté par le porteur au nommé 

Blondeau qui ne voulut pas l'accepter en payement sans en avoir pré
Venu le S. de La Chapelle, ce qu'il fit effectivement. Ce il quoy je luy 
répondis: pressez-le; La-grange a des fonds il moi il vient demain, je 
vous le payeray; sur cette assurance cet homme s'en chargea et fut 
quelques jours après Iuyen demander le montant, qui la$sé d'être 
poursuivi dit au nommé Blondeau que san créancier était un fripon, et 
qu'il ne luy devoit rien, leJit Blondeau vint me porter ses plaintes et 
m'assura que M. de Portneuf et de la Vattrie étaient présents lorsqu'il 
avoit a!;suré qu'il le payerOlt. 

Comme le S. de la Chapelle dinoit à la maison quelques jours 
après je luy parlé de Billiet, il me répondit que ce Billiet était un 
fripon; je luy dis qu'un billet il ordre étoit exigible et que le sr 
Blondeau qui êtoit dans la dernière misère ne devait pas en souffrir, 
puisqu'ill'avoit prévenu, il me promit même de l'acquitter, le voyant 
embarrassé je luy offris de l'argent, il me remercia; huit jours après 
vinrent chez moi le Sr Blundeau et sa femme qui me peignirent la 
triste situatIOn où' ils étoipnt, disant qU'li yavoit trois semaines qu'ils 
ne vi voient qu·au matin, je fh; dire au S. de la Ch<lpelle de venir chez 
moy que j'avais quelque chose à luy dire, il y vint et lors qu'il ce vit 
à vis des personnes il ::;e rabattit de diJ'e que Billiet étoit un fripon et 
qu'il luy avait défendu de prendre le billet, le S. Blondeau et sa femme 
luy soutinrent qu'il leur avait dit de le prendre devant Mrs de .Portneuf 

et de La VaU rie, ce que ces Mrs assurèrent. 
Je dis au S. de La Chapelle; vous voyés l'esposé des personnes 

et la condamnation de vos camarades, que prétendés-vous faire quoy 
que vous soyez encore à me remercier de l'argent que j'ay payé 

.pour vous, je vais encore vous payer cette somme, mais vous vous 
souviendrez que le con voy doit partir le 15 et que j'ay besoin de mon 
argent ainsy que vos autres créanciers qui vous tourmentent à ce sujet. 

1 1 
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Il m'assura qu'il aUoir prendre des al'rangements pour éteindre ses dettes 
criades ; je le laissais partir. Il se dispensa contre son ordinaire de 
venir chez moi pendant sept à huit jours. Comme il continuait à faire 
des dépenses aussy inutiles que celles qu'il avait faites auparavant je 
Iuy écrivis et 10y marqué que je cornptois qu'il feroit honneur à ses 
dettes. C'est après la réception de cette lettre qu'il vint chez moy, gros 
d'avoir dit à 5 ou 6 personnes: « je vays chez le commandant, je 
voudrais que vous fussiez aux fenêtres pour entendre comme je vais 
e mener,) 

Je n'eux pas de peine à m'apercevoir qu'il y venait avec les 
dispositions de me manquer, l'abord me le prouva. Sur le champ il 
commença par me dire: ( vous traitez les officiers comme des nègres, 
vous m'obligez à payer, vous êtes injuste », Et ce mettant les mains 
sur les costés, il me dit d'un ton haut et méprisant: <J. Allés Monsieur, 
vous ne connaissez pas les La Chapelle », Je luy répon::!is: «Monsieur, 
si tous les La Chapelle pensent et agissent comme vous, je diray 
que ce sont des polissons, et il parait que VOus êtes venus icy pOUl 
me manquer dans un temps où vous se rés moins ému, vous reviendrez 
chez moy, ce pour vous tranquilliser et ne point perdre le respect que 
vous me devés rendez-vous en prison, sur quoy il me répliqua « non 
je n'iray point je suis incommodé )). (celte incommodité provenait d'une 
entorse qu'il s'était faite en sautant par de,"us des chaises) je luy dit 
que la prison ne le priveroil d'aucun secours pour son incomn:lOdité; il 
me répliqua «non fr ... », je n'iray pas. » J'étais seul chez moi, j'envoye 
un de mesesclaves prier le S. du Barry faisant tonction d'aide-major de 
passer chez moy. Pendant ce temp8 je dis encore dix fois au S. de La 
Chapelle de se rendre en prison, il me fit toujours la mème réponse en 
me disant: «( si c'est pour votre argent payés-vous. Le voilà! » Il tü'a 
de sa poche un chiffon de papier qu'il jeta sur ma table. Je luy dis: 
« Monsieur) mon intérêt n'est pour rien dans cette affaire ». Je vous en 
fais présent. La S. Du Barry arriva auquel jedîs : « Monsieur, ordon
nez au S. de la Chapelle dc se rendre en prison. » Ce qu'il fit effective
ment. Mais M. de La Cbapelle luy fit la même réponse qu'il m'avait 
faite ce qui força le S. du Barry d'appeler la Garde, il vint quatre 
fusilliers et un sergent. Lorsqu'il aperçut cet appareil, il m.it son épée 
sur ma table et, comme il répliquait je vis le S. du Barry sur le point 
de la prendre par le bras pour le mettre dehors, comme il passait le 
pas de la porte, le nommé Rotisseur, interprette des ll!J,tioo::s du 

. Missouris me dit: «Monsieur, les prisons 800t pleinefi (ou faute de 
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logement j'avois été obligé de togel' des sauvages ayant dans le temps 
en ce poste les grandes et petits Gages, les Missouris, les Kansés, les 
Ayovonais, les Matras, les Panis, les Folles Avoines, les Olotatas et 
autres) sur ce je dis « Mettés-le au cachot » je conviens que cette punÎ
tion et ce prononcé est dur. 

Lorsqu'il fut au milieu du Fort il dit à M. du Barry: « J'iI'ay bien, 
renvoyez la garde .» Iuy S. de Barry Iuy dit: « non, Monsieur, lors
qu'on s'est mis dans l~ cas de ce faire conduire par une garde on ne 
mérite aucun égard ». C'est du moius le compte qu'il me rendit, et le 
conduisit ou j'avois ordonné. Pendant ce temps je fis déloger les 
sauvages par Rotisseur avec tant de précipitation qu'il n'y est resté 
une demie heure, ayant ordonné au S. du Barry de le faire transférer 
en prison sur le champ. 

Le S. de Port Neuf et le S. de Rocheblave furent chez M. du 
Barry pour Iuy dire de me demander la permission de s'assembler pour 
me représenter qu'ils ne vouloient plus faire de service avec le S. de 
la Chapelle. 

Le S. de Barry vint me le dire. Je répondis que je ne souffrirais pas 
d'assemblée, mais qu'il pouvoit assurer ces Messieurs que mon inten
tion n'avoit point été de perdre cet officier mais bien de le punir e t 
que c'étoit le crime qui le déshonorait et non le genre de punition. 
Mrs de Rocheblave et Portneuf restés tranquilles et après vespres du 
même jour, ils vinrent me renseigneL'en m'assurant qu'ils ne prenoient 
part à cet officier qu'autant que le parement y étoit compromis, car 
pour le sujet il ne méritait pas la peine, ce sont les termes de ces 
Messieurs. 

Voilà, Monsieur, le vray de la chose comme eUe s'est passée . .Je 
vais actuellement rétorquer les imputations du d' S. de La Chapelle. 

1'_ Il est faux que je luy écrivis que j'y étais fait pour faire payer 
ses billets, ny dit que je feruis vendre ses habits, je conviens que 
quinze jours même trois semaines avant son affaire, je luy dit que le 
galon que l'on portait devait être la Ire chose payée . .le luy parlay auS5y 
d'une veste de veloUL's cramoisy galonn~e en or qui lui ~outoit 800 Il. 
et que le marchand a repris pour le payement il y a environ 3 mois. 
L'expression de son énoncé est relatif à ses sentiments lorsqu'il dit 
que je luy écris que je suis fait pour faire payer les blllets. Le billet 
soi-disant de pelleterie pour la somme de 800 Il. Je proteste je ne 
l'avais point regardé; lorsqu'il sortit de chez moy, je rentruy dans la 
salle et je l'ay trouvé dans la gueulle d'un jeune chien. Je fis priel' 

il 
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M. de La VaUrie qui était de garde ce jour-là afin de luy remeUre 
le billet pour le porter au sr de La Chapelle; il me prette une chose 
dont je suis incapable; lorsqu'il avance que je l'ay traité de sot et de 
malhonnette homme non Monsieur je serais trop l'empire de l'autorité 
pour avoir recours à de pareilles invectives que je ne me pardonnerais 
pas envers mes esclaves, plu~ieurs officiers de la colonie ont s~rvj avec 
moi et sous mes ordres, aucun ne peut me reprocher de pareilles 
termes, pas même mes soldats. 

L'apelle que le S. de La Chapelle me fait faire au Sr de Barry est 
fausse elle est telle que je dis et le mot de cachot ne m'est sorly de la 
bouche que lorsqu'il a été sort y de la maison et que le Rotisseur m'a 
rappelé que les prisons étaient pleines. 

Je neme suisjamaiss81'vi du terme ee Roy, bien convaincu que 
celui de commandant suffit pour faire respecter son autorité. 

Il est faux que M. de Rocheblave et M. Sivaudais ayant mis le 
pied chez mûy par conséqueut je ne pouvais leur· faire cet aveu. 

La preuve que je n'ay point défendu que l'on luy parlât c'est que le 
S. Duvergé qui était dans le village en entrant au fort le mesme jour 
qu'il fut miJ en prison, environ une demie heure après fut le voir, il 
n'y trouva aucun obstacle, c'est ce même officier qui y retourna le 
le~demain et qu'il voulut charger d'une lettre pour moy et qui répondit 
qu'il ne s'en chargeroit qu'autant qu'il saurait ce qu'elle contenoit et ce 
qu'il seût effectivement car en ayant pris lecture, il ne voulut pas luy 
disant qu'il dcvoit s'adresser à d'autres, qu'il ne se chargerait point de 
pareilles lettres; il l'envoya par un caporal de garde, je la Iuy ay ren
voyée cachettée, il me fit demander un conseil de guerre, je luy fis 
répondre que la prèmière pièce que je mettraIS sur le bureau seroit la 

la plainte de M. de Beaujeu. 
Enfin, Monsieur cet officier qui m'impute tant de mauvais traite

ments n'a rien refusé des secours que je Iuy ay donne, ni moy aucun de 
ceux dont il a eu besoin; Jes lettres ci-jointes en font foi. Quant à mo)', 
Monsieur, je crois n'avoir rien à me reprocher, le mot de cachot est rebut
tant mais il est bien douloureux de se tmuver vis à vis de pareils sujets, 
lequel suivant le raport de tous ceux qui sont venus avec Iuy n'a passé 
dans aucun poste où il n'ait suby les arrêts ou la prison, notlamment au 
détroit où l'on prétend qu'il y a été mis au moins 25 fois, ce qui me mit 
dans le cas de luy dire, lorsque je le fis sortir à la prière de M. de Beau
jeu, qu'il prenne garde à la seconde et que tout ce qu'on luy imputait 
demandoir de sa part les .. mures réflexions et que ce ne semit que 'Par 
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une bonne conduite et bien soutenne qu'il effaceroit toutes les mauvaises 
impressions que l'on aoit contre luy lesquelles même avoient fait sensa
tion iUr. l'esprit des officiers de ce département, je le savois à n'en pas 
douter. Ce qui m'a mis dans le cas à la réception de la lettre que vous 
m'avez fait l'honneur de m'écrire le 10 mars dernier par laquelle vous 
m'ordonnez de mettre cct officier 8U liberté et luy faire continuer ses 
services (pourvu toutefois qu'il ne se soit point mis dans d'autres cas). 
Hélas, Monsieur, la liberté que je luy ay laissé, par humanité) il en a 
mésusé autant qu'il e8t possible de le faire. Mais je le répette encore, je 
ne me porte pas pour son accusateur et je trou I/e assez mortifiant que 
vous exigiez de mûy un pareil détail, ou dis-je un pareil compte, ét~nt 
peu accoutumé à disputer mon droit avec la plume. La représentatIOn 
qui m'avait été faite de la part de quelqu'un de nos Messieurs m'obligea 

de les faire assembler après quoy je leur ay parlé en ces termes. 
« Messieurs, conformément à la leUre de Mons. de Kerlerec Gou- · 

verneur de cette province en datte du "/0 mars d' par laquelle il 
m'enjuint de mettre en liberté le S. de La Chapelle et luy faire continuer 
ses services dans cette garnison, j'ay cru, Messieurs, ne pouvoir me 
dispenser de VOlIS priel' de me faire l'honneur de vous assembler icy 
pour vous faire part de cel ordre, attendu que quelqu'un d'entre vous 

paljüssiez ré(JUgner de faire le service avec cet of~cier p~ur t~utes le~ 
différentes imputations à sa charge; voyez, MeSSieurs, Je VaIS tout a 
l'heure mettre les ordres de Mr le Gouverneur en exécution j l'insubor
dination dont le S. de La Chapelle s'est rendu coupable me semble 
suffisamment punie de 10 mois de prison, sans cepfmdant que je m'in

terdise de répliquer par des faits vrais à ces faussetés. 
Après mon discours fini ces Ml's ont agitté une affaire anivée ~u 

S. de La Chapelle au Détroit où il avoit trouvé le secret de se faire donné 
des coups de battons dans un billard, led. S. de Gi ... rdeau quise trou
vait au poste dans ce temps. ou dis·je peu après, fut appelé dans une 
assemblée de Mrs les officiers qui étaient en garnison au sujet d'une dis
pute que le Sr de Rocheblave du Canada avoit avec le S. de La Chapelle, 
le pL'emier refusant de se mesurer avec luy attendu l'affaire du billard, 

• II fut décidé en la présence de Girardot que comme les cuups de bâton 
avaient été réciproques, le S.de Rocheblave ne pou voit luy refuser, 1 èr chef. 

Pour second, il a été question d'un barri! de poudL'e que M. Le Ver
rier envoyait à M. de Belleslre au détroit par le Sr dç la Chapelle lequel 
l'avoit vendu à son compte à un lJoffimé Réaume. Le Sr Le Verrier écri
vit quelques temps après à M. de Bellestre et luy faisanl le reproche de 
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n'avoir pas accusé réception du baril de poudre co nt S. de la Chapelle 
é tuit porteur, M. de Bellestre fit venir le Sr de la Chapelle et après luy 
avoir fait les reproches les plus sanglants, il n'exigea de luy que de payer 
la poudre comme il l'avait vendue. 

Pour troisième ce dont. les certificats sont joints, c'est à l'occasion 
d'un vol fait à M. Le Verrier, pour le dernier est de notoriété publique 
et le goût que le Sr Le Verrier a de parler et d'écrire, y joint les incarta-' 
des qu'il a essuyé du Sr de La Chapelle, l'ont mis dans le CaS de ne le 
laisser ignorer à personne. 

Après l'agitation de ces difféJ'entes accusntions je dis à ces Mrs 
qu'avant de prononcer il me p3rojs~ait juste de voir si le S. de La Cha
pelle avoit de Quay répondl'€, Cf'S Me~sif'urs furent chez luy, auxquels 
il répondoit fort indifférament qu'il étoit tranquille et telle imputation 
que l'on puisse luy faire, il y avoit de quoy répondre qu·au reste il 
c'était tiré de tantdemauvaispsaffaires qu'il se tirerait encore de celle.cy . 

Ces Messieurs revinrent et décidèrent d'un unanime accord de ne· 
point faire de service avec lui et me prièrent même de le garder en prison 
jusques à la première occasion et s'étoie!)t ménie proposés de ne pas 
l'aller voir ce qu'ils ont fait exactement, à la réserve du Sr Clignancourt 
qui y étoit la veille de son départ pour le fort Massiac; cependant ayant 
représenté par écrit a 'ces Messieurs que je ne pou·vois m'opposer à ce 
qu'ils prennent des petits arrangements, ils me demandèrent sa sortie; 
comme il se ffattoit d'avoir des pièces au soutieu de ~on innocence, je le 
priay de me les communiquer afin du moins de le justifier dans l'esprit 
desescamaradess'îlétait possible il me montra un certi~cat d'un sergent, 
un autre de deux soldats, je les fis voir à ces messieurs qui me répon
dirent qu'Hs avoient été mandiez pour un pot de guilèdre: ces messieurs 
me demandèrent que les choses resteroient telles qu'elles étaient, sur 
quoy, j'ai laissé le Sr La Chapelle libre. Il use bien de sa liberté. 

L6 S. de Clignancourt son accusateur a fait icy une manœuvre dont 
tous ses camarades sont fort scandalisés, et s'i! n'ét.oit pas au Fort Mas
siac, je crois que ces Mrs m'auroit demandé de l'envoyer pour avoir 
donné un certificat contraire à ceilly que vous trouverez cy-joint. 

Vous trouverez aussy cy-joint, Monsieur la plainte qui m'a été portée 
par M. de Benujeu contre le S. de La Chapelle à son aJ"l"ivée et la crainte 
que j'avois de me prévenir cet officier m'avait ~is dans le cas de ne pas 
la lire le jour que je le fis mettre en prison,j'ay prié Mr du Barcy delefaire. 

Le Sr de Beaujeu par bonté d'âme et croyant que le Sr de La Cha
se corrigerait, et que je ne serois pas obligé de faire usage de ces plaintes 
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luy a donné un certificat de service par lequel il prétend n'avoir rien 
détruit de ce qu'il avait fait auparavant, il m'assure avoir l'honneur de 

vous écrire ainsi qu'à un officier de la Nlle Orléans. 
Je souhaIterais bien sincèrement que les contradictions et les diffé

rents certifica!;; qu'il guette puissent le tranquilliser et le mettre à l'abri 

de tout reproche. 
Lors que je reçus la copie de la lettre qu'il écrit à M. Derneville 

pOllr le corps des officiers j'envoyé le S. Del'ergés faisant fonction d'aide
major, que je chargé de luy dire que je n'étays pas surpris qu'il se fut 
plaint, que c'était la ressource des malheureux et qu'on ne d,evait pas 
leur ôté cette seule consolation, mais que je l'étais qu'il eut mIS en usa
ge la calomnie la plus noire et la plue mal fondée et je citay au S. du 
Vergés certains faits énoncés tlans la lettre qu'il avoit écrite lequel en 
avoit une pleine connaissance du contraire, lorsque le S. Devergés Iuy 
cittoit certains traits qui étoient faux, il nia l'avoir écrit et dit que 
cela étoit faux, le Sr de Vergés luy di!" qu'un officier qui donnoit 
copie d'une lettre la donnoit juste et qu'il auroit tort. de penser 
que l'on en eu changé quelque chose ou ajouté dans sa lettre, Il se 
déllendit lontemgps sur certaine chose, le Sr Devesgés m'eu ayant rendu 
compte, je le priay d'y retourner et le rendis porteur de la lettre, Je 
priay M. de Beaujeu de s'y trouver lorsqu'on luy fit la lecture de cele 
lettre les bras luy tombérent au rapport de M. de BeaUjeu et Duverge. 
Lorsqu'elle fut finie, M. de Beaujeu « Vous voyez, Mr. » - « Eh bien, 

dit-il cela ne fait de rien cela est vray. » 
~es menaces réitérées que le Sr de La Chapelle m'a fait pendant sa 

prison d'avoir, écrit au ministre contre moy, 6t qu'il ,ne sort~roit ,de ~à 
que par son ordre, j'ay autant méprisé ces p~opos que Je le plams d aV,olr 
la teste aussy légère et de voir tant de monde prévenu contre Iuy, bien 
convaincu que je suis que le Roy même n'ajamais prononcé contre aupun 
de ses sujets sans qu'au préalable il ait entendu les deux parties. . 

Quoy qu'il en soit, Monr , en convenant du tort que j'aurais pu aVOIr 
vis à vis de tout autre s'il peut s'en tl'ouver d'aussy étourdi et d'aussy 
insubordonné que le sr de la Chapelle, je vous demande pour luy toutes 
vos bontés comme ]a grâce de me croire avec re8pect, Monsieur, et~, .. 

Collationné à l'original. KERLEREC. 

Par lettre du 29 juillet 1762, M. de Kerlerec transmet sans commen~ 
taires au Ministre de la Marine, un dossier contenant les plaintes 
et documents divers que lui a fait parvenir M. de Neyon et les lettres 

'" 
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et documents que M. Passerat de la Chapelle lui a égalementremis. S'en 
rapportant dit-il à la Justice rlu Mil1istre pOur punir M .. Passerat de 
la Chapelle des actes .d'insuborrlinu11on dont cet officier se serait rendu 
coupable vis à vis de Messieurs Oe Beaujeu et de Neyon, d'après 
les plaintes formuléps contre lui par ces officiers. 

Par lettre du 30 Juillet 1762, M. de Rochemore, intendant, informe 
le ministre que, suivant la décision du gouverneur de Kerlerec en ,,:Iate 
de ce jour, M. Passerat de la Chapelle, capitaine des compagnies 
de la M~lrine, prend passage sur lé navire « La Médée » du port 
de Bordeaux en partance pour ce port. 

Que cet officier a reçu avant son embarquement ses appointements 
de capitaine jusqu'au 30 juillet 1762. 

Il lui a été payé par la caisse du Roi la somme de 24.013 livres, 
montant des avances qu'il a faites de ses deniers personnels pour 
le compte du Roi, pour l'entretien, la nourriture et le transport d'un 
détachement de del1:x cents hommes de troupes royales qll'i~ commandait 
pendant la retraite que M. de la Chapelle a effectuée du Canada 
à la Nouvelle Orléans, et d'un groupe de 110 miliciens licenciés qu'il 
a conduits du Canada en Louisiane. Et dont cet officier a fourni toutes 
les justifications utiles. 

Qu'il reste dû à cet officier par le Roi, la somme de 20.118 livres, 
pour la cession du matériel et de vivres qu'il a faite de ses deniers 
personnels et pour le compte du Roi, à M. de Beaujeu, au camp 
de la Rivière de la Roche. Dont M. de la Chapelle a produit toutes 
les justifications utiles. Cette dépense n'a pu être liquidée par suite 
du retard apporté par M. de Beaujeu à produire des pièces comptables 
régulières, relatives à ces avances et les justifications de l'emploi 
des marchandises que lui a cédées M. de la Chapelle, 

Dès son arrivée en France, M. Passerat de la Chapelle obtient une 
audience du ministre, auquel il remet une supplique au Roi, tendant 
à ce qu'il plaise à ~a Majesté de le déférer devant un conseil de Guerre, 
pour y justifier de son innocence et obtenir justice des accusations 
portées contre lui pal' M. de Beaujeu et de Neyon de Villiers, et con
vaincre ses accusateurs de mensonge et de calomnies. 

Le Ministre de la Marine, M. de Choiseuil, rendit compteàSa Majesté 
des faits &urvenus à sa connaissance par les documents et pièces à lui 
transm·is pal' M. de Kerlerec, et par la supplique de M. Passerat 
de la Chapelle et le Mémoire en défense joint. 

Sa Majesté, sur Ordonnance du 23 février 1763, a chal'gé M. le 
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Maréchal de Contades, de faire une enquête, de lui faire rapport 
sur la suite à donner. 

Archives du Ministère des Colonies. C 13 A 43. Correspondance 
générale. - Louisiane. 

Extrait deg lettres de M. de Km'le1'ec, Commandant à La Loui.:liane 
arJ'ive pa1' le navÎJ'~ « La Medée » (1), de Bordeaux, de relâche à la 
Corogne depuis le 1er gbre 1762. 

Fol. 102 V, N' 333 - 29 Juillet (1762). 

Il répète toutes les plaintes qu'il a déja portées contre les officiers 
et il insiste particulièrement dans cette lettre sur la punition que mérite 
le S. de la Chapelle, dont Mrs de Villiers (2) et de Beaujeu, ses comman
dants successifs sont on ne peut plus mécontents. Il envoye copie 
des pièces qui contiennent les griefs qui ont été allégués contre lui par 
ces commandants. 

(Cf. fol. -164.) 

Colonies B vol. 125 (Fol. -181 V·) 
Minutes des dépêches et des ordres du Roi. 

-13 mars 1766. 
A M. de Fontanie-u. 

J'ai l'honnenr, Monsieur, de vous envoyer le mémoire de Mr . 
Passe rat. de la Chapelle, qui demande que l'on fas"e la liquidation 
des dépenses qu'il a faites par ordre de M. de Beaujeu, pour son 
détachement el ses canots je vous prie d'en conférer avec Mrs. les com
missaires, et de me faire part de leut' avis. 

J'ai l'honneur d'être, avec un sincère attachement, etc . .. 
• 

p, S. - Je ne pense pas que M. Passerat de la Chapelle doive 
encourir la prescription pronone~e par les différents arrêts du Conseil, 
attendu que je vous ai déjà envoyé le pareil mémoire par ma dépêche 
du 7 janvier 1765 en même temps que ceux de M. le marquis de Raffin 
et du S. Cordier de Bonneval. 

(1) M. de Neyon de Villiers, :Major commandant aux Illinois, était le beau-frère 
de M. de Kerlerec j général de la Louisiane, ayant épousé Mlle du Bot, sœur de la 
femme de Kerlerec. • 

(2) « La Médée », bateau marchand, a fait en 1it:i2 le trajet de Bordeaux à la 
Nouvelle-Orléans, pour amener des troupes et ramener des soldats malades 
ou infirmes. C'est sur ce bateau que revint M. Passerat de la Chapelle. 
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Au Robert-Martinique, ce 13 août 1766. 

Monsieur le Duc, 

Le S. Passerat de la Chapelle qui est porteur de cette lettre est 
capitaine d'une compagnie de gens libres à la Martinique, il m'a piié 
de rendre compte de son zèle, et de sa bonne volonté et eu etTet je luy 
doi., la justice auprès de vous qu'il a marqué beaucoup de zèle pour 
le service du Roy, lors de la formation des milices et depuis qu'elles 
sont établies, dans sa qualité de capitaine. Il passe en France pour 
ses affaires et revient ici incessamment dans cette colonie. 

Je suis avec respect, Monsieur le Duc, votre très humble et très 
obéissant serviteur. 

n'ENNERY (1). 

Colonies E 331 (Passerat de la Chapelle, Pierre) 

A la Martinique le 12 mars 1779. 

Lettre de M. de Bouille pour l'obtention de la Croix de St-Louis. 

Monseigneur, 

J'ai l'honneur de vous envoyer le mémoire de M. de La Chapelle 
major des milices du Fort Royal qui a été employé à l'expédition 
de Ste-Lucie en qualité de major des milices qui y ont été. M. le ete 
d'Estaing l'y a employé en outre en celle d'aide-maréchal général 
des logis dont il lui a donné la commission. La manière utile et distinguée 
avec laquelle il s'est acquitté de l'un et de l'autre employ, jointe. 
à la qualité de ses services antér'ieurs méritent la g,race de la croix 
de S'-Louis qu'il demande et que je vous supplie de vouloir bien 
lui accorder. 

L'activité dont cef officier est doue et la pctrfaite connoissance 
qu'il a de l'intérieur de l'isle de la Martinique et des bois dont cette 
partie est remplie, le rendront très utile pOUl' la petite guen'e en cas 
de siège: je me propose de l'y employer; et ce sera augmenter son zèle 
en lui accordant la grâce qu'il demande. 

Je suis avec respect, Monseigneur 

Votre tres humble et trés obéissant serviteur. 

BOUILLÉ. 

(1) Gouverneur de la Martinique. 

1 
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Mémoire du Sieur Passerat de La Chapelle major d'infantet'ie 
et aide maréchal général des logis de ·l'armée de Monsieur le Comte 
d'Estaing. 

Monseigneur, 

Monseigneur de Sartine, Ministre et Secrétaire d'état ayant le dépar
tement de la Marine. 

Le Sieur de la Chapelle a l'honneur de vous représenter qu'il sert 
depuis 1752. A fait toute~ les campagnes du Canada, a eu deux blessures 
dans cette §luerre, a fait retraite à La Louisiane avec deux cents hommes 
malgré la rigueur de la saison et a repassé en France, a été réformé 
avec pension, a passé à la Martinique, il a continué ses sel'vices dans 
le bataillon du Fort Royal où il est major, a rendu plusieurs services 
dont Monsieur le marquis de Bouillé a déjà rendu compte dans 
le mémoire envoyé au mois de mars pour obtenir la croix de Sainl
Louis. Tous les services du . Sieur Passerat de la Chapelle y sont 
détaillés. 

Il a eu l'honneur d'être employé par Monsieur le Comte d'Estaing 
avec commission d'aide-maréchal général de:s logis de SOli armée 
de débarquement dans les expéditions de Ste Lucie et la Grenade, 
y a servi de façon à mérite!' l'approbation de iHonsieur le comte 
d'Estaing, îl espère que son zèle pour le service du Roy lui méritera' 
les grâces qu'il demande. Il a abandonné quoique point riche sa famille 
qui est nombreuse et quoiqu'ayant besoin dt3 son secours, mais son zèle 
pOUl' le service du Roy l'emporte sur tout. 

Le Sieur de la Chapelle demande que si la croix de Saint-Louis 
ne lui est. pas encore accordée de l'obtenir ainsi que le brevet de lieu
tenant-colonel, av~c appoîntement à la s.uite des colonies, son zèle 
ne fera qu'augmenter pour le service du Roy, il ne cessera de raire 
des vœux pour votre conservation. 

Fait au Fort-Royal de la Grenade le 9 juillet 1779. 

PASSERAT DE LA CHAPELLE. 

Je crois que Mons . Passerat de la Chapelle est digne des grâces 
du Roy. 

DUVAL, gouverneu!' de la Grenade. 

Il 
i 

il 
:: 

; 
! 
• 
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Amé"ique du Nord. -- Troupes de terre, Savannah. 

PASSERAT DE LA CHAPELLE 

'A Monsieur le Cte d'Estaing à l'armee. 18 septembre 1779. 

Mon général, 

Il est débarqué ici 150 hommes des grenadiers de la Guadeloupe 
et des chasseurs de St-Dorningue, ils ont demandé à joindre sur 
le champ. Monsieur de Mathy, qui èst resté iey pour être au débarque
ment selon l'instruction du service de l'aide maréchal des logis chargé 
du débarquement, a cru qu'il avoit droit de faire relever les cinquante 
hommes commandés par M. de Serox lieut' du rég" de Cambraisi., 
l'ordre du 15 av oit affecté ce détachement pour servir à lliolay à la garde 
des effets d'artillerie el vivres, j'ai cru devoir in'opposer à ce que 
M. de Serva parte jusqu'à ce que j'ai reçu des ordres supérieurs 
et attendu que ce détachement se comporte très bien j'ai eu l'honneur 
de vous prier, mon général, de vouloir donner un ordre pour lever 

. toutes les difficultés, si Monsieur de Mathy quoique mon cadet doit 
commander comme il le prétend; le détachement est resté à faire 

son service jusqu'à vos erdres. 

Je suis avec respect, Mon général, votre très humble et très 

obéissant serviteur. 
PASSERAT DE LA CHAPELLE 

Muns. de Trecesson qui commande les grenadiers part ce matin 
avec sa troupe: je lui donne des guides selon les instructions qu'on 
m'a laissées par votre odre signé GauLié. 

18 septembre 1779. 

A MOH;oliew' le comte d'Estaing, à l'armee. 

Mon général, 

,l'ai exactement rempli toutes vos intentions pour l'approvisionne
ment de l'armée, je pense que vous devez avoir au moins pour cinq jours 
de vivres en biscuit, riz. Je me suis hâté de faire partir ponf chaque 
division ce qu'elle a fait demander, ce n'est pas sans opposition. 
Monsieur Maure (?) avec son second étant arrivé m'a fait demander 
les moyens de se rendre auprès de \'OUS, Monsieur de Mat y, n'a pas 
voulu luy lai:.;ser prendre une selle, prétendant qu'il avoit des ordre 
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verbales ùe vous, Mon général, pour commandel' ici même la partie 
militaire, je serois charmé pour le bon ordre de sa\'oir si un capitaine 
commande un major, l'ordonnance de 1768 s'explique en ma faveur 
à St~ Lucie à La Granade j'ai toujours joui de mes dl'Oits : si d'être 
·charge du détail des vivl'es je le perdois je vous priel'Ois de nomel' 
un autre el de vouloir me recevoir comme un militaire et un gentilhomme 
pour marcher volontaire, j'ai eu l'honneur de vous (en): prier de me 
permettre de vous suivre, je fais tout pour le bien; jusqu'à présent 
je n'ai épargné ni veille ni jour quarante de vos Messieurs de la marine 
sont témoins de mes soins et peines, j'ai donc besoin d'un ordre 
de vous, Mon Général, pour lever toutes ces difficultés. Mr de Mat y 
prétend qu'il a ordre de relever les cinquante hommes que vous m'avez 
mis pour le service et l'ordre. J'ay iey des vivres rendus encor en 
biscuits et riz au moins pour 5 jours. Voilà sur quoi vous pouvez 
compter j'irai demain moi-même ~ans un habitation pour avoir du riz. 
II y a beaucoup de farine que je ferai passer à fur et à mesure, du vin 

et de la bière. 
J'ai l'honneur d'êh'e en attendant vos ordres avec respect mon 

général, votre très humble et très obéissant serviteur. 

PASSER AT DE LA CHAPELLE. 

Au camp de Biolay du 14 septembl'e 1779. O"dre de mal'che pour 

l'état-major ... du 15 septembre 1779. 

... Le major-général ayant directement sous ses ordres M. de la 
Chapelle aide-major général chargé de la distribution des vivres, 
est personnellement chargé de faire faire par cet officier un état écrit 
de ce qui reste actuellement de vivres à Biolay M. le vicomte de 
Fontanges et M. de la Chapelle me remettront un état détaillé et très 
circondtancié des. précautions prises pour assurer la subsistance des 
troupes qui marchent et notamment pour la distribution qui se fera 
demain au soir. soit assurée . Mon projet est que la troupe mange 
sa soupe après-demain matin avant de marcher et quoique les vivres 
ne leur soient dûs que pour après-demain la . dislribution aura lieu 

demain au soir, si cela se peut. .. 
signé: ESTAING. 

campagnes de 1779. 

Relation de la prise de Grenade. 

Il faudrait nommer tous les officiers si l'on voulait nommer tous 

~ 
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ceux qui se sont distingués. Les troupes onl montre cette bonne volonté 
et ce courage brillant qui caractérisent la Nation. 

On doit particulièrement des éloges aux commandants des divisions 
aux officiers supérieurs qui ont servi sous eux, à ceux de l'état-major 
qui ,était composé de ... et du sieur Passerat de la ChapeIJe, major 
des milices de b Martinique, aide-maréchal des logis. . . 

Campagnes de 1779, troupes de débarquement. - ·Grâces. 
Escadres du Royen Amérique 

Etat-Major 
Demandes d'appointements 

.. . Pa .. erat de la Chapelle, ayde maréchal général des logis. 
id . 

Regiment de la IIJm·tinique. 

Demandes. 

.. . Passerat de la Chapelle major La croix de St Louis. Si elle 
ne lui est pas accordée, la 
commission de lieutent-colo
nel aux appointements à la 
suite de la colonie. 

Nous Alexandre Jacques Bongars Chevalier, ronseiller du Ra. 
en ses conseils, président à Mortier en son parlement de Metz, inten
dant de justice, Police, finances, de la guerre et de la Marine des Isles 
françaises de l'Amérique sous le Vent.. 

Certifions que M. Passerat de la Chapelle, chevalier de l'ordre royal 
et militaire de St Louis, major d'infanterie et maréchal général des 
logis ~e l'armée commandée par M. le Marquis de Bouillé est resté 
à S' Domingue, par l'oedre que lui en avait donné le général et qui lui 
a été réservé par M. de Bellecombe, gouverner:r de cette colonie, 
le 18 décembre dernier en qualité d'inspecteur chargé des détails des 
hôpitaux ambulants de l'armée, matériel de campement pour l'expédition 
projettée sur La Jamaïque et que dans le séjour qu'il a fait en ce port 
il a été occupé à pourvoir aux dittes fournitures, qu'il s'est acquitté 
de cette commission avec tout le zèle l'économie et la pmmptitude 
dont il est capable qu'enfin nous n'avon, qu'à nous louer des objets 
fournis qui viennent d'être remis dans les magasins de Sa Majesté, 
opération à laquelle il a présidé et où il a prouvé toute son exactitude 
en accélérant la remise des dits effets. Lesquels ont été reconnus sains, 
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entiers et de bonne qualité par le commissaire chargé du détail des 
magasins qui nouS en a rendu comg.le et que les mêmes approvisionne
ments ont assuré le départ d., l'escad''e de M. de Vaudreuil pour 
France. 

En foy de quoi nous lui avons délivré le présent pour lui servir 
et valoir ce que de raison. 

Donné au sous le sceau de nos armes et le contre-
seing de notre secrétaire le 12 may 1783. 

BENGARS 
Par M. J'intendant Cliquet de Villepré. 

Paris le 12 septembre 1783 . 
A M. le marechal de Ca.tri ... 

Monseigneur, 
J'ai l'honneur de vous envoyer l'état des services et le mémoire 

de M. de la Chapelle Maréchal général des logis de l'armée des Antilles. 
Le certificat de M. le président de Bongars qui y est joint 

et l'apostille de M. de Bellecombe vous feront connaître Monsieur 
le Maréchal, les services que cet officier a rendus dans la partie dont 
il a été. chargé à St Domingue. Il a aussi servi (.ic) avec distinction 
dans la même qualité au siège de S'-Christophe et M. le M;' de Bouillé 
en a rendu les meilleurs témoignages, permettez-moi, Monseigneur d'y 

ajouter que dans la campagne de Savanah et dans la baye de Chesapeak 
où il était avec moi sur Je Vau le Fendant, M. de la Chapelle s'est 
comporté avec le plus grand zèle et a parfait"ment rempli tous les objets 
qui lui ont été confiés. On voit peu d'officiers aussi ardents et aussi 
intéressés se livrant entièrement à tout ce que le service pou voit exiger 
et se confiant uniquement dans la justice qu'il s'efforçoit de mériter. 
Son intelligence son activité et ses services le rendent susceptible 
de grâces du Roy que je vous supplie, Monsieur le Maréchal, de vouloir 
bien lui procurer. 

Je suis avec le plus profond respect 
Monseigneur votre très humble et très obéissant serviteur. 

le Mis DE VAUDREUIL . 

Etat des services du S. Passerat de la Chapelle ch" de l'ordre 
royal de S'-Louis, marécnal général des logis, faisant f9nction d'inten
dant g" à l'armée des Antilles . 

1752 mars 17 à 1754 Elève officier Ecole Artillerie de Strasbourg. 
1754 1° novembre - Lieutenant d'artillerie en second;' 
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1755 Lieutenant Jans les ofl1ciers volontaires embarqués pour leCanada; 
Incorporé dans les Cies détachées de la marine sous les ordres de 
M. le Marquis de Vaudreuil et de M. le marquis de Montcalm. 
Aide-major de la Brigade de Nassau a servi en cette qualité 
au siège de Fort Georges. 

1757 Juil. 22 - S'est trouvé pendant la même campagne corllmandant 
en second du détachement de 400 hommes dont. 100 Canadiens 
et les autres sauvages sous les ordres de M. de Corbières qui 
défit un parti anglais sur le lac du S. Sacrement composé de 
3fiO soldats, un colonel et '12tfficiers; 
S'est trouvé à l'attaque des retranchements du fort Georges avec 
M. le marquis de Lévis. A continué la campagne du Fort Duquesne 
et s'est trouvé il toutes les actions de ce corps détaché; 

1758 A été blessé grièvement à la tête en emportant d'assaut un fort 
sur le Potournal'k. A reçu une blessure grave à la jambe à la défense 
du fort Duquesne contre l'attaque du major Grant qui fut défait 
et fait prisonnier; 
S'est trouvé sous les ordres de M. Aubry à l'attaque des retran
chements de Royal Armure, trois jours ap'rès la prise du major 
Grant; 
A continué la campagne commandant différents partis de guerre; 

1759 A fait la campagne de 1759 sous les ordres de M. d'Erbignery 
et s'est rendu très utile à la retraite du Fort de Niagara où 
M. d'Erlignery fut tué. 
Fait capitaine le l' octobre 1759 envoyé au Fort Détroit second 
de M. de Belle"tre. 

17fiO Chargé par M. de Bellestre d'un détachement de 200 hommes 
pour aller porter qu secours à Montl'éal. La place ayant capitulé 
le 8 septembre le sr de la Chapelle préféra une retraite hardie 
et périlleuse par les lacs et à travers les nations sauvages et ayan t 
abouti à la Rivière des Illi 'nois au haut du Mississipi a ramené 
son détachement en entier à la Nouvelle Orléans où il arriva 
le 20 avril après une marche de 7 mois. Tout ce qu'il a eu 
à souffrir et à combattre dans cette retraite de plus de 1200 lieues, 
l'a obligé, pour faire subsister sa troupe, de sacrifier son bien, 
n'ayant reçu du Roi ni canot, ni vivres, ni carte, ni guides. 

1762 Embarqué pour retourner en France sur la Médée, Mtiment 
marchand a eu devant la Havane un combat contre UD corsaire 
plus fort qu'eux. 

- 20~-

1763 Gratification de ,100 livres de pension du Roy pour sa 'retraite 
et envoyé à Tours avec les officiers des troupes détachées de 
la Marine sous les ordres de M. le baron de Longueil. 

1764 Envoyé à la Martinique pour être replacé. 

1765 Fait capitaine commandant du Bataillon de S. Pierre. 

1770 Passé au bataillon du Fort Royal. 

1777 Chargé par M. le Marquis de Bouillé de différents services de 
reconnaissances militaires à l'étranger. 

1778 janv. 1". revêtu du brevet de major d'infanterie. 

1779 avril. Chevalier de l'ordre royal et militaire de S'-Louis. 
déc. 25. Reçu l'ordre de M. le Comte d'Estaingdc remplirà l'année 
d~s Antilles les fonctions de maréchal g.l des logis. 
S'est trouvé à l'attaque de S" Lucie. 
S'est trouvé au combat naval. 
S'est trouvé à la prise de Grenade. 
S'est trouvé au siège de Savannah. 
Embarqué à bord du Fendant, commandé par M. le marquis 
de Vaudreuil a fait a bord de ce vaisseau la campagne d'hiver 
dans la baie de Cheseapeek. 

1780 S'est trouvé au combat du Fendant à sa rentrée au Fort Royal 
devant les -10 vaisseaux de ligne. 

1781 Confirmé dans sa place par M. le marquis de Bouillé et a été 
en outre chargé dans les <;lifférentes expéditions de toutes les 
parties d'administration de cette armée. 
Embarqué à bord du Languedoc s'est trouvé à la prise de Tabago. 

1782 Embarqué sur le Sceptre commandé par M. le marquis de Vau
dreuil, s'est trou'.-é au siège et à la prise de SL Chri~tophe. 
Embarqué sur le TriolojJh<J.llt commandé par M. le Mal'quis de 
Vaudreuil s'est trouvé aux deux combats du 9 et 12 avril. 

17!33 A rentré à SLDomingue où il est resté par ordre de M. le mal'quis 
de Bouillé et a eu ordre de faire tous les préparatifs de l'embar
quement de l'armée destinée à l'expédition de la Jamaïque, tout 
en ayant été suspendu à l'arrivée de la frégate l'Astrée qui 
a apporté la paix Le S. de la Chapelle s'est occupé à rendre ses 
comptes dans le plus grand ordre ce qu'il a fait à la satisfaction 

du chef de la colonie. 
PASSERAT DE LA CHAPELLE. 

Il , 

Il 
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Je certifie que M. de la Chapelle a servi avec zèle et la plus 
grande activité tout le temps qu'il a été employé sous nos ordres. 

le 29 avril 1783. 

BELLECOMBE . 

M. de là Chapelle s'est trouvé sur le Fendant lorsqlle je suis entré 
au Fort-Royal sous le feu d'une escadre allglai," en 171\0 et sur 
le Triomphant en 1782 aux combat, du \1 et du 12 avril; cet officier 
est très actif et a beaucoup d'intdligence. 

Le Mill DE VAUDREUIL. 

Archives de la Marine 

Passerat de la Chapell., (Pierre) m"jor des troupes de 
la M.rlinique ·175~-'l78a. 

Le 28 avril 1779 a obtenu la croix de SLLouis à l'occasion 
de l'affaire de S" Lucie. 

(Voyès objets g'UX 1779. n" 18,) 

I:.es trois mariaSes d'une Acadienne 

AH"E 1)'ENTREMOHT 
<1694-1778) 

Philippe de Mius d'Entremont (1), gentilhomme ongl
naire de Normandie (2), vint en Acad ie en 1651, avec Charles 
de La Tour, sous les orùres duquel il servit en qualité de 
Major. Le même Gouverneur lui concéda en échange de ses 
services. le 17 Juillet 1653, la baronnie de Pobomkoup (3), 
comprenant une lieue de terre de largeur, SUl' quatre de pro
fondeur, à la conùition de porter foi et hommage et de payer 
une redevance comprenant quelques peaux de castor et deux 
bouquets, le jour de la Saint-Jean-Baptiste, selon la Coutume 
de Paris (4). 

En réalité, Philippe de Mius d'Entremont devint, par la 
suite, pOSHesseur de tout le terrain qui devait constituer le 
quartier du Cap Sable et c'est là qu'il s'installa avec sa 
famille. Ce vénérable pionnier de l'Acadie demeura sur 
place, même durant les occupations anglaises et mourut en 
1700, à l'âge respectable de quatre-vingt-dix-neuf ans et quel-

(-1) Le nom patronymique des d'Entremont pourrait être de Mius ou de Mieus. 
cf. de CSLhdineau, Nova Fr. Vol. 5, P -19L , cÎlaut une pl'Ocuration du 22 Octobre 
16W, déposée le 6 Janvier noo, chez M· Laurent, notaire à Pal'is. 

(2) Cf. Mémoire de du Vivier. Mémoires et Documents. Amérique VIII 1735-1748 
aux Arch. du .\1in. des Aff. Etrangère:; à Paris. 

(3) Aujourd hui Pubnico, près de Yat'mouth. 
(4) Acte passé au Port-Hoyai publié par Rameau de Saint·Père. Une Colonie 

Féodale. L'Acadie. Plon H%9. Tome Il, p. 412. La TOUl' fit cette concession en vertu 
de ses lettres du 25 Février 1651 publiees par l'abbé CuuiUal'd-Despréii. Charles de 
La Tour Gouve)'neul', Lteutenanl Gênéral en A_cadie et 80rllemps. 1593-1666. Impri
merie d'Arthabaska incorporée. Arthabaska. P Q Canada 1930, p. 401 et suiv. 

1; 
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ques mois, sans qu'illllÎ manquât une seille dent (5) et après 
avoir rempli la charge de Procureur du Roi pendant dix-huit 
ans (6). De son mariage avec Madeleine Hé/ie du Tillet il lais
sait trois fils, Jacques de Mius, écuyer, sieur d'EntreU:ont, né 
en 1659, Abraham de Mius, sieur de Pleinmarais ou P lé
marès, né en 1652, et. Philippe d'Azit, probablement frère 
jumeau d'Abraham (7). 

Jacques 1er de Mius d'Entremont, qui épousa Anne de 
Saint-Etienne de La Tour, servit, vers 1703, en qualité d'en
seigne dans les compagnies de l'Acadie. Il avait acquis, par 
son mariage, le titre de co-seigneur de Port-Royal et d'Acadie, 
ce qui ne l'empêcha pas d'être désigné habituellement sous 
celui de baron de Pobomkoup. 

Il eut, lui-même, quatre fils et cinq filles: 
.Jacques 11 d'Entremont, né en 1679, épousa Marguerite 

Amirault, Charles d'Entremont se maria avec Marguerite Lan
dry, Joseph d'Entremont avec Cécile Boudreau, Philippe 
d'Entremont avec Thérèse de Saint-Castin, fille du célèbre 
baron. 

Marie d'Entremont épousa François Dupont Du Vivier, 
Marie-Jeanne s'allia à Louis Dupont, sieur de Chambon (8). 
le 11 Février 1709, Madeleine d'Entremont épousa un sieur 
Jean Laffite. Nous ignorons quelle fut la destinée de la cin
quième fille de Jacques Il d'Entremont, qni avait une dizaine 
d'années en 1707 (9) . Quant à Anne d'Entremont (10), notre 
héroïne, qui naquit en 1694, elle se maria trois fois. 

(5) Ct,.l\Iemoil'e de Desgouttins du 20 Déc. 1707. C. G. Acadie. Colonies ClIO 6 
[040 et SUIV. aux Arch. Nat. a Paris. 

(6) PhiJîppe d'Entremont figure avec cette qualité dans un 'acte passé le 5 Octobr~ 
1687. cf. Nouvelles, Acq. Françaises. 92)33 fa 31 à la Dib. Nat. à Paris. 

(i) Ct. Une Colonie féodale. o. c. 
(~) S~r cet~e fa~ille, voir Ü'G!lvy, Nobiliaire de Guyenne et de Gascogne. Revue 

(les Familles d ancienne cbevalp-ne ou ennoblies de ces pro ... inces antérieurement 
a:17~g, av.ee leurs généalogies et armes, muni d'un traité héraldique suus forme de 
dictionnaire. Bordeaux. G. Gounouilhou, place Paulin '1856. Torne 1, p. 418 et suiv. 

(9) Cf. Mémoire de Desgouttins du:l8 Décembre 1707, déjà cité. 
. ( "1 ~) Nou~.av~.ms a~op~.é l:orthographe d'Entremon.t qui est celle de la plupart des 

hlstOl'lens. L Iliteressee s IUhtule Anne. d'Antl'ernont ou Dantremont SUl· les docu-
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Sa première union fut contractée avec noble chevalier de 
Saillans, enseigne d'un détachement de la marineàl'Acadie (11). 
Ce malheureux officier ayant été tué dès 1707, lors de la 
seconde attaque du Port-Royal par les Anglai;, au moment 

, où il sautait dans la tranchée en compagnie d'Anselme de 
Saint-Castin (12) on pourra nous objecter qu'Anne d'Entre
mont s'était mariée bien jeune. Mais la date de sa naissance 
est prouvée par un document irréfutable. Une vingtaine 
d'années plus tard, en effet, Anne d'Entremont, qui se trou
vait alors en France, éprouva le besoin de justifier de son 
état-civil. Le presbytère et les registres de la paroisse du 
Port-Royal où elle avait reçu le baptême ayant été brùlés, 
elle provoqua le témoignage de sa mère, Anne de Saint
Etienne de La Tour. Celle-ci déclara le 15 Septembre 1738, 
devant frère Mathieu-François Lepaige, récolet, prêtre de la 
province de Bretagne, missionnaire de l'Ile Saint-Jean et y 
faisant les fonctions curiales, qu'elle se souv6l1ait , fort bien 
que sa fille Anne était née en 1694 (13) . 

ments. revêtus de sa si~nature que nous avons pu consulter. Cf. Aveu pour la sei
gneurie de Labatut, VOII' passi.m et les Archives particulières de M. le Comte Allard 
du Chollet, descendant de la famille de Costebelle. Il existait un fief d'Entremont en 
la paroisse de Saint~Victor sur Loil'e. 

tH ) ~'est en vaio qne nous ~vons essayé d'identifier ce personnage qui portait 
le n~m d un compagnon dp- La 1our. NOliS en sommes l'éduits à consigner les homo~ 
nynll€:s que nOlis avons pu rencontrer, espél'ant que rune d·entl'·elles sera utile il un 
chercheu" plus heureux que nons : 

~Le fi~f de.Sair~ans en Dauphiné ail l'ait été poss.édé pal' une branche de la 'famille 
de t, l'ornent, etablle en Cllampagne vers 1650. Cf. La Chesnay-Desbois. Dicl. de la 
Noblesse. Il y avait encore à cette époque en Dauphiné un · pel'sonna·ge du nom 
d.'A,'tOé de Saillans. Cf. AI'ch. Dép. de l'Isère H 96. D'une famill e du même nom 
seraiellt issus les sieurs de Saint-Julien, de lloisenod et de COUl·beville. Fél'y d~ 
Sail~ans ~escendant d'une famille ori~inai.re de Provence, ecuyer, seigneur du Hamel 
et d Herbigny, demeurant en ce del'mer heu, dans l'élection de Reims, épousa Anne 
d'Allandlly, fille de Cht·istophe, seignelll' du Champ de la GranO"e et de demoiselle 
Jeanne de Saint-Quentin. Cf. Contrat de mariage passé devant Guesdin, notaire à 
B.ancigny ~n Vel'manr:lois, Ca~. d'Hozier 30·1,. Henry-l"rançois de Saillans, écuyer, 
SleUI· de VII;~yl'et et dame Mane de Luque figul'ent dans un contra.t du 22 Août 1720 
passé chez Vernon, notaire à Lyon. Piéces Orig. 2606, On trouve encol'e des de Sail: 
lans, seigneurs de Brêzenod en Vivarais. Enfin, l'officiel' qui IlOIlS intêresse pouvait 
ètœ un cadet de la famille d'Est<li.ng, dont une branche portait le titre de Marquis 
de Saillans. Ct. Dict'fln. de la. Noble.~se. o. c, 

(1'2) Cf. Extrait des Lettres de Subercase des 20 et '25 Décembre 1707. CG. Aca
die. CoL C. 11 D 6 f" 76 aux Arch. Nat. il. Paris. 

(13) Ce document est actuellement consel'vê dans les Archives particlllières de 
M. le Comte Allal'd du Chollet. 
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Cela nous autorise à écrire que notre Acadienne se 
trouva donc veuve il un âge ou la piupart des jeunes filles 
ne songent pas encore au mariage. 

Il semble bien qu'elle demeura en Acadie jusqu'au 
moment où la prise du Port-Royal, en 17-JO, la força de se 
réfugier à Plaisance, dans l'île de Terre-Neuve, en abandon
nant ce qui pouvait rester de ses biens, déjà ravagés en 
1707 (14). 

Tandis que son père, le baron de Pobomkoup, conti
nuait de tenir la campagne avec une bande de sauvages 
affamés et manquant de tout (15) ; ses charmes vinrent à 
bout de conquérir Philippe de Pastour de Costebelle, Gou
verneur de Terre-Neuve, puis de l'Ile Royale, qui était veuf 
d'une union contractée à Plaisance, le 1er Février 1704 (16) 
avec Anne de Tours de Sourdeval, fille d'un gentilhomme 
normand installé depuis une vingtaine d'années dans la 
région (17). 

Le second mariage d'Anne d'Entremont fut célébré le 
12 Février 1716, dans la chapelle du Port-Dauphin, en l'Ile 
Royale, par le frère Dominique de La Marche, Supérieur des 
Récolets, en présence de Jean-Baptiste Hertel, sieur de Rou
ville, capitaine d'une compagnie de la Marine et de Louis 
Dupont, sieur de Chambon, lieutenant d'une compagnie du 
même détachement (18). 

(fi) Cf· Projet de Rupplique non daté d'Anne d'Entl'emont. Arch. Pal't. de M. le 
Comte Allard du Chollet et Exb'ait d'une lettre d'Anne de Saint-Etienne. ,C G Acadie. 
Col. C 11 IJ 6 fo 27 aux Arch. Nat. à Paris. 

(15) Cf. Lettre de M. Durand du 20 Juillet nu. CG Terre-Neuve. Col. C 11 t.: 7 
fo 72 aux Arch. Nat à Paris. 

(16) Cf. Nouvelles Acq. Françaises 9"283 fo 380 .i la Bib. Nat. à Pal'Ïs. 
(1.7) La famille de Tours serait originaire du Forez. Cf. de . Cathelineau. Nov. 

Pr. 2 p. 38. Germain de Tours rie Sour'deval dont il est quesllon ici , indiqllR dans un 
mémoire qu'il avait eu des frères blessés et tués dans les régiments de Picardie et 
de la Marine, qu'il était gentilhomme, allié à :\1rs de !\folac, de Bournonville. de 
Bayers de La Rochefoucault, de La Vieuville, de Vitry l'Hospital, de àlatignon et 
autres. Cf. C G Acadie. Colonies C It [) 7 fQ H. 

(18) Cf· Extrait du Re'g"istre des Mariages de la Chapelle Royale du Port Dauphin, 
Arch. Part. de M. le Comte AlIard du Chollet. 
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Philippe de Pastour de CORtehelle, qui était né à Saint
Alexandre, petit village du Languedoc, en 1661, aurait pu 
être le père de sa seconde éponse. 

I! appartenait à une famille de bonne noblp-sse, illustrée 
dèR le XVIe siècle par noble Jean de Pastour, officier au ser
vice de Maximilien II, roi de Bohême et de Hongrie (19). Le 
fils de cf\l aventureux soldat, Jacques de Pastour, avait été, 
lui-même, capitaine au service du Roi de France (20). Son 
propre fils, Mathieu de Pastour, avait exercé la charge de 
vice-chatelain des juridictions de Thorrenc et Andance (21) 
et les fonctions de Barthélémy de Pastour, .père du Gouver
neur, écuyer, avocat au Parlement et docteur en droit lui 
avaient permis de porter également les titres de capitaine et 
de chatelain (22). 

Etant donné les qualités militaires, juridiques et matri
moniales de ses ancêtres, qui s'étaient presque tous mariés ' 
deux fois, nous ne trouverons pas étonnant que Philippe de 
Pastour de Costebelle ait été, à la fois, un hon soldat, un 
excellent administrateur et un mari assez robuste pour sur
vivre à son union avec Anne de Tours. 

Bien qu'il eût été Garde de la Marine en 1683 (23), nous 
ne parlerons pas de ses qualités de navigateur, sa carrière 

. (19) Cf. Saint-Allais. Nobiliaire Univel'.çel. Paris. 1Rl4. Tome 1, p. '106. 
(20) Cf. Mention d'une cO(JÎe coUfltiolluée par Df'gor~. notaire de la ville?u Pont 

Saint-Esprit, du contrat de mariage J)Msé le t 1 .Janvier '1579. devant André HLbotton, 
notaire au même lielL, eutre noble Jacques Pastour, fils â. Jean Pastour et Jsabeau 
Rostaigne, fille de noble Claude Rûstaigne. Arch. fart: de M. le Comte AHard du 
Chollet. 

(20 Cf. Mention d'une COpiA collati0nnée pal' Faurre, notaire à Aou0oay,. du 
premier contrat passé: le 10 Décembre :H06 devant Anduos, notaire at1: même .II;u, 
entre Mathieu de Paslour, lih, ail eapltaill'> Jacques Pastour avec demOlselle Helene 
Nicolas, du lieu de Cros. Arch. Part. de .~l. le Comte AHard du Challet. 

(':22) Cf. Mentioll d'une copie collati" ouée pal' Faune, notaire à Annonay, du 1er 
contrat de mal'iage passé le 10 Août 16~9, devant Lecorat, notail'e à Annonay entre 
Barthélémy Pastour", écuyer, avocat au Parlement, capitaine et chatelain de Thor· 
l'enc et Andance, fils de noble Mathieu Pastour et de demoiselle Françoise Chomel, 
avec MIlo Marguerite de Suffixe. Arch. CUl A. du Challet. 

(23) Cf. Résumé d'une lettre non datée de Ph. de Costebelle. C G Terre-Neuve 
Col. C Il C 3 f· 134. 
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maritime paraissant se réduire à peu de chose et aucun 
document n'établissant à notre connaissance, qu'il ait jamais 
commandé un bâtiment 

Il semble qu'il était venu à Plaisance en 1692, pour 
retrouver son frère aîné, Louis de Pastour (24), capitaine de 
J'unique compagnie qui servait alors à Plaisance, et c'est à ce 
mom!lnt qu'il avait commencé de jouer un rôle historique, 
bienq\lesans éclat, à la vérité, en se voyant refuser le com
mandement du vaisseau Le Joly (25) qui devait se rendre 
à Terre-Neuve. 

Cette précaution de l'administration royale devait éviter 
à Costebel!e d'assumer une charge. as>'urément dangereuse, 
puisq\.le Le Jo ly fit naufrage au mois d'Août 1692, à une ving
taine de lieues de Plaisance. En annonçant ce malheur, M. de 
Brouillan, gouverneur de la colonie, précisa que le navire 
était alors commandé par un nommé David (26). Philippe 
de Pastour de Costebelle laissa donc seulement la totalité de 
ses effets dans cette aventure, sa mémoire devant, par contre 
se trouver exonérée de la responsabilité d'avoir· perdu un 
bâtiment (27). 

Lieutenant dans la compagnie de son frère, Louis de 
Pastour, en Septembre .1092 (28), il fut nommé capitaine le 

('24) Louis de Pastour n'avait signê que d~ son nom'patro,?-~miqu~, le~ pr~miel'e.s 
lettres qu'il écrivit à Terre-Neuve. Par la suite, son fr~re PhllIppe et l.ut-meme Pri
rent celui de Costebelle, qui désigne encore de nos JOu)'!';, un 'quartier de Samt
Alexandre. {<'tançois Barthélémy de Pastour, neveu du Gouverne';!r, qui naquit le 
29 Juin 1700 (Registre des Bap. et Mariages de la paroisse de Saint~Alexandre) prit, 
ainsi. le titre de Seigneut' de J,.a Boissière, autre quartier du même village. où Louis 
de Pastour possédait des terres. Actes des 3, 4. 6 Novembre 1710, passes devant 
Degors, notaire au Pont Saint-Es-prit. Aux Arch. Dép. du Gard à Nîmes. . 

. (25\ Cf. Ordres du Roi: Marine B 83 fo 595 vO. Ordre dll 22 man:; 1692 au Steur 
Pastou~ de Costebelle: Le Roy ayant changé la résolution que Sa Majesté avait prise 
de vous faire donner le commandement du vaisseau Le. JoUy pour des raisons par
tiéuliéres Sa Majesté dé~ire que vous embarquiez comme passager sur les vaisseaux 
qui vont à Plaisance et elle vous promet de revenir en France l'hiver prochain si vos 
affaires le demandent ... 

(26) Cf. Lettre de M. de BrouiUan du 8 Août 1692. CG Terre-Neuve. Col. C 11 CI 
fo 67. 

(27) Cf. Lettre de Costebelle du 14 Nov. 1703. Col. C 11 CI fo?06 et s . 
(28) Cf. Lettres de 1\01. de Brouillan des ~ ~ept. et 1-" Oct. 1.692, Col. C l1 C J. 

f. 206 et s. 
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25 Janvier 1694 (29), puis Lieutenant du Roi, le 13 Mars 
1695 (30), en remplacement du baron de Lahontan. Gou
verneur de Plaisance en 1706, il sut conserver cette colonie 
à la France jusqu'au traité d'Utrecht. Durant les longues 
années qu'il passa parmi les brumes, son esprit garda aussi 
l'empreinte d'une logique et d'une érudition qui ne cessaient 
de se manifester dans les correspondances adressées par lui 
au ministre. Longs, détaillés, précis, minutieux, rédigés avec 
une cla~té remarquable pour des rapports faits au jour le 
jour, les lettres officielles de Costebelle demeurent comme 
une des plus remarquables sources de l'histoire coloniale de 
Terre-Neuve. Cet homme qui comprenait tant de choses, 
savait aussi les expliquer. C'est un talent que tous les fonc
tionnaires ne possèdent pas encore de nos jonrs. 

Anne d'Entremont avait donc contracté une alliance 
qui pouvait passer pour fort avantageuse. Malheureusement 
pour notre héroïne, et plus malhellreusement encore pour le 
Gouverneur, son second mariage devait, comme le premier, 
se frouver abrégé par le destin. Le brave de Costebelle 
mourut, en effet, au mois d'Octobre de l'année suivante (31), 
probablement des suites d'une maladie dont il s'était trouvé 
atteint à bord d'un bâtiment qui le ramenait de France au 
siège de son gouvernement (32). 

TI laissait à sa veuve une fille, Marie-Josèphe de Pastour 
de Costebelle, née à Paris le 12 A vril1717 (33), et des lettres 
touchantes dans lesquelles était exprimé l'amour que sa 
seconde femme avait su lui inspirer: 

(29) Cf. Ordres du Roi. Col. B 17 f{l 5. 
(30) Id. F' 227 v'. • 
(3 t ) Cf· LeUrp de ~oubras, Ordonnateur à l'Ile Royale du 7 Octobre n1"7. Nit". 

Acq. Fr. 9283 fo 406 à la Bib. Nat. à Paris. 
(32) Cf. Testam~nt de Philippe de PastoUl' de Costehelle rédigé à bord du vais

seall du Roi l'Aralante le 6 Septembre 1717. Nltes Acq. Fr. 9283 f~ 404 il la Bib. Nat. à 
P.aris. Pièce Justificative III . 

(::xJ) Elle fut baptisee le lendemain en l'église Saint-André des Arts· à Paris. Cf. 
Extrait des registres de cette église . Nt!~s Acq. FI'. à la Bib. Nat, à Paris. 

, 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 7, nos 1-6, 1932



1 

- 218-

« Sois bien persuadée, qu'éloigné de toi, je ne saurois 
goûter que des plaisirs imparfaits >l, écrivait-il (34). 

Une autre missive contenait des témoignages d'abnéga
tion, dignes, à la fois, d'un soldat d'outre-mer et d'un parfait 
galant homme: 

« Je crains si fort pour ta santé, que je ne sçauI'ois me 
tranquilizer que je n'aye l'eçeu .1e tes nouvelles ... Ne t'em
barrasse l'esprit d'aucune affaire, bonne ou mauvaise, ma 
plus chère amie, et laisse moi supporter tous les contretemps 
que la fortune peut nous préparer! » (35). 

La pauvre Anne d'Entremont devait, hélas, rester seule, 
aux prises avec les difficultés de l'existence. 

(( Feu son mari ayant vendu et consommé tout ce qu'il 
possédoit, et mesme emprunté considérablement sur son 
crédit pour faire subsister les officiers et la garnison de l'Ile 
Royale )l (36), elle se trouva, par dessus le marché aux prises 
avec les créanciers d'une succession, qui paraissait suffi
samment obérée, pour que M. D'Allard de Sainte-Marie, 
beau-frère de Coste belle (37), se crût obligé de solliciter le 
ministre en faveur d'Anne-C'lIherine de Costebelle (38), sa 
nièce, fille du Gouverneur et d'Anne de Tours de Sour
deval (39). 

(iJ4) Cf. Lettre de Philippe de Pastour de Coste belle du 22 ,Tuin 1717. NUu Aeq. 
Fr, 92AA à la Bib. Nat. â Paris. 

(35) Cf. LeUre de Philippe de Pastour de Costebelle du 7 Juillet 1717. NUes Acq. 
Fr. Pièce justillcative II. 

(00) Cf. Projet de supplique non daté d'Anne d'Antl'emont. Al'ch. Part. de M. le 
Comte Allard du Cholet. 

(37) Cet officier était originaire de Provence (D2C 49 fo 89 et CL ~irambault 884:). 
Nous pensons qu'il avait épousé une sœllr d'Anne de Tours. Du autre parent de 
Costebelle, Le chevalier Dupin avait servi â Terre·Nenve. SOliS ses ordres. Après 
avoit· été cassé comme oWcier, il s"était bri ,lammetlt couduit comme soldat ell 1709. 

(3R)Cf. Lettre de 1\L ri'AlIard de Sainte·Marie du 15 Novembre '1717, CG Ile Royale. 
Col. C H I32 fI> 200 aux Arch. Nat. il Pal'is. 

(39) Elle devait épol1spr ule~sire .Jacque!': de Berthaut, bou1'\~eois de Lyon, puis 
receveur des Gabf'lIe!' de Charlif'u et Je LaCIHyete en Forez. pal' contrat pas.se à Lyon 
le 2 :::'eptembre 1719, Il était Le fHs de Paul Bertaud. voyer de la ville de Lyon, mort 
avant 1724 et de Louise Balley, Cette derniérp 1el-'ta a Lyon le 7 S~ptembre 1730. Cf· 
L'Assemblée de la noblesse de la Sénécha1J,ssri~ d~ LjJon en 1789 par Henry d.e Jou-
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Alors que, si nous en croyons Anne d'Entremont, on 
avait eu la rigueur de saisir jusqu'aux meubles et hardes qui 
1 ui étaient personnels, le Conseil de Marine refusa d'abord 
de lui accorder une pension. La malheureuse veuve exposa 
son dénuement et l'avidité de ses créanciers dans une requête' 
où le droit se trouvait renfurcé par la morale: 

(( 11 n'y a point de loy qui permette une poursuitte tiran
nique contre sa partie qui demande un délay et un temps 
convenable pour se mettre en estat de se défendre >l (40). 

L'explication juridique d'une telle aventure nous est 
fournie par la requérante, elle-même, qui se débattait à l'Ile 
Royale, tandis que les papiers de son défunt mari se trou
vaient en France, entre les mains de M. de Pastour de 
Mérieu (41), frère cadet du Gouverneur, qui avait été chargé 
par ce dernier de régler, suivant la Coutume de Paris, les 
intérêts qui pouvaient rester pendants, par suite de 'ses deux 
mariages. 

En fin de com pte, elle décida de se rendre en France, 
à la fin rle l'année '17'18, pour aller supplier le Roi et le 
dénuement dans lequel elle se trouvait, la força de se retirer 
en Béarn (42). L'administration royale finit par lui accorder 

vence!. Lyon. Louis B1'Ull 1907. pp.190 et suiv. Anne-Catherine de Costebelle devenue 
v?uve , mOllru~ c~rmélite à Trévoux et M. le Comte Allard du ChoHet pos~éde plu
Sieurs lettres ecrltes pal' elle. Cf. Nova Francia. Vol. 11 1926 pp, 33 et sui\', 

(40) Cf. Re9uête présentée le 2~ Décembre 1718 par Anne d'Antl'emont à Mrs de 
Saint-f:?\'id: de BrouiHan, Gouvel'neur .de l'Ile Ho~ale e~ de Soubras, Conseiller du Roy, 
Commls~alre Ordonnate:ul' de la Mal'me au sUjet des poursuites et mouvements 
contre elle faits par ses cl'éanciers. AI'ch. Part. de II,L le Comte Allard du Chollet. ' 

(41) M, de Pastour de Mél'ieu, ou Merieu de Costebelle, avait servi à Terre.Neuve 
comme enseigne dans la compagnie de f..L de Villemarceau (cf. Mémoire non daté d~ 
M, de Brouillan. CG Terre·Neuve. Col. C 11 C2 fo 22 et ~lliv. aux ~I·ch. Nat. à Paris. Il 
demanda, à cette epoque, à passer dans la Cio commandée pal' son hére ainé, Philippe 
(L~ttre de Ph. de Pastolll' de Coste belle du 14 Oct. 1695. CoL C 11 C ~ f~ 79. Un autre 
frere cadet du Gouverneur, M. Madon de Costebelle, qui avait ~ervi dans sa compa
gnie, mOUl'llt à Terl'e·Neuve, à la même époque. (Lettre de Ph. de Costebelle uu 
18 Août '16\:17. Col. C 1'1 C 2 fo 136. M. de Mérieu se retira du Sf'rVICe et vint se fixer à 
Serrièl'es, en Vi\'arais (Act. dép, de l'AI'déche)ou il eut,au moins un fils, à Qui le Gou. 
vernellr IHissa deux paires d'babits. Cf. Testamellt de Ph. de Pastour de Costebelle. 
Piècejustifieative III. 

(1,2) Elle all~ peut·être retrouver \larie-Charlotte d'A moufs, qui etait, alors , à Pau 
ou dans les environs. D'autre part, sa sœur, Madeleine d'Entremont. avait épousé un 
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une pension de cent écus sur le fonds des colonies (43), et, 
en réalité, il semble qu'elle.se consola rapidement, puisqu'elle 
se remaria, dès le 20 Août 1719, avec Laurent de Navailles, 
chevalier, seigneur el baron de Labatut, officier au régiment 

de Navarre. 
Cette union fut célébrée en l'église Saint-Eustache, à 

Paris (44), en présence de messire Jean de Béon, capitaine 
au régiment Dauphin Cavalerie, Charles-Bernard Flobert de 
la Hocatelle, écuyer, gendarme de la Garde .du Roi, messire 
Jean-Baptiste de Navers de Caixon (45) et de Pierre de la 
Ruelle, clerc des Sacrements (46). 

La nouvelle mariée entrait, ainsi, dans une des plus 

vieilles familles françaises. 
Laurent de Navailles-Labatut, fils de défunt meSSIre 

Antonin de Navailleset de dame Madeleine Dabbadie (47) 
appartenait à u'ne branche cadette de la maison de Navailles, 
dont l'origine, d'après certains auteurs, se perd dans la nmt 
des temps en se confondant avee celle des premiers comtes 
de Bigorre à l'époque mérovingienne (48). Cette opinion 
serait confirmée par un jugement de la Cour des Pairs de 

sieur .Tean Lafitte. Or, il existait en Béarn, plusieurs familles de ce nom, dont une 
avait été flxée à Aramits. Cf. Pactes et accords de mariage de Charle~ de Lafitte. 
E. 3':17 ',fo '141 au'x Arch. des B.·Pyrénées, à Pau. . 

(43) Cf'. Requête d'A nne d'Entremont, veuve de Philippe de Costebelle, N!l~5 Acq. 
Fr. 9283 Co 3lJ2, à la Bib. Nat. à Paris. ' . . 

. (44) Cf. Extrait des registres des actes de mariage de eette parOIsse. Arch. Part. 
de M. le Comte Allard du Chollet. . 

(45) Il s'agit probablement du baron Jean-Baptiste Navères, acquel'eur .de. la 
tene de Caix·on. Arch. des Hautes·Pyrenee .. LB 366 et Arch. des Basses-Pyrenees 
13 5847. . . 

, (46) Les époux habitaient alors, rue du Boulois, Jean de Beon, CO~l>in du m~ne, 
rue du Coicq, paroisse Saint-Germain, Flobel't de la Rocatelle, rue Saint-Honore, de 
Nàvers de Caixon, l'ue Saint-M,artin. 

(li-7) Antonin de NavaiUes avait passé son contrat de mal'Î~ge le 4 Sept:mbr~ t~. 
~1adeleine D'AlJbadie, de Lembeye, était fille de no~l,e Gabnel D'Abbadle, medecHl 
en cette del'llière ville, et de Jacquemine de Nays, mece de Bernar~ de Nay~, ba~on 
de Labassère. Cf. Arch. des n.-Pyr. E 2070 fo 4"16, E '207~. ro 198. e.t 2;)9 (~lenlt?n dT un 
testarnent passé par feu le sieur de Nays le 5 r..'ial's (165/) et Cherm 146 a la Blb. Nat. 
à Paris. 

(48) Cf. ü'Gilvy o. c. 

, 
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France, rendu en 1317, qui admit que les barons de Navailles 
descendaient des premiers vicomtes de Béarn (49) . 

On trouve, en tout cas, la trace d'un Garcia de Navailles, 
au Xe siècle (50). Plus tard, un Navailles figura en tête de la 
liste des barons de Béarn établis en '1220 (51). Un Garcia
Armand de Navailles assista en '1270, au mariage de Cons
tance, fille aînée de Gaston VII de Béarn (52) . On attribue, 
enfin, à cette famille l'honneur d'une parenté avec les Rois 
de France, par suite du mariage de Bernard de Navailles, 
seigneur de Banos, gentilhomme de l'hôtel du Roi Charles 
VIII, et Gouverneur du pays de Soule, qui aurait épousé par 
contrat du 24 Août 1480, Jeanne de Lamensans, descendante 
par sa mère Agnès de Foix, du célèbre Gaston de Foix, 
captal de Buch, beau-père de Marguerite cl' Albret, elle-même, 
fille de Marguerite de Bourbon, sœur de Jeanne de Bourbon, 
femme du Roi Charles V (53). 

L'existence de la branche des Navailles-Labatut, issue 
de celle de Banos, est, elle-même, assez ancienne, car on 
trouve trace, dès 1531, d'un certain Arnaud de Navailles, 
baron de Vignoles et abbé lay de Labatut-Higuières, qui 
épousa Marie d'Asté et testa le 11 Juillet 1535, devant un 
notaire, nommé Arnaud La Molère (54). 

Anne d'Entremont habita dès lors, avec sa fille, Josèphe 
de Costebelle, au château de Navailles-Labatut, situé près de 
Montaner, en Béarn, dont dépendaient des propriétés impor
tantes,constituant la seigneurie de Labatut-Figuières. La 
mort de son mari devait, cette fois, lui laisser la jouissance 

(49) cr. Dossiers bleus no 5682, Navailles à la Bib. · Nat. à PariS. 
(50) Cf. Mal'ca. Hisioire de Béarn. Nouvelle édition Pau Garet 1894 T 1 p. 353. 
(51) Id. Tome li, p. 279. 
(5~) Cf. Déliberation de la Cour de Béarn réunie à Morlaas le 14 Octobre 1270. 

Publiée par Ragé. Les Anciens Fors de Béarn. Toulouse Pri vat 1908 p. 4'27. . 
(53) Cf. O't..iilvy o. c. et de Dufau de ~laluquer. Armorial de Béarn. T. II, p. a6. 
(54) Cf. B 5845 aux Arch. des B.-Pyr. à Pau et Chérin 26 à la B. N. 
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de biens considérables dont elle fournit le dénombrerrtent 
en 1728, comme tutrice de ses enfants mineurs. 

A la maison seigneuriale de Labatut, comprenant deux 
granges et un pigeonuier, était rattaché un grand domaine 
de 140 arpents, tenant d'une seule pièce, comprenant vigno
bles, prairies, bois de haute futaie , terres labourables et un 
moulin. bâti sur le ruisseau Le Loueit. où les habitants de 
Labatut étaient tenus de venir faire moudre leur grain, sous 
peine de confiscation de leur farine et de six sous morlaas 
d'amende. 

Anne d'Entremont possédait aussi la maison noble de 
Lassalle, comprenant grange, jardin et parc confrontant avec 
l'église de Labatut, environ 65 arpents de pièces de terres, 
de vignes, châtaigneraies, vergers, 60u arpents de bois et de 
landes. 

Quatre-vingt-trois fiefs lui assuraient, de la part des 
maîtres de maison, des redevances annuelles, se montaut à 
près de 'i300 sols bons, une centaine de poules et de chapons 
avec des quantités d'avoine considérables. Elle avait droit de 
pigeonnier et de saisie sur les hestiaux étrangers, de présen
tation aux cures de Labatut et de Barseillac, en Bigorre, 
sans que le desservant choisi par elle, eût le droit de rési
gner le bénéfice, sans son aveu et consentement (55). 

D'autre part, il lui revint, tout de même quelqu'argent 
de son second mariage, lorsque le Hoi fut venu à bout de 
rembourser les avances faites par le Gouverneur. Sa succes
sion se trouva, en fin de compte, créancière d'une somme 
de 17.000 livres qui restait dûe par un sieur Descaseau, de 
Nantes (56). 

(55) cr. Aveu et Dénombrement pour la Seigneurie de Labatut. B. 5800. aux Arch . 
des B.-Pyrénées à Pau. 

(56) Cf. Convention passée entre M6rieux de CO!'ltebeUe Pot Anne Dantremont 
• d'une part, et Descaseau du HaHay, seigneul' de Ge"ul'oyer de La SénéchabèJ'e et 

autres lieux, comme héritier- de son fils, Pief're Dt:$easeau, pOUl' rèJlement de 
comptes des sommes dûes à feu Philippe de Costebelle, après sentence l'endue au 
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Anne d'Entremont maria sa fille, Marie-Josèphe de Cos
tebelle en Décembre 1736, ou au début de Janvier 1737 , 
avec messire François de Rivière, seigneur, Marquis de Gis
caro, descendant d'un cadet de Bompar de Barbotan, qui 
avait, vers 1680, épousé la dernière représentante de la 
branche aînée de la vieille famille des de Rivière et pris le 
nom de cette maison (57) . L'union de François de Rivière 
avec 'Marie-Jo;'èphe de Coste belle fuI célébrée au château de 
Labalut-Figuières. La mariée était assistée de messire Paul 
Anne de Navailles, son frère utérin et de messire Paul de 
Navaille$, chevalier de Labatut (58). 

Le 11 Janvier 1738. Anne d'Entremont eut la satisfac
tion d'assister, en qualité de marraine, au baptême de son 
petit-fils, noble Antoine de Ri vière, qui était né deux jours 
auparavant. Cette cérémonie eut lieu en présence de noble 
messire Antoine de Belmon, du diocèse d'Auch, qui fut par
rain de l'enfant, de Paul de Navailles et du sieur Jean Ray
mond Labadie, procureur jurisdictionnel (59). 

Nous avons vu que Laurent de Navailles était déjà 

consulat de Nantes, le 8 Août 1718 et Arrêt du Conseil du 31 Août t 719. Extrait colla
tionné par Pourra, notaire à Lyon. Arch. Part. de M. le, Comte Allard du Chollet et 
Pièces Originale.,; 2210 à la Bib. Nat. à Paris. ' 

La ramille Descazeau avait joué un rôle important dans les relations écono
miques avec Terre-Neuve et le Canada . Cf. Colonies HI6 f~ 36 aux Arch. Nat. à Paris. 

(57) Cf. La Chesnaye Oesbois Diclionnait'e de la Noblesse. François de Hivière 
était fils de François de Barbotan, vicomte de RiVière-Labatut , et de Françoise de 
Labarthe-Giscaro. Un de ses lits aurait eté aide de camp dans l'armée de Condé et 
sa sœur, Françoise de Barbotan de Rivière-Labatut, épousa Joseph de Jussan le 
22 Juillet 1703) union dont elle eut 8 enfants. Cf. Revue dt-l Gascogne 18iS, p. 479.' 

(58) Cf. Pactes et accords de mariage passes le 26 Décembre 1736 au chateau de 
Laba~ut Figui~res en Béarn, entre mess~re François de Rivière, Seigneur Mal'quis 
de Giscaro, VIComte de Labatut, Saubalgnacq, Estiracq, Castets et autres places 
demeurant dans son château de tabatut en Rivière Basse, d'une part, et demoisell~ 
Josèphe Pastour de Costebelle, demeurant avec sa mère, Anne d' Antremont au châ
teau de Labatut-Figuières. Acte dressé en Présence de Jean Dupré, prêtre et prieur 
de Labatut-kivière-Hasse, M. Pierre du Fourq, procureur au Parlement de Navarre 
et Jean de Puxo, notaire de Montanéres, insinuè à Lembeye, chez Guilhemarnaud, 
notaire, le :H Décembre "1736. Ce conh'at fut publié et lu publiquement, insinué puis 
enregistré le 3ù Mai 1737 à Toujouse, devant Barnable de Morthon. Ecuyer, cons~iller 
du Roy, Président présidial, juge en âge, Lieutenant Général né en la sénéchaussée 
de Toulouse. Arch. Pal't, de .M. le Comte Allard du Chollet. 

(59) Gf. Etat Civil de Labatut. Liasse 5 E 286 aux Arch. Dép. du Gers. 
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décédé à cette époque, mais, il resta 5 ènfants de son mariage 
avec Anne d'Entremont: 

Paul-Anne de Navailles, né le 10 Novembre 1721 (60), 
qui épousa Marie de Taulés, le :l5 Novembre 1756. 

François de Navailles, qui assista au mariage dé son 
frère ainé. 

Marie-Anne de Navailles, qui épousa, par cor1trat passé 
au château seigneurial de Labatut, le18 Février '1750, devant 
Delonget, notaire royal, noble Vincent de Ramonjan, ancien 
officier au régiment de Saintonge, ' fils de feu ' noble Jean de 
Ramonjan, capitaine de dragons et de Marie-Cécile de Tala
zac (61). 

Isabeau et Françoise de Navailles, qlli assistèrent aux 
mariages de leurs frères 8t sœurs. 

Le mariage de Paul-Anne de Navailles fut célébré en 
présence de noble Nicolas de Taulés, père de la mariée et de 
messire François de Barrau, écuyer, oncle de Marie de 
Taulés, comme étant le frère de sa mère, Jeanne de Barrau. 
Nicolas de Taulés. qui appartenait à une famille d'Oloron, 
avait acheté, le 19 Novembre 1750, la maison noble du 
Domecq de Précillon, située au village du même nom (62). 
Reçu, la même année aux Etats de Béarn dans l'ordre de la 
noblesse pour ce fief, il avait fourni son dénombrement le 
1er juin 1752. 

Les jeun~s époux reçurent la bénédiction nuptiale le len
demain, dans l'église paroissiale Sainte-Croix d'Oloron (63) 
et de leur union naquirent: . 

Anne-Nicole de Navailles, née. le 16 Février 1758 et 
baptisée le 19 du même mois, qui demanda son admissiun 
à Saint-Cyr en 1768 (64). 

(60) Fonds ChérÎn déjà cité. 
(61) Cf. Fonds Chérin déjà cité. 
(62) Cf. B 5786 aux Arch. des B.-Pyrénées. 
(63) Cf. Chécin. 
(6') Cf. Nouveau d'Hozier 251. Dossier Navailles à la Bih. :-:lat. à Paris. 
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Anne-François-Paul-Elisabeth de Navailles, lié le 28 Jan
vier 1759 et baptisé le même jour dans l'église paroissiale de 
Labatut-Figuières (65). Il dénombra le 6 Août 1778 pour une 
pièce de terre noble appelée Vigne Mayou, située à Laba
tut (66), qui lui avait été donnée par son père afin de lui 
faciliter le moyen de fournir par hü-même il ses besoins (67). 
Pourvu d'une place de cadet gentilhomme dans le régiment 
d'infanterie de Brie, le "l.7 Décemhre suivant, il fut nommé 

. sous-lieutenant, le 1er Janvier '1779 et ses parents lui don
nèrent procuration pour gérer t.outes leurs affaires à Paris, 
le 27 Janvier 1783 (68). Il obtint d'être admis il monter dan,,; 
les carrosses du Roi, le 19 Mai 1784, puis épousa, le 27 J uil
let 1788 (69), Elisabeth-Victorine-Panliue de Clapiers de 
Grasse-Cabris (7Q), presentée à la Cour le 2 Octobre suivant, 
par la duchesse de Guiche. On le retrouve en 'l8'15 au châ
teau de Labatut et il eu t au moins trois fils: 

Paul-Edouard de Navailles, comte de Labatut-Figuières, 
né en 1789, capitaine de frégate, chevalier de Saint-Louis, de 
la Légion d'honneur et de l'épée de Suède (71), 

Victor de Navailles, officier au 9- hussards, chevalier de 
la Légion d'honneur, tué à Herrera, en Espagne, en 1812. 

Agathocle, vicomte de Navallles, né en 1802, marié en 
1829 à Mlle Fanny de Bain, nièce du marquis de Villeneuve 
d'Argemont, dont il eut trois filles prénommées Eulalie, 
Valentine et Migueline (7"l.). 

(65) Cf. Extr~\it des registres de cette église cité pal' Chérin. 
(66) Cf. B. 584.5 aux Arch . des B.-Pyr. H, Pau. 
(67) Cf. Chérin qui cite un acte passé à Pail, devant Pommiés, notait>e ' royaJ. 
(68) Annt~-François·Paul-Elisabeth de Navai lles est intitulé fils aîné dans cet 

acte passé devant .Joseph Puyo, notail'e royal à Montanel', résidant à Mont
ségur. Il avait, en effet, un fl'ère, qui fut tue à Quiberon . Cf. Nouveau d'Hozier déjà 
citj. 

(69) Cf. G(1.z~lte de France des 21 Mai 1181 et 13 Octobre 1788. 
(70) Elle était la fille de ,Jean-Paul de Clapiers, marquis de Cabris et de :\1arie-

Louise-Elisabeth de Riyuety-M irabeau . -
(71) Cf. Nouveau d 'Hozier déjà cité. . 
(72) Cf'. Idem . 
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Paul-Edouard de Navailles épuusa, en 18~H, sa cousine 
Marie-Louise de Cast.elnau, fille de Salvade Angélique de 
Navailles-Angosse dont il eut: 

Henry-Paul-Jean-Théodore, vicomte de Labatut, né le 
10 Septembre 1832, sous-lieut~nant de cavalerie au régiment 
des Guides, dans la Garde Impériale le 1er Novembre 185!1. 

Fernand de Navailles-Labatut, né le ~1 Juin 1834. 
Valérie de Navailles, née le 15 Juillet 1823, mariée le 

4 Novembre 1841 au baron Oscar de Bernadote, neveu-ger
main de Sa Majesté Charles Jean Ier, roi de Suède. 

Enfin, Blanche de Navailles, née le 5 Septembre 1827, 
qui épousa un Dufourcq d'Antin, décédé en 1856. 

Quant à notre Acadienne, elle était morte dans son 
châte'.lu de Labatut, le 15 Octobre 1778 (73), ayant ainsi 
survécu à son troisième mari, à son gendre, le marquis de 
Giscaro, décédé à Labatut le 2!1 Février 1766, âgé de 
80 ans (74) et à l'un de ses petits fils, mort à Saint-Domin
gue en 1763. 

Robert LE BLANT. 

• 

(73) Cf. Extrait des registres des Inhumations de l'église de Labatut-Figuères. 
Arch. Part. de M. le Comte Allard du Chollet. 

(74) Cf. Certificat donné par noble Jean de Bizanos, curé de Labat.ut-Figuières 
le 20 Octobre 177l1.. Arch. rait. ~e M. le çomte AUard du Chollet. 

' i. ' 
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PIÊCES JUST IF ICA TIVES 

1 

Madamp- de Costebelle. Pont 22 Juin 1717. 
Je souhaite, ma plus chère amie, que ta santé soit aussi bien réta

blie que la mienne. Je n'ai pas esté plustost hors de la vëue des clo
chers Nostre Dame, que j'ay senti renaitre un appétit dévorant et une 
joye secrette qui n'a esté interrompue que pal' ton absance. Sois bien 
persuadée quelogné de toi je ne seau l'ais goutter que des plaisirs)mpar
faicts. 

Je t'envoye ma procu.ration pour pouvoir toucher l'ordonnance de 
deux mille livres qui m'a estée accordée par le· Conseil sur le thrésor 
royal; en cas que tu ne peu!; pas toucher eette somme av,mt ton départ 
de Paris tu en transportera ta procuration en vertu de celle que je te 
donne à Monsieur de Gourville. Je ne te recommande pas mes autres 
affaires, je suis persuadé que tu ne les négligera pas. 

N'oublie pas de remettre mon fusil il Monsr de Ver ville et de 
retir·er ma canne de son casier. 

Mon frère et ma fille tambrassent de tout leurs cœur. Ménage ta· 
santé, je t'en conjure .; mes tendres amitiés à nostl'e chèrt! cousine la 
Boularderie (1), .à ma chère sœur du vivier (2) et à tous nos amis et. 
amies. 

Adieu, ma chère enfant, aime moi comme je t'aime. Je suis à toi. 

DE COSTEBELLE. 

Nouvelles Acquisitions Françaises. Acadie. 9283. F" 594. A la 
Bibliothèque Nationale à Paris. 

II 

Madame de Costebelle. Pont Saint-Espl'it 7 Juillet 1717, 
Je suis dans une inquiétude murtelle, ma plus chère amie, de 

n'avoir trouvé aucune de tes lettres au Punt Saint Esprit, je rte ·scay 
à quoi attribuer ton silence; je crains si fort pour ta santé que je ne 
seaurois me tranquilizer que je Il'aye reçeu de tes nouvelles; cependant 
fe ne "Vois pas que tu puisses répo,1dre à la pl'esente estant dispose à 
partir lundy prochain 1'ie du mois pou me rendre à la Rochelle ou j'es-· 
père de tambrassel'. 

Messieurs de la FloceJlières (3) et Fourra ('1) m'ont écrits au Pont 
St Esprit et me donnent advis que la frégatte du Roy latlalante pa\'-

('1) Louis Le Poupet,. sieur ùe la Boularderie avaÎt épousé Catherine Mélausol1. 
(2) Marie Mius D'Entremont. 
(3) Paul Masogne des Granges cie La Flocellière mourut, commandant l'.üa.lante 

lë1~ Novembre 1717. 

'1 

., 
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tira au plus lard le '15e de Juillet. Si cela est de même, je ne scauI'ois 
estre à temps pour m'embarquer; en eas que cela arrive de mesme tu 
m'attendras à la HochelJe uu je le jumurai pour hyverner en France' 
Ile t'e1Iluarra~se l'esprit d',meune alrair· ... , bonne ou' mauvaise: ma plu~ 
chère amie, et laisse moi tiUppurler tous les contre temps que la fortune 
peut nous préparer. 

Si, par malheur, je manquais le départ des vaisseaux de l'isle 
royalle, tu sais que jt suis chargé du mémoire de Mr et Madame 
Chambon 0), aussi bien que de Mr et Madame de la ronde (2), ainsi je 
suis aise de te douner ad\1is de faire remettre à Chambon la somme de 
268 liVl'8S en cas que tu aye esté payée de Messrs les thrésoriers des 
six premiers mois des appointements dudit Sr Chamboll dont je t'ai 
laissé la procuration; je n'ai rien à remettre au :-)1' decoüagne (3) estant 
mon débiteur; n'ayant pas ici les comptes ni les memoires de Monsr 

et Madame de la Ronde, je ne puis pas au juste t'informer de ce que je 
luy dois; les six premiers mois de ses appointemants doivent aller à 
530 et quelques livres que je t'ay laissé à toucher de Mons l

' de Cham
pigny thrésol'ier de la marine; ainsi il faudra Iuy faire remettre la dle 

somme a compte et leurs écrire que tu n'as peu rien faire embarquer 
sur l'Attalante comme je crois qu'ils arrivera de la manière que ,Monsieur 
le Marquis de la Flocelière m'écrit. 

Arlieu, ma trés chère, j'espère te Lirer de tout cet embarras, si je 
puis arri ver à temps; mais au cas que cela ne feust point, faict de ton 
mieux et tl'anquilise toi j'usqu'à mon arrivée; sans fâcheux accidant J'e 

. ' serais à la Rochelle du ~2 au 25 de Juillet. Alloe-moi toujours comme 
je t'aime et sois bien persuadée de ma consLante el sincère tandresse. 

DE COSTEBELLE. 

Au Pont St Esprit ce 7' juillet 1717. 

Mes complirnenls à tous mes ami et amies, je ne cesse de te l'ecom
mender de ménager ta santé, j'embrasse nostre petite bouchonne ma 
fille te perd avec regret et tamLl'a~~~. 

à Madame de Costebelle 
à la Rochelle (4). 

Nouvelles Acquisitions Françaises. Ac.die. 9283 f' 396 à la Biblio-
thèque Nationale à Paris. . 

(1) Louis Dupont, "ieUl" de Chambon avait épousé Jeanne Mius D'Entremont. 
(2) Louis Denys, siem de La Ronde, avait épousé à Québec, le 20 Juillet 1709. 

Marie~Louise Chartier de Lotbinièl'e. 
(3) Jean~Baptiste de Couabne, d'une famille originaire du Berry, ingénieur el 

capitaine à Louisboul'g. avait.épousé Marguerite de Gunnes de Falaise, fille de Louis 
[i'rallçois de Gannes de Falaise, gentilhomme appartenant à Ulle famille poitevine. 

(4) Celte Jettre porte un cachet de cit'e rouge montrant les restes d 'une couronne 
de marquis bien consen'ée. On distingue aussi deux étoiles et un champ _d'azur. 

, 

, 
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III 
Testament de Costebelle. (Copie de la main de Margry) 

6 Septembre 1717. 
Au nom du Père et du Fils et du Saint Esprit. Amen. 
Aujourd'huy sixième jour: du mois de Septembre Mil six cent dix 

sept (1) à bord du vaisseau du Roy l'Atalante commandé par Monsieur 
le Marquis de la Flocelière de ' présent à la mer par 450 de latitude 
et de 3450 de longJtude. Nous, Jean Pierre Boulier, escrivain du Roy 
sur led. Vaisseau, avons esté appelé par Monsieur Philipes \le Coste
belle, Chevalier de St. Louis, gouverneur de l'Isle Royale, en présence 
des témoins cy-dessous signés pour recevoir de Iuy ses dernieres 
volontés. Estant détenu en son lit, malade, dans une chambre dudit 
vaisseau, sain d'esprit et d'entendement pour déclarer ses dernières 
volontés, après avoir recommandé son âme à Dieu, à la Sainte Vierge 
Marie et à tous les saints et saintes du Paradis et son corps mis en 
Terre Sainte scavoir 

Il déclare avoir laissé entre les mains de son frère Mérieux les 
papiers concernant ses biens fonds, meubles et immeubles comme 
autre pièces concernant se~ affaires tant par inventaire qu'autrement 
pour être règlés suivant l'usage et contume de Paris, au sujet de ses 
deux épouses. 

Il laisse à Sft fille ainée du premier mariage une chaine d'or qu,i 
attache sa Croix de St Louis, en pur don sans préjudice à ses droits. 11 
donne à Mr·. Mérieux son nepveu deux paires d'habit, dont un noir et 
J'autre caffé et une douzaine de chemises qu'il donne à son frère Mérieux 
et à son dornestÎllue Francœur', tant. pour gages que ' pour" l'amitié qu'il 
a pOUl" luy, en récompense il luy dunnt". la somme de cinq cents livres 
qui Iuy seront payés par ses heritiers sans difficulté, comme ils feront 
à ses autres créanciers porteurs de ses billets contrats et autres papiers 
de comptes arrêstés pendant mon vivant. 

En foy de quoy il a signé le présènt pour servir et valoir ce que de 
raison ledit jour et an qe dessus en présence des témoins cy bas nommez. 
Approuvé cinq entre ligne à la place de quatre et un mot biffé. 

Philipe de CoslelJelie 
J. p, Boutier. 

F. Lorenceau 
escrivain du Roy. 

De la forest 
escrivain du Ruy, 

De VerviJie Brigadier 
oes Ingenieurs. 

De Sle Marie, capitaine d'une com
pagnie de détachement de la marine 
il Loui sbourg à l'Isle Roialle. 

Nouvelles Acquisitions Françaises. Acadie. 9283. fo 404 à la Biblio
thèque Nationale a Paris. 

{il Erreut" de plume pUUl' ·17'17. 

1 

:: 
Il 
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«Dossiers personnels ») 

(Suite) 

AILLEBOUST DE DOUGLAS 
Colonies E2 - Pièce 1 

DAILLEBOUST DE DOUGLAS 
Enseigne des troupes détachées de la marine au 

Canada. 
(1760-1762) 

Pièce 2 

CERTIFICATS DE SERVICE 

(Pour Copies) 

ETAT des services du Sr Dailleboust de Douglas fils de 
Gentilhomme, âgé de 24 ans enseigne en pied dans les 
troupes détachées de la Marine en Canada; relatif à di fIe
rent~s opé~ations milita~res qui sont faites dans cette partie 
de L Amerlque ~eptentrIOnnale pendant la présente Guerre. 

(A) Le 16 avril 1753 J'ai reçu de M. Duquesne en entran t 
au corps Cadet, un ordre de faire les fonctions de Garçon 
major dans un détachement commandé par M. Saint Martin 
pour ::Iller à la Presque Isle, et le 19 Juillet je fus detaché 
sous M de Hepantignie contre un détachemt Anglois qui était 
venu favonser la traite de trois marchands dans la Rivierre 
aux ~œufs, le 7 aoust je rentrai , et le 25 octobre je redes
cendis pour Garnison. 

r 

- ~31 --

(A) ORDRE DU GI::NERAL DUQUESNE 
Le l\Jarquis DuqueslIE', chevalit'r de L'ordre Royal et militaire de 

St Louis, Capitaine des Vaisseaux de Sa Majesté, Gouverneur et Lieu

tenant Général pour le Royen toute la Nouvelle france, Terres et Pays 
de Louisianne. 

Il est ordonné au S_ Daill.boust Cadet des troupes de cette Colonie 
de faire les fonctions de Garçon major dans le détachement commandé 
par le S. SI Martin et d'y servir eu lad' qualité fait a Montréal Le 16 avril 
"/753. Signé Duquesne, au dessous a été apposé le Cachet des armes et 
plus bas pal' Monseigneur Merel. 

Le 15 avril 1754_.Je partis sous les ordres de M. S. Martin 
avec le même agrément de faire les fonctions de Garçon 
major pour établir Chatauoüin ; Je fus employé à faire faire 
un chemin de trois Lieues; le 9 Juin Je fus détaché pOlir le 
fort Duquesne d'ou Je repartis sous M. de Villiers; pour 
l'affaire de La Necessité. J'y fus blessé et rentrai en Garnison 
le 18 octobre de la même année. (B) 

. Le '18 mars 1755. Je partis sous les ordres de M, le Che
valier de Celoron, pour aller pedestre ment à frantvat d'ou Je 
repartis sous les ordres de M. Benoist le 16 avril pour le fort 
Duquesne; J'en repartis pour aller contre des Anglois dans 
un détachement commandé par M. d'Erigoville le soir de 
mou retour pour le même objet et le Lendemain pour laffaire 
commandée par M. Dumas après la mort de YI. de Beaugeux. 

(B) CERTIFICAT DU GÉNÉRAL DUQUESNE 
Le Marquis Duquesne &C' Nous Cel'tiffions que Le Sieur Dailleboust 

Cadet dans les troupes de Cette Colonie à fort bien rempli tous ses 
devoirs dans les trois campagnes consecutives quil à fait a la belle 
Rivierre et que les officiers sous lesquels il a servi m'en ont rendu des 
temoignages avantageux et que de plus il a été blesse dans l'affaire du 
S. de Villiers; En Coy de quoy nous luy avons accordé le présent Certi
ficat et,apposé le cachet de nos armes pour luy servir et valoir en ce 

'lue de Raison. 
Fait à Montréal le 20 Juin 1755. Signe DUQUESNE. 
et plus bas pal' Monseigneur Merel. 

111:::" 
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Le 9 Juillet Je partis pour Montréal avec des lettres de 
M. Contrecœur le 19 aoust Je fus détaché pqur Carillon d'ou 
je fus tiré du détachement de M. Oieskot. le 9 octobre, J'eus 
ordre de restAr à Carillon sous les ordres de M. de La Corne 
L'ainé qui m'occupa tout l'hyver a faire diverses detache
ment (C) Jusqu'au 6 may 1756 *ou je fus occupé egalement 
sous le Chevalier son frere jusqu'au 10 octobre, tems où je 
repartis pour Garnison. 

(C) CERTIFFICAT DE M. LA CORNE 

Nous Capitaine chevalier de S' Louis commandant au fort de Carillon. 
Certiffions que le S. Daillebollst cadet a été employé tout l'hyver à faire 
divers detachemens en qualité d'offlcier parti sant où il à remp1i avec 

zèle et satisfactiùn les missions qui luy ont été confiées et qu'il y a sou
tenu et augmenté la bonne réputation qu'il s'étoit acquise les années 
précédéntes ce 28 mars ·1756. Signé LA CORNE. 

• Le 28 Mars 1756 recu enseigne en second. 

• Reçu enseigne en pied en 1759. 

Le 18 . Janvier 1757 Je partis sous M. de Rigeau (sic) 
pour aller bruler des batteaux afin de retarder la manoeuvre 
des ennemis, L'objet rempli je rentrai à Carillon et le reste 
de L'hyver je fus occupé a faire diverses détachemens, le 
22 may Je partis avec M. Caspé pour aller nous retrancher 
au Partage (sic)./ Le 13 Juin nous y fumes attaqués infructi
vement. 

Le 28 Juin Jeus ordre de JOindre un détachement de 
Volontaires commandé par M. de Villiers qui partit sur \e 
champ 'de Carillon pour le fort George afin de couvrir l'artil
lerie et d'assurer Je debarquement à la majeure partie de 
L'armée qui était en batteaux Le 18 Septembre Je rentrai 
en Garnison. 

Le 7 may 1758. Je partis sous M. de Montegrand de 
L'Angie avec un detachement d'Elites, nous fumes occupés 

- 233-

ensemble et cn particulier il faire des découvertes afin d'ins
truire M. Le Marquis de Montcalm des manoeuvres ennemis 
Jusqu'a l'affaire du Général Hawlt ou il fut blessé dans la 
Retraite, et moy Je fis un prisonnier qui servit beaucoup et 
me valût .la Confiance particuliere du General Montcalm. 
tçmt le Landemain Je fis un feu de petite guerre en avant des 
grandes gardes Je me reployai sur les onze heures en favo
risant leurs retraites tems qui suivit l'affaire généralle sur 
les deux heures, J'eus ordre du Général tle sortir sur la 
gauche de notre abastie afin d'instruire d'une Colone qui 
avait eté reconnue par un de mes Védétés; ... 

A huit heures J·eus ordre de suivre avec quinze hommes 
la retraite des ennemis Jusqu'au fort George, et le Général 
Montcalm m'ordonnat a mon retour d'en aller rendre Compte 
au Marquis de Vaudreuille avec une Lettre conçüe en ces 
termes 

« Je vous envoye le S Oailleboust qui vous rendra 
compte de l'affaire de M. O'Arbercombrie, personne n'a plus 
de part à cette atfaire que luy, et le S. de Montegron de 
Langy, sils étaient de mon ressort je les nommerais à une 
compagnie, Mais, Monsieur ils doivent tout espérer de Votre 
Justice. )) 

Je repartis sur le Champ pour rejoindre l'armée et le 
reste de la Campagne, Je fus en sous ordre sous Mr' de St Luc 
et Marin, le 10 novembre Je rentrai en garnison 

* Le 3 ,Janvier 1759 J'eus ordre de partir sous M. de 
Celoron l'ainé pour la pointe au Baril: le 15 fevrier je fus 
detaché pour aller aux cinq nations sonder Leur façon. de 
penser sur l'ouverture de La .Campagne et après avoir couru 
tous les dangers d'une nation prévenûe je rentrai à la pointe 

au Baril 
Le 15 Juin Je partis Sous M. Le Chevalier de La Corne 

ponr enlever nn entrepot ennemis; nous fumes découverts. 

". 
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Le 7 JUillet Je fus detaché a Choinquin Je pris un Courier 
chargé d'ordres du Géneral Amers a M Gage « que la saisol1 
etan! trop avancée il n'avoit plus rien a prétendre sur Les 
posfes de La Galette, et de Lisle Angalot », Je fus détaché 
deux fois de suitte pour le même objet, Et le 15 octobre Je 
redescendis pour garnison 

'Le 19 fevrier J'eus ordre de marcher sous lieutenant 
a une compagnie 'de Grenadiers de la Creation du , Général 
Vaudreuille. et je ne revins de cette affaire que le Quinzieme 
de la Compagnie après avoir reçu deux Coups de feu qui ne 
m;empecherent pas de mener ce reste glorieux à la Victoire: 
Je re'stai auxhopitaux Jusqu'a la Capitulation ce qui me mét 
dans le Cas de profiter du Cartel 1759 reglé entre les deu~ 
Cours. 

* ORDHE DE MARCHER A UNE COMPAGNIE DE GRENADIERS 

Pierre Rigaud marquis de Vaudreuil grand croix de l'ordre royal et 
milïtaire de St. Louis Gouverneur et Lieutenant général pour le Royen 
toute la nouvelle france terres et pays de la Louisianne. Ayant jugé du 
bien du service du Roy de former une Compie de Grenadiers dans 
chacun des bataillons des troupes du detachemenl de la marine 

Nous En vertu du pouvoir à nous accordé par Sa Majesté et en 
consideration du zele, des services et de L'experience du S. Daillebout 
enseigne en pied desdes troupes de la Marine, l'avons nommé et établi, 
nommons et établissons sous lieutenant de la deuxieme compagnie des 
Grenadiers desdes troupes 

Mandons à M. Denis La Ronde capitaine de lad' compagnie de le 
fairè recevoir et reconnoitre en la 5usde qualité de tous ceux et ainsy 
qu'li appartiendra. En foy de quoi nous avons signé ces présente~ 
à icelles fait apposé le Cacbet de no~ armes Et contresigner par L'un de 
nOs secretaires fait à Montreal le 16 avril 1760 signé VAUDREUIL Plus bas 
par Monseigneur fleuriau. 

CERTIFICAT DE M. LA CORNE St Luc 

N'ou~ chevalier de S' Louis capitaine d'une compagnie de La marine 
eP Canada, eta~t chargé des ordres de Monsieur Le Marquis de Vau-

.1 

, 
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dreuil gouverneur général pour le Royen Canada, de Monsieur Le 
Marquis de Montcalm Lieutenant général des armées du Roy comman
dant les troupes de terre en ce pays, cerliftions qùe M, Dailleboust 
officier des troupes de La marine en ce pays, à fait plusieurs campagnes 
avec moy sur differens partis qu'il s'est toujours distingué avec tout 
le zele d'un bon officier, En foide quoy nous luy avons donné le présent 
pour luy servir, à Montreal le 15 may 1760 signé LA CORNE S' Lù~. 

[au dos) Joint a la Lettre de M, de Sartine du 20 fevrier 1762. 

DAtLLEBOUST DÉ DOUGLAS . 

M. Duval;21\{év" 1762, 

Cet off" demanderoit a être Employé dans le Rég' Etranger de Dun
kerque. 

Nous Colonel cy devant major~t inspecteur de; 'tr6upes 
detachées de la marine, Certifiions que .le S.: Dailleboust 
enseigne en pied de ces troupes; s'est trouvé dans les actions 
mentionnés dans le présent etat de ses services; et qu'il a 
donné partout des preuves de zele et de Courage, fait a Mon~ 
tau ban le 19 liOUst 1761. pour Copie 

(0) Monsieur 

Signé DUMAS. 
(0) 

Paris 10 7bre 1761 

Je ne puis que vousreitérer la, satisfaction que .rii 
toujours eu de votre exactitude à exécuter mes ordres et 
ceux des command3.nts sous lesquels vous avez été employé 
ainsy 'que du zèle que vous avez montré dans toutes les occa
sions pour le service du Roy Particulierement à la Bataille 
du 28 avril 1760, ou volis avez été blessé de deux coups de 
feu et avez donné des preuves du Courage le plus opiniatre, 
Je me ferai en tout tems un vrai plaisir l1e. vous rendre 
justice el.d/e vous obliger si j'en trouve L'occasion; Je suis 
tres sincere'ment Monsieur Votre très humble et tres obeis
sant serviteurSigrié VaudreuiL 

(Original, ) 

Il 

Il' 
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AILLEBOUST DE SAINT-VILMÉ 

Colonies E 2 

AILLEBQUST DE SAINT -VILMÉ (LOUIS D') 

né à l'île Royale en 1739, 

Capitaine au bataillon de la Guylmne. 

(1753 - 1789) 

Cf. D" 127, fol. 15 v', 23. 
D" 137, fol. 14. 

e.... D2clO, fol. 207 V". 

Pièce 1. 

Nous chirurgien major de l'flse & terre ferme de Cayen
ne Certiffions avoir visité Monsieur le chevalier Dailleboust 
Premier factionaire au Bataillon de la Guyanne auquel nous 
avons trouvé Les glandes du mésenteres fort obstruées, la 
Rate $'Kyreuse; Svjet a des Erisipelles qui attaquent irégu
lierement Les jillnbes Les cuisses et La façe, sourd de l'oreille 
gaucbe et L'Entendement dur de la droite, ayant le sang 
extrêmement apauvri à La suite de nombreuses maladies quil 
a essuyé dans la Colonie, tombant enfin dans La Cachexie. 
toutesees Infirmités Le métant hors d'Etat de pouvoir abso
lument remplir Les devoirs de son Etat. 

Fait à Cayenne Le 12 7bre 1786. 
NOYER. 

(Certifieat autographe $ign"). 

Pièce 2. 
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COLONIES CAYENNE 

Primata, 8er septembre 1786 

Bataillon de La Guyanne Infanterie 

MÉMOIRE 

POUR DEMANDER RETRAITE AVEC PENSION 

ÉPOQUE DES GRADES 

Louis Ch" D'ailleboust de S' Vilmé, Né a L'Isle S' Jean province du 
Canada en t 739. Chevalier de L'ordre Royal et militaire de S' Louis 
Premier factionnaire du Bataillon de La Guyane. 

1" avril 1753. Cadet à L'Eguill~te . 

1er avril 1755. Enseigne en second. 
25 juillet 1758. Enseigne en pied par ordre provisoire . 
1er avril 1760 Enseignf' en pied par ordre du Roi." 
'ler Mai 1764. Lieutenant aux troupes nationales. 
9 xbr• 1776. Rang de Capitaine auxd. troupes. 
1er 7bre 1785 Premier factionnaire du .Bataillon de La Guyane, lors 

de sa formation. 

DÉTAIL DES SERVICES 

A fait la guerre en Canada. 
En 1758 Prisonnier à la prise de Louisbour.g. 
En 1759 Passé en France après son échange pour continuer ses 

services au dep' de Rochefort. 
En 1764 Passé à Gayenne avec Le premier détachement des Troupes 

• Nationales pour y relever le Régiment de Saintonge . 
En 1779 Chevalier de l'ordre Royal & militaire de S' Louis. 

. Cet officier a été chargé depuis L'époque ou il est passé dans La 
Colonie de différens Com:mandemens tant en paix qu'en guerre; les 
Lettres satisfaisantes qu'il a reçu de ses Chefs en diverses occasions, 
sont des témoignages de Leur approbation, en sa ·faveur quil a toujours 

cherché à meritel'. 

MOTIF DE LA DEMANDE 

Cet officier représente que le délabrement absolu de sa 
santé constaté par 1eR certificats de médecins ci-joints, accom-

• 

1 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 7, nos 1-6, 1932



1 - 2.18 -

pagné d'une surdité qui augmente chaque jour. ne lui permet 
pas de continuer ses services; En ConSéquence il suplie Mon
seigneur Le Marèchal de Castries de vouloir bien lui obtenir 
une pension de retraite. 

Etant dans le cas indiqué par L'art 5 Tit 8 dA L'ordon
nance de 1776, Il ose espérer que La moitié de ses appoin
temens lui sera ' accordée. 

a Cayenne le premier Septembre 1786. 

LE CHer, DAILLEBOUST 

(Sig""ture autographe.) 

C'est avec un véritable regret que je vois la necessité ou 
est Cet officier de demander sa retraiUe. Lépuisement total 
de ses forces joint à sa surdité ne luy permettent plus de 
pouvoir continuer à servir au Bataillon, mais depuis un an 
quil sert sous mes ordres, jay crû voir que c'etoit une perte 
que faisoit le Corpt, tant pour les mœurs, L'honesteté que 
pour le ton décent ferme et vraiemen! militaire de cet 
officier. 

D'apres Létal detaillés cy dessus de ses services, je le 
Crois dans Le Cas d'obtenir L'effet de sa demende, Confor
mement à l'ordonnance du roy du 25 mars 1776. Titre 8. 
arti. 5. qui prononce clairement sur son affaire. 

: ~ .. 
l . . ' 

LE CHer D'ALAIS, 

(Certificat autographe signe.) 

Je certifie 'quI) le Délabrement de la santé,de cet officier 
le me.!. d1Ul,S l'impossibilité de continuer ses services, et étant 
dans le cas indiqué par l'art. 5 titre 8. de L'ordonnance de 
1776. je le crois susc.eptible de la Grace quil demande. 

FITZ MAURIC,E 

(Ç~tificat aj<tograph. signe) . 

1" 

Pièce 3. 

DÉPARTEMENT DE LA MARINE 

Le S. Daillebout de St Vilmé 

BREVET D'UNE PENSION de 1.2001 sans retenüe, 
accordée sur le Trésor Royal par décision du 4 avril 1789 
pour avoir lieu à compter du premier dud mois. 

Au S. Louis Dailleboût de St Vilmé né, suivant sa dé
claration à l'isle St Jean en Canada le 31 octobre 1739 et 
baptisé en la paroisse dud. lieu; ci devant premier Capitaine 
au bataillon de la Guyanne Leqllel a obtenu lad pension tant 
en considération de ses services que sa santé ne lui permet 
plus de ContiilUer, que pour sa retraite. 

AUJOURD'HUI vingt un mai mil sept cent quatre vingt 
neuf Le Roi étant à Versailles Sa Majesté voulant donner au 
S. Louis Daillebout de St Vilmé, ci devant premier Capi
taine au bataillon de la Guyanne, des marques de satisfaction 
de ses services. Elle lui a accordé et fait don en retraite d'une 
pension de Douze cens livres sans retenüe sur son trésor 
Royal, pour en jouir par lui sa vie durant à compter du 
premier avril dernier, et en être payé chaque année par 
l'administrateur de sond. Trésor Royal, chargé des pensions 
confor~ément à sa déclaration du 1er Janvier 1779 Et pour 
assurance de tout ce que dessus, Sel Majesté m'a commandé 
d'expédier le présent Brevet qu'Elle a signé de sà main et 
fait contre-signer par moi son Conseiller Secrétil.Î~e d'Etat et 
de ses Commandemens et finances. 

[au dos] 4 avril 1789 n' 40. 

Colonies. 
, M. Daillebout de St Vilmé, premier Capne au bataillon 

de la Guyanne retiré 12001. 
Bet du 21 Mai 1789 

Remis à M. Honoré, Commis de la Guerre, Au bau de 
l'artillerie. (Copie) 
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Pièce 4. 
BREVET DE RETRAITE 

pour le Sieur Daillebout Capitaine au Bon de la Guiane 

DE PAR LE ROI 

SA MAJESTÉ Etant informée que la santé du Sieur 
Daillebout de St Vilmé Premier Capitaine au Bataillon de la 
Guiane ne lui permet plus de Continuer ses services et vou
lant lui donner une marque de la satisfaction qu'Elle a de 
Ceux quillui a rendu, I!:lle lui a aCGordé et accorde avec la 
permission de les Cesser, une pension de retraite de Douze 
cens livres, sur le Trésor royal à compter du Jour quil Ces
sera de recevoir des appointements dans la Colonie. · 

Fait à .Versailles Le 12 Mai 1787. 
Signé ,Louis et plus bas Le Marechal de Castl·ies. 
l'our copie collationnée conforme à L'Original. 

DESPLUlJCH. 

Enregistré au Bureau du contrôle de la Marine, ce 11 Juillet 1788. 
f' 60. R' DESPLUIJCH 

(Signat .. ,· .. autographed) 

Pièce' 5. 

Nous Jean Pascaud Conseiller du Roy Juge Royal à 

Cayenne et dépendances. 
Certifions et attestons à tous qu'il appartiendra, que Mr 

Louis Cher Dailbout De St Vilmé ancien premier factionnaire 
du Bataillon de La Guyanne, Cher de L'ordre Royal et Mili
taire de SI Louis, pensionné de Sa Majesté depuis le per Dbre 
1787 né à L'isle St Jean en Canada le trente un octobre mil 
sept cent trente neuf, demeurant en cette Ville de Cayenne, 
Rue Dauphine paroisse St Sauveur, Est Vivant pour s'être 
présenté ce Jourdhuy devant nous, En foy de quoy, Luy avons 
delivré Le présent, qu'il a signé avec nous, et à Iceluy fait 
aposer le scel de La Juridiction Royalle, observant, qu'en 
Cette Colonie le papier timbré n'est point en Uzage. 
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Donné En nôtre hôtel snus le contr~ scing de Me Loeffler 
Greffier de laditte Juridiction il Cayenne ce Deux Décembre 
mil sept cpnt quatre vingt huit. 

[Locus Sigilli] 

Scellé à Cay' le 3 xbre 1788. 
GUISOULPHE. 

Pièce 6. 

LE CHER DAILLEBOUST 
PASCAUD. 

Par Monsieur Le Juge, 
LOEFFLER. 

(Signat""es autographes) 

Nons Jean f'us(;uud I;ollseiller du Roi .J nge Royal à 
Cayenne et dépendances. 

Certifions et attestons à Tous qu'il appartiendra que 
M. Louis Chevalier Daillebout de SI Vilmé ancien premier fac
tionaire du Bat.aillon de la Guiane, chever de l'ordre Royal et. 
militaire de St Louis, pensioné de Sa Majesté depuis le premier 
décembre mil sept cents quatre vingt sept né à L'isle St Jean 
en Canada le trente un octobre mil sept c,mts trente neuf, 
demeurant en l'ancienne ville de cette Cole'nie de Cayenne 
Rue Dauphine parroisse St Sauveu,', Est Vivant pour s'Être 
présenté CeJourd'hui devant nous en témoin de quoi nous lui 
avons délivré le présent certificat qu'il a signé avec nous, 
pour lui servir ce que de droit, et avons a icel,ü fait apposer 
le sçel de la JUl'isdi,:tion Royale: Observant qu'en cette Co
lonie le papier Timbré n'est point en usage. 

Donné en notre hôtel sous le contre seing de Me Loeffler 
greffier en laditte Jurisdiction à Cayenne ce quatorze Juillet 
mil sept cents quatre vingt hUit. 

ILocus Sigilli] 

Scellé à Cayenne le 14 Juillet 1788. 
GUISOULPHE. 

LE CHer DAILLEBOUST 
PASCAUD. 

Par Monsieur Le Juge, 
LOEFFLER. 

(Signatw·e. autogi'aphes) . 

1 

, 

1 

1 : 
1, 1 
J, 

• 

, 
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AILLEBOUST DE PÉRIGNY 
Colonies E2. Pièce unique. 

AILLEBOUST DE PÉRIGNY (Michel d') 

Né à l'ile Royale en 1738. Capitaine au Régiment 
de Port au Prince. 

Cf. D2' 95, p. 26. 
D2, 7. p. 46. 

AILLEBOUST DE SAINT-VILMÉ 
Colonie E2. Pièce 1. 

AILLEBOUST DE SAINT-VILMÉ (Jean-Baptiste) 

. Né en 1733 à l'île Royale. Enseigne d'infanterie 
à l'Üe Hoyale. Capitaine des troupes nationales à 
Cayenne. Capitaine aux Volontaires d'Afrique, major 
d:1 Mirebalais, puis .major du Cap Tiburon. Lieute
nant de Roi :1 Saint-Louis en 1780, à Saint-Domingue. 

(1754-1756) 
Cf. D" 127, fol. '13 v', 77 

D2e 94, fol. 30biS , 60 vO. 
D" 1~2, fol. 53. 

Pièce 2. 
Joint a la lettre de M. de Drucour du 8 8bc< 1754. 

EXHAIT du Brevet d'Enseigne en Pied dans les troupes 
de l'Isle Royale pour le Sl' Uailleboust St Vilmé par l'avan
cement du Sr Vill~joüin fait Lieutenant 

DE PAR LE ROY 

Sa: Majesté ayant fait cboix du Sr Dailleboust St Vilmé 
EnseJgne en second d'un" Compagnie d'Infanterie a L'Isle 

- ~43-

Royale pOUl' remplir l'Enseigne en Pi'; Vacante par J'avan~ 
cement du Sr Villejoüin fait Lieutenant; Elle mande au Gou
verneur, et son Lieutenallt Général de la Nouvelle france, et 
au Gouvemeul' particulier de lad. Colonie de J'Isle Royale de 
le rec.evoir et le faire reconnaître en lad. qualité d'Enseigne 
en pie de tous ceux et ainsy qu'il appartiendra' fait a Ver-
sailles le 1er Avril 1754. ' 

Signé Louis 
et plus bas Rouillé par Paraphe 

(Copi.) 

Pièce 3. 
·M. D. L. R . . 

A Rochefort, ce 31 aout 1773. 

M. Dailleboust de St Vilmé 

Monseigneur, 
J'ai l'honneur d" vous prevenir que je suis arrivé En 

France sur la corvette L'Afrique le 28 d" ce mois avec un 
ordre de M. de Boniface de Remettre 15 hommes au Depôt 
des Recrues des Colonies à 1'1"le de Ré. Je les ai Remis a 
M. De Repentigny ces jours derniers. 

J'aurois l'honneur sous peu de vous assurer de mes res
pects et de vous rendre mes comptes moi môme 

Je suis avec un très Profond Respect, Monseigneur, 
Votrd très humble et tl'ès obéissant serviteur 

Pièce 4. 

DAILLllBOUST DE St VILM}: . 

(Lett,·. autographe signee) 

'27 8bre 1773. Ml' Daguesseau 
M. DaiUeboust de S, Vilmé Cap"' de La Compagnie des Volont"il'es 

d'afrique a Gorée qui vient d'être reçu Cher de St Louis. 

Dailleboust de St Vilmé. 
R. a M. Daguesseau le 3 9bl'e 1773. 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 7, nos 1-6, 1932



r 

..!. 

- 244-

ETA T des Services du Sr Dailleboust de St Vilmé Capi
taine aux Volontaires d'Affrique Demande Le Brevet de Lieu

tenant Colonel 
Né en 1733. 

1747. - Fait Cadet à Rochefort en 'l747 et embarqué La 
même année sur L'escadre, commandé par M. Le Marquis 
de La Jonquière, il assistât a un combat de sept heures, ou 
il fût blessé à la jambe et cOllduit prisollllier en Angleterrê. 

1749. - Fait ense'glle dallS les compagnies franches 
détachées de la Marine entretenue a Li,;le Royalle . 

1754. - Enseigne à pied. 
1757. - Lieutenant. 
1758. - Employé pendant le Siege de Louisbourg dans 

la compagnie des Volontaires aux ordres de M. Joubert. 
En 17 .. 2 parti de Rochefort pour SIDominguecommandt 

un détachement de Yillgt hommes, pris en traversé le 17 7bre 

mené prisonnier à Lisbune, d'uù après les plus grandes fati 
gues retourné à Roc:hefort par la route de Gêne. 

1764. - Nommé à L'une des Vingt Compagnies de 

troupes nationales entretenüe,; à Cayenne. 
1768. - Il obtint une lettre de passe pour Lisle de Goré 

où il est actuellement employé. 

Il résulte de cet Elat que depuis ma plus grande Jeunesse 
je sers avec zele lO t application, je ne laisserai pour héritage 
à mes Enfans que la noblesse que mes peres m'ont transmis 
el l'exemple de ma Conduite à suivre, Je vous su plie Mon
seigneur de m'acc:order le grade de Lieutenant colonel Vingt 
six ans de bonne Conduite duns le service me font l, sperer 
que Vous ne trouverez pas ma demande Jnjuste; L'atteinte 
qu'a pû donner à ma réputation les pl'ocedés de M. de Boni
face sollicitent \sic) eu lIla L,yeul" Le public: in>ltruit dt' mon 
renvoi de la Colunie, à servi pal'eillelllent de ma jlllilifkation 
par qette récompense distingué de mes services; Quil me 

- 245-

seroit agreable de prouver demonstrativement à mon fils 
(qui est au moment d'entrer dans la Carrière) que sous Ull" 

minislaire juste et eclairé, les recompenses les plus hono

rables n'ont qu'a être méritées . 
J'ai l'honneur de vous observer Monseignenr que dans 

mon service actuel , Je ne suis en conquerant avec personne. 
de Capitaine Commandant la troupe qui compose la garnison 
Gorée, Je n'ai d'autre perspective que d'obtenir un Grade qui 
me combleroit de satisfaction en tout temps et particulière

ment dans la circonstance ou je me trouve. 

Pièce 5. 

Dalle de Major : 1775. 

MAJORS 

DAILLEBOOT DE SI VILMÉ 

1747. 1er Janvier - Cadet a l'isle Royale. 

1750. - Enseigne. 
1757. - Lieutenant. 
'1764. 1er May - Capitaine. 
1775. - Bang de Major. 
1779. 1 el' Avril- Major du Cap Tiburon. 

(Copie) 

1780. 13 Avril - Lieutenant de Roy de SI Louis. 

Observations. 
l'''' dos] Dailleboust de SI Vitmè . 

(Copie) 

Pièce 6. 

Brevet pOUl' dOllner rang de Major dans les Troupes des 

Colonies au S. Daillebout de SI Vilmé. 

Aujourd'hui premier mai mil sept cent soixante quinze 
le Roi etant à Versailles désirant &a par le S. Daillebout de 
St Vilmé Capitaine CommancLlllt la Compagnie des Volon

taires d'affrique a Gorée qui a donné &a 
(Mïnute) 

,,) 

i 

1 

1 

! 
1 
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Pièce 7. 

14 Juillet '1776. Daillebout de St Vilmé et autres. 

St DOMINGUE 

Le Sr de Navailles Major du Mirebalais a St Domingue 
ne pouvant continuer ses services à cause dll mauvais etat 
de sa santé, Sa Majesté est supliée de vouloir bien lui accor
der sa retraite avec une pension de dix huit cent livres 
argent des Isles et le grade de Lieutenant Colonel, Cet officier 
sert depuis 1747, et est major depuis 1769. 

Sa Majesté est supliée d'agréer pOlir remplir cette majo
rité, le Sr D'aillebout de St Vilmé Capitaine de la Compagnie 
des Volontaires d'afrique entretenüe à Gorée, et qui vient 
d'être reduite a 50 hommes, sous les ordres d'un Lieutenant. 
Elle est en même tems su pliée d'approuver que les Srs Des
rivierres Gers et naillebout de St Filmé fils sous lieutenants 
de cette même Compagllie qui se trouvent déplacés par cette 
réduction passent pour servir dans leurs grades, le premier 
dans le Regiment de la Guadeloupe. et le second dans celui 
du Port an Prince. Bon. (1) 
~1 • 

(Feuille au ministre) 

Pièce 8. 

DAILLEBOUST DE St VILMÉ 
major au quartier de Mirebalais (Saint-Domingue) 

1747-1/7ô 

et 

AILLEBOUST DE St VILMÈ (N) fils du précédent 
sous lieutenant au régiment de Port au Prince 

(1 '('76) 

(1) De l~ main de Sartine 
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AILLEBOUST DE SAINT VILMÉ 
Colonies E2. Pièce 1. 

AILLEBOUST DE SAINT VILMÉ (Louis) 
né il Rochefort le 28 mai 1764, Sous-Lieutenant 

aux Volontaires d'Afrique, Lieutenant puis Capitaine 
au Régiment du Port au Prince. 

(1775.) 

Cf. D" 1'.!7, f" 79. 

Pièce 'l 

D" 95, p. 42, 51-
Die 96, fol. :17 Vo, 80 vo. 
D" 10, fol. 37 v" . 

Ordre du Sous lieutenant dans la Compagnie des Volon

taires d'Affrique à Gorée. 

DE PAR LE ROY 

SA MAJESTÉ ayant fait cboix du S. Daillebout de 
St Vilmé pour servir en qualité de sous lieutenant dans la 
Compagnie des Volontaires d'Affrique à Gorée, Elle mande 
à l'administrateur de laditte Isle de Gorée et au Capitaine 
Commandant ladite Compagnie de Volontaires d'Affrique de 
recevoir et faire reconnoitre ledit S. Daillebout de St Vilmé 
en laditte qualité de tous ceux et ainsi quil appartiendra 

fait a Versailles le 8 aout 1775. 

Pièce 3 

D'AILLEBOUT DE St VILMÉ FILS 
S. Lieutenant au Régt de Port au Prince. 

l'air D'Aillebout de St Vilmé Major dH Q8I' du Mire/!cûais 

(St Domingue). 
(Note) 

)~I 

1 

!I 
Il 
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AILLEBOUST DE SAINT VILMÉ 
Colonies E2. Pièce 1. 

AILLEBOUST DE SAINT-VILMÉ (Charles Joseph d') 
Elève au collège d'Alais. 

(1788-1790) 

Pièce 2 
Collège d'Alais, 21 Avril 1788. 

Inscrits sur lps Réges• 

ADMISSION D'UN ÉLÈVE AU COMPTE DU ROY 
au Coll,'ge d'A lais. 

Noms de 
Baptême et 
de famille 

Charles 
Joseph 

d'Ailleboust 
de St Vilmé 

Jour et Lieu 
de 

la Naissance 

Né à Loches 
diocèse de 

Tours 
le 28 9b<o 1774 

Etat 
de 

L'Instruction 

Datede Jour de 
la Lpttl't' 
d'admis- L'Admis 

sion sion 

Scait la pra- :fi9 11 
Avril 
1788 

tig ue des gua- janvier 
tre premièl'es 1788 

règles de 
l'arithmétique 

AILLEBOUST DE St VILMÉ (DE) CHARLES JOSEPH 

Certifié par nous Principal dudit Collège. 

A Alnis le 11 Avril 1788. 

TATS.SON, 

(Signature autographe.) 

Bulletin imprimé. Les mots en italique sont manuscrits dans 
l'original. 
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Pièce 3 

Collège d'Alais, 10 Juin 1790. 

Noté sur le Rége 

SORTIE D'UN ÉL.ÈVE AU COMPTE DU ROY, 
du Collège d'Alais. 

Noms de Etat Jour de Jour Motifs 
Baptême l'Admis-

de famille de de La de la 
Jour sion au 

de la Naissancp l'Instruction Collège Surtie 80rtie 

Charles Scait les objets Il 10 fait Elève de 

Joseph exigés pour Avril Juin la Marine de 
d'A illeboust l'e:ramen 1788 1790 la 3me classe 
de St Vitmé 

Certifié par nous Principal dudit Collège. 

A Alais le 10 Juin 1790. 

TAISSON. 

(Signature autographe.) 

Bulletin imprimé. Les mots en italiqup, sont -- manuscrits dans 
l'original. 

1 
! 
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DU BURON (JEAN JOSEPH FÉRÉ) 

(1725-1730) 
En,eigne des troupes au Canada. Marine C' 143. 

JEAN JOSEPH FÉRÉ DU BURON, 
officier des troupes du détachement de la Marine au Canada 

et JEANNE DURAND sa femme 

Contre 

Le Sr JEAN JULIEN HAMARD DE LA BORDE 

Pièce 3. 43. 

procureur du Roi de la juridiction de Québec 

et GENEVIÈVE LAMBERT, sa femme. 

Par contrat (Cote A) du 4 8b'" 1725, le S, du Buron enseigne dans 
les troupe~ de Canada, et sa femme acquirent du Sr Hamare de la Borde 
alors procureur du fOy de la juridiction de Québec, une maison et 
emplacement situés en cette ville moyennant 8000 livres payables en 
plusieurs termes. Il est dit dans ce contrat que la maison et l'emplace
ment provenant de ta dot de la femme du Sr de la Borde, avait appar
tenu à la veuve Chamballon qui l'avait acquise des héritiers du Sr De
saunaux, auquel elle avait été vendue par Robert Paré porteur d'une 
concession à lui faite le 14 juin 16G5; par une clause suivante il est 
porté Suns que le dit vendem' et la De. lion erouse soient contraùl.ls de 
garan.tir aux aCq1leretO'S plu.s que ledit tel'raïa specifiA pœ" la dite 
concession, c't!st~à-di'l'e 20 pieds de (l'ont sur 40. de Pl'orondeur. Et par 
une autre clause le Sr du Buron et la femme ont déclaré connaître 
les lieux. 

Ceux-ci s'étant mis en po~session, ont prétendu que le terrain qui 
leur avait été vendu ne lem' avait point été livré, Ils se sont ù'abol'd 
pourvus contre la veuve Chamballon de qui la mère de la dame de la 
Borde avait acquis, et propriétaire de la maison voisine ; ils ont 
demandé qu'elle fut tenue de les remplir du tenain qu'ils avaient 
acquis; mais leur demande a été rejetée par sentence de la prévôté de 
Québec du 2'1 avril '1729. 

Ils ont inlerjeté appel de cette senten<:e au Cot:lseil Supérieur, Et 
SUl' cel appel ils ont fait assigner la vpuve Lambprt comme chargée de 
la procuration des Sr et darne de la Borde, et ont demandé qu'en celte 
qualité elle fut tenue de pl'endre leur fait et cause contre la veuve 
ChambaUon. Mais la veuve Lambert ayant allègué qu'elle n'était point 
autorisée pour défendre à cette demande, elle en a été renvoyée par 

. 
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arrét du 16 du même mois. La veuve Chamballon a été pareillement 
déchargée de l'action intentée contJ'e elle, saut' au Sr du Buron à se 
pourvoir contre le Sr de la Borde au domicile du procureur général du 
Conseil Supérieur, 

En conséquence de ce dernier arrêt je Sr du Buron fit assigner le 
Sr de la Borde au domicile du procureur général. Mais la veuve Lam
bert comme fondée de la procuration du Sr de la Borde ayant fait assi
gner les Sr et dame du Buron en la pré voté de Quebec pour être con
damnés au payement de 2000 1. restant du prix de leur' aquisition; 
ceux-ci p1'Oposèrent alors pour déff'llSeS, que le terrain qui leur 
avait été vendu, ne ieur avnit pas été livré, et prétendir'ent que pour ce 
qui Jeur en manquait, il' leur était dû un dédomlllngernent, mais 
par sentence de la prévoté, ils furenl condamnés à payer le restant du 
prix. . 

Ils interjetèrent appel de cette sentence, Ils fond$l'ent .leur appel 
sur les mêmes raisons qu'ils üvaienL proposées il, la prévoté, et de!llan
dèrent que le terrain en question fnt mesUf'é. . 

Le Sr Maillon architecte ayant été nommé pal' arret du Conseil 
supérieur plJur' faire ce mesurage, il en dressa un procès-verbal, dont 
voici le résultat: (cote B) 20 pieds de face SUI' 40 de pl'ofondelll' doivent 
former un carré long, et dont les 'angles sont égaux, ce qui fait en tout 
800 piefls de superficie; la face de celui~ci contiAnt effectivement 20 
pieds, et il y E;',n ::t 11 en profondeur qui s'entretiennent de 20 pieds de 
large; mais à l'égard des 29 pieds restant, ils vont en retrécis~ant, ce 
qui fait que le terrain n'a que '10 pieds de large au bout de 40 pieds; 
en sorte qu'il est en forme de pentagone irrégulier et contient en super
ficie 655 pieds. 

La veuve Lambert ayant eu communication de ce procès~vel'bal et 
du plan dressé par Maillou prétendit que cet expert n'avait point me
suré tout le tefl'ai n dont le ::;r du Ou('on était en possession; sur quoi il 
fut ordonné que le mème expert m8surerait la partie de terrain qui se 
trouvait au bout de~ 40 pie,f:.; de profondeur mesurés dans la prf'mière 
visite, ~{ail!ou dressa en conséquence un nouveau procès-verbal 
(Coté C) et SUl' le l'apport de tü.ut intervint arrêt contradictoire (coté D) 
par lequel le Conseil ordonna que SUI' les 2000 l. restant du prix de 
l'acquisition, il serait tenu compte au :jr du Buron de la .somme de 700 l, 
pour tout dédommagement du tenain qui lui manque sur celui garanti 
par le S, de la Borde de '20 pieds de front sur 40 de profondeur, el 
que la sentence de la prévoté sera exécutée pour le surplus de 
2000 livres. . 

Le Sr de la Borde s'est pounru en cassation de cet arrêt, ét a fondé 
sa demande SUL' des moyens de fOl'me et SUl' l'injustice de l'arrêt par 
rapport au fond . La communiCrttion de sa requête a été ordonnée; le 
Sr du Buron s'est présenté en cOllséquence et l'aliaire a été instruite 
de part et d'autre. 

l, 
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PAR MOYEN DE CASSATION 

. La veuve Lambert n'avftit all('un pOllvoir du Sr dp. la Bordp pour 
défendre à ]a demande du Sr dll Buron cnneernant le dédommagement 
de terrain. La procuration qu'illl.lÎ avait donnée, n'av<-lit pour objet que 
le recouvrement de ses dettes. Elle a donc excède les bornes de son 
pouvoir; et par conséquent il suffit de désavouer, r.ümme fait le Sr de 
la ,?orde, les procèduresqll'elle él faites à son sujet. D'aillel1rs il ya con
trariété évidentf' entre l'arrêt du 7 Mand730 (c'est celui de la ('.a!';~ation 
d , quel il s'agit.) et celui du 9 Mai 1729; en ce que celui de 1730 pro
nonce une condamnation contre la veuve Lambert en qualité de pt'OCU

ratrice du S, de la Borde, qualité jugée insuffisante par le précèdent. 

REPONSE DU S, DU BURON 

Le Conseil supérieur a déchargé par l'arrêt de 1729 la veuve Lam
bert de l'assignation que le Sr du Buron lui avait fait donnfW pour pren
dre son fait et cause contre la veuve Charnballon, parce qu'une parellIe 
demande devait être dirigée contre la partie et non contre un fondé de 

pro~uration, 
Mais l'espèce du 8econd arrêt est difTér~nte. Il ne r:,'agissait plus 

alors d'une action directe en garilol.ie contre le Sr de la Borde. Le Sr du 
Buron n'avait qu'à se défendl'("; de la. demande formée contre lui par la 
veuve Lambprt; pour cela il n'avait pas besoin de faire assigner le Sr 
de la Borde: il n'avait qu'à proposer S~R moyens. C'est ce qu'il a fait en 
soutenant qu'il lui était dû un déclolllmagp-ment pour le terrain qlli lui 
manquait; et c'est Rur cps déf~nse,:,; fllle le Con~p,il Supérieur a fixé ce 
dédommagement à 700 livres, en ordonnanl qu'il lui serait tenu compte 
de cette somme sur celle de 2000 livres qu'il restait devail' du prix de 

son aquisition, 
Il n'y a donc aucune contral'iétê entre les deux arrêts, Le- dernier 

ne prononce aucune conriamnatirln contre la veuve Lambert, procul'a
tri ce ; roais il décharge le Sr du Bllron d'une partie. de la dflmande 
intentée contre lui par la veuve Lambert procuratricl1, ce qui était 
absolument indispensable, car il était impossible de faire droit sur la 
demandé de la veuve Lambert sans prononcer en même temps sur les 
exceptions du Sr du Buron. 

C'est pal' la même raison, que le désaveu que le S,· de la Borde 
forme de tout ce qui a été fait par sa procuratrice, n'est pas recevable, 
il convient lui même qu'il lui avait laissé une procuration générale 
pour recouvrer ce qui lui était dû en Canada. Dès là, elle a pu agir 
contre le Sr du Buron pour t.oucher ce qu'il devait au Sr de la Borde 
pour le restant du prix de son acquisition, et bien loin qu'plIe ait en 
cela passé les bornes de sa procuration, elle n'a fait que l'exécuter à la 

lettre. 

SECOND MOYEN DE CASSATION 

'. Il n'y a que le roy qui puis:;e plaider par procureur, ainsi quand 
mBme la veuve Lrtmbel't aurait ~té autor'i~ée à d8fendt'e pour le sr de 
la Bùrde, elle n'aurait j..llll·tis P4 le faire en son lIorn de pl'OCUratL·Îce. 
Et le Sr de la Dorde aurait dû êLl'e nommément dans les qualités de l'ins
tance. Toute la procèdure a cel,Jelldantété faite au nom de cette veuve' 
et par conséquenL le :sr du Buron ne peut se prévaloir des condamna~ 
lions qu'il a obtenues contre elle. . 

REPO~SE 

Il est vl'ai q llÏ.1 n'y a q 'le Ip- r l)Y q 'li plaide par procurflur. Mais 
dans l'espèce ou le S" de la Bordd a c:llar'gé ~a belle-mère du recouvre
ment de ce qui lui était dû, quïrppoL'te que l'exploit de demande ait 
été libellé du nom du::3T de la Burde rel,Jrésellté par la veuve Lambert, 
ou de la veuve Lambert au nom et cOlnme prl)curatrice du Sr de la 
Borde'! Si quelqu'un avait pu chicaner ~ur ces 4.ualItés,. c'eût été le Sr 
du Buron. 

TROISIÈME MOYEN DE CASSATIO~ 

La veuve Larnbl~rt avait proposé de::; nns de non recevoir résultant 
de la côtlnaissallc ,~ que le Sr du /jurun avait de la cOllsistance du terrain 
cOIHme Il l'avait Jéclal'é di.lll~ le contrat d'acqui~ition, et des payements 
qu'il avait faits. Or, dit le ~r de la Bùrde, suivant l'art. 5 du titre des 
congés et défauts de l'ordonlla'!ce delô(j7, il doit être préalablement 
fait drOIt sur les fiu~ de nun recevoir, cependant le COJl~eil Supérieur 
les a annulées avec le fOllds et a prononcé sUL'ie tout pal' un seul et 
mème anèt, alUsi eontravention littérale à l'ol'donnance. 

RÉPONSE 

Celte disposition de l'ordonnance n'a point ici d'appiication. Il ne 
s'a~issait point .d'une demande fonnee directement par le Sr du Buron, 
mais au contralJ'p. d'une exception qu'il proposait à une demandeinten
tée conLre lui L'ordonnance porte dans ('art. cité, que dans les defenses 
st':ont ~,mjJloydes les ,fi'ls de no~t ,'et:evoir el d'aurres eX':~jJtiorl..'l perernp
tozres. S~ aur:IU1~S y a, pr,tu' y etl'e p)'~al,l,l}l~tn~nt (!lit d,'oit. Ain~i si le 
Sr du Buron avait eut q~elque:5 fins d~ non t'ecevoir, et si après les 
avoir pro[.>o~ée5 dan;"' se~ dMen.,es contre la dem ·tnd~ de la veuve 
Lambel't, les juges avaient refu~e d'y [.>rononc8l', en ce cas il pourrait 
invoquflL' le :::;ecuurs de cet article de l'ordonnance. Mais que le Sr de la 
Borde [.>ui~se ti'eu set'vir P tL'ce que ['011 a pas séparé de la cause, de 
pl'étenùues lins de 11011 recevoir ojJ[.>o:::;ées paL' le demandeur contre les 
exceptions du défendeur, c'est ce qui n'est pas propo:::;able. 

1 

1 
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4- MOYEN DE CASSATION 

Il consiste en ce que le Conseil Supérieur de Ql1ébec a commis le 
nommé Maillou, architecte, pOUl' mesurel' le terrain en question; ce 
qui est. contraire à l'ordonnance rle t057 tit. lIes descentes sur les 
lieux, qui ne permet aux juges de IIommer d(~s experts d'offic.e que 
lorsque rune des parties refuse d'en namlner. D'3illeur's dans tOliS les 
cas les experts doivent prèter serment d(waut le juge, formalité que 
Maillou n'a point observée. 

RÉPONSE 

Il Y a en Canada un expert que le Conseil supérieur et la prévôté 
nomment toujours quand il s'agit d'affaires de son ministère, il est pro
prement l'homme de la justice et du public; et sÎ l'on ne lui fait point 
prêter serment à chaque fois, c'est qu'il est obligé à la justice par un 
serment général qu'on lui a fait faire. Cel ex.pert est le Sr Maillou. 

INJUSTICE DU FONDS 

L'expert MJillou a mesuré le terrain, non pas sur son étendue réelle 
et effective de près de 25 pieds de front sur la profondeur de 68 pieds 
qui est sa véritable étendue, mais suivant l'idée théorique qu'il s'est 
formé de la prétention. du Sr du Buron', Il ne mesure en effet que 
l'étendue de 20 pieds de 'front. Et en suivant la profondeUi' jusqu'à 40 
pieds seulement, il rend compte de la réductioq de la largeur par le 
rétrécissement du terrain; mais il n'excède pas dans son mesurage ces 
40 pieds de profondeur, quoi qu'il y eût encore un restant de terrain 
de 28 pieds de prqfondeuf finissant en angle. Il ajoute cependant dans 
son procès-verbal, qu'il n'y a pas compris un petit triangle qui coutient 
25 pieds. 

Le Conseil Supérieur ayant reconnu l'infidélité de mesurage 
ordonna que le surplus du terrain seroit mesuré par le même expert; 
Et c1est ce qui fut exécuté, l'expert convint que cet excèdent de terrain 
avaitlO pieds de large sur 28 de profondeur, Mais alors le Sr du Buron 
vOlant "qu'il était démontré que le terrain dont il jouissait avait plus 
d'étendue que les 800 pieds, auxquels l'expert avait évalué les 20 pieds 
de front sur 40 pieds de profondeur, il prétendit que ce terrain n'avait 
jamais appartenu au Sr de la Borde

7 
et allègua mème une concession 

qui lui en avait été l'aile à lui ou Buron, par le gOli.verneur général de 
la colonie, comme d'un terrain vacant. 

Mais cette prétendue concession qui a vraisemblablement servi de 
prétexte à l'arrêt dont il s'agit, fournit elle-mème un moyen contre cet 
arrêt. En effet, f]uoique le titre primorJial de concession de Hj55 ne 
contienne qu'un terraiu de ':l0 pieds de face sur 40 de profondeur, il est 
certain que le SI' dp, Lauzon qui a accordé cette concession, a eu l'inten
lion d'accol'der tout le terrain qui était vacant dans cet emplacement et 
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qu'il ya compris l'excèdant qui se trouve au bout des 40 pieds de pro
fondeur. Le premiel' concessionnaire et les autres propriétaires qui lui 
ont succèdé en Ollt constamment joui. Le Sr de la Burde lui-même a 
été en droit de le comprendre dans la vente, non seulement parce 
qu'une possession paisiule de prè;5 de 80 ans par lui ou par ses auteL.;lrs 
lui en avait assuré la propriété incommutable, mais. encore parce que 
par un arrêt du Conseil d Etal du 25 !Gai 1685, particulier pour la 
colonie du Canada, le l'oy a abaudonné aux habitants la propriété des 
domaines, terres et habitations dont ils avaient alors joui sans conces
sion, et que le premier concessionnaire jouissaillor~ de 'cet arrêt du 
terrain en question. Et si le SI' de la Borde n'en a pas fait faire mention 
dans le contrat de vente, ce n'a été que par la crainte que le fermier du 
domaine ne l'inquiètat à ce sujet. 

Mais que cet excèdent de terrain dût être compris dans la vente ou 
non, et que celui qui a été livré au Sr du Buron fut irrégulier et triangu
laire, ou qu'il fo;mat un carré long, c'est de quoi le Sr du Buron ne 
pouvait jamais tirer aucune indication favorable à sa demande en dédo
magement ; lui et sa femme avaient déclaré dans le contrat d'acquisition 
qu'ils avaient une parfaite connaissance des lieux; et de là, ils n'éatient 
plus recevables à se plaindre ni de la quantité ni de la qualité du terrain. 

RÉPONSE 

Il a été stipu le dans le contrat de vente que le vendeur ne pourrait 
être t~nu de garantir plus de 20 pieds de face sur 40 de profondeur. Il 
a donc vendu un terrain de 20 pied::; de face sur 40 de profondeur, or 
':l0 pieds de face sur 40 de profondeur doivent former un carré long, ce 
qui fait 800 pieds en supe rficie. Et paL' conséquent on a dû livrer à 
l'acquéreur un carré long qui contient 800 pied::; de superficie. 

On n'a point livré un carré long, le Sr de la Borde est obligé d'en 
convenir; on n'a point livré non plus 800 pieds de terrain en superficie; 
et c'est ce qui a été vérifié par ie~ deux. procès-vel'baux. de visite. 

En etfd, il parait par le premier rapport qu'en mesurant 20 pieds 
de face cl.mformernent aux titres remis à l'expert et jusqu'à la profon
deur de 40 pieds, il ne s'est trouvé en lout que 6;)5 pieds de superfici,r ; 
et par le second L'apport l{ue le terrain n'avait point été mesuré comme 
ne faÎsunt point partie de la concessiùn ni de la vente, consiste en une 
toise et demie de superficie pr'uticables et :l toises 'il pied::; imprati
cables à cause de la hauteur du rocher. Quand on joindrait tout ce 
terrain, il s'en fauùrait toujours beaucoup que le $r du Buron n'eût ce 
qui lui a été vendu, En elIet 25 pieds Je fitce et 58 SUl' une longu-eur 
qui composent un triangle terlOlt1é pi:l.l' un augle très aigu, ne donneront 
jalilais la mèJlle surface que ~O pied:-i de face sur 40 de profondeür qui 
forment un~ Iig:Jre 411a trilatérale. Et· qUilud même cette superfiCie 
:?eralt égale à celle que le vendeur s'est obligé de garantir, il aurait 

Il 
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'toujours été dû au IS' du Buron des dommages-intérêts résultant de la 
figure irrégulière. 

Mais jamais l'excèdent de terrain en question n'a pu être compris 
dans la v,ente. Cette vente a été faite relali velOent au titre de conces
sion, et jarnai~ cet ~xcèdènt Il'a fait tlartie de la cunce,:;sÎon, et le Sr du 
Buron n'en jouit qu'ell vertu de celle qui lui a été accordée en '17~y par 
Îe gouverneur général, et qui lui ~tait si néces8aire, que le Sr de la 
Borde cqovient lui~même qu'il avait craint que le fermier du domaine 
ne réclamat cette partie de terrain. 

A l'égard de la déclaration insérée dans le contrat de venle, el 
pqr,tan,t que les acquareurs ont connaissance des lieux, c'est une 
c;lë}us,e de style, dont on ne peul rien COlldure coutl'e eux. 

Enfin le Con~eil SUl-Iér1t:'ur de Québec Il'a puillt eu a.:'sez d'égards· à 
l'état des chQses. Ce n'est qu'en f:iul'l'usont que l'excedenl ell questioll 
f~i§~it partie ~e la vente qu'il a pu Il'accorder que 700 livres de ditIli .. 
nut~Qp. sur le ~rix de c~ Ue veute. C'est pourquoi les Sr et uame du Buron 
de.(l1~qd~nt incid~mlnenl des dommages-intérêts. 

(Copie.) 

Pièce 4. 14 8 b" 1725. Contrat de vente par M. de la Borde à M. 
du BUfon de la maisoll 'qu'il a eu de sa felIlme par son cuntrat de 
mariage., 

24 janvier 1728. Signification dudil contrat il la veuve Chamballon. 
(Coté L) . 

(A) PARDE:VANT le notaire royal en la prévôté de Québec soussi
gné y résidant et témoins ci-J.près nommés fut préseut en la personne 
Mre Jean Julien Barnard de la Borde avocat au parlement de Paris, 
conseiller du roy, et son prucureur au siège du la prévoté et amirauté 
de QU,ébec, tant en son nom que se faisuut et purtatlt furt de dame 
Geu8\1iève Lambert son époutie, absente pOut' le vùyuge dl~ France, et 
comme mineul'e étant âgée que de vingt trois ans et quell{ues mois, et 
par laquelle dame Genevieve Lambel't, ledit SI' de la Burde promet faire 
ratifier ces présentes sitot qu'elle aura atteint l'âge de majorité, et l'en
tretien q'ict'lIes et garantw de la pl'e~hmte vente, la faire au dit Lemps 
dé majorité et solid<orement obligée avec lui aux ft3l1onciations ci-après 
et de la dite ratification et obllgatiuns, en fOUI'UI!" leltre~ en' uonnes 
formes aux Sr et dame~ aClJUefèur;:; ci-après nOlHmés daus l'année 
mil seVt eeot vingt huit pour le plus lard à peine de tous dépeus, durn
mages et intérêts en son nom aux HIIS de laquelle ratificatiun, le dit 
Sr d ~ la Borde. a dès à présent autorisé, et autorise par ces dites pl'é
sente's la dali18 Geneviève son épouse, lequel dit Sr de la Burde au dit 
nopi et aux p~omesses de la dite ratification, a reconnu avoir veudu, 
cèdé, quitté et transporté par ces présentes des maintenant à toujours, 
promis e~ promt;! à chacun d'iceux noms solidaire meut sans di visions, 

" 

1 ! 

- 2;;7 -

dissension, ni firiéjussioll , renonçant aux dits,uénéfices, gm'al'ltÏt' de 
tout tl'ouble.s dl'Oi1., douaire, dates, hypolhèques, éviction, aliénation et 
autre~ empêchemAnts génél'ale1npnt quelconques au S" Jean Joseph 
Feré du Buron ut'ficiAr des U'ollpe:-; du llétachement de la marine, demoi
selle Jeanne Durand SOli épouse qlle le ait SI' du Huron autorise à l'effet. 
des présentP-~, et de ce qui suit à ce present, et acceptant acquéreurs 
pour eux L·~I!n hl)ir..; et. aytiflt C<lJ.;;e il l'avenir, une !nltison et empla
cement ~ur la phCB de la I)·!,-;,'$! viHe rur:>, Notre lJame, tenant d'un côte 
à. la maison du SI' LOUVdt, et de ['autre côté a la demoiselle veuve 
Charnhallon par d l'! /"lnt la dite l'ue Notre-Dame, et par derrière le bout 
du dit em;J(;.iCement san:-; aucunes cilo.~~s en réserver ni retenir, lesquels 
dites m'tl.sOl't~ et p.mlJlacp,m~nt. les dits Sr et demoiselle acquéreurs 001 

dit bien connaitre, les dites maison s et emplacement :Jppartenant au dit 
Sr vendeur et à la demoiselle son épouse, com me leurs -ayant éte 
don.n.ée par la dame \"euve Lambert mère de ladite dame son épo,use 
suivant et conformément à leur contrat de mariage passé devant Mre 
La Cetièl'e notaire royal en cette prévôté le dix neuf 7WVI~mbre mil sept 
cent vingt, laquelle maison aurait é té transportée il la dite demoiselle 
Lambert pal' transactiofl faite entre elle et la demoiselle veuve Cham
ballon appartenant comme commune en biens avec defunt le SI' Cham
ballon son mari vivant notaire royal en cette ville ct pl'évôt,é eL'comme 
ayant transigé avec les héritie rs du Sr Chambêlllon par acte passé le 
deuxième septembl'e mil sept cent vingt quat.re pal' le not.aire soussi
gné, et au dit Sr Ghamballon par acte d'accord ou ll'ansaclion faite en tre 
lui et' les héritie rs du feu Sr DHzJ.unos, (que le dit Sr, venueUl' n'a pas 
eu en sa possession appartenant. au Sr Dezaunos) , co mme l'ayant ache_ 
tée de R0bel't Paré par contrat [..lassé devant feu Mr6 Ragent le quinze 
avril mil six cent quatre vingt six et au dit Pcll'é par concession il lui 
faite le quatorze juin Mil Six cent cirloql.tltnte cinq, pal' feu Monsieur dl'! 
Lauzon vivant gouverneur en ce pays, sans que néanmoins son épouse 
n'y Soit cont7'a.in t de garanti!' au:)'; dUs Sr et demo~sp..Ue acquél'eHl',~ 

plus qu.e le dit tCi'l'ail'/, spécifi.e pw' la dite concp..sûon c'est-à-di,'c vingt 
pieds de front surqual'ante de pl'Ofondem" relevant le dit rmplar,ement. 
du domaine de sa majesté, et enveL'S lui ch,u'gé de six deniE'I' ,s dè Cf'.n~ 
par chacun an au jour et fète de St-Rèmy chpf d'octobre pour tOLIt,et 
sans autre charge, dettes , ni hypothèques: quelconques pour de la düe 
maison, et emplacement ci-dessu::: \"endus faire jouir, et rlispose l' par 
les dits Sr~ et demoiselle acquéreurs leurs hùirs et ayant cause comme 
de chose à eux appartenant de leur acquest au moyen des présentes à 
commencer la dite jouissance ml qu,inzieme de decemb)'e prochain au 
temp'$ auquel finit l'annù de loyet' des Sr~ et demoiselle D,)ntail pnfsen. 
tement lfJc'ltairr!s de III ditt~ maison, celle vente dell.!is,~erl1eHt ' et transport 
ainsi fait à la charge des cens et droits :-;eigneL.lI'iaux dùs au domail~e, 
de payer les lots et ventes qui peuvent être due~, el en outre moypn
nant le prix et somme de sept mille livres franc deniers revenant bon 
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HU profit du Sr vendeu!' es dit~ norn~, L:èlle de mille 1i\'res pour épingles 
aussi franc deniers sa; oir la somme de cinq cents livres payables dans 
tout le mois de jan viel' et février de l'année prochaine ml! sept cent 
vingt six, deux mille cinq cents livres au quinze Je septembre de la 
dite année deux. mille livres au quinze de septembrt! mil sept ceut 
vingt sept, deux. mille livres au quinze septembre mil sept cent vingt 
huit, et les mille livre8 restant aU\quinze de septembre mil sept cent 
vingt nellf. Le tout sans intél'èts des diLes sommes, reconnaissant en 
outl'e, les dits Srs et demoiselle acquéreurs de voir au dit Sr vendeur 
la somme de deux mille six cents livres pour bonnes marchandises 
qu'il leur a vendu et liVI'é comptant, laquelle somme les dits SI'et 
demoiselle acquér'curs promettent de payer au dit St' vendeur, savoir 
mille livres au quinze de sevtelllUl'e mil sept ceot vingt oeut, et les 
seize cent lines rest:.wt au qUlllZd St'LJtelllul'd Inll seLJt cent trente, les
dils p~yellJents à faire au dit ~r veudeur aux Ji!'s tt':/OLJs ou au porleur 
de :ses orure8) êlux4u!'ls püyellH:'llb de !aùÎle SUUlme de sept mille livres 
dues pOUl' l'achat ue la ulle lllai:;ulI, cel!e Je mil livl'es pour les dites 
épmgles et c.:elle Je deux. mille :-;IX Ct-'nL::; !Ivl'e~ pOUl' lllarchandises au 
terme susdits les dits lIIaisnu el elupluL:ement SOLlt et demeureront 
spécialement et pat' lJl'Lvilege et jJL'éféreuce alfecte.s et hypotè
quée avec tou:; et cIlUL:UUS les autres DLeus meubles et immeubles pré
sent et à venir des dJLs Sr et dellwiselle acquéreurs, el pour plus 
grande sÙl'elé de l'eull'eliell des lJL'éser'ltes et payement des dites 
sommes due:; le ';Sr LOUIS U-ulliel' mJ.l'dl<.wd uuuJ'geuis de cette ville et 
de Marguerite Durand SOLI elJuuse qu'II U,1l0i'ltiè il l'ellet d~s vrétientes 
tous deux L:e vl't~setlt, oul VUl<HHLtlrelllèlll et SU1LU ure,llèLIL aux reuoll
ciatiuus l'e',JuISèti, repolllL.l et :::il:! SO,IL l'èlltl,l jJlt~g:e et t:J.utWII:::i il l'ellet 
de liuoi out oLlIgé sohdalrelllelit Lous leul's lJiens ~l'éSelitelIlel1t et spé
cialement uue maisun il eux apl!arlenant rue Nutre-Dame, suns LIue les 
dites obligatiolls géllérules et svéciales dérugellt l'ULI il l'alüre, tant 
pour les dits S" et dame caution 4.ue pu ur les dits acquéreurs qui ont 
obligé et affecté solidairement un d'eux seul pout tout, san:::; division, 
discussion et fideju:;:;lon, rcnonçant aux diLs béuéfiees tuu:s leuI'8 dits 
biens présent et à venil', et a Je dit sr vendeu,'I' en ùutl'f~ transporte tous 

et tels autres droits de }J~'ofJriete dl3clat'wtl que l " dite rHtfi"olt est Louee 
aux dit" :Sr et demoi:sdle VOltta1.l/.e, ne peut eèdel' que Still droit de pr0-
priété désaisissant et a voulaut etl1, prucureur ~ta, le porteur eta; don
nant eta, pouvoir ela, auxquelles br et demobelle acquéreurs_ Le dit 
Sr vendeur a présenlemt-'nt baillé et délais:::ié Vl'eseuce du dit notaire et 
témoins les titres de la dite maison, savoir le dit COLltl'at de concessions 
du quatot'ze juin -mil six cent cil1qlwnte cinq contrat d'aquie"t du dit 
Sr Dezau"os du si;.e avril mil SIX eenl ql,wLl'e viri-gt. neuf ma1'S mil six 
cent quat1'e vingt trois, une transactIOn du ql./,I/turzè, novemb,'c mû sept 
cent vingt, d copie d~ son contrat de !Hrll'i,'/'ge du di.;; neuf novembre 
mil sept cent vingt, ensemble le bail à: loym' de la dite mais~n au dit 
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Dontaille de,,> qltelles titres et pièces spéci(iAes le;) dits Sr et demoiselle 
acquéreut·s quittent et decha'Ï'gent le dit Sr Vendeltl' et tous aut)'es et 
prom~ttent l'en aider s'ils l~ pow'suivent ci-apres en recours de la dit~ 
gûrantie dudit contrat de concession, car ainsi eta, fait et passé en la 
maison du Sr Jean Conquet huissier au Conseil supérieur de ce pflyS 
beau frère des dits Sr et demoiselle acquéreurs rue St·Piel'J'e présence 
d~ Messieurs Jacques Pommet'ant et Pierre La Cr')ix marchand témoins 
qui ont avec mon dit Sr vendeur, les dits Sr et demoiselle acquéreur~ 
avec la demoiselle Garnier et notaire signe à la minute des présentes, 
ct le dit Sr Gunier a déclaré ne savoit' signer 'de ce enquis suivant 
l'ordonnance à Québec le quatrième octobrè mil sept cent vingt cinq 
après midi (cinq mots raturés de nulle valeur). 

DU BREUIL (signature autog1'aphe), 

L'acte ci-dessus a été signifié lt la demoiselle veuve Charnballon à 
la requête du dit Sr du Buron, sui\-ant mon rapport étant au ba~ OP lil 
requête du vingt quatrième janvier mil sept cent vingt huit. 

CLESSE (signa titre autographe). 

Scellé à Québec le 21 janvier 1730. 

BOISSEAU (~ignatu?'e autographe). 

Le présent acte signifié au dit Sr de la Bord~ en l'hôtel de Monsieur 
le procureur général, à la requête du dit Sr du Buron suivant une 
requête étant au bas de l'arrêt du neuf mai mil sept cent vingt huit. 

CLESSE (signntUJ'e autographe). 

Gilles Hocquart ch~va!ier conseiller du l'oyen ses conseils com
missail'e génél'al de la marine ol'donnateul' faisant les fonctions d'inten
dant en la Nouvelle France, 

Certifions à tous qu'il appartiendra que Me Dubreuil qui a signé 
l'acte ci-devant et Clesse qui a signé les actes de signification étant en 
suite du dit contrat sont notaire royal en prévôté dc cette ville et huis
sier au Conseil superieur de ce pays, que foi est ajoutée aux actes 
qu'ils passent et signent en dites qualités. En témoin de quoi nous 
avons signé ces présentes et à icelles fait apposer le cachet de nos . 
ar-mes et contresigner par l'un de nos secrétaires faÎt et donné en notrp. 
hàlel;de Québec le dix huit octobre mil sept cenl trente. 

Pièce 5_ 25 janvier 1730 _ B 

HOCQUART (signature autographe), 

Par Monseigneur 
DRYALl\'IllH (trignat1t.re autogl'a plte)_ 

L'an mil cent trente le vingt huit janvier en vertu l'arrêt rendu au 
Conseil supér:ieur de Québec en date du vingt trois du présent mois 

l' 

, 

Il 
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par lequel il m'est ordonné à moi .Jean MaiHou architecte ete me trans
porter au logis. de ~onsieur du Buron otTicier des troupes du détache
ment d~ la manne. sise en cette basse ville J'ue Notre-Dame pOUl' toiser 
le ter:am et exarnlO,cl' et v?il' s'il s'est conformé à la vente quand a fait 
MonSIeur la Borde a MonSieur du Buron et après avoir vu le contrat de 
vent~ du ::;î.~ur 1~ Borde au sieur du Buron par lequel ils y vend un 
ter1'alO de vmgt pieds de brge sur quarante de profondeur conforme
ment au titre de concession donnés par Monsieur Jean de Lauzon 
chevalier conseiller .ordinaire du l'oy lesquels titres et contrats sont 
confo~mes pùur la longueur de vingt pieds et la profondeur de quarante 
ce. qUI forme. un carré long dont.-les angles sont égaux lequel terrain 
SUivant .Ies tIt~e~ e: ?ontrats fait huit cents pieds, m'étant transporté 
sur le dit terram Je 1 al mesuré lequel a vingt pieds de large sur la l'ue 
Notr~-Dame à prendre, un pied et demi d"ns le pignon mitoyell avee 
MonSIeur Lonvalle et à quarante pjpd:o; de ~rorotldpur sur lesqHels il y 

en a. onze d~ ~rofundeur ~ui ::;'!:'nLre tipnw'nt de vlIlgt pieds de lal'g~ 
IP~ VIngt ne~t pled~ . de, profondeur l'f'st<lnt vont en rétrécissant ce qui 
f~lt que l~ dIt ter.l'alll n a que dix pieds de large au buut dtls quarallte 
pieds le dIt .ter~alll est e.n forme de pentagone irrégulier lel4uel contient 
e~ superficIe SIX cent clIlq,uallte r:inq p~f>ds :-;alls y comprel1dre le petit 
triangle rectangle marque A qUI cUlltlellt vingt einq pied~ la toise six 
de sud est cOllfurme au terl'alll et au plan marqué ci-contre ce ue 
certifie véritable en foi de quoi j'ai ~igné fait ce jour et an que ùe su~iL 

Jean MAILLOU (~'lgnu(Ure m.togl'uphe). 

r L'an mil ,sept cent trente .e~ le trentiême janvier à la requête du 
S Joseph Fere du BUl'on aflIcler des tl'Oupes du détachement de la 
marlhe entretenu pour le service du l'oyen ce pays et dame Jeanne 
~urand son épouse qui continue (sit:) en leur domicde en leur maison 
SIse rue Notre Da,me j'ai hui~sier au Conseil supérieur de Québec de
meurant rue St-Pierre 'SouHslgné signifié et donné copie du procès
verbal et du, plan, à demoi:.o;p.lle Marie Renée R(Jus~el, veuve de 
feu le Sr Gabnel Lambert, au num et COrIliue PI'ucUl'uLril'e du Sr Harnard 
de la B~r?e c.i-devant procureur du l'oyen la prévoté de Québec en 
son d.omlcile SIS rue des J<lrdins en parlant à Mademoiselle Sa bru. 

A telles ~ns que de .raisons et à ce qu'elle n'en ignore, laissé copie 
autant des pres,entes le Jour et an susdits. 

CLESSE H' (,;gnature autographe), 
E'" XV 28 Janvier 1730, 

J;'ièce 6, 2 mars 1730, 

L'.an m~l. sept cent tl'ente le deux mars en vertu d'arrêt rendu au 
ConseIl.superl~ur de Qué~ec en date du six février par lesquels il m'est 
ordonne à mOl Jean Maillou architecte ?e me transporter au logis de 

2tH 

Monsieur du BUl'OU officier de troupe du détachement de la mariue 
entretenu pour le service du roi en ce pa.ys pour toisel' et examiner le 
terrain qui se trouve entre les emplacements de Madame ChambaUon 
et celui de Monsieur Fournel sis en cette basse villa. rue Notre-Dame 
dans lequel terrain est par derrièl'e et au bout des quarante pieds de 
profondeur que le sieue de la 8;)I'de a vendu au sieul' du Blll'on et au 
bout des quarante pieds suivant les lignes des deux emplacements le 
terrain n'a que dix pieds de large et vingt huit pieds de profondeuv 
laquelle profondeur se termine à un point IBqilel terrain forme un 
triangle rectangle E',UI' lequel tenain il n'y a que six pieds de profon
deur joignant le terl'ain du ,.;ieur dtI Blll"lln qui est pt'J.ticable ce qui fait 
en superGcie une toise et demie et les vingt deux: pied.; restant de pl'O
fondeur qùi se termine à un point font en superficie deux toises 
quatol'ze pi~d,; lesquels sont im,Jt'aLicables n'étant qu'un rochel' car où 
le bout du tet'rain et au pl)int oil il se tp;nnÎne il f;,lUdl'ait abattre plus 
de seÎzl'" pieds dt", hauteur dt~ l'licher pel'pcIldi0ulairement pour attraper 
le rez-de-chaus~ée de la cour ce qlli ci)ûterait plus que le tel'rain ne 
vaut ce que je .:::ertifie vériblblernent fait ce .iour et an que des sudit pour 
sel'vir el valoir en ce que de raison à qui il appartiendra. Émoluments 

4 livres. 
Je"n ,~Iaillou (signature autographe) , 

Le pl'ésent. acte signifié à la Dlle Marie Renée Rous:3et veuve de 
feu SI' Gabl'iel Lambel't au num et comme pl'ocuratl'ice du Sr Hamard 
de la Borde ci-devant pl"Ocureul' du t'Dy en la prévoté de Québec à la 
requête du dit Sr du Buron et son épouse à ce qu'elle n'en prétend 
cause d'ignorance suivant mon rappor~- étant au bas de la requête du 
six pl'é:5ent, moi huissier s.ou:5signé cejoul' d'hui septième mars mil sept 
cent trente, Copie et signification 15 1. 

CLESSE huissier (signat",'e autogl'aphe), 

Pièce 7, 27 mars 1730, 

EXTRAIT DES REGISTRES 
DU CONSEIL SUPERIEUR DE QUEBEC 

ENTRE Dlle Marie Renée Roussel veuve de feu le S" Gabriel 
Lambert au nom et com:oe pl'ocuratt'ice du Sr H:lmal'd de la Borde ci
devant pL'Ocul'eue du roy en la pt'évôté de cette ville anticipante d'une 
part et le S" Joseph Feré du BUI'on oflîciel' des troupes du détachement 
de la marine entretenues pour le sel'vice du l'Oyen ce pays et dame 
Jeanne Durand son épouse appelant de sentence rendue en la pl'évôté 
de cette ville le onze octobee JerniN' anticipés et assignés d'autre part. 
Vu la dite sentence par hquelle attend..l que pal' le contrat de vente 
fait par le dit S" de la Borde audit S" et da,ne du B,lron les tenants et 
aboutissants de l'emplacement e t maison en question portés au dit con· 
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t,ratsontprécisementexpliqués 4. uele::; dits ~l' el dame du B~ron ont déclaré 
les bien connaître que la garantie à laquelle le dît St' de la Borde s'est 
9hligé pal' ledit contrat de ne fournir que vingt pieds de front sur qua
rant~ de profondeur ne paraît avaü' été fondée que sur ce que le dit 
terr~m a de front vingt quatre pieds neuf pouces au lieu que suivant la 
c.oncess,i0n pri~nitive il n'en doit avoir que 20 et que d'ailleurs les dits 
Sr. ~t da~e du Buron ont j'Jui, payé al:ompte et amélioré la i;lite " maison' 
~ans avoir fai~ par eux aucunes protest~tions ce qui est un acquiesce
ment ou une preuve qu'ils se sont contentés du dit terrain en l'état 
qu ' ils l'ont acheté et qu'il se trouv~ aujourd'hui; 18:5 dits Sr et dame 
du ~uron sont condamnés à payer à la dite DUe veuve Lambert au dit 
I?-0m la somme de deux mille livres restant qu'Hs lui doivent du eontenu 
~u dit contrat et aux dépens; signification de la dite sentence faite à la 
requête de la DUe veuve Lambert au dit nom au dit St· du Buron le douze 
suivant avec ,commandement de satisfaire au contenu en icelle tant en 
principal ql!-e frais et dépens; Acte d'ap[Jel en ce dit conseil par le dit 
Sr du Buron requête" présentée en ce dit conseil par la dite DUe veuve 
La~bert" ~u dit .no~ tenda?t po~r. les raisons y contenues à ce qu'il 
p~alse au c?nse~l.la l'eC~Vûlr antICipant sur le dit appel le tenir pour 
bIen rel~ve ce talsan lUi permettre de faire assigner à jour certain et 
compétent les dits Sr et dame du Buron pout' vOÎl' dire et ordonder que 
la sentence dont en appel sortira son plein et entier efret et en outre se 
voirrcondamner à payer à la dite Olle veuve Lambert la demeure de la 
dite somme et deux mille livI"es ainsi qu'il appartiendra pour une année 
d~ retardement qu'ils ont cause au dit Sr de la Borde d'autant que la 
dIte. DUe veuve Lambert ne lui en peut faire l'envoi que l'année pro
chame o~d.onnance étant ensuite du dix huit novembre dernier portant 
reçu ~ntJclpant permis de faire assigner ainsi qu'il est requis à jour 
certam et compétent tiignification des dites requête et ordonnance faite 
à la requête de la DUe veuve Lambert au dit Sr et dame du Buron le dix 
neuf suivant avec assignation à comparaîtl'e en ce dit conseille lundi 
soir .prochain en huit jours; exploit d'avenir donné à la susdite requête 
au dIt Sl' et dame du Buron le dix huit janvier aussi dernier avec décla
ration que l'assignation 'à eux ' donnée sera continuée au I~ndi suivant 
l~ saisie el.. arrêt faite à la .requête .du dit St' du Buron par Clesse huis
sier en c~ conseille vingt un C!-U çlit mois de janvier de la 'somme de 
deux mille lÎ\' res qu'il a euLl'e ses r.nains restant à paY 01~ 'de celle' de 
h~it r.nille,livres qu'il devait au dit Sr de la Borde pour l'acquisition par 
l\l~ faite d. un emplacement et maison s is . en cette basse ville apparte
nant au dIt et dame de la Borde faute par ['un d'avoir fourni et livré au 
dit Sr et dame du Buron le tel'l'a in qu'il leur a garanti par le dit contrat 
~e v~nte ~n da~e .du qualol'ze oetobre mil sept cent vi ngt cinq significa
tIOn des dits saisie et arl'èt faite il la requête du dit Sr du Buron à la 
dite ?l!e veuve Lambel'l au dît nom. Le même jour les griefs fournis par 
les dits Sr et dame du Buron le vingt trois du dit mois de janvier, par 
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"lesquels ils concluent entre autres choses à ce qu' il soi.t nommé un 
éommissaire et un arpenteur juré en sa présence mesurer Il se trouvera 
qu'il manque aus dits Sr et dame du Buron plus d'un quart.de moins de 
terrain qui leur a été vendu les dits griefs signifiés à la dIte Dilc veuve 
Lambert le même jour, arrêt rendu en ce d.it conseil le dit jour vingt 
trois janvier pal' lequel le conseil a ordonné avant fai~e droit que le 
SI' Maillou se transporterait incessamment en la basse Ville pour mesu
rer le terrain de la mai~on et emplacement vendu par le dit Sr de la 
Borde an dit Sr du Bnron dont il dresserait procès-verbal pour icelui 
vu Pot rapporté au conseil être ordonné ce que de raison dépens réservés 
sicrnifhmtion du dit an-êt. faîte à la requête à la dite DUe veuve Lambert 
lenvingt sept suivant avec dp-cla.ration que le dit i\Vüllou se transport~
rait le lendem·Ün Ulllj beues de r8levée au désir du dit arrêt sur le dlt 

t · . 1 D'le emplacement et m :'lison pour le., m~<;urer e~ sO'1lma Ion a a veuve 
Lambert au dit nom il.e 'i;'y t.rouver si bon lUI semble au bas de laquelle 
signification et la réponse de la dite D ' le veuv~ Larnbe,rl qu'eye. ne se 
trouvera point au dit mesurage pour des raisons qu elle .dedmra en 
temps et lieu, les plan et procès-verbal de me~urag-e ~u dlt ~mplac~. 
ment et maison faits par le dit Sr Maillou le vmgt hmt du meme mOIs 
requête présentée en ce dit conseil pal' lAS dit:? sr et dame du .Buron 
tendant pour l~s raison~ y (~ontpntlP-S à ce fJ II'il plais(> au co~sptl leur 
permettre de f<lin". approcher la dite nH~ veuve LflmbArt. au d.lt nom de 
procu.ratricPo du Sr dPo la B.lrde pour voir prnno1lcer dl..,.;;pnl.lment sur 
le dit appel du chef qui dp.bonte les dits Sr d dame du nUL'on de. leur 
recoul'S de garantip contre lerl.it sr de la Borde pour le par fourlllsse
mf'nt dll tprraio qui se trol1VP de moins dPo cp.lui venrlu par le dit Sr de la 
Borde aux dits Sr et ddmPo du Buron. ConÎonoément au dit contrat de 
vente du dit. jour ql1iltol'ze oelobre. mil sept cent vingt cinq et titre d~ 
concession du quatorze juin mil six cent cinquante cinq faut~ ~~ quOI 
leur accord et un dédQmmagement conformément à leur a(~q UlsltlOn en 
tous leurs dépens domlfiages et intérêts souffert.s et à souffrir ~rdon
nance étant ensuite portant soit communiquée à partie .avec le dIt ?L'O
cès-verbal de mesurage du dit Sr Maillon pour en venu' au conseIl le 
lundi lors prochain, signification tant des rl.its plan et procès-verbal que 
de la dite requête faite à la requête des dits St' et dan:s-e d.u Buwn à l.a 
dite DUe veuve Lambert le lrente un du dit mois de ]anv18r aveC aSSI
crnation à comparaître te lundi suivant au conseil un éCrlt de réponses 
fourni par la dite D"e veuve Lambert au dit nom à l~ di,~e r.equêt~ des 
dîts Sr et dame du Buron ci-deyant énoncée; le SIX. fevner sUlvant 

S
icrnifié le même J'our arrêt rendu le dit jou .. par lequel le conseil ayant 
0' b . 

'aucunement égard il la demande de la dite DUe veuve Lam el't portee 
pal' son dit écrit de rèpon::;es à la sign,ification de la dite requêLe du dit 
'Sr dil Buron ordonne que le -Sr MaUlou architecte ffiesm'era· le sur~lus 
du terl'ain du dit sr dll Buro n qui se trouve au bout des quarante pleds 
de ptofondeuJ' jusqu'au c.;ap, dépens réservc.3, autre requête pré.3cntée 

1 
': 1 

Il , 
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par les dits SI' et dame du BUl'Oll le villgt sept du mois de févriel' à ce 
qu'il plaise au conseil sans avoir égard à son arrêt du diljout' six février 
ordonner que l'instance sera jugée conforrnérnpnt à celu i du vingt trois 
janvier dernier, ne ~'opposant point toutefois les dits Sr el dame du 
Buron què le dit illTèt du dit jOUL' :=:'lX févriel' ne soit exécuté aux réser
vations qu'ils font que le demesurup'e ne pourra leur nuire 01 leur pré
judicier au titre de cùncession qu'ils ont obtenu du 1'8stant du dit ter
rain nOn concède, arrêt rendu sur la dite requête le dit jour vingt sept 
février par lequel le cunseil ordonne que son dit arrêt du six précé
dent sera exécuté ~elon la forme et teneur; autre procès-verbal de me .. 
surage et plan faits par le dit Sr Maillon le deux de ce mois conformé
ment à l'arrêt de ce conseil du dit jOUt' six février, autre requête- pré
sentée en ce dit conseil pal' les dits Sl' et dame du Buron concluant 
pOUl' les causes y contenues à ce qu'il plaise au conseil leur permettre 
de faire approcher au lundi IOt,ci prochain la dite demoiselle veuve 
Lambert pour voiL' jugel' définitivempnt l'instance pendante en ce dit 
conseil entre les parties, ordonnance étant ensuile portant soit commu
niqué à partie pour en venir au conseil le treize de ce dit mois, signifi
cation des dites requête et ol'donrw.nce ensemble au dit arrêt du dit 
jour six février, de la dite requête du vingt selJ t suivant et arrêt renflu 
sur icelle le même jour du. dit procès-verbal du dit jour deux de ce dit 
mois et ue la dite requête ci-dessus énoncée ct u six de ce dit 
mois faite à la requête des dits Sr et dame du Buron le sept suivant 
avec ·assignation à comparaître en ce dit conseil le IUlldi suivant treize 
cie ce dit mois, un écrit intitulé factum fourni par les dits Sr et dame du 
Buron signifIé à leur requête à la dite Ulle veuve Lambert le onze de 
ce dit mois, un écL'Ït de réponses du treize de ce dit mois à l'écrit des 
dits SI' et dame du Bumn du sept du même mois à eux signifié à la 
requête de la dite veuve Lambert. Le dit jdur treize de ce dit mois autre 
écrit fourni par la dite DUc veuve Laml,ert, nondat,é signé ni signifié autre 
arrêt rendu en ce dit conseil le dit jouI' treize de ce dit mois par lequ el il 
est ordonné que les pièces des parties seront remises à Me Jean CI'cspin, 
conseiller, pOUl' Sur son rapport en être délibéré, autre écrit intitulé fac
tum fourni put' la dite demoiselle veuve Lambert signifié à sa rf'quête 
auxditsSretdamedu Buron le vingt trois de ce dit Illois, vu aussi la dite con
cession sus datée ensemble le dit eonteut de \' 8nte du dit jour quatorze 
octobre mil sept cent vingt cinq et les autres pièces SUl' l~squelles la 
dite sentence dont en appel est intervenu oui le rapport du dit SI' Cres
pin, conseiller, le CONSEIL a mis et met l'appellation et ce dont est appel 
au néant, en ce que les dits St' et dame du Buron , sont condamnés à 
payet' les deux mille livL'esqu'ils doivent au dit Sr de la Borde du contenu 
au dit contrat de vente et mandant ordonne que SUl' les dits deux mille 
livres il sera tenu compte au dit SI' et dame du Bur'on de la somme de 
sept cents livres pOUf tout dédommagement du terrain qui leur mao
que SUl' celui gal',mti pal' le dit S" de la Borde au dit S'et dame du 
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Buron de vingt pieds de l't'ont sur quarante de profondeur la dite sen
tence exécutée pour le surplus des dits deux mille livres con~a~ne la 
dite Ulle veuve Lambert au dit nom aux dépens des causes pnnclpales 
et d'appel. Fait à Québec au dit Conseil supérieur le lundi vingt sept 
mars mil sept cent trente, Sept mots barrés de nulle valeur en la qua
trième page, 

D,\lNE (signutu'l'e autog·raphe), 

suivant la taxe faite par Mon:::ieur l'intendant la somme de seize 
livres, Scellé pal' nous conseiller du roi son premier conseiller et 
garde des sceaux du Conseil Supérieur de ce pays en notre hôtel. Ce 22 
avri l 17élO, ' 

DELINO (sigluttu.t·e autog,·aphe). · 

L'an mil sept cent trente et le vingt deuxième jour d'avril à la 
requête du dit Sr du Buron ci devant nommé qui persiste .en son élec
tion de domicilp j'ai huissier au Consf'il supél'ieur de Quebec demeu
rant rue Saint Pierre soussigné signifié et donné copie de l'arrêt de nos 
seigneurs du Conseil supérieur de Québec il. la dite (!ame Marie R~~ée 
Rousset veuve Lambert au nom et qualité qu'elle agit en son domiCile 
rue 'des Jardins en parlant à sa pel'sonne 

A telles fins que de raisons à ce qu'il nlen ign ore, e t en outre 
otl'l'8 le dit requérant de satisfaire de sa part au contenu en icelui laissé 
copie autant du présent le jour et an susdi t. 

CLESS~ huissier (siynatw'e autographe). 

, l 
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l' UN CANTIQUE DES ACADIENS 

Des trois Cantiq1tes des ACildiells que M. Gustave Lanctot a retrou

vés aux Archives d'Ottawa (1), j'en connais un, le deuxième. Je l'ai 

joué ma~ntes fois sur les orgues de la cathédrale, au temps déjà éloigné 

ou j'accompagnais, provisoirement d'ailleurs, la Maitrise du Chapitre 

métropolitain de Québec. Voici ce cantique dont j'ai 1'8conslitué de mon 

mieux la musique: (2) 

.1 1 .1 J 1 • 

mM.f: Tour pas -41 .,1> .1 
5< -

J' r .;'11 51 

C'est une mélodie d'une émouvante simplicité, d'ull mouvement 

pur el tlexible. Le premier mode grégorien, dont elle s'inspire, lui 

commuIlique je ne sais quelle impression de lassitude, quel ùé~en

chantement et aussi quelle éloquence dans ce Tout passe qui ~e 

répète, comme un glas, avec la même cadence. 
1 

Murmuré par les voix enfantines de la Maîtrise Notre~Dame, 'ce 

chant avait l'allure d'un léger paradoxe; mais lourdement scandé pal' 

(1) Voir Nuva Francia , ,Juillet-auùl HJ2~, vul. IV, n" 4, pp. 2t6 et 217. 
(2) Ce cantique, paroles et musique , fait partie d'un recueil fl'ançais dont le 

titre m'échappe. M. l'abbë de Smet, directeur de la Maîtrise Notre-Dame (QueLec 
... rue Couillard), en possède certoinement des exemplaires. 

Dans la 3' strophe. publiée par Nova Francia, je signale une Jegère erreur. Le 
premier vers duit sc lire : Les Champs et les Rangs. 
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les voix rudes et sanglotantes des Acadiens qui jetaient un dernje~ 

regard sur leur pays, avant le g~'and de1'angement, il devait être un crI 

d'adieu déchirant, le symbole même du vol de la mort tournoyant déjà 

au·detlsus des têtes. 

C'est aussr - M. Lanctot le lait justement rerriar4uer - un Appel 

de l'econfort a la P~·ovidence. Et lorsque les déportés, misérables et 

couverts de haillons, remontaient péniblement et a petites étapes, la 

c6t~ de l'Atlantique, lorsqu'ils entr>voyaient dej. la courb~ harmo

nieuse des eôteaux de leurs pays, ils pouvaient encore cha"nlel' d'une 

voix moins lasse et peut-être toute vibrarite d'espérance : 

Sous le firmament 

Tout n'est que changement 

Tout passe. 

Gérard MûRISSET. 

1 

1 

1 
1 

1 ; 

l ' 
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Le sang indien de Gustave Flaubert 

C'est une question qui a intl'igué certains chercheurs et 
historiens du Canada: Gustave Flaubert avait-il du sang 
indien? M. Al'thul' Beauchesne a répondu, semble-t-il, à 
cette question, dans son al'ticle sur Flaubert (Voir Arthur 
Beauehesne: Ecrivains d'autrefois; Ottawa 1930, pp. 195-97). 
« Gustave Flaubert, écrit M. Beauchesne, naquit le 12 
décembre 1821, il l'Hôtel-Dieu de Rouen, 'où son père, alors 
prévôt d'anatomie, devint plus tard chirurgien en chef. Sa 
mère Anne-Justine-Caroline Fleuriot, née à Pont-Lévêque, 
dans le Calvados, était la fille d'un officier de santé et appar
tenant à la l'ace des Cambremer de Croix mare dont l'arbl'e 
généalogique remoute jusqu'aux Normands de Sicile. Il sc 
vantait d'avoir du sang de Peau-Rouge et se plaisait à l'a
Gonter que l'un de ses aneètr8s maternels fut lm marin qui 
prit part à la colonisation du Canada. « Je suis un bal'bare, 
écrivait-il, j'en ai l'apathie musculaire, les langueul's ner
veuses, les yeux verts et la haute taille; mais j'en ai aussi 
l'entêtement; l'irascibilité )). Son amour de la solitude et la 
dureté de sa philosophie permettent de cl'oire qu'il y avait 
chez lui du sauvage. Les archives du Canada rapportent en 
effet que le Jonas, navire de la Rochelle, capitaine Foulques, 
qui transporta Poutrincourt et Mare Lescarbot en Acadie en 
1606, avait pOUl' pilote Oliviel' Fleuriot, de Saint-Malo, dont 
il n'est plus question ensuite dans l'histoire de la NOllvelle
France. li fut probablement l'un des nombreux Français qui, 
il. cette époque, vinrent dans notre pays, mais n'y restèrent 
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pas. Et il n'y aurait rien d'étonnant qu'il eût succombé aux 
charmes d'une sauvages se )). 

La supposition de M. Beauchesne eut fait bien plaisir à 

Flaubert qui tenait tellement à son aïeule indienne. 
Il pouvait, en tout cas, descendre du pilote Olivier 

Fleuriot qui mena Pout.rincourt et Lescarbot à bon port en 
Acadie, et peut-être aussi d'un autre Fleuriot, compagnon de 
Jacques Cartier. M. H. P. Biggar, en effet, a cité un docu
ment (voir H, P. Biggar, Early Trading Compagnies of 
New-France, page 178) du 4 mars 1540 où figure un Fleuryot 
comme l'un des hommes choisis par Jacques Cartier. Ce 
Fleuryot de M. ~iggar alla donc probablement au Canada 
avec Jacques Cartier. Et Gustave Flaubert descendait peut
être de ce premier Fleuryot, lequel ét.ait peut-être père du 

pilote Olivier Flellriot.. 
Il semble bien que Flaubert ait dit vrai lousqu'il pré

tendait avoir eu un ancêtre all Canada, cal' il y a même des 
. chances pOUl' qu'il en ait eu deux. Quant à l'aïeule sauva

gesse, il faut s'en tenir allx conjectures, et l'hypothèse de 
M. Arthur Beauchesne est certainement la plus acceptable. 

R. R. 

, 
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JORDY DE CABANAC 

M. Duqué. 

ENTRE MELCHIOR DE .JORDY, écuyer, sieur de Cabanac, écuyer 

ordinaire de l'écurie de Sa Majesté, demandeur, aux fins des leUres par 

lui obtenues en la Grande Chancellerie le X novembre 1679, d'une 
part. 

ET le sindic général de la province de Languedoc, défendeur, d'au
tre part. 

SANS que· les qualités puissent nuire n' y préjudicier aux parties. 

VU AU CO:;SEIL DU ROI le jugement des Sn commissaires des 

francs fiefs de la province de Languedoc du 2 janvier 1679, rendu con

tradictoirement entre ledit syndic général ct ledit S, de Cabanac par 

lequel san~ ,'etardation de l'exécution du rôle, est ordonnée que le dit 

Sr de Cabanac remettra devers le greffe de la commission les orjginaux 

des acte~ par lui produits et énoncés dans le vœu dudit jugement, si 

mieux il n'aime en faire faife des extraits tigul'atifs par devant le Sr de 

Monbel, syndic généraJ qui est commis à cet effet pour iceux vus et 

communiqués au syndic général ~tm ordonné ce qu'il appartiendra, les
w 

dites lettres du grand sceau du dit jour X' novembre 1679 obtenues par 

ledit Sr de Cabanac, par les:]"uel1es il lui es t permis de faire assigner au 

conseil ledit syndic général, pour procéder sur' l'appel par le dit S, de 

Cabanac inLerjetté du jugement du deux janvier dernier, et voir ordon

ner que sans y avoir égard ni à tout ce qui s'en est suivy, ses conclu

sions au principal lui seront adjugées avec tous dépens, dommages et 

intérêts, au dos est l'exploit de signation d'icelles au S, de Monbel , 

syndic général de la ditë province avec assignation au conseil au 
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domicile Je M' 8:1I'uot, son avocat du XIII' du dit mois de novembre. 

Contrôlé le dit joue, appointement de réglement, signé en l'instance 

entre les parties du XXHI6 du dit .mois, procès-verbal du sieur Dugué 

de Bagnols, Me des requête:'> ordinaires de son hôtel, commissaire à ce 

député du dit jour XXIll' novemb,'e qui ordonne la signature du di t 

appointement, testament en parchemin du 4 février 1549, Fait devant 

notaires, par nobte Thomas de Jordy, par lequel il institue son héritier 

universel et général noble André de Jordy, son ms légitime et nature~ 
et de damoiseUe Jeanne de Dulon, sa femme, contrat de mariage en 

parchemin du 29 Xb,·' 1575 passe entre noble André de Jordy, fils légié 

time et natu,el de noble Tomas de .lordy et de demoiselle Jeanne de ' 

Oulon avec demoiselle Mari3 Fabre. Contrat de mariage en parchemin , 
du 6 janvier 1ÔO' passé entre noble Alexandre de Jordy, fils de noble 

André de Jordy, ,et datnoi:;elle Jeanne de Beuves, fille de feu noble 

Etienne de Beuves, seigneur Degas, au bas est l'acte d'insinuation d.'i

celui au greffe de Carcassonne du XVIIIe lévrier au dit an, Testa

ment en parchemin de noble Alexandre de Jordy du 25 mars 16l4, par 

lequel il institue noble André de Jordy, ~on fils aîné, son héritier uni

ver~el et Pierre de Jordy, son secund fIls, son légataire particulier, 

Coutral de mariage du 8~ févriè"r l632 de noble Pierre de Jordy, fils de 

feu noble Alexandl'e de Jordy et de damoiselle Jeanne de Beuves, avec 

damoiselle Jeanne de Ralery, acte judiciaire fait de
1
vant le lieutenant 

en lajustÎce de Lirninëre du 23~ octobre 1659, par lequel noble Pierre 

de Jordy, sieur de Cabanac, aurait émLlocipé le dit nohle Mel chior de 

Jordy, son fils, ECl'ittwes et PI'o'lw;tiollS des dites parties . Acte signifié 

à la requête du dit sieur de Cllbanac I~ XHI jan vieL' 1680, comme il a 

produit au greITe du conseit les titres de sa noblesse, requête présentée 

au conseil par le dit syndic général employée pour contredits aux 

moyens el titres produits par le dit SI" de Cabanac, en conséquence pro

cèdant au jugem6nt de l'instance le débouter du dît appel avec amende 

et dépens ou en tout cas, oedonner qu'avant faire droit le dit sr de 

Cabanac, sera tenu de faire apporter dans un mois les minut~s des 

dites pièces pour icelles communiquées au dit syndlc y être fourni tels 

contredits qu'il avisera ·bon estre et le condamner aux. dépens, au bas 
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est l'ordonnance du conseil du 16' janvier 1680, portant en jugeant 

signifié le 18 du dit mois, requéte du dit sieur de Cabanac employée/ 

pour répliques aux contredits dudit syndic général du Languedoc, au 

bas est l'ordonnance dudi.t coo;.,eil du 25 de:5dits mois et an, portant 

acte de l'emploi, au surplus en juge~nt ~ignifié Le 26 du dit mois. trois 

sommations faites 'à la requ~te dudit Sr de Caban:1C à l'avocat dudit 

syndic des états de déclarer s'il entend s'inscrire en faux contre quel

ques unes des pièces produites par ledit S,· de Cabanac qui sont le tes

tament de Thomas de Jordy, le contrat de mariage d'Anàré de Jordy, 

autre contrat de mariage d'Alexandre de Jordy et le contrat de mtriage 

de Pierre de Jùrdy à ce qu'il ait à en obtenir incessamment la permis

sion et fournir ses pl'étendus moyens de faux autrement il aurait pro

testé de poursuivre le jugement de l'instan ce en l'état qu'il est des 

22. 23. 24 février 1680, Copie d'un acte signifié le XVI mars audit an à 

la requète du dit syndic du Langedoc à l'avocat dudit sieur de Cabanac 

par lequel il lui déclare qu'il n'a aucu n ordre et n'entend point s'ins

crire en faux contre les titres prétendus justificatifs de la noblesse du 

dit S, de Cabanac. Et se rapporte au conseil de passer outre au juge

ment de l'instance sur lesdits titres produits par ledit S, de Cabanac, 

requête dudit S, de Cabanac à ce qu'il plaise à Sa Majesté, Vu lesdites 

sommations et la réponse dudit syndic génét'al lui adjuger les fins et 

conclusions de l'instance, au bas est l'ordonnance du conseil du 18 mars 

1680 portant en jugeant signifiée ledit jour et tout ce que par lesdites 

parties a été mis, écrit et produit par devers le S, Dugué de Bagnols, 

conseiller du roi en ses conseils maitt'e des requêtes ordinaires de son 

hôtel Commissaire à ce député pour le fait des francs fiefs, oui son 

rapport après en avoir communiqué aux autres Srs, commissaires à ce 

députés, et tout considéré. 

LE ROI EN SON CONSEIL faisant droit. sur l'instance sans s'art'é

ter audit jugement du 2 janvier 1679 a déchat'gé et déchar.e ledit de 

Jordy de la taxe sur lui faite pour l'aison desdits droits de francs fiefs, 

Et en conséquence fait défense audit syndic . général de la province de 

Languedoc de faire contre ledit de Jordy pOUt· raison de ce aucune 

1 
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pourswte à peine de trois mil livres d'amende et si aUCune chose avait 

été payée pOUt' ladite taxe, condamne ledit syndic à .c.n faire la restitu-

tion au dit de JOl'dy et a condamné ledit syndic aux dépens. . 

LE TELLlER DUGUF. 

COLBERT 

(Signatures autographes) 

Du six' Avril MVIC quatre vingt" St-Germain en Laye. 

Arch. Nat. E 523 B IT. 139-140. 
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III Livres et ' ~evues 
, 

fC>licliennaires Marititnes'et Cele . . 
Les Bé ntauxseus Leuls XIV' 

!ien, par Mademoiselle Yvonne BEZ '110 Alb' M' ' 
.lL • - III IcheJ. 

Mlle Bezard, archiviste aux Archives Nationales est con ' 
des ouvrages aussi ingénieux que plein s d'éruditio 'J" ' .. nu~.pal 
ment goùté ' n. aI partlCuhere

) pour ma part, son édition des Lettres du p.' 'd 
Brosses Dans l'ét d ' } e,~ ent de 

, u e qu elle a faite des charmantes lettres du " 
Mlle Bezard a apporté à 1'1 ' t' d ,, ' presIdent, 

.. ' . . Ils ûlre e la httel'utul'e en même lem •. 
la cntIque littéraire, une contribution i t. ps qu a 
viens bien 11 n eressante. Car, si je me SOll
. ' e e a pu pr~uver que les Lettres d'Italie ' . 
ecrites au courant de la plume et sous l'" ' que 1 on croymt 
été "d' . . . emotlOn du moment avaient 

1 e 1gees, en reahté, dans Je silence et le calme ct b" , 
Je voyage té' u ca met, apres 

,e entes, en somme, pour être publiées. 

Avec la famille Bégon, Mlle Bezard touche à l'histoire d C' d 
En eflet, le célèbre intendant de Rochefort Mich 1 Bé . u ana a, 
l'on pourrait appeler le grand Bégon s'est' é e gon,. celUI que 

1 
. ' occup pendant vmgt 'd 

a colome pour laquelle il f " ' t ' an. e i:1ISm armer des VaJsseaux et d ] . 
recevait des curiosités. Car M Bé 't . . e aquelJe Il 
sédait un « b' . ' .. gon e aIt grand collectlOnneur et pos-

. ca JOel de Cut'lOslteS») où figuraient des calumets ct 
mocaSSinS et autres «sauvageries». Souvent al" • . - , es 
l'intendant de Rochefort faisait emb ' p ml les objets que 

, arquer pour le Canada fig .. ' 
aUSSI les ( présents pour les indiens)J, Mlle Bezard 't' Ulalent 
présents envoyés par Michel Bégon en -1692 t ." CI e (p, 104) les 
b l . e qm consIstent en « bim 

e alerte pour séduire ces grands enfants: sabres de cuivre jaune pl -
mets, galons d'al' et d'argent faux 4 ' ll
blanc et 10' d ' grosses de grands miroirs en fer

~Iosses e grelots». 

Michel ~pgon a été intendant aux Iles et son passage à la Martini-
que fut exlt'emement utile à cette vieille colonie "'Ile B dl 

•• VJ ezar e montre 

, 

! 

- 275-

dans ses fonctions administratives qui s'ét~ndaient jusqu'à régler ,les 

affaires religieuses dans ce pays sans évêque. Comme intendan~ des 

galères à Marseille, il ne 'rendit pas de moindres services au toi et j 

l'Etat, Mais c'esl SQI' interdance de Rochefort qui ful la grande pér!ode ' 

de sa vie. 
Vie active de tl'uvailleur où les ~soucis furent énOl'l'l;leS et la respon

sabilité terrible. Apparenté à Colbert, Michel Begon étai t apprécié à sa 

valeur par ce grand mini::;tre, mais ne trouva pas toujours dans ses 

successeurs des gens capables de le comprendre. Les- Phélippeaux 

remplacèrent le, Colbért en 1690 (le Mis de Seignelay mouru't cette 

année-là, à trente-neuf ans), et Bégon fut assez maltraité pal' les JAUX 

P.onchurtrain, personnages hautains 1 durs, inhumains.l.\'Ialgl'é les repro

ches et les' tracasseril:'s, le vieil intenùant de Rochefort continue son 

travail incessant. C'est lui qui. en 1696, prépare l'armeÎnent ae l'En

vieux et du Profond pour J'expédition de Le Moyne d'Iberv ille et 

Bonaventul'e à la baie d'Hudson et à - Terl'f~-Neuve. Et au milieu"cte ses 

innombrables occupations, Michel Bégon t.rouvait le temps de se-livrer 

à ses gOllls d'intellectuel raff1né, de collectionner les livres, le? tableaux 

et les curiosités. 
La vie de cet homme de bien forme la plus grande partie de l'ou

vrage de Mlle Bezard qui l'a racontée de façon ' fort agréable et avec 

une érudition très grande, Les autres Bégon ont moins d'ampleur 

que l'intendant de Rochefort. 
Les autre:;; Bégon, ce sont ses descendants . Son fils aillé, Michel 

Bégon (tous les ainés de cette famille se nommaient Michel) c'est notr~ 

intendant du Canada. Il avait épouse une Beauharnais, SLeUl' d'un hom

me qui fut gouverneur ~u Canada, Et voilà les Begon entrés cOtIlplète

ment dans l'histoire du Canada (sans compter qu'une Bégon épousa 

Rolland Ban'in, Mis de La Gallissonnière), Un autre fils de Michel 

Bégoo
1 

le chevalier Bégon, fut gouverneur des Trois-Ri vières et épousa 

une canadienne: Elisabeth Rocbel't de la Morandière. 
Mademoiselle Bezar donne mille détails curieux SUl' les deltX Bégon 

du Canada) sur leurs mariages, leur carrière 1 leurs enfants. Ce serait 

suffisant pour faire lire son excellent ouvrage chez nou s , même ~'il 

n'était aussi agréablement écrit. Mais c'est un double plaisir Pll Ut' 

" 
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J'esprit quand UII livre joint, comme celui-ci, à la plus savante docu

mentatî,oll une manière charmante de raconter les faits et de faire viv"re 

les personnages d'autrefois. 

R. LA ROQUE )JE ROQUEBRUNE. 

Armorial ~énéral officiel. 

L'j081itut Hérald.ique de France, inscrit au nombre des Sociétés 

Savantes, pous informe gue, par la voie de son bulletin afficiLI ( LE 
BLASON ))l il va éditer un « Armorial Général Officie) »), donnant gra

tuitement la description des armoiries de toutes les familles existantes. 

Colte publ"0ation d'art et d'él'udition, dont il a déjà été question, sera 

dirigée par notre confrère M. Charles-Louis d'Espinay, Président de 

l'Instit~t Héraldique de France et juriste spéciali~te des questions 

d'état-civil et de droit tëodal. Ce travail revètira donc un caractère 

scientifiqQe et historique certain. Afin d'éviter les erreurs ou omi~sions, 

toute personne désireuse d'y voir figurer ses armes doit faire parvenir 

dans le plus bref délai, à l'Institut Héraldique de France, 27, Quai de 

Bourbon, 'Paris (4) une déclaration mentionnant: nom et adresse écrits 

très lisiblement, pays ou province d'origine, description complète des 

armoiries acco~pagnée d'uof' notice généalog~ql1e ayec indication des 

sour,ces. 

J.'imprimew·-Gérant: Gabriel ENAur~l'. 

~;Uj'O. - Imprirll eril-' Enault, Mamers-Pflris. - 0-33. 

-

, 
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